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geaient les deux pays à résoudre ce problème dans les meilleurs délais.
Or à cc jour et malgré de nombreux contacts diplomatiques, les por-
teurs de titres russes n'ont toujours pas trouvé d'issue hem-case à est
contentieux. En conséquence, il lui dcmamie quelles dispositions il
compte prendre pour que cette affaire puisse rapidement trouver une
issue favorable.

Politique extérieure
(Yougoslavie - dirais de /homme)

1520. - 31 mai 1993. - M. jean-Luc Préel attire l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sir l'action menée par la
France pour le retour de la paix dans l' ex-Yougoslavie, et aussi pour
arrêter ces massacres perpétrés dans cette région. Le gouvernement
français précédent a laissé aux Français un sentiment pénible d' inca-
pacité et d' inertie sur cc sujet. Chaque reportage nous apprend de
nouvelles atrocités, et l' on se trouve si impuissant ! La torture, les mas-
sacres, les viols continuent de se produire et les instances inter-
nationales tergiversent. Il lui demande donc ce que le nouveau gou-
vernement compte faire pour protéger plus efficacement les
populations en place et pour développer l'action des forces des
Nations Unies.

Politique txtéricure
(Zaïre - droits de 1 honrtne)

1546. - 31 mai 1993. - M . Georges Cmlombier attire l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation particulilre-
ment dramatique du Zaïre. En effet, la France, pays des Droits de
l ' homme, ne peut plus tolérer le pouvoir destructeur que subit le
peuple zaïrois. C'est pourquoi il lui demande quelles sont les mesures
qu ' il compte prendre pour favoriser les tentatives démocratiques
tiu Zaïre . Il en va de la dignité de la France.

Politique extérieure
(Mayen-Orient - conflit isrtélo-arabe -
résolution 799 de (ONU - application)

1637. - 31 mai 1993. - M . Jean-Louis Masson demande à Mile
ministre des affaires étrangères de lui préciser quelle est la position
de la France quant à l' application de !a résolution 799 de l' ONU
concernant le conflit israélo-arabe. Il souhaiterait également qu'il lui
indique s' il estime que la résolution 38-58 C de novembre 1993 doit
être appliquée.

Ministères et secrétariats d'' tat
(retiresétrangères: personnel - diplomates -nominations -

février 1993)

1661. - 31 mai 1993. - M. Ladislas Poniatowski demande à
M. le ministre desaffaires étrangères de bien vouloir lui communi-
quer la liste des ambassadeurs et des postes du quai d' Orsay décidée en
conseil des ministres dans le mois qui a précédé les élections législa-
tives, plus précisément, à partir du mercredi 17 février jusqu' au mer-
credi 24 février 1993.

Politique extérieure
(AJ hanistan - guerre civile)

1683. - 31 mai 1993. - M . Eric Raoult attire l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur la gravité de la situation en
Afghanistan . En effet, la lutte des factions rivales et, notamment, les
agressions des mouvements fondamentalistes islamistes se rota-
suivent depuis plusieurs mois, depuis la libération de Kaboul et occa-
sionne de très nombreuses pertes dans les populations civiles de plu-
sieurs villes afghanes. Une initiative internationale de paix et un
accreissetnent de l' aide humanitaire pour ce pays s'impose d' urgence.
Une position de la France en cc domaine se justifierait. Il lui demande
de bien vouloir lui préciser sa position sur ce dossier.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes -remboursement) `

1721. - 31 mai 1993. - M. Philippe Bonnecarrère attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affairesétrangères sur la question du rem-
boursement des titres russes. Le traité dc Rambouillet du 29 octobre
1990, signé par le président Gorbatchev, stipulait en son article 25 la

volonté du pouvoir soviétique de l'époque de régler les contentieux
existant entre les deux pays, y compris les dettes du gousernernenr
impérial. Le président Eltsine avaitt,pt is à sou anmp:c - dans le traité
signé à Paris le 7 février 1992 - les termes de 25 du traité du
29 octobre 1990, devenu l'article 22 du nouveau traité. Il souhaiterait
connaitrc l'analyse faite par !e gousentcn!cnt de l' cuit actuel tics
conventions internationales sur cc sujet. Il souhaiterait aussi savoir si
cette question a éte ou non dehatsue dans le cadre de programmes
complémentaires d'aide à la Russie, par exemple à: 'occasion de la
récente réunion du G à Tokyo.

Langues réso',Jlai
(politique et reglcrnc ztat:on - charte européen?, des Lingues régionales

ou minoritaires - attitude de ia France)

1761. -. 31 mai 1993. - M. jean-JacquesWeberaber l'attention s
de M. k ministre des affaires étrangères sur l' importance de l'adop-
tion par la France de la Charte curopeenne des langues iégionalcs ou
minoritaires. Dans les régions bilingues françaises, de nombreuses
voix se sont élevées pour demander que la France signe à son tour
la Charte à l' instar de nos voisins allemands et espagnols. Aussi, il lui
demande de lui préciser les .nitiatives qu' il compte prendre, afin que
celle-ci sait signée par notre pays afin qu' il ne reste pas à l'écart du
ntouvtmens de reconnaissance de la diversité tulturelic et linguistique
de l' Europe.

Politique evtc rivure
(Liban - droits de/boraine)

1789. - 31 mai 1993. - Mme Bernadette Isaac-Sihilk attire l' at-
tention de M. k ministre des affaires étrangères sur l'arrestation de
huit hommes détenus au Liban dans des casernes militaires près de
Tripoli ou au ministère de la défense à l'arz.ch. Elle s'associe à l' action
d 'Amnesty International en faveur dc ces prisonniers et souhaite,
d ' une part, que soient révélés les raisons de ces arrestations et !c statut
juridique de ces détenus, et qu' ils soient libérés immédiatement et
sans conditions s' ils ne sont détenus que pour l'expressien pacifique
de Ieurs.op inions politiques : d 'autre part, elle voudrait obtenir l'assu-
rance qu' ils ne sont pas maltraités et demande qu' ils puissent entrer en
contact avec leurs avocats et leur famille selon les normes inter-
nationales relatives au traitement des prisonniers. Elle le remercie des
éléments de réponse qui lui seront communiqués.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politique extérieure
(Norvège - pirhr àlei baleine)

1402. - 31 mai 1993. - M . François-Michel Goa-mot attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué aux affaires européennessur la
volonté de la Norvège d'intensifier sa politique de chasse à la baleine.
Comme le japon, la Norvège a l' Intention de développer la chasse
commerciale de ces cétacés, contre l'avis dc tous les spécialist es de la
faune et de l'environnement. En outre, cette chasse s'effectue dans des
conditions particulièrement cruelles pour les animaux . II lui demande
si l'entrée de la Norvège dans la Communauté européenne ne devrait
pas être reconsidérée du fait de cettep olitique qui est en contradiction
avec celle de l' Europe et notamment cell e de la France qui soutient un
projet de sanctuaire à baleines dans l' Antarctique.

Automobiles rt cycles
(commerce -concessionnairesbelges etJraniais - concurrence)

1435. - 31 mai 1993. - M . Serge 'Charles attire l ' attention de
M. le ministre délégué aux affaires européennessur la situation tics
concessionnaires de marques automobiles dans les zones Frontalières
franco-belges. La profession de la distribution automobile ta régie
parle règlement 123-85 de la CEE, qui admet !' exclusivité territoriale
à la condition d'éviter le cloisonneraient des marchés, c'est-à-dire des
distorsions de prix sup érieures à 12 p. 100. Cc seuil est largement
dépassé entre les prix pratiqués en Belgique et en France, ruais les
concessionnaires n'ont pas intérêt à demander l' annulati on du règle-
ment précité, qui conditionne leur existence méme. II demande en
conséquence quelles mesures pourraient être prises pour sauvegarder
ce secteur et les emplois qu'il représente.

Politiques communautaires
(directives - application)

1445. - 31 mai 1993. « M. louis deBroissia demande à M. le
ministre délégué aux affaires européennesde bien vouloir lui
communiquer l'état d'application des directives européennes. et le
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rang de la France par rapport aux autres pays européens dans ce
domaine . En 1989, sur les 279 directives permettant au marché
unique européen d ' erre effectif le 1" janvier 1993, sept seulement
étaient appliquées dans les douze pays de la Communauté, et lia
France arrivait en tète suivie de la RFA et de l'Italie . II souhaiterait
savoir si la France est toujours le ., bon élève » de l 'Europe ou si la
situation dans ce domaine a évolué.

Langues régionales
(politique et réglementation - charte européenne des langues région/dm

ou minoritaires - attitude de la France)

1468 . - 31 mai 1993 . - M . Henri Ernmanuelli attire l 'attention
de M . k ministre délégué aux affaires européennes sur la question
de la non-ratification par la France de la charte européenne sur les
langues région des, adoptée par le conseil des ministres de l'Europe le
26 juin 1992 . Cette charte, signée, ou sur le point de l ' être, par la plu-
part des pays européens donne un statut pérenne aux langues régio-
nales et minoritaires sans préjudice aucun pour les langues officielles.
Elle constitue ainsi une garantie de sauvegarde pour ces langues qui,
au fil du temps, risquent de disparaître, lésant les traditions et la
richesse culturelles de l ' Europe . II lui demande si le Gouvernement
français, lors d'un prochain conseil des ministres, est prêt à reconsidé-
rer sa position .

Politiques communautaires
(développement des régions - ,fnnnancement - bilan - Alsace)

1568 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Jacques Weber demande à M. le
ministre délégué aux affaires européennes de bien vouloir établir et
publier un bilan sectoriel régional des fonds européens attribués pour
1992 aux régions françaises, et notamment pour la région Alsace.

Assurances
(contrats - régime fiscal - réglementation - harmonisation)

1611 . - 31 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention de
M . le ministre délégué aux affaires européennes sur l ' une des pro-
positions faites par la Fédération nationale des simdicats d'agents
généraux d'assurances et destinée à clarifier l'offre d 'assurances . Il est
proposé, en effet, de renforcer la protection des consommateurs en
matière d 'information sur ter contrats, d 'uniformiser dans es meil-
leurs délais le droit et la fiscalité des contrats, et, enfiin de restaurer
l ' égalité fiscale entre les divers organismes d'assurances.

Politique extérieure
(Norvège - pêche à la haleine)

1667. - 31 mai 1993 . - M . Pierre Bachelet attire l 'attention de
M. le ministre délégué aux affaires européennes sur le durcissement
de la Norvège dans sa politique de chasse à la baleine. Comme le
japon, la Norvège a l ' intention de développer la chasse commerciale
des cétacés contre l ' avis de tous les spécialistes de la faune et de l ' envi-
ronnement . En outre, il convient de rappeler que cette pêche s'effec-
tue dans des conditions particulièrement cruelles pour les animaux . II
lui demande donc s ' il ne serait pas opportun d ' effectuer une pression
à l'égard de cet Etat qui aspire à rentrer dans la Communauté euro-
péenne et se trouve, dans cc domaine, en totale contradiction avec la
politique française qui soutient un projet de création d ' un sanctuaire à
baleine dans l ' Antarctique.

Institutions communautaires
(Agence européenne pour l'environnement - implantation)

1695 . - 31 mai 1993 . - M . Harry Lapp attire l ' attention de M . le
ministre délégué aux affaires européennes sur le futur siège de
l'Agence européenne pour l'environnement . II lui rappelle que le
Conseil européen d ' Edimbourg a pris plusieurs décisions sur le si?gc
de plusieurs institutions européennes, dont le Parlement européen
qui a définitivement été fixé à Strasbourg . Il lui demande dc bien vou-
loir lui préciser les interventions qu' il compte faire dans k cadre des
prochaines réunions du conseil des ministres dc la CEE pour que
Strasbourg soit véritablement confirmé comme lieu unique des ses-
sions du Parlement européen, et comme futur siège de l 'Agence euro-
péenne pour l' environnement afin qu'elle puisse rapidement fonc-
tionner d ' une manière satisfaisante.

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Handicapés
(CAT - création - Bobigny - Dran,yi

1378 . - 31 mai 1993 . - Lors du congrès de l'UNAPEI, le 15 mai
1993, à Nantes, le Gouvernement a annoncé .. !a création, d ' ici à
quatre ans, de 10 000 places supplémentaires dans les centres d 'aide
par le travail . . . » . M . Jean-Claude Gayssot appelle l ' attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la nécessité de créer un centre d ' aide par le travail en
faveur des habitants des communes de Bobignv et Drancy en Seine-
Saint-Denis (plus de 100 000 habitants) . Actue l lement, plusieurs Bal-
byniens et Drancéens sont accueillis dans des établissements très éloi-
gnés de leur domicile . Des di--mines d ' autres sont en attente d ' un
accueil . Au vu de l 'urgence des besoins, il lui demande quelles mesures
concrètes elle entend mettre en oeuvre pour la réalisation rapide d'un
centre d'aide par le traitai!, attendu depuis des années par de nom-
breuses familles drancécnnes et balbvniennes.

.9ide sociale
(politique et réglementation - aide médicale - instruction des dossiers)

1387 . - 31 mai 1993 . - M . Édouard Landrain interroge Mme le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, sur les conséquences, pour les communes, de la réforme de l 'aide
médicale . Celle-ci, contenue dans la loi n° 92-722 du 29 juillet 1992,
est applicable depuis le 1" janvier 1993- Compte tenu des délais de
transmission des dossiers imposés aux communes par cette loi (huit
jours à compter de la date de constitution du dossier), le conseil d 'ad-
ministration ne peut plus . désormais, formuler d ' avis sur les
demandes d'aides médicales, soit 80 p .100 des dossiers d'aide sociale.
L ' avis du conseil n ' est certes pas supprimé, mais il lui faudrait alors se
réunir toutes les semaines, ce qui est quasiment impossible . L' esprit
du législateur visait vraisemblablement à une amélioration des procé-
dures et à une accélération dans le traitement des dossiers, mais c'était
sans tenir compte du souci des élus locaux de pouvoir donner un avis
alors que . parallèlement, les communes contribuent, à travers le
contingent d ' aide sociale, aux dépenses globales d 'aide sociale du
département . Le conseil d'administration se trouve ainsi amputé
d'une bonne partie des compétences que lui confiait l 'article 125 du
code de la famille et de l'aide sociale . Il aimerait savoir si le Gouverne-
ment a l'intention de remédier prochainement à ce problème .

	

-

Retraites : régime général
(calcul des pension, - assurés affiliés pendant moins de quinze ans

à un régime spécial avant leur affiliation au régime générai)

1394 . - 31 mai 1993 . - Mme Monique Papon appelle l ' attention
de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées par les assurés qui
ont été affiliés pendant moins de quinze ans à un rérgime spécial avant
d'être affiliés au régime général . En application de l ' article R . 173-1
du code de la sécurité sociale, le régime spécial doit verset à l ' assuré
une pension de coordination calculée selon les règles du régime géné-
ral . A titre déro g atoire, après intervention du médiateur de ia
République, une

dérogatoire,
ministérielle du 16 juin 1987 a ouvert aux

assurés la possibilité de demander la prise en compte des rémunéra-
tions perçues dans le cadre du régime spécial, dans la limite de 150 tri-
mestres tous régimes confondus . Cependant, le salaire annuel moyen
de base retenu par k régime général reste calculé à partir des dix meil-
leures années de ce seul ré g ime . En dépit de plusieurs réponses don-
nées dans le passé qui tendent à démontrer le contraire, ce mode de
calcul apparaît inéquitable, lorsque les rémunérations perçues durant
la période d ' affiliation au régime spécial ont été supérieures à celles
perçues durant la période d'affiliation au régime général . L assuré qui
se trouve dans cette situations bénéficie de cc lait d'une pension du
régime général et d ' une pension de coordination versée par le régime
spécial d ' un montant global moindre que celui qu ' aurait atteint une
pension du régime général s'il avait été affilié à ce rérgime pendant la
totalité de sa carrière . Elle lui demande les mesures qu ' elle compte
prendre afin de remédier à cette injustice qui frappe des assurés ayant
fait preuve de mobilité au cours de leur carrière professionnelle.

Retraites : généralités
(politique à l'égard der retraités - perspectives)

1399. - 31 mai 1993 . - M . Aioyse Warhouvcr attire l ' attention
de Mime le ministre d ' Etat, ministre des affaites sociales, de la
santé et de la ville, sur les légitimes revendications exprimées par les
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grandes fédérations de retraités regroupées au sein du bureau de liai-
son des organisations de retraités, qui voient leur pouvoir d'achat
diminuer . Il lui demande quelles mesures envisage le Gouvernement
pour prendre en compte cette situation et répondre aux attentes des
retraités concernant la représentativité directe, avec voix délibérative,
des associations dans toutes les instances traitant de leurs problèmes,
k maintien des régimes par répartition et la déductibilité fiscale des
cotisations de solidarité (CSG).

Risques professionnels
(accidentés du travail -

pensions et rentes - revalorisation)

1407 . - 31 raai 1993 . - Mme Françoise I-lostalier attire l'atten-
tion de Mmc le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la revalorisation des pensions et rentes des
accidentés du travail . Ces rentes et pensions ont été revalorisées de
1,3 p. 100 au 1" janvier 1993 et devraient l'être à nouveau au 1"juil-
let 1993 . Elle demande donc si tette revalorisation aura bien lieu à la
date prévue et quel en sera le taux.

Profssions sociales
(aides ménaggé:es - quotas d7heures -

disparités entre le; régimes de sécurité sociale)

1415 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Luc Préel attire l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, mini Ise des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur k problème des aides ménagères . Une disparité
importante existe actuellement entre les différentes caisses . Notam-
ment les assujettis à la MSA bénéficient de moins d'heures et la
somme horaire laissée à leur charge est nettement supérieure . Il lui
demande donc quelles mesures elle envisage de prendre afin de parve-
nir à une harmonisation .

Profession sociales
(auxiliaires de vie - création d'emplois - financement - handicapés)

1418 . - 31 mai 1993 . - M. Michel Bouvard attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le problème du partage des compétences en matière
d ' auxiliaires de vie entre l ' Etat et les départements . En effet, d'une
part, les conseils généraux financent des « allocations compensatrices
tierces personnes » en hausse (+ 60 p . 100 en cinq ans pour la Savoie),
qyui devraient permettre aux handicapés d ' embaucher des auxiliaires
de vie qui leur sont nécessaires ; d 'autre part, les services d'auxiliaires
de vie ne peuvent, faute de crédits et de création de postes, faire face
aux demandes locales de prise en charge . Ainsi, les dépenses crois-
santes d ' aides aux handicapés faites sur décision des Cotorep ne per-
mettent pas à ces personnes d'embaucher des auxiliaires de vie, car il
n'y a pas assez de personnel pour répondre à leur demande . I ms dépar-
tements qui financent des dépenses ne peuvent cependant pas se subs-
tituer à l'&at pour créer ces postes qui sont nécessaires à la vie de ces
personnes . il lui demande cc qu ' elle compte faire concernant ce déli-
cat problème .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - actes infirmiers de soins)

1419, - 31 mai 1993. - M. André Angot demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, si elle entend modifier la loi n « 93-8 du 4 janvier 1993 relative
aux relations entre les professions de santé et l 'assurance maladie pré-
conisant, notamment pour les infirmiers libéraux, des quotas de soins
annuels jusqu ' à 22 000 acres . il attire son attention sur l 'atteinte au
système libéra! que constitue l'application de tels quotas . Il lui
demande également si elle entend réviser le décret n" 93-221 du
16 février '.993 relatif aux règles professionnelles des infirmiers et
infirmières concernant notamment : l ' obligation de l 'existence d' un
cabinet, à compter du 1" septembre 1993 ;l 'obligation d ' une expé-
rience de trois ans en établissements de services généraux après les
trois années d ' études .

Hôpitaux
(centre hospitalier spécialisé de la Vienne - financement)

1442. - 31 mai 1993 . - Mme Muguette Jac~uaint attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Eilat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les décisions prises par la direction générale

des affaires sanitaires et sociales de la Vienne concernant le centre hos-
pitalier spécialisé de la Vienne (CHSV) . En effet, k conseil d 'ad-
ministration et la DASS viennent de décider l ' abandon du projet long
séjour par le CHSV et le refus d ' implantation d 'un service pour
malades polyhandicapés . Ces décisions s' inscrivent dans ics choix
faits, notamment dans les secteurs psychiatriques, de suppression de
lits d ' hospitalisation complète au profit de prise en charge dans des
structures alternatives . Or, les suppressions de lits interviendraient
sans que le dispositif d ' accueil soit mis en place. Des professionnels,
en particulier médicaux et paramédicaux . sont engagés sur cette voie,
d'autres sont prêts à le faire ; il serait utile au nom de l'alternative à
l'hospitalisation de leur donner les moyens nécessaires et donc de
développer les dispensaires, les inter ventions au plus près des lieux de
vie et de travail des habitants . Le seul projet qui est le placement des
malades en famille d'accueil ou en maison de retraite a souvent
comme conséquence un retour de ces malades à l ' hôpital . Aussi elle
lui demande que des dispositions soient prises afin que le CHSV ait
les moyens financiers nécessaires . pour répondre aux besoins dc la
population dans le domaine de la santé mentale préventive et curative.

Pharmacie
(officines - emploi et activité)

1454 . - 31 mai 1993 . - M. Jacques Gedfrain asd i c l' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville_, sui la situation difficile d'une grande partie des pharma-
cies . En effet, en 1990 le gouvernement avait réduit la marge des pro-
duits pharmaceutiques en vente dans les pharmacies afin d 'améliorer
la situation financière de la sécurité sociale . La marge a été modifiée,
passant de 35 p . 100 (en 19891 à 28 p . 100 . Parallèlement . la
commercialisation de certains produits parapharmaceutiques dans les
grandes surfaces a été autorisée . A la suite de cette autorisation, la
position des laboratoires pharmaceutiques est devenue tellement forte
qu ' ils ont pu imposer aux petites pharmacies l 'obligation de mettre en
place des stocks minimums de leurs produits . Parce que la mise en
place de ces stocks nécessite des engagements financiers supplémen-
taires, la situation financière des pharmacies s'est encore détériorée
face à la baisse des ventes, d ' une part, er à cette augmentation des
stocks, d ' autre part . De ce fait, en 1992, plus de 900 pharmacies
étaient pratiquement prêtes à déposer leur bilan . En conséquence, il
lui demande d 'envisager un réaménagement de la dette des pharma-
cies auprès des banques nationalisées, d ' une part, et une aide substan-
tielle du ministère de la santé, d ' autre part, afin d'adap;cr le finance-
ment de celles-ci aux nouvelles données.

Handicapés
(politique d l 'égard des handicapés -
victimes de traumatismes craniens)

1466. - 31 niai 1993 . - M . Louis Le Penses attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le fléau, silencieux et méconnu, du traumatisme du
crâne. Il expose que, dans le Finistère, ce handicap touche entre 600 et
800 personnes incapables d 'autonomie. Cc chiffre s ' accroit chaque
année de cinquante personnes environ . Problème de santé publique,
ces atteintes spécifiques, qui touchent les fonctions dites « supé-
rieures de la personne humaine, n ' ont pas en France de réponse ins-
titutionnelle à trois ou quatre exceptions près . Il lui signale qu ' à titre
d ' exemple les Etats-Unis ont créé en quelques années des centaines
d ' institutions passant d ' une dizaine il y a quelques années à un millier
actuellement . En conséquence, il lui demande la suite qu ' elle envisage
de donner à la motion adressée à l ' issue de son assemblée générale, par
l'Union nationale des familles de traumatisés crâniens, au rapport éta-
bli sur sa demande à M . k professeur Held de l ' hôpital Poincaré de
Garches sur la situation des personnes handicapées . victimes d ' un
traumatisme crânien grave et qui met en évidence l ' absence de poli-
tique du handicap dans cc domaine spécifique.

Professions médicales
(médecins - exercice de la profession - certificats de complaisance)

1470 . -- 31 niai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention de
Mmc le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les abus de certains professionnels de la médecine
qui n ' hésitent pas à délivrer des certificats de complaisance injustifiés
à leurs patients dans le seul souci de garder une clientèle . II lui
demande les perspectives dc son action ministérielle à cet égard afin
d 'éviter de tels débordements .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

1491 . - 31 ruai 1993 . - M . Edouard Lat- 'drain interroge Mme k
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, au sujet de la retraite mutualiste aux anciens combattants en
A'i lue du Nord . Lors de la précédente législature, les engagements
;-tes par le Gouvernement en ce qui concerne la retraite mutualiste
aux anciens combattants en Afrique du Nord n ' ont pas été tenus . Le
plafond majorable a été porté à 6 400 F au lieu de 6 500 F . Le délai
pour se constituer la retraite mutualiste avec participation de l ' Etat de
25 p . 100 pour les titulaires de la carte du combattant a été prorogé
jusqu 'au I" janvier 1995 alors qu ' un délai de dix ans à compter de la
date de délivrance de cette carte devait être accordé . D'autre part,
comme de nombreuses caisses mutualistes, nous demandons que les
cotisations versées aux mutuelles dans k cadre d ' une couverture
complémentaire soient déductibles des revenus imposables, con-^„c le
sont les cotisations syndicales ou les contrats d ' essu,ance-vie qui n 'ont
pas un caractère obligatoire nuit pins . Il aimerait savoir quelles
mesures compte } p rendre le Gouvernement sur ces différents points
pour répondre à ('attente des intéressés

Handicapés
(politique à l'égara' des handicapés -

victimes de traumatismes crdrueus)

1493. - 31 mai 1993 . - M . André Angot demande à Mme le
ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, la suite donnée à la motion adressée à l'issue de son assemblée
générale, par l'union nationale des familles de traumatisés crâniens, à
propos du rapport établi sur sa demande par M . le professeur Hcld de
l'hôpital Poincaré de Garches sur la situation des personnes handica-
pées, victimes d ' un traumatisme crânien grave qui met en évidence
l ' absence de politique du handicap dans ce domaine spécifique . ll
appelle son attention sur le fléau, silencieux et méconnu, que consti-
tue ce handicap relativement nouveau . Il rappelle que, dans k Finis-
tère, ce handicap touche entre 600 et 800 personnes incapables d 'au-
tonomie . Ce chiffre s ' accroît chaque année de cinquante personnes
environ . Problème de santé publique, ces atteintes spécifiques, qui
touchent les fonctions dites « supérieures „ de la personne humaine,
n ' ont pas en France de réponse institutionnelle à trois ou quatre
exceptions près . Il lui signale enfin, qu 'à titre d ' exemple, les Etats-
Unis ont créé en quelques années des centaines d'institutions passant
d ' une dizaine ii y a quelques années à un millier actuellement.

Assrtra',ce maladie ;paternité généralités
(conventions avec les praticiens - chinugiens-dentistes -

nomenclature des actes)

1500 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-François Chossy suive l'arien-
don de Mme k ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la convention signée en janvier 1991 par la
confédération nationale des syndicats dentaires avec les caisses natio-
nales d'assurances maladie . Cette convention, qui prévoit une revalo-
sisation tarifaire modérée est bloquée depuis plus de deux ans . II lui
demande en conséquence quelle suite elle envisage de donner à ce
dossier afin de répondre aux préoccupations exprimées par la profes-
sion .

Sécurité sociale
(C S'G - application - frontaliers travaillant à Monaco)

1518 . •- 31 niai 1993 . - Mme Muguette Jacquaint attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des ;affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' initiative prise en octobre 1992 par
l ' URSSAF des Alpes-Maritimes en direction des salariés et retraités de
Monaco pour les soumettre au versement de la CSG . Cette initiative
inattendue et autoritaire a suscité une très grande émotion au sein de
la collectivité concetnéc . Assujetties à un régime de sécurité sociale
monégasque ou bénéficiaires d ' une pension de retraite servie par les
organismes du pays d ' emploi, ces personnes trouvent profondément
inéquitable de devoir verser une contribution destinée à alimenter la
caisse des allocations familiales françaises. La loi de finances pour
1991, votée par le Parlement, instituant la contribution sociale géné-
ralisée précisait qu ' y sont assujetties routes les personnes physiques fis-
calement domiciliées en France eu sens de l 'article 4 B du code géné-
rai des impôts. Au sens de l ' article 4 B sont considérées comme ayant
leur domicile fiscal en France les personnes qui y ont « leur foyer ou le
lieu de leur séjour principal „ ; cette clause ne peut donc s'appliquer
aux salariés de Monaco . Elle lui demande quelles dispositions elle
compte prendre à l'égard des salariés et retraités de Monaco.

Assurance middle maternité : généralités
(comzvenaoni aine les praticiens -
loi r.* 93-S du •1 laurier 1993 -

décrets dappluattan - publication)

1527. - 31 niai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention de
Mme le ministre d ' Et.at, ministre des aires sociales . de la santé
et de la ville, sui la loi n• 93-8 du 4 janvier 1993 relative aux relations
entre les professions dc santé et l'assurance maladie . II apparait que
cette loi n ' aurait, à ce jour, reçt, aucun texte d ' application . II lui
demande donc les perspectives d ' application effective de cette loi.

(Personnes dgées
(dépendance - p clitique et réglementations)

1528. - 31 mat 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l ' attention de
Mme k ministre d'Et.at, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l ' intérêt et l' importance qui s ' attachent à la défini-
tion d ' un_ politique globale relative au développement des problèmes
liés à la dépendance. Connue cela avait déjà été souligné auprès de ses
prédécesseurs, la situation des personnes :figées dépendantes, dont le
nombre croit du fait du vieillissement crogressif pde la population,
devient un véritable problème de société . Une mission parlementaire
a déposé un rapport en 1991 et l ' un dc ses prédécesseurs avait même
précisé stuc « le Gouvernement proposera au Parlement les mesures à
la fois nécessaires et possibles Sénat, 22 août 1991) . Sans
sous-estimer la gra v ité dc la situation économique de la France, qui ne
facilite pas le dévelopfpement d ' une telle action ministérielle, il lui
demande cependant de lai préciser la nature, les pers pectives et les
échéances du programme d'action susceptible d ' être défini par le nou-
veau gouvernement .

Aide sociale
(centres ditetion sociale - financement)

1542 . - 31 mai 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de Mine le ministre d'Etat, ministre de affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le situation des centres communaux d'action
sociale . Il apparaît, en effet, que les délégués mandatés par les maires
pour l 'animation de ces structures n'ont pas une connaissance exacte
de leurs réelles possibilités d'action, cc qui 1 pour conséquence une
sous-utilisation de ces services publics . .Aussi, il lui demande de lui
indiquer, par strates démographiques de communes ou groupements
de communes, le montant des ressources globales dont disposent les
centres communaux ou intercommunaux d'action sociale cri lui pré-
cisant le pourcentage du budget de ces structures consacré à l'institut
don et à l'attribution des prestations d'aide sociale facultative.

Sécurité sociale
(CSG - application - médecins hospitaliers)

1552 . - 31 mai 1993 . - M. jean-Luc Préel attire l ' attention de
Mine k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et dr la ville, sur l'inégalité qui happe les médecins hospitaliers . Les
fonctionnaires ont vis l ' incidence de la CSG être compensée par une
diminution équivalente de leur cotisation pour la retraite, cette dimi-
nution étant elle-même compensée par une augmentation de la coti-
sation employeur . Or cette compensation n 'existe que partiellement

our les médecins hospitaliers puisqu ' elle ne concerne que la partie dc
rem rémunération inférieure au plafond dc la sécurité sociale . Il lui
demande si ce gouvernement entend revenir sur cette inégalité en
diminuant de manière équivalente la cotisation des médecins hospita-
liers à la tranche b de l'ikCAN'FEC,

Iproféislons paramédicales
(aides médico-psychologiques - Jbrmatiorr professionnelle)

1557, - 31 tuai 1993 . - M . Aloysc Warhouver appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le certificat d 'aptitude aux fonctions d ' aide
médico-psychologique (AMP) et sur les modalités de la formation qui
viennent d ' être modifiées et rénovées suite à un arrêté du 30 avril
:992 publié au Journal officiel du 26 août 1992 . Ce certificat d ' apti-
tude aux fonctions d'aide médico-psychologique est désormais des-
tiné aux personnes qui participent à l'accompagnement des personnes
handicapées ou des personnes âgées dépendantes au sein d'équipes
pluriprofi_ssionncllcs et sous la responsabilité d 'un travailleur social ou
paramédical, afin de leur apporter notamment l ' assistance individua-
lisée que nécessite leur état psychique ou physique . Il lui demande de
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bien vouloir préciser si, pour leur section de cule médicale, les mai-
sons de retraite peuvent recruter indifféremment des aides-soignants
ou des aides médico-psychologiques, ou selon quelle proportionna-
lité, et si les postes d'AMP sont pris en charge dans k cadre du forfait
cure médicale .

infirmiers et infirmière;
(exercice de' Zr p rofession -

(ernmissiorts de discipline - compétences)

1558. - 31 mai 1993. - M . François Rochebloine attire l 'atten-
tion de Mme k ministre d ' État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les nouvelles règles professionnelles appli-
cables aux infirmiers et infirmières telles qu ' elles résultent des termes
du décret n" 93 221 du 16 février 1993 . Ce texte prévoit que tout
manquement à ces règles est susceptible d 'entraîner des poursuites
devant la commission de discipline des infirmiers visée à l ' article
L. 482-i du code de la santé publique . Ces commissions de discipline
ont été instituées par la loi r." 80-527 du 12 juillet 1980 et il semble
qu'une actualisation de leur fonctionnement est nécessaire . Aussi lui
demande-t-il s'il ne convient pas de veiller à la mise en place effective
dans chaque région de ces commissions, d'en définir préalablement k
champ de compétences et, enfin . de revoir le mode de désignation de
la commission nationale visée à l ' article L . n82-5 du code de la santé
publique .

Handicapés
(réinrrrtien professionnelle et sociale. -

politique et réglementation)

1559. - 31 mai 1 993 . - M. François Rochebloine appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur plusieurs problèmes graves qui se posent en
matière de uns ail des handicapés . il lui indique ainsi que les articles
L. 323-9 et R. 323-116 à R . 323-119 du code de la sécurité social'.
ont prévu la possibilité d'une aide financière de l'État pour l ' adapta-
tion des machines ou des outillages, et pour l ' aménagement des postes
de travail ; ces dispositions sont malheureusement souvent
méconnues par les employeurs, ce qui ne stimule pas l'embauche de
travailleurs handicapés, pourtant encouragée par la loi du IO juil-
let 1987 . Il lui indique également que les jeunes travailleurs handica-
pés n ' ont pas accès, dans la pratique, aux centres de formation d 'ap-
prentis, ce qui apparaît contradictoire avec le fait qu ' un nombre
significatif d 'entre eux est appelé à exercer une activité professionnelle
en milieu ordinaire de travail . II lui signale, s 'açg issant de la garantie de
ressources, que la loi du 30 juin 1975 et le décret du 28 décembre
1977 reconnaissent à tous les travailleurs handicapés que le montant
en est injustement différent selon que ceux-ci occupent un emploi de
travail protégé dans le secteur ordinaire de production (il est égal ces ce
cas à 80 p . 10G du SMiC) ou dans un atelier protégé (où il égt:ivaut à
90 p . 100 du SMIC, et mime à 130 p . 100 du salaire minimum avec
le jeu des bonifications) . II lui tait part du souhait profond de nom-
breux handicapés relevant des ateliers protégés de pouvoir bénéficier
de la technique des congés individuels de formation, et lui demande
enfin quelles mesures elle compte proposer sur tous ces points pour
donner corps à cette solidarité que la communauté nationale doit
avoir avec les travailleurs handicapés.

Profi-ssions libérales
(puéricultrices - statut)

1561 . - 31 mai 1993 . - M. Charles Millon attire l ' attention de
Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le grand mécontentement que suscitent les proposi-
tions relatives au statut des infirmières puéricultrices Celles-ci dis-
posent en effet d ' un diplôme d 'État de niveau bac + at et n ' acceptent
pas de devoir commencer leur carrière au niveau bac + 2 . Ceci
méconnaît la qualité de leur formation, hypothèque leur avenir et,
plus généralement, dévalorise leur profession. II demande donc que
soit pris en considération à sa juste valeur ce métier dont chacun
reconnaît l'importance, la compétence et l 'efficacité.

Handicapés
(ateliers protégés -• perspecti:us)

1562 . - 31 mai 1993 . - M. Charles Millon attire l ' attention de
Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les perspectives d' avenir des ateliers protégés . Il

apparaît que, pour répandre tant à leur mission éce,n,rrniquc qu ' à leur
fonction sociale, les atelires protégés ne disposent plus des moyens
financiers suffisants . Ceux ci ont en effet besoin de navires accrues et
plus stables, d ' une part, et de débouchés croissants, d ' autre kart . 11
demande si des nonnes seront puises pour pérenniser le rôle des ate-
liers protégés dans le respect des grands principes de solidarité posés
pur la loi du 30 juin 1975 et cu égard à l ' importante piiorit .tire de
l ' intégration des handicapés.

Araaetis co ;ni'.ttttntr ft I'ICtir„c'i de c'ta a' r'c
(gins - frais tnédicauax et pharmaceutignn - priai en charge ,

1563 . - 31 mai 1993 . - M. Charles Minois attire l ' attention de
Mme k ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l ' attitude de son ad ;oinivrat tout, qui n ' .gtpliqui: pas
correctement les ternies de la lot du 31 mars 1919, don : est issu
l ' article L . 115 du code des pensions militaires d ' invalidité et des van
finies dc guerre, lequel dispose que l ' Etat duit la gratuité des soins
médicaux, chirurgicaux, paramédicaux et pharmaceutiques aux vic-
times de guerre titulaires d ' une pension d ' invalidité de guerre pour les
affections ayant entrainé le droit à pension . En cfii't, devant l 'a,titude
de certains pharmaciens refusant la gratuité de médicaments aux inté-
ressés en s'abritant derrière des décisions de non-rcntboursenn•nt de
ccrtaias produits, l ' administration répond par une tin de non rece-
voir . Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui préciser
quelle signification ii convient d'accorder à la disposition légale en
cause .

Associations
(politique et réglementation - bénévalar - statut)

1566. - 31 mai 1993. - en France, Ies 700 000 associations qu ' ani-
ment plusieurs millions de bénévoles sont des écoles de détttocranc et
des instruments de formation qui favorisent la prise de respunsabili-
tés . Le bénévolat, qui ressemble souvent à un apostolat, constitue un
témoignage de confiance dans notre société . I )ans la seule région alsa-
cienne, plus de 12 000 associations, que !ont vivre plusieurs diraines
de milliers de bénévoles, sont les éléments dynamiques d ' une
commune . Aussi M . Jean-Jacques Weber souhaiterait connaître Ies
intentions de Mme le ministre d 'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, concernant le statut du militant
associatif qui contribuerait efficaccnecat à développer la vie associa-
tive .

/finisrères et secrétariats d'am
(affaires sociales : administration centrale -

sous-direction des naturalisations - firnctionneenent)

1569 . - 3 : mai 1993 . -- M . Jean-Claude Lefort attire l'attention
dc Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences qu ' aurait l ' application de la
réforme du code de la nationalité sur le fonctionnement de la sous-
direction de naturalisations imetlaniéc à Rcsé-lès-Nantcs . Outre !c fait
que les sections syndicales C(, ' T' -CFDT s ' élèvent contre la logique
qui sous-tend la révision du code ci qui porte atteinte au principe du
N droit du sol », lequel constitue depuis plus d ' un siècle un des fonde-
ments de notre droit de la nationalité, ces organisations s 'inquiètent
légitimement des conséquences prévisibles, qu' eatrainerait l'applica-
tion de ce texte . En effet, le projet confère aux tribunaux d ' instance la
compétence d'enregistrement des déclarations de rationalité fran-
çaise, qui est à l ' heure actuelle du ressort du ministère de :, affaires
sociales par l ' intermédiaire de la sous-direction des nctur5lisatious.
Réunis en assemblée générale le 16 avril dernier, les agents de l ' ad-
ministration concernée ont souhaité attirer l 'attention des pouvoirs
publics sur les points suivants : 1" incohérence de la politique suivie
par l'Etat cri matière de gestion de l'acquisition de la nationalité fran-
çaise : la sous-direction tics naturalisations a été délocalisée en 1987 et
cette opération a représenté un investissement humain et financier
important . Par ailleurs, une opération d'informatisation a été entre-
prise afin d'améliorer les conditions de fonctionnement et le service
rendu aux usagers . Ce systètnc informatique qui doit entrer en service
au quatrième trimestre représentera une déncnse totale (fenaison
10 millions de francs ; 2° interrogations sur les conséquences de la
déconcentration pour les usagers : la dispersion sur les tribunaux
d ' instance du traitement des dossiers de déclaration de nationalité
risque de porter atteinte au principe de l ' égalité des usagers devant
l ' accès à la nationalité française ; .3" conséquences de la déconcentre
fion pour les personnels : pour la sous-direction des naturalisations, la
suppression de cette attribution se traduira par une réduction et un
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redéploiement du personnel . C ' est p ourquoi, en leur none et devant
les menaces qui pèsent sur les agents concernés, il lui demande les
mesures qu 'elle envisage pour permettre la continuité de cc service
public et pour empêcher oute mise au clsi\nrage ou mutation auto-
ritaire des personnels .

Retraites complémentaires
(IRCAN1EC - fonctinnr:enteut - pnppeetit'es)

1577 . - 31 niai 1993 . - M. René Carpentier attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la proposition de loi adoptée pat le Sénat et trans-
mise, sous le numéro 29 à la commission des !ois, remplaçant le
régime complémentaire de retraite des agents non titulaires de l ' Etat
ec des collectivités publiques par un nouveau régime• qui porte en
germe de réels préjudices pour les cotisants et retraités, et pour l 'avenir
de la caisse . L association des institution :, de retraites publiques qui
serait créée chapeauterait quatre ;natiturions et définirait les règles
fondamentales de leur gestion : institution de retraite vies élus locaux ;
Institution de retraite des médecins salariés et praticiens hospitaliers,
institution de retraite des agents non titulaires des collcctivités
locales ; institution de retraite des agents non titulaires de l ' Etar . Cet
éclatement développe des particularismes et ne respecte plus le parita-
risme au niveau de l'association des institutions ; il fige une situation
sur l ' élément de base géré sur k principe de la répartition en ouvrant
la possibilité de créer un système par rente, à savoir pat capitalisation.
Une telle orientation est contraire à l ' avis unanime des organisations
syndicales représentées aux conseil d 'adtninistration de l ' lrcantcc . E! :e
ne répond pas aux critiques formulées, critiques s'appuyant sur des
études faites par les techniciens ministériels, notamment le rapport
Delarue en 1990 . Actuellement, c ' est en milliards que l'on peut consi-
dérer la non-prise en charge par l ' Etat de sommes facturées " à tort à
l'lrcantcc (non-respect duprincipe de la répartition lors de titularisa-
tion par exemple) . Attentif à cc dossier qui concerne 1 700 000 actifs
et 1 125 000 retraités, il lui demande de bien vouloir l 'assurer que
cette proposition ne sera pas portée à l'ordre du jour de l 'Assemblée et
lui demande de bien vouloir engager de véritables négeciaiions avec
les organisations syndicales représentées au conseil d'administration
de l ' lrcantcc .

Risque, professtarnneLr
(prestations en nature - travailleurs de La mine)

1578 . - 31 tuai 1993 . - M . Alphonse Bourgaszer attire l ' attention
de Mmc le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l ' évolution négative des sociétés de secours
minières (SSM) de l ' Est (fer et sel) en matière de traitement des acci-
dents du travail. la situation est de plus en plus préoccupante en ce
e ui concerne les conditions de prise en charge des soins aptès consoli-
dation en accident du travail . il rappelle qu il s'agit dc soins soit dis-
pensés à l ' occasion d ' une rechute en accident du travail, soit dans le
cadre d 'un traitement préventif d'aggravation . En effet . dans de nom-
breux cas, la SSM considère que ries soins au long cours ne sont pas
imputables à l'accident dont a été victime le mineur dans son activité
professionnelle mais relèveraient uniquement du régime " maladie
Il considère que cette dérive est inacceptable, compte tenu de la péni-
bilité de la profession de mineur et de l'extrême dureté des conditions
de travail . Elle entraîne une perte très importante des avantages prévus
parle livre IV du code de la sécurité relatif à la prévention et à la répa-
ration des accidents du travail et des maladies professionnelles . il
demande cc qu ' elle compte faire pour mettre fin à ces anomalies et
permettre aux assurés sociaux des SSM de bénéficier de tous leurs
droits, chose plus que légitime notamment en matière d ' accident du
travail étant donnée l ' extrémité de gravité qui revet ce type d ' acci-
dents ayant lieu au cours de l'exploitation minière.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution -

chômeurs de longue durée âgés de plus de cinquante-cinq ans)

1599 . - 31 mai 1993 . - M. Georges Chavanes attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des chômeurs de longue durée qui ont
effectué leurs 15(1 ou 160 trimestres, qui ont plus de cinquana-cinq
ans, mais n ' ont pas atteint les soixante ans requis pour avoir droit à la
retraite . Il lui demande cc que le Gouvernement peut envisager de
proposer pour les aider à traverser cc cap difficile avant l'âge légal dc la
retraite .

Assurance maladie ,Parerrute . peestas'ons
Minette préalable - réglenrnuatto t)

1613 . - 31 mai 1 cr93 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention de
Mmc le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, concernant certaines dérives dont semble aujourd ' hui
affectée la prncéduic de l ' entente préalable . Sauf cas d'urgence. les
soins ne sont pris en charge qu 'après le dixième jour ; l ' accord de la
caisse d ' assurance maladie étant r é 4p uté auluis passé ce délai . Cette
formalité est aujourd ' hui considérée cons nie particulièrement
pesante, tant pour les professionnels, en raison de son caractère adtni-
ni .strarif lourd, que pour la sécurité sociale, car cette procédure est
coûteuse à gérer et d ' un intérêt économique limité, l 'accord étant
délivré dans ia quasi-totalité des cas . En outre, en cas de litige, la
caisse, si elle ne répond pas dans le délai de dix jours, reste tenue de
régler les soins sur la base de la cotation demandée, quand bien mène
celle-ci est erronée . Un tel constat ne peut donc amener, objective-
ment, qu 'à se pencher sur l ' évolution nécessaire de cette p rocédure.

llrmstè"es et secrétariats d'Ftat
(af à:res sociales : personnel - délégué général à /innovation sociale

et à l'économie sociale - mime)

1623 . - 31 mai 1993 . - M. Léonce Deprez demande à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et 'de la
ville, si les fonctions de délégué général à l ' innovation sociale et à
l ' économie sociale sont compatibles avec celles de chargé de mission
auprès du Président de la République.

Retraites : éincrionnair, s civils et mélitaires
(armait/3 liquidables - ftnrctionnaires ayant ser vi en Algérie)

1626. - 31 mai 1993 . - M . Pierre Paseallon attire l 'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de•la santé
et de la ville, sur les problèmes soulevés par les fonctirmnaires civils
ou militaires ayant servi en Algérie entre novembre 1954 et juillet
1962 . Il demande sur quel texte légal s ' appuie leur Caisse nationale
des vieux travailleurs salariés pour considérer la période précitée
comme temps de guerre évalué en r ;iniesttes et non en salaires . A cet
effet, il souhaite également que lui soit précisée l'application du décret
du 6 avril 1968 pour cette catégorie de personnes.

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

ezprérrtraité, bénéficiaires des ASSEDIC)

1627 . - 31 mai 1993 . - M. Pierre Lefebvre attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des préretraités sans qualification tou-
chant encore les Assedic . Au moment de la retraite, le droit aux Asse-
dit: disparaît, laissant à ces nouveaux retraités, ayant parfois des
enfants à charge, une allocation telle qu ' elle leur permettrait d 'être
pris en charge dans le caduc du RMI . Il lui demande si cette situation a
été envisagée, voire chiffrée, et quelles seront les retombées pour let
collectivités locales, qui doivent faire face à une situation de plus en
plus difficile .

	

'

Assurance maladie maternité : généralités
(politique et régglementation - loi n' 9.3-S du 4 janvier 1993 -

décrets d'application - publication)

1630 . -- 31 niai 1993 . - M. Jean-Marie Demange attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le fait que la loi n' 93-8 du 4 janvier 1993
concernant lits relations entre les professions de santé et l ' assurance
maladie n'a à cc jour reçu aucun texte d'application . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui faire ronnaitre l ' application effective
de cette loi .

Professions sociales
(aides ménagères - statut)

1632 . - 31 mai 1993 . - M . André Berthol appelle l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les aides ménagères et leur statut . II conviendrait,
afin d'éviter à terme la dégradation du système d ' aide aux personnes
âgées, d'autoriser l ' exonération des charges pou r les services d ' aide
ménagère et d' imposer que les services mandataires qui prennent k
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relais financent leurs (rais réels, ainsi qu 'une formation pour leur per-
sonnet . Aussi pour éviter d ' aboutir à une diminution d'aides ména-
gères qualifiées et à une augr-,tenrarion d'employés de maison ayant
une formation aléatoire financée pour leur partie de travail comme
aide ménagère, il lui parait souhaitable de modifier la loi . Il lui
demande de bien voulear lui faire connaître si elle envisage d ' exonérer
les charges patronales pour les services d ' aides.

Handicapés
(alloiat:'sn COnrpensatrice - :dit l

1644. - 31 mai 1993 . -- M . François Grosdidier aisire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de !a ville, sur les conditions de calcul du montant, pour une
ti e rce personne, d ' une allocation compensatrice. Il arrive quelquefois
c tue ce montant soit ramené par les services du département à la
dépense effectivement versée à la tierce personne recrutée . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître si cette mesure revêt un
caractère réglementaire.

Fonction publique :respirai:ère
(Liborartnnrs - recrutement - conditions de diplôme)

1679 . - 31 mai 1993 . - M. Claude Girard appelle l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des personnes ayant exercé les fonctions
de laborantine depuis plus de vingt ans dans le secteur privé et qui se
voient aujourd ' hui refuser la possibilité d ' intégrer le cadre hospitalier,
faute de pouvoir justifier d ' un diplôme donnant l ' accès à la profes-
sion . Aussi, ii lui demande de bien vouloir examiner ces cas précis et,
dans quelle mesure, il lui serait possible d'accorder une reconnaissance
professionnelle au vu de l ' expérience acquise.

Retraiter : généralités
allocation supplémentaire -

conditions d 'attribution - montagne s

1680 . - 31 niai 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l 'audition de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de Il santé
et de la ville, sur les critères d'attribution des allocations du Fonds
national de solidarité . En effet, en zone de montagne, le plafond au-
dessus duquel les allocations de ce fonds ne sont plus disponibles, est
tellement bas que la plupart des demandeurs potentiels - se trouvant
pourtant dans une situation ils nécessité absolue - ne peuvent pas
profiter des allocations . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il envisage de prendre afin de relever le plafond des alloca-
tions dans le cadre du Fonds national de solidarité en zone de mon-
tagne .

Retraites : généralités
(cge de la retraite - handicapés -- retraite anticipée)

1684, - 31 mai 1993 . - M . Jean Ucberschlag attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des travailleurs handicapés et sur leurs
droits à la retraite . En effet, après avoir exercé de longues années une
activitd professionnelle, une personne handicapée est souvent
contrainte, en raison de son handicap, de multiplier les arrêts de tra-
vail pour maladie . La mise en invalidité, lorsqu ' elle est alors possible,
n 'est pas, financièrement une solution adéquate pour ces personnes
qui sont confrontées à d ' importantes dépenses liées à leur handicap
(logement avec ascenseur, véhicule avec boite automatique, etc .).
Aussi ces personnes handicapées, qui ont fait l 'effort d ' entrer dans le
monde du travail, revendiquent-elles le droit à un départ en retraite
anticipée au même titre que certaines catégories de personnes pour
lesquelles il est reconnu qu ' elles exercent des travaux pénibles ou très
fatigants . Par conséquent, compte tenu du fait qu ' en I état actuel de la
législation, rares sont ceux des handicapés physiques qui arrivent à
soixante ans avec cent cinquante trimestres validés, il lui demande s ' il
est possible d'envisager de faire bénéficier les intéressés d ' avantages
dérogatoires au même titre que certains régimes spéciaux.

&traites : généralitér
(montant des pensions --

conjoints d'artisans, de commerçants et d'exploitants agricoles)

1689. - 31 mai 1993 . - M. André )Berthol appelle l ' attention de
Mine le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de ht santé
et de la ville, sur les retraites Ires faibles que perçoivent les épouses des

artisans, expioirants apicoles et commerçants . En effet, ic nurntarit
mensuel attribué correspond à 50 p . 100 environ d'une allocation
allouée à une personne seule, bencficiaire du RIAf . Aussi . au regard
des nombreuses heures de travail effectuées à une époque où les garan-
ties sociales n ' étaient pas aussi étendues qu'usuellement, cette situa-
tion ne peut que susciter tin étonnement . Il lui demande en consé-
ucnce de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' elle envisage

Cie prendre .

ALas,enrs Tille?eitlrn,rpeutrs
(statut - r, rrnclicrtions)

1692 . - 31 mai 1993 . - M . Jean Ueberschlag attire l ' est :enticn de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les revendications statutaires de bon nombre d ' orga-
nisations professionnelles de masseurs-kinésithérapctues-rééduca -
teurs . En effet, avec des honoraires bloqués depuis mars 1988, avec
une nomenclature (NGAP) de 1972 ne prenant pas en compte les
nouvelles techniques qui rdsultcnt des progrès de la science . avec une
formation initiale basée sur un bac + 2, alors qu ' elle s ' effectue avec un
niveau bac + les praticiens revendiquent une reconnaissance de la
spécificité de leur rofessinn . Ainsi, ils souhaiteraient voir se consti-
tuer un ordre professionnel qui permettrait à la profession d ' assurer
un suivi efficace des réformes envisagées, notamment l ' intégration des
études dans Ir cadre universitaire . Il lui demande de lui préciser si des
mesures allant dans le sens des attentes des intéressés, y pourront étre
prises .

Handicapés
(aveugler -- chiens-(l'ides - développement)

1708 . - 31 ruai 1993 . -- M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le nombre très insuffisant de chiens-guides
pour aveugles dressés en France, au regard des besoit,s réels des non-
voyants. En effet, seulement un millier d'entre eux bénéficie de l'assis-
rance d'un chien-guide alors que 4 000 aveugles seraient susceptible•,
d' y recourir . Or 120 chiens subissent un dressage de guide d 'aveugle
chaque année . ce qui s' avère fort insuffisant . En conséquence, il lui
demande s'il ne lui semble pas opportun de meure en place un pro-
gramme pour encourager 1 élevage et le dressage de chiens-guides.

Aide sociale
(rentre` conunune,u-v cil ;rrtinn rOriah - ronpétences)

1710 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Marie Schléret attire l ' attention
de Mmc le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les dispositions de la loi r.^ 92-722 du 29 juillet
1992 portant adaptation de la loi n" 88-1088 du `" décembre 1988
relative au revenu minimum d ' insertion qui, pour la seconde fois,
remettent en cause une part de la légitimité des centres communaux
d ' action sociale. L 'article 125 du code de la famille cr de l'aide sociale
prévoit que ' les demandes d ' admission au bénéfice d ' uni forme quel-
conque d'aide sociale sont déposées à la mairie de résidence de l'in-
téressé et instruites par le centre communal d ' action sociale „ ; ce sys-
tème présente deux avantages pans les demandeurs, titi repérage aise
d ' un guichet unique et, pour les responsables de l 'action sociale, une
centralisation des informations facilitant toute évaluation . La loi du
1” décembre 1988 portant création du revenu minimum d ' insertion
aurai : dû, dans cette logique, r :évoir l ' instruction des demandes par
les seuls centres communaux et action sociale . Orle principe de plura-
lité des lieux a été retenu . La loi du 29 juillet 1992, dans son article 8,
transpose ces modalités à l'aide médicale, traditionnellement presta-
tion de l ' aide sociale des centres communaux d'action sociale L ' am-
pleur des besoins sociaux en la matière justifie oral ce principe de plu
ralité . Par exemple, l'accès des services départementaux au rang des
guichets d 'aide social e va à l ' encontre des revendications des travail-
leurs sociaux, désireux d 'alléger leurs taches administratives pour s ' at-
tacher prioritairement et en toute légitimité au suivi des hénéfie :iaires.
Selon le rapport de la Commission nationale d'évaluation du RMI,
75 p . 100 des dossiers sont instruits par les centres communaux d'ac-
tion sociale . Ce coassai est preuve de leur efficacité dans la prise en
charge des besoins de proximité ; il s ' explique également par la gra-
tuité des fonctions d'instructeur et le manque de disponibilité des
autres organismes agréés à car effet . Il lui demande d ' examiner la pos-
sibilité de rendre, aux centres communaux d ' action sociale, férir pleine
efficacité en faisant disparaître l 'article 8 de la loi de juillet 1992 .
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Centres de conseils et tle soins
(rentres d hébergement et de rémirpration sociale -

financement - A9rurrhe-et-l-(aselle)

1711 . - 31 mai 1993 . - M. jean-Marie Schléres appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le montant de l'évolution de la dotation glo-
bale de fonctionnement pour l'année 1993, qui vient d'être signifié
aux responsables des associations d 'accueil et de réadaptation sociale
de Meurthe-et-Moselle . L ' augmentation, limitée à 2,7 p . 100 du bud-
get attribué en 1992, place des organismes dans une situation finan-
cière plus que délicate . Déjà, les budgets 1992 attribués ne prenaient
pas en compte les accords salariaux agréés par le ministère des affaires
sociales et de l ' intégration . L' ccart entre les budgets alloués en 1993 et
les besoins en matière de salaire et de fonctionnement ne fait donc
que se creuser. Aucune des sommes promises au titre de l ' année 1992-
1993 : n l 'amélioration exceptionnelle pour 1993 de 43 millions de
francs . . . afin d ' assurer pour l ' Etat le iespect de ses engagements „ et
» peur ce qui concerne 1992 la dotation complémentaire de 30 mil-
lions » n ' est p rvcnue aux associations gestionnaires . il Titi demande
dans quels délais ces montants parviendront aux associations.

Retraites : généralités
(annuités Liquidable -

prier en compte des périodes de service national)

1717 . - 31 mai 1993 . - M. Gilbert Meyer attire l ' attention de
Mme le ministre d'F.tat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur un problème qui concerne beaucoup de nos conci-
toyens : le défaut de prise en compte, comme période assimilée à coti-
sation pour la retraite, des années de service national accomplies sans
activité professionnelle préalable . Au moment où l'on parle de plus en
plus d'allonger la durée de cotisation et de créer un fonds de solidarité
pour les périodes non 'contributives . il parait opportun de trouver une
solution à ce problème . La législation en vigueur à l ' heure actuelle
date d ' une époque où les jeunes travaillaient dès l ' âge de quatoze ans,
donc bien avant leurs obligations militaires . Dans ce cas d ' espèce . la
durée du service militaire est décomptée dans l'ancienneté ouvrant
droit à retraite . Les choses ont cependant évolué depuis, et, avec l ' al-
longement continuel de la durée d ' études, rares sont les cas qui . de
nos jours, répondent à ces exigences . 1)c plus . cette loi crée une dif-
férence entre les jeunes qui accomplissent leur service militaire nor-
malement, et ceux qui en sont dispensés . Ces derniers disposent en
effet d ' une année „ supplémentaire » pour cotiser, ce qui constitue un
avantage non négligeable . li lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position concernant ce problème, et de lui dire si, dans
un proche avenir, une réforme pourrait voir le jour pour l ' intégration
de la durée du service national dans l'ancienneté ouvrant droit à
retraite, qu ' elle ait été précédée ou non d ' une période d'occupation
professionnelle .

Veuvage
(veuves - allocations et ressources)

1732. - 31 mai 1993 . - M. Aloyse Warhouver appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les 3 258 286 veuves françaises dont la situa-
tion demeure toujours très précaire. En effet, leur réinsertion profes-
sionnelle est souvent illusoire, soit en raison de leur âge, soit en raison
de l'absence ou de l 'inadéquation des qualifications professionnelles.
Aussi, il _mande si des mesures gouvernementales sont envisagées
pour réviser k système actuel de l ' assurance veuvage et si une revalori-
sation substantielle de l'allocation veuvage est programmée.

Professions sociales
(travailleurs sociaux - fàrmation - financement)

1742. - 31 mai 1993 . - M. Bernard Murat appelle l'attention de
Mme k ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation financière des centres de forrnaticn des
travailleurs sociaux . Ces professionnels exercent leurs activités dans de
multiples domaines . Aussi des restrictions budgétaires entraînant la
fermeture de centres de formation peuvent-elles s'avérer très domma-
geables . il lui demande donc s'il ne lui semble pas souhaitable de sup-
primer tout caractère aléatoire dans le firtansement de ces centres.

Sécurité sociale
(cotisations - calcul - artistes auteurs)

1744. - 31 mai 1993 . - M . Francis Delattre attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur un amendement à l ' article L. 382 du code de la

sécurité sociale, adapté à l ' Assemblée nationale le 21 décembre 19•)2,
qui remet en cause le statut social des artistes plasticiens . Cc texte pré-
voit en effet de remplacer le bénéfice par le chiffre d'affaires comme
base de calcul des cotisations sociales personnelles . Cela revient à nier
la réalité des frais professionnels et a pour conséquence de faire payer
deux à dix fois plus de charges sociales et de faire des artistes les seuls
Français à cotiser sur leurs frais professionnels . il lui demande en
conséquence si elle envisage d ' abroger cette disposition qui remet cri
cause la loi Malraux de 1964 et trente ans de politique sociale en
faveur des artistes .

Processions sociales
(travailleurs sociaux - formation -- financement)

1748 . . 31 mai 1993 . -- M . jean-jacques Descemps attire l ' atten-
tion de Mme k ministre d'État, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les restrictions budgétaires appliquées aux
centres de formation de travailleurs sociaux . En février 1993, un gel
de 15 p. 100 a été appliqué pour l ' ensemble des crédits votés pour la
formation initiale et continue de ces centres de formation . Suite aux
manifestations du 15 au 18 mars. dernier, une lev& partielle du gel a
été obtenue. Cependant les crédits de formation permanente et supé-
rieure restent amputés de 36 p . 100 et ceux de lia formation initiale
sont insuffisants pour couvrir les charges et augmenter Ics effectifs
d'étudiants . Par manque de moyens financiers . les offres d'emploi ne
peuvent être pourvues faute d ' un nombre de jeunes diplôtnés suffi-
sant. Il demande quelles dispositions sont envisagées pour asseoir le
financement des centres de formation de travailleurs sociaux sur des
hases législatives stables, afin qu'il ne repose plus uniquement sur des
subventions d ' Etat . ceci dans le but dc répondre aux besoins qualita-
tif; et quantitatifs des employeurs.

l'rofersions sociales
(travailleurs sociaux - formation .. financement)

1753. - 31 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l ' attention de
Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation préoccup;.ntc des centres de formation
de travailleurs sociaux . En (ides . par une décision du précédent gou-
vernement, en février 1993, les centres de formation de travaiileurs
sociaux ont subi un blocage de 15 p. 100 dc l ' ensemble des crédits
votés pour la formation initiale et continue . Cette mesure. t ' appli-
quant après plus de cinq années de restrictions budgétaires des précé-
dents gouvernements, a entraîné la fermeture tic centres et la suppres-
s ion de postes, mettant fin, par ailleurs, à !a gratuité des études . II lui
demande s ' il ne lui semble pas opportun de mettre fin à de tels erre-
ments, afin d ' assurer comme il se doit un fonctionnement normal des
centres de formation de travailleurs sociaux, dont nul n'ignore l'inté-
rêt et l ' importance.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions -

médecins - avantage social vieillesse)

1767 . - 31 mai 1993 . - Placés dans une situation de longue mala-
die, des médecins conventionnés du secteur l sont conduits à cesser
toute activité professionnelle pendant une période de temps relative-
ment longue . Au cours de cette période d ' inactivité, dont ils ne
peuvent apprécier l ' échéance, ces praticiens sont souvent conduits à
céder leur clientèle pour préserver leur patrimoine personnel . Certains
d 'entre eux envisagent d exercer à nouveau la médecine si leur état de
santé s'améliore . M . Charles Malot, demande à Mme le minist re
d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville,
quelle sera leur situation au regard des cotisations de l 'avantage social
vieillesse don : la caisse d'assurance maladie assure pour partie le paie-
ment, et si cette cession dc clientèle s ' interprète comme une cessation
d'activité définitive, alors que l ' arrêt de l'exercice professionnel est lié
à une maladie dont l'issue, positive ou négative, est incertaine.

Handicapés
(allocations et ressource; - revalorisation)

1769 . - 31 mai 1993 . - M. Charles Fèvre attire l 'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l'insuffisance dc la revalorisation des prestations ser-
vies aux personnes handicapées. Qu' il s'agisse de I allocation aux
adultes handicapés ou de l'allocation compensatrice, elles ont churé
de plus de 10 p . 100 par rapport au SMIC net depuis dix ans . Aussi,
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afin de permettre un rattrapage, il lui demande si elle envisage,
comme le demandent les associations concernées, des augmentations
significatives qui viendraient s 'ajouter à la revalorisation nécessaire au
maintien du pouvoir d'achat.

Infirmier; et inftmri?ses
(libéraux - frais de déplacement - montant)

1775 . - 31 mai 1993 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire l ' at-
tention de Mme k ministre d'État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conséquences qu ' aurait nour les infir-
mières une augmentation des taxes sur les carburants . En effet, l ' in-
demnité forfaitaire de déplacement étant de 8 Francs, il semble diffi-
die de faire peser sur une profession dont les tarifs sont encadrés une
augmentation supplémentaire des carburants . Conscientes de la
nécessité d'équilibrer les régimes sociaux et ayant accepté de participer
à la maîtrise des dépenses de santé en ramenant sur douze mois l'aug-
mentation annuelle des dépenses en soins infirmiers d'environ
+ 13 p . 100 à + 8,7 p . 100, elles craignent cependant qu'une aug-
mentation des frais de déplacement ne pertube cette décélération pro-
gressive induite par une application plus stricte des nomenclatures et
qui a permis d ' éviter une limitation des soins nécessaires aux per-
sonnes malades . Elle lui demande quelles dispositions elle envisage de
prendre afin d'atténuer les frais profctsionnels déjà lourds et que les
infirmières ne peuvent pas répercuter sur le montant des honoraires
conventionnels .

Retraites : généralités
(politique es réglementation -

retraites par capitalisation - développem ent)

1786. - 31 mai 1993. - M . Hamy Lapp attire l'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les mesures à mettre en œuvre pour garantir la
pérennité du système de retraites . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu'elle compte orendre, en particulier pour
k développement des retraites par capitalisation à titre complémen-
taire .

AGRICULTURE ET PÊCHE

Abattage
(abattoirs - fermeture - zones rurales)

1379. - 31 mai 1993 . - M . Rémy Auchedé attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les graves consé-
quenccs qu ' aurait, dans k monde rural, l 'application des nouvelles
directives européennes sur les abattoirs, si k gouvernement chargé de
leur application ne les adaptait pas à la réalité nationale pour mainte-
nir l ' activité de tous les abattoirs utiles à la vie du monde rural, En
effet, la centaine d'abattoirs français menacés de disparition sont pour
la plupart des abattoirs de proximité, au service direct des charcutiers
et bouchers locaux qui y font abattre des animaux de qualité qu'ils ont
eux-mêmes choisis ; au service des éleveurs pour l'écoulement d'une
partie de Icur production et l'abattage rapide des animaux accidentés ;
au service enfin de très nombreux particuliers qui peuvent abattre
tins de bonnes conditions sanitaires des produits de qualité . Com-
ment le Gouvernement pourrait-il justifier ce, coups portés aux éle-
veurs, aux bouchers et charcutiers ruraux, aux consommateurs (régu-
liers ou saisonniers) d ' une viande locale de qualité, dans le même
temps où il affirme vouloir lutter contre la désertification du monde
rural ? Monsieur le ministre ne pense-t-il pas qu' il y a urgence de défi-
nir la catégorie des « abattoirs de proximité et de services «, qui sont
en dehors des circuits commerciaux internationaux de la viande, qui
sont intimement liés au monde rural, qui traitent un tonnage réduit,
ont une activité limitée à l'abattage et dont les produits sont commer-
cialisés dans une zone géographique restreinte ? Ces abattoirs de
proximité et de services ne devraient-ils pas bénéficies de normes allé-
gées du type de celles existant pour l 'agrément national ou le fonc-
tionnement des « abattoirs de montagne et dépendre d 'une autorité
de contrôle régionale ou nationale ? Enfin, au regard de l'avance de
près de vingt ans dont dispose la France vis-à-vis de ses partenaires
européens dans la concentration de l ' abattage et la suppression des
tueries privées, et aussi de l' itnpo tance dans notre pays du monde
rural et de ses difficultés, il lui demande s ' il ne pense pas que le Gou-
vernement devrait suspendre toute fermeture d'abattoirs et l 'applica-
tion des directives européennes tant que nos partenaires de la CEE
n ' auront pas réalisé les efforts faits en France depuis vingt ans .

Ventes et échanges
(réglementation - muguet du /" mai)

1392 . - 31 mai 1993 . - M. Yves Nicolin attire l'etention de M . k
ministre de l' agriculture et de la pêche sur les initiatives prises par
quelques fleuristes k 1" mai consistant à employer des particuliers
pour vendre du muguet hors boutique . II apparaît que ces profession-
nels, tenus de commercialiser ce produit dans leur boutique, pra-
tiquent une concurrence déloyale en tirant parti de l 'autorisation
exceptionnelle de vente de muguet le 1" mai accordée aux particuliers.
II lui demande de lui faire connaitre les moyens qu ' il compte mettre
en couvre pour mettre un terme à de telles pratiques.

Enseignement agricole
(BEPA - reconnaissance - aides de l'Etat

aux jeunes agriculteurs diplômés)

1401 . - 31 mai 1993 . - M . Yves Nicolin attire l'attention de M . le
ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la situation des jeunes
diplômés du brevet d ' études professionnelles agricoles (BEPA) . En
effet, ce diplôme n'est plus reconnu par les services administratifs
pour donner droit aux aides de l'Etat . Cette exclusion représentant un
Frein à l'installation de nombreux jeunes agriculteurs, il lui demande
de bien vouloir étudier la réintégration du BEPA dans la liste des
diplômes permettant l'octroi d'aides dc l'Etat.

Problèmes fonciers agricoles
(SAFEI? - droit ele préemption - . seuil - relèvement)

1420. - 31 mai 1993. - M. Philippe Legras attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur un éventuel relève-
ment der seuil de préemption des SAFER lors de transactions fon-
cières de 25 à 50 ares, dès lors qu 'un certain nombre de résidents
ruraux souhaitent garder ou acquérir des parcelles à usage d'agrément.
Cette disposition serait d'autant mieux comprise qu ' à la suite de la
réforme de la PAC une politique de gel des trucs s 'est instaurée et que
nombreux sont les secteurs remembrés où des parcelles agricoles de
25 ares ne représentent pas de técl attrait . Il lui demande quelle est sa
position à ce sujet .

Agriculture
(aides et prêts - indemnité rpéciale de montagne-

prime à la vache allaitante - contrôle et contentieux - Cantal)

1422 . - 31 mai 1993 . - M. Alain Marleix expose à M . le ministre
de I'agriculture et de la pêche l'inquiétude des agriculteurs dc son
département face aux contrôles effectués par Ics services de la direc-
tion départementale de l'agriculture suite à leurs demande d'lSM et
de prime à la vache allaitante. Dans bien des cas, il s'est avéré que,
pour des raisons de force majeure, le nombre d'animaux contrôlés
était inférieur à celui déclaré lors de la constitution des dossiers . Il lui
rappelle l ' importance que représentent ces primes pour la survie des
petites exploitations des sortes de montagne très touchées par la crise.
C ' est pourquoi, il lui demande de procéder à un allégement dei sanc-
tions qui pourrait se traduire par une amende ou la suppression par-
tielle et non totale des aides sollicitées.

Politiques communautaires
(agro-alimentaire aliments du bétail -

importations des mats-Unis - composition - réglementation)

1446 . - 31 mai 1993 . - M. Arnaud Lepercq appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les inquiétudes des
organisations céréalières européennes à propos du pré-accord de
Blair House concernant les concessions de la CEE aux Etats-Unis sur
les importations de corn gluten feed . En effet, la Commission de
Bruxelles, par le biais de ce pré-accord, accorde aux Etats-Unis la pos-
sibilité de mélanger des grains à hauteur de 15 p . 100 au corn gluten
feed, saris qu ' il y ait de prélèvement douanier . En outre, elle accepte
de ne pas percevoir de prélèvement douanier sur des mélanges
comprenant des sous-produits de l ' amidonnerie, de la distillerie et de
l' huilerie de maïs, or ces mélanges ont valeur de véritables aliments du
bétail . Les organisations céréalières demandent donc avec insistance
que les définirions actuelles de ces sous-produits soient maintenues et
qu 'un contrôle strict soit appliqué de telle sorte que soient exclus tout
mélange avec des grains et tout mélange de se'is-produits provenant
de différentes activités industrielles . Elles souhaitent, en outre, que
cette affaire soit clairement exposée et débattue tant au Conseil qu au
Parlement européen . Il lui demande quelle suite il entend donner à
ces doléances .
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Elevage
(porcs - soutien du marché - Moselle)

1460. - 31 mai 1993 . - M. jeun-Louis Masson appelle !'attention
de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la crise que
connaît la production porcine, particulièrement dans le département
de la Moselle . Il lui rappelle que, dès 1990 et après une analyse
sérieuse de la production porcine dans ce département, de nombreux
éleveurs de Moselle ont décidé de relancer la production du porc, sou-
tenus dans cette action par la coopérative agricole de viande (CARV),
les organisations syndicales agricoles et la chambre d 'agriculture . Pour
ce faire ils ont choisi une technique innovante, celle du concept de la
litière bio-maîtrisée, plus économe en investissement, plus confor-
table peur les animaux et présentant une meilleure image au consom-
mateur. Les éleveurs en question ont tous suivi une formation spéci-
fique et ont obtenu, dès la première année, des résultats très
encourageants sur le plan technique . Malheureusement ces bons
résultats se trouvent aujourd'hui compromis par une chute des cours
sans précédent depuis ces vingt dernières années . En effet, le porc, qui
se vendait à 12,50 francs le kilo de carcasse en juillet 1992, se négocie
aujourd'hui à peine à 7,50 francs le kilo alors que les coûts de produc-
tion, sans amortissements et sans rénumération du travail, se situent à
8,50 francs le kilo. II lui demande donc quelle mesure il entend
prendre pour mettre fin à une crise qui, si elle devait durer, entraîne-
rait la disparition de nombreux éleveurs mosellans et mettrait fin à
une expérience pourtant très prometteuse.

Bois et Têts
(scieries - emploi et activité)

1462 . - 31 mai 1993 . - En raison de la crise du bâtiment, mais
aussi d ' importations massives en provenance des pays scandinaves ou
des pays de l'Est, de bois à très bas prix, les scieurs connaissent une
situation très préoccupante : perte de débouchés traditionnels dans les
pays d ' Europe du Sud, situation financière très grave . M. le ministre
de l ' agriculture et de la pêche a annoncé le 7 mai des mesura d'ur-
gence en faveur des scieurs en milieu rural : mesures d'allègement de
trésorerie des entreprises de sciage situées en milieu rural (30 millions
de francs), report de paiement de la taxe BAPSA sur les produits fores-
tiers au mois de décembre 1993 . M . Main Marleix lui demande s'il
envisage de demander au conseil des ministres de la CEE des mesures
de sauvegarde communautaires ; si de nouvelles dispositions natio-
nales complémentaires sont envisagées pour améliorer la situation des
scieries .

Elevage
(ovins - soutien du marché - concurrence étrangère)

1465 . - 31 mai 1993 . - A la suite des dvaivations de la lire ita-
lienne et de la peseta es p gnolc, la situation des éleveurs ovins s'est
encore dêvredfc . Cette situation nouvelle fait suite : 1° à l ' abandon
de plus en plus insupportable de la préférence communautaire par
certains pays de la CEE ; 2° aux importations intempestives de
viandes de Nouvelle-Zélande via la Grande-Bretagne ; 3° aux pro-
blèmes liés à l ' absence de l'autosuffisance de la CEE au niveau de sa
production et de sa consommation (85 p . 100 pour la CEE,
40 p . 100 peut la France) . M . Main Marleix demande donc à M. le
ministre de l'agriculture et de la pêche quelles mesures de compen-
sation il compte prendre : 1° face à la dévaluation de nos partenaires
commerciaux ; 2° face au non-respect du principe de la préférence
communautaire ; 3° pour améliorer l'autosuffisance française cri
matière ovine .

Enseignement neaternel et primaire
(élèves - distribution de lait)

1482. - 31 mai 1993 . - M. Arnaud Lepereq appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture de la pêche sur la distribution de
lait à l ' école . Alors que la Commission européenne souhaite voir cette
action se pérenniser, le Gouvernement français méconnais ce geste et
a même réduit ces dernières années le complément national lié à la
subvention européenne, Or, ii est certain que cette pratique améliore
l ' équilibre alimentaire des enfants et instaure un lien convivial qui
permet notamment l ' apprentiisa e de la citoyenneté . Il lui demande
donc de lui indiquer s'il entend réagir à la dégradation du soutien
financier à la distribution du lait à l 'école, mesure qui a pour origine
les dispositions prises en 1954 par le Gouvernement français et dont
l ' utilité est considérée comme majeure par tous .

7VA
(taux - horticulture)

1487 . - 31 mai 1993 . - M . Yves Nicolin expose à M . le ministre
de l 'agriculture et de la pêche les conséquences de l ' augmentation
de taux de TVA sur les produits horticoles de 5,50 p . 100 à
18,60 p . I00 le 1" août 1991 . Cette mesure a conduit à une baisse
importante du chiffre d'affaires des professionnels de l ' horticulture
liée à l ' impossibilité de répercuter ia hausse du taux de 1VA en
période de baisse de la consommation de ces p roduits et à des suppres-
sions d 'emplois . II lui demande de bien vouloir envisager une réduc-
tion de ce taux dei TVA .

Boissons et alcools
(bouilleurs de cru - rrvendications)

1499 . - 31 mai 1993 . - M. Eric Duboc fait observer à i.l . le
ministre de l'ag.éculturs et de la pèche que la production d'alcool
des récoltants bouilleurs de cru ne représente plus qu'une consomma-
tion de 9 centilitres par an et par habitant alors que la consommation
d ' alesui importé est évaluée à 82 centilitres par Français et lui
demande s ' il est dès lors possible d' étudier une réforme de la législa-
tion française sur les alcools produits par les récoltants de façon artisa-
nale afin de mettre à égalité les Français par rapport à leurs homo-
logues des autres pays de la Communauté européenne.

Animaux
(refuges - fonctionnement)

1502. - 31 mai 1993 . - M . jean-Luc Prés! attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la nécessaire lutte
contre les éleveurs clandestins de chiens et de chats . Ces éleveurs, en
multipliant démesurément le nombre des animaux de compagnie,
créent une surpopulation dommageable . Les refuges de la SPA sont
Sondés, conduisant inéluctablement à l ' euthanasie . Pour briser ce
cercle vicieux et ces conséquences pénibles, il lui demande donc de
renforcer la lutte contre les élevages clandestins.

Agriculture
(politique aerirol - PAC -

conséquences peur les activités annexes.)

1540. - 31 mai 1993. - M. Raymond Marcellin appe!!c ! 'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur les réper-
cussions que ne manquera pas d ' avoir la réforme de la PAC sur l ' em-
ploi des salariés e la production agricole, des industries
agro-al imentaires et sur le secteur des services liés à l 'agriculture . il
semblerait que près de 30 000 emplois sur les 80 000 recensés dans
ces différente secteurs soient concernés. On ne peut que déplorer, à
une époque où le chômage prend une telle ampleur, qu 'aucune étude
approfondie n'ait été publiée à ce sujet, tant en France qu ' an niveau
européen . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
d'une part les études faites en la matière, d'autre part les mesures d'ac-
compagnement qu' il envisage de mettre en oeuvre pour l ' emploi sala-
rié .

Lait et produits laitiers
(gvntas de production - références -

répartition - cessations d'activité -- réglementation)

1551 . 31 mai 1993. - M . Arnaud Catin d ' Honincthun attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture es de la pêeise sur la
nécessité qu ' il y aurait d ' adapter notre réglemenratinn actuelle sur les
transferts de références en matière laitière . En effet, alors qu ' un règle-
ment CEE, du 28 décembre 1992, est intervenu en vue d ' autoriser
notamment les Erats membres à prévoir des programmes nationaux
de restructuration et une plus souple mobilité de ces quantités de réfé-
rence, le décret du 31 juillet 1987, beaucoup plus strict, continue à
s ' appliquer et rien ne semble indiquer une quelconque adaptation.
Pourtant, avec ce nouveau règlement, la France pourrait mettre en
ouvre un dispositif de mobilité des quotas et un programme d ' in-
demnités de cessations d ' activité laitière moins contraignant et plus
avantageux pour tous les exploitants qui souhaitent, parfois ils n ont
guère le choix, !tirs de la cession, vendre leur exploitation, leurs terres,
sans céder pour autant leur quota laitier . Une circulaire du
14 novembre 1911 avait d 'ailleurs interprété très strictcmenr !sis dis-
positions du décret de 1987, prévoyant que des minerions seraient
prises en cas de violation dudit texte. Il e s t dais que les agriculteurs,
qui ont très souvent de graves difficultés pour assurer une transmis-
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sion harmonieuse de leur exploitation, se considéraient sérieusement
pdnalisés par ces dispositions . Il était donc tout à lait bon que les auto-
rités de Bruxelles prennent ce nouveau :este . Or, en France, les pou-
voirs publics tardent à prendre le relais d'une sage décision . Il serait
plus que temps, maintenant, de revoir le décret de 1987 et d'assurer
ainsi un avenir plus serein à ces exploitants . Il lui demande donc ce
qu ' il entend envisager dans les prochaines semaines afin de remédier à
cette situation incompréhensible et déstabilisatrice.

Agriculture
(aides et prêts – prêts bonifiés –

conditions d'attribution - polyculture)

1556 . - 31 mai 1993. - M. Gérard Trémêge attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la fragile situation
des exploitations agricoles, productrices de céréales mais dans les-
quelles la polyculture prédomine . Conscient de l 'effort déjà entrepris
par le Gouvernement pour l'année 1993 . il propose d'apporter un
complément à ces mesures en réduisant les charges de remboursement
pesant sur ces exploitations qui en ont le plus besoin . Considérant que
a grande majorité des crédits à mayen et long termes, sont des crédits
bonifiés, il suggère que l'Etas engage une réflexion sur un allongement
de la période de bonification aujourd ' hui limitée à neuf ans . L' lui
demande s' il est éventuellement possible de prendre cette proposir?e .i
en considération .

Politiques rommanautaires
(abc-aliment»re - aliments du bétail -

importations d: Etats-Unis - composition - r%Kmentation)

1582 . - 31 mai 1993 . - La Commission des Communautés eurn-
péennes s'apprête à assouplir de sa propre an-mité, sans que le conseil
des ministres n'ait à ac prononcer, les règles d'importation en Europe
du Corn Gluten Feed Ce résidu subventionné de l'industrie du maïs
américaine prend déjà la place de 5 millions de tonnes de céréales
communautaires dans l ' alimentation du bétail européen, privant les
agriculteurs de débouchés à hauteur d'un million d'hectares de
céréales . Pourtant, par ces concessions, la commission veut enttriner
les pratiques américaines consistant à mélanger, sous diverses formes,
des grains de maïs au Corn Gluten Fee4 sans que ce mélange ne subisse
aucun prélèvement douanier . Cela pourrait constituer une « fraude
en Europe. Si !a commission devait confrrncr cette mesure, elle cau-
serait un grave dommage aux agriculteurs et elle consoliderait dura-
blement k mur d' incompréhension qu ' elle a bâti entre elle et eux.
M. Gilbert Biessy demande à M . le ministre de l ' agriculture et de
la pêche quelles mesures il compte prendre pour empêcher cette
mesure, que les orientations affichées par k Gouvernement ne
semblent pas devoir valider.

Mutualité sociale agricole
(retraita - montant des pensions - conjoints d'exploitants)

1600 . - 31 mai 1993 . - M. Arnaud Cazin d' Honincthun
demande à M . le ministre de l 'agriculture et de la pêche si le Gou-
vernement entend très prochainement inclure dans le plan en faveur
de l 'agriculture, présenté k 7 mai dernier, des mesures en vue d ' aug-
menter le montant des pensions de retraite des conjoints d - exploitants
agricoles. En effet, elles sont actuellement modiques et bien insuffi-
santes pour que ces personnes puissent vivre décemment. Cela tait
déjà bien longtemps que cette question est à l'ordre du jour . Il est cer-
tain que l'état présent du budget de l ' Etat ne permet pa s -des aides
multiples . Mais, là, la situation de ces femmes _;,s préoccupante et
demande réponse . li l 'interroge donc ;,,r ses intentions afin qu'il pré-
cise s'il envisage de prendre dm mesures appropriées . Quelle en serait
la nature'

Agriculture
(politique agricole - perspectives)

1601 . - 31 mai 1993 . - M . Aloyaa Warhouver appelle l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le manque de
perspectives d ' avenir à moyen et à long terme des agriculteurs fran-
çais . Il lui rappelle la nécessité de préserver les inréièts agricoles dans
les négociations du GATT. Il demande su Gouvernement si des
mesures prochaines seront prises en ce qui concerne la distinction
entre le revenu de ! ' exploitation et le résultat de l'exploitation . et si
une revalorisation des retraites agricoles est prévue.

Agriculture
(aides et prêts - , . .•l des terres - indemnités conptnsatricrs -

paiement - délais)

1621 . - 31 mai 1993 . -- M. Léonce Deprez appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'agrleslture et de la pèche sur les préoccupations
des agriculteurs concernés par la mise en nicce des aides eompcnsa-
triccs correspondant à la mise en jachère de '.. n p . 100 des terres agri-
coles . En l 'étai actuel des textes, il apparaît que ces aides seront ver-
sées, pour k premier acompte, au mieux, er : octobre. 1993, le second
versement devant intervenir er janvier 1994 . Or la moisson qui assure
les principales recettes de ces exploitants agricoles procure des recettes
en juillet-août . Il apparais donc que des exploitants agricoles vont se
trouver oit difficulté dc trésorerie à partit d'août 1993 . Il lui demande
s ' il ne lui semble pas oportun d 'envisager que le versement du pre-
mier acompte de l ' indemnité compensatrice ;nrervicnne dis août
1993, ce qui serait effectivement une mesure dr bon s ens particuli$rc-
ment appréciée dans k contexte économinne difficile que traverse
l'agriculture française .

Stcuriré sociale
(cotisations - montant - producteurs de fruits t r légumes)

1664 - 31 mai 1993 . - Mme Yann Piat attire l 'attentior de M. k
anistre de l'agriculture et de la pêche sur la difficile situation des
producteurs dc fruits et légumes . Les charges patronales constituent
35 p. 100 des charges salariales er représcntciit donc 10,5 p . 100 du
chiffre d 'affaires . Car le secteur des fruits et légumes est le plus gros
employeur de main-d'ocuvre temporaire, mais il ne bénéficie pas
comme dans les mires secteurs économiques de la réduction des
charges st ciaice qui s 'applique à cette catégorie. En effet, si l ' on consi-
dère la comptabilité des heures travaillées par semaine, lors des cucil-
lettes ou récoltes, la durée du travail effective peut atteindre 40 heures
et ainsi dépasser les 19 à 30 heures qu ' il doit faire pour être reconnu
travailleur temporaire . Par contre, si l'on globalise dans l'année le
nombre d'heures nécessaires pour ces travaux de récoltes ou cueil-
lettes, tin s ' aperçoit qu il n ' excède pas les 1 000 à 1 500 heures qu ' ef-
fectue un employé à temps partie! . Elle lui demande donc s'il est dans
ses intentions d 'engager une réduction de 50 p . 100 des charges patro-
nales pour revenir à parité avec les autres secteurs socio-économiques.

Élevage
(minier - soutien du marché - concurrence étrangers.)

1676 . - 3i mai 1993 . - M . André Fanton expose à M . le ministre
de !'agriculture et de la pêche que la production de veaux de bou-
cherie est la seule qui, dans la filière viande, ne soit pas aidée . Cette
situation est d'autant plus eriormale que les quotas laitiers ont raréfié
k nombre de petits veaux en même tem ps que la quantité de lait, d'où
une augmentation des prix des deus matières premières principales de
1_ production des veaux de bcucheric . Dans le même terotss, et
contrairement aux réglementations communautaires, l 'ensemble des
pays membres ne fait pas supporter à cette product ;p si ;es incmes obli-
garions et réglementations. Il lui demande les messires qu ' il compte
prendre : l r pour obtenir de nos partenaires . et singuli?rament les
Pays-Bas, la Belgique ou l 'Espagne, qu ' ils respectent tes réglementa-
tionstions communautaires ; 2° J',our obtenir aine égalité de ci•ncurrence
entre les productions des d i fférents membres . Faute de prendre les
maures nécessaires, on risque de voir disparais:, ! ' élevage des veaux
de Foctchrie en France .

Bois et ortts
(scieries - emploi et artirité)

1685 . •- 31 mai 1993 . - M. André 13erthol a p pelle l'a :ren:ron de
M . le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les difficulté s pue
rencontrent actuellement les explotsailts forestiers et <Meurs, qui
subissent de plein fouet le ralentissement de la con-:,action ; de plus,
ils sont concurrencés par les importations des pays dc l'Est qui ali-
mentent le marché des bois à des en ;litions particulièrement basses.
Aussi un certain nombre d'e'- : .eprises qui sont actucllemerir de petite
et moyenne importante déposeront leur bilan, avec des conséquences
dans le domaine de l ' emploi, si des mesures ne sont pas prises pour
relancer ze secteur économique . Il lui demande, en conséquence, les
mesures qu ' il envisage de prendre afin de remédier à cette situation.

dgriculntre
(aides -- conditions d 'attribution -

conjoints dirigeant deix exploitations agricoles distinctes)

1690 . - 3i mai 1993 . - M . André Berthol attire l'attention M . k
ministre de l ' agriculture et de la pêche sur la loi d ' orientation agri-
cole n° 80-502 du 4 juillet 1980 et particulièrement sur son article 23
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qui conduit à pénaliser l'attribution des différentes aides susceptibles
d ' être accordées aux comptes d 'exploitants agricoles lorsque les
deux époux sont installés séparément et disposent chacun d ' un chep-
tel p ropre avec une comptabilité séparée . Ayant droit è un statut
d ' agriculteur, cotisant normalement à la MSA, on peut s ' étonner
qu'un conjoint ne puisse bénéficier des avantages sociaux et fiscaux de
ce statut . Il lui demande, afin qu'une (elle situation ne contribue pas à
la disparition d ' exploitations agricoles, s ' il envisage une modification
des dispositions de l 'article précité.

Agriculture
(associés d'exploitation - salaire différé - paiement - réglementation)

1.699. - 31 mai 1993 . - M. Charles Fèvre attire l 'attention de
M. !t ministre de l ' agriculture et de la pêche sur le problème de la
créance du salaire différé du descendant d 'un exploitant agricole.
Celui-ci ne peut bénéficier de cet avantage qu 'au décès de son père.
En revanche, si par nécessité ou pour se soustraire à cette créance, l ' as-
cendant vend son exploitation : l'enfant quia travaillé sans rémunéra-
tion se voit spolié. C'cst pourquoi, il lui demande s'il ne juge néces-
saire de modifier les textes relatifs au salaire différé, afin que cette
créance puisse être exi g ée du vivant du propriétaire agricole qui se
place dans le cas de figure ci-dessus évoqué.

Animaux
(faune sauvage. - protection - entretien des jachères)

1731 . - 31 mai 1993 . - M. André Rossi appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'obligation faite
aux agriculteurs d'effectuer un broyage ou une fauche du couvert
végétal dans les jachères durant le mois de juin prochain, c'est-à-dire
en pleine période de reprod' ; ._tion et de nidification . Cette mesure va
à l'encontre des propositions faites par la fédération nationale et va
constituer une véritable hécatombe pour la petite faune de plaine . Les
jachères, loin de constituer des parcelles de refuge, deviendront de
véritables pièges où les oiseaux aux nids et les jeunes mammifères sau-
vages se feront massacrer par les faucheuses . Dans ces conditions, i!
demande la suppression de cette obligation de broyage au mois de
juin ou son report après !e 25 juillet, fin de la période de nidification.

' Agriculture
(GREC - groupements non familiaux)

1743 . - 31 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation des
GAEC non familiaux . il apparaît en effet que, contrairement aux
GAEC familiaux, ceux-ci ne peuvent bénéficier d ' aides pour la consti-
tution des dossiers ou dans le cadre de l ' allégement des charges de
comptabilité . il lui demande I . s faisons d'une telle différence de trai-
tement et s'il ne lui semble pas opportun de proposer de nouvelles dis-
positions afin d ' acsorer aux GAEC non familiaux des conditions de
développement identiques à celles des GAEC familiaux.

Agricultr
(aides et prêts - aides compematoirrs - conditions d attribution)

1770 . - 31 mai 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur les diffi-
cultés rencontrées par de nombreux agriculteurs pour établir leurs
déclaraticn .s relatives à la demande d 'aides compensatrices ou à l'attri-
bution de primes animales . Malgré une réelle entraide bénévole entre
exploitants agricoles, une grande partie d 'entre eux a dû faire appel à
des organismes spécialisés cr payer leurs prestations . Aussi, i . lui
demande s'il ne juge pas nécessaire et équitable la mise en place d ' un
service public d'aide aux agriculteurs pour les assister lors de la sous-
cription de leurs déclarations comme cela existe déjà dans les centres
d ' informations fiscaux.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes
(élus locaux indemnités de fencrion - régime /ruai)

1444. - 31 mai 1993 . - M. Jean-Claude Battu appelle l ' attention
de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire ei aux
collectivités locales sue l'article 25 de la loi re 92-108 du 3 février

1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux qui pré-
voit la fiscalisation „ autonome et progressive, suivant un barème fixé
par la loi de finances des indemnités de fonction des élus locaux . A
sa suite, l ' article 47 de la loi de finances rectificative pour 1992 précise
que l 'imposition, à compter du 1” janvier 1993, se fera par retenue à
la source libératoire sur le revenu . La base de cette reteaauc est consti-
tuée par k montant net de l ' indemnité, soit après déduction des coti-
sations sociales, minorée de la facturation représentative de frais d ' em-
ploi égale à 100 p . l00 de l'indemnité maximale qu'il est possible
d'allouer au maire d'une commune de moins de 1 000 habitants (soit
3 559 francs par mois au I" janvier 1993) et en cas de cumul de man-
dat, une fois et demi cette somme. Il est alors fait application du
barème prévu à l ' article 197 du code général des impôts, ramené à une
part du quotient familial, tel qu'il est applicable pour l'imposition des
revenus de l'année précédant celle du versement de l'indemnité . Ces
conditions étant rappelées, il y a lieu de constater que, du fait de la
modicité de 12 facturation représentative de frais d'emploi, de l'inté-
gration dans l'assiette de l 'impôt des cotisations de retraite par rente
versées par les élus, de l'absence de prise en compte des situations
familiales des élus et de la prise en compte imparfaite de la progressi-
vité du barème de l'IRPP lors de son calcul pour une part, la fiscalisa-
don des élus locaux apparait hors de proportion (de 17 à 38 p. 100
des indemnités perçues selon les cos) et engloutit tout l'effort de reva-
lorisation voulu par la loi sur les conditions d'exercice des mandats
locaux. Aussi, il serait désireux de connaître ses intentions dans ce
domaine, étant entendu qu'il n'est pas question de remettre en cause
le principe de cette fiscalisation, mais les principes présidant à son cal-
cul . De plus . il lui demande s'il est notamment envisagé : de relever la
facturation présentative de frais d'emploi au montant de l'indemnité
des maires de commune de 1 000 à 3 499 ; de rendre déductible du
montant imposable !es cotisations de retraite par rente ; d ' appliquer le
quotient familial pour tenir compte de la situation familiale de cha-
cun . Cette dernière suggestion permettrait d'aligner la fiscalisation
des élus locaux sur le régime général des personnes physiques compte
tenu que nombre d 'entre eux, pour remplir les fonctions liées à la
décentralisation, sont amenées à réduire considérsnlemcnt leurs acti-
vités professionnelles et, partant de là, leurs reenus.

Enseignements artistiques
(écoles de musique - inscription - tarifs)

1467. - 31 mai 1993 . - M . Serge Janquin attire l'attention de
M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur les taritications différenciées susceptibles d 'être
mises en place à l'occasion d ' inscriptions à l ' école de musique munici-
pale, pour les familles que ne possèdent pas de ressources suffisantes,
afin que les enfants puissent suivre ces enseignements . Le Conseil
d ' Eta;, dans un arrêt du 26 avril 1985, considère que les différences de
revenus entre les familles des élèves fréquentant les écoles de musique
n'étaient pas constitutives de différences justifiant des exceptions au
principe d'égalité qui régit cet accès . Or, il apparaît que les revenus
moyens dans le bassin minier sont en dessous de la moyenne natio-
nale, ce qui re permet pas, pour bon nombre de familles, d 'accéder à
ces enseignements dans la mesure où les coûts d 'inscription néces-
sitent la prise en compte des coûts de gestion des enseignements et des
équipements . Il lui demande de bien vouloir faire en sorte que les col-
lectivités intervenantes puissent prend re en compte le quotient fami-
lial lors de l'inscription dans les écoles de musique municipales.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : âge de la retraite - infirmiers et

infirmières départementaux - retraite à cinquante-cinq ans)

1678. - 31 mai 1993 . - M . Claude Girard appelle l'attention de
M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur le statut du personnel infirmier départemental.
Conformément à l'arrêté du 12 novembre 1969 définissant la liste des
emplois classés dans la catégorie B dite active, les infirmières départe-
mentales exerçant une activité en contact régulier avec les malades,
que ce soit en dispensaire, en centre médico-social, lors de, soins à
domicile, ou dans les établissements à caractère sanitaire, ont été clas-
sées lors de leur nomination de catégorie B et peuvent ainsi prétendre
à une pension de retraite à l ' âge de cinquante-cinq ans . Par courrier en
date du 29 mars 1993, la CNRACI ., qui n ' avait jusqu'alors jamais
contesté les classifications, a refusé le droit à pension d ' une infirmière
départementale classée en catégorie B, en invoquant qu 'en l'état
actuel de la réglementation, les infirmiers territoriaux re sont pas
réputés pouvoir bénéficier de ladite categorie . Aussi le remercie-t-ilde
bien vouloir lui préciser les dispositions législatives et réglementaires
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qui justifient une telle décision et qui entrainent, pour les personnes
concernées, une situation difficile . Dans ie même esprit, il lui
demande Gueltes sont les mesures qu ' il compte prendre pour apaiser
l ' inquiétude du personnel infirmier départemental, classé dans la caté-
gorie B, qui redoute une remise en cause de ses droits, et k remercie
de la réponse qu'il voudra bien lui réserver.

Aménagement du territoire
(délocalisations • Strasbourg)

1696. - 31 mai 1993. - M . Barry Lapp attire l ' attention de M. k
ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux collectivités
locales sur l ' indispensable renfo rcement de Strasbourg comme pile
universitaire et de recherche européen, surtout en matière de sciences
administratives, juridiques et politiques en particulier suite au trans-
fert de l ' ENA . II lui demande de bien vouloir lui préciser les éven-
tuelles délocaiisat- .as parisiennes qui pourraient eut accueillies à
Strasbourg dans le domaine concerné.

Collectivités territoriales
( 'élus locaux - Ici n' 92-108 du 3 -vrier 1992 -

décrets d application - publication)

1733 . - 31 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l' attention de
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux col-
lectivités locales sur t ' intée& et l ' importance qui s 'attachent à l'appli-
cation dc la loi du 3 février 1992 (dite "statut de l'élu local " ) . Malgré
les promesses du précédent gou .crncment, annonçant devant le
congrès de l 'Association des maires de France, que tous les décrets
d 'application de cette loi auraient été publiés "avant le premier anni-
versaiie ' de celle-ci, toit le 3 février 1993, il apparaît que cet engage-
ment n' a pas été tenu . Il appelle donc son attention sur les textes
réglementaires qui restent à publier, soit deux décrets, l ' un su, la
retraite par rente, l ' autre sur k taux des cotisations des élus qui cessent
leur activité professionnelle pour remplir leur mandat et u .ne cir-
culaire sur la fiscalisation des indemnités, ce, dispositions étant atten-
dues par tous les élus locaux.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(veuves - revenaicatimrs )

1380 . - 31 mai 1993. - M. Edouard Landrain interroge M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre au sujet de
la situation des veuves des ACPG et CATM . Elles souhaitent : que les
années de guerre et de captivité soient prises en compte pour te calcul
de la retraite professionnelle des veuves ayant assuré le maintien de
l'exploitation familiale durant l ' absence de l'époux, ceci d ' autant plus
nécessaire qu'elles n'ont pu en générai se constituer honorablement
leur propre retraite ; que k taux de réversion de la retraite profes-
sionnelle de la sécurité sociale de l'époux soit porté de 52 p . 100 à
60 p . 100 comme celle de la plupart des caisses complémentaires ; que
le•bénéfice de la demi-part supplémentaire de déduction fiscale soit
accordé à la veuve d 'ut, ancien combattant titulaire de la carte du
combattant dès k décès de celui-ci et sans limite d'âge pour la veuve ;

l
ue la réversion de la retraite du combattant soit accordée en fonction
' un minimum de ressources de !a veuve comme cela est pratiqué en

Allemagne, en Belgique et en Grande-Bretagne . il aimerait savoir
quelles réponses entend apporter k Gouvernement sur ces différents
points .

Ministères et secrétariats d 'État
(anciens combattants : structures administratives -

fichier central de la retraite da combattant - transfert à Caen)

1430 . - 31 niai 1993 . - M. Jean-Marie Geveauz appelle l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur le projet du prochain transfert du ser vice du fichier central
de la retraite du combattant, situé au Mans, vers les services centraux,
implantés à Caen. Il remarque que ce transfert aurait d ' importantes
conséquences pour le personnel . En effet, les agents con-.errés sont
pour la plupart des mères de famille, dont les conjoints sont tous
employée dans le secteur prive . Il souligne le caractère précaire et
angoissant que représente pour ces agents la situation aléatoire sur le
devenir de leur lieu de travail et les conséquences d ' un transfert pour

la pérennité de leurs emplois . il a appris, ccf .endaut, qu ' il existe un
projet de regroupement avec les services de l 'office départemental des
anciens combattants, également s i tué su Mans . il lui demande de
bien vouloir lui prec'scr si ce regroupement pourra effectivement citait
mis en ouvre rapidement et, à défaut, s ' il lui serait possible de favori-
ser le détachement des agents concernés euprès d ' autres administra-
tions implantées en Sarthe.

Anciens i ombatt,rnts Cl t'ictirnr•s de guerre
(résistants - croix- du combattant vo/enlairr rie Lr Résistance -

asdmiLuron à un titre de guerre)

145e . - 31 niai 1993 . - M. Hubert Falco attire l 'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
souhait des combattants volontaires dc la l' •iotance de voir assimilée
la croix de combattant volontaire de la Résistance à un titre de guerre.
Le titulaire de cette distinction ne petit à ce jour en faire état pour l ' at-
tribution d'un avantage nécessitant la détention d ' un tel titre . Or les
détenteurs de cet insigne ne sont pas toujours titulaires de la croix du
combattant volontaire au titre de la guerre de I939-1945 . En effet,
pour prétendre à cette décoration, assimilée à un bite de guette, les
postulants doivent avoir signé un engagement . Or dc nombreux résis-
tants, notamment des femmes, appartenant à des réseaux ou à des for-
mations non militaires, n'avaient p as signé d ' engagement . La proposi-
tion de transformer la croix des combattants volontaires de la
Résistance en titre de guerre t' ' apparait donc pas sans tntérét . Il lei
demande ruelle suite il compte donner à cette demande du monde
combattant .

Anciens combattants et victime; dr guerre
(carte du combattant - conditions dattribution)

1469 . - 31 ruai 1993 . - M. Henri d'Audit; demande à M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre de bien
vouloir lui indiquer dans quels déliais interviendra la publication des
décrets d ' ap plication de !a loi n` 9i-7 du 4 janvier 1993 relative aux
conditions d ' attribution de la carte du combattant . l i ante de concréti-
sation de ce texte, de nombreux anciens combattants ne sont toujours
pas en niesuic de faire reconnaitrc leur droit à la qualité de combat-
tant et s ' impatientent à juste titre . il serait donc urgent de prendre
toutes les mesures nécessaires pour que se concrétisent légalement les
engagenier.ts pris devant l ' Assemblée tau onalc lors de la précédente
législature.

.9 ne : mn combattants et victime ; de guerre
(Alsace-Lorraine - relia'taires à l annevio'z de fait -

revendications)

1488 . - 31 mai 1993 . - M . jean-Paul Fuchs attire l ' attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
motion adoptée récemment par la Fédération nationale du groupe-
ment des anciens expulsés d 'Alsace et de Moselle (GERAL) ci les
patriotes résistants à ! annexion d' fait d ' Alsace et de Moselle (PRAI').
Celle-ci souhaite qu à bref délai une concertation durable s ' instaure
avec son ministère sur la base de la proposition de loi n" 2)07, dépo-
sée b' :2 juin 1991, tendant à créer le statut s( ecifique de patriote
résistant à l ' annexion de fait (PRAF) . Aussi, il lui demande dc bien
vouloir prendre en compte ces légitimes revendications et qu 'un règle-
ment rapide de ce dossier intervienne.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - revendications)

1492 . - 31 mai 1993 . - M. Edouard Landrain interroge M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre au sujet des
neuf principales revendications dc PACK; -CATM dans la défense de
leurs droits . Celles-ci sont les suivantes : que la retraite anticipée soit
accordée dès l ' âge de cinquante-cinq ans à tous les chômeurs anciens
d'AFN en fin de droits ; que les anciens d ' Afrique du Nord
obtiennent la carte du combattant suivant les mêmes critères que ceux
obtenus par le gendarmerie ; que le mot ., guerre „ soit reconnu pou:
l ' ensemble des opérations en AFN ; que le bénéfice de la campagne
double soit accordé à tous les fonctionnaires cri assimilés d ' AFN ; que
les veuves bénéficient de la réversion de la retraite du combattant, que
le bénéfice d ' une demi-part dates le cadre de la déclaration des revenus
leur soit alloué dès k début du veuvage que l 'ensemble des troubles
psychiques soient recors'sus ; que la mesure bloquant les pensions
militaires d ' invalidité soit carrément supprimée ; que l'office des
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anciens combattants et vis tintes de guerre sois maintenu dans chaque
département que k délai de forclusion de la retraite mutualiste soit
porté à dix ans après l ' obtention de la carte du combattant. II aimerait
savoir si le Gouverncmer• a l ' intention d ' apporter des réponses posi-
tives sur tout ou partie de ces propositions.

Anciens combattants et victimes de guerre
(4frique du ,\.rd - revendications)

1521 . - 31 mai :993 . - M . Serge Didier attire l' attention de M . k
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur ;a situa-
tion des anciens combattants d 'AFN et lui demande quelles sont ses
positions sur un certain nombre de préoccupations : ".° campagne
double pour les fonctionnaires et assimilés avec possibilité d ' extension
de cet avantage à tous les anciens combattants, quelle que soit la caté-
gorie professionnelle ; 2° attribution de la carte du combattant facili-
tée par l ' alignement avec les unires de la gendarmerie stationnées dans
la rame zone ; 3" retraite siuicipée des anciens combattants . Il le
remercie de prendre en considération ces revendications.

Retraites : généralités
(annuités liquidables - anciens combattants d 'Afrique du Nord blessés

ou amputés - prise en compte des périodes de rééducation)

1573 . - 31 mai 1993 . - M . Maxime Gremetz attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation des aneicns combattants d'Afrique du Nord, blessés ou.
amputés, admis dans des écoles de rééducation professionnelles avant
le 1" janvier 1969 . Là loi n° 68-249 du 31 décembre 1968 amortie aux
pensionnés de guerre admis dans de telles écoles le bénéfice . pendant
la durée du stage, du régime de sécurité sociale auquel ils étaient affi-
liés précédemment, ce qui permet de tenir compte, pour leur retraite,
de cette période de rééducation . Ceux qui ont été admit dan- ces
écoles avant la promulgation de cette loi sont injustement pénalisés.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que cette discrimination soit reparte.

Anciens combattants et victimes de guerre
(victimes du STO - revendications)

1586. - 31 mai 1993 . - M . Louis Pierna attire l ' attention de M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la situa-
tion des Français qui furent contraints au travail forcé en Allemagne
hitl icnne . 50 000 de ces victimes de la déportation, à leur retour
en France, étaient minées par la tuberculose . Aux milliers de mutilés
et de malades à vie s ' ajoutent une multitude de veuves et d 'orphelins.
Les handicaps de toutes sortes causés par la déportation du travail ont
fait qu ' à l ' heure actuelle 25 p . 100 de ceux qui revinrent chez eux ont
déjà disparu . C 'est pourquoi il lui demande de lui la ses inten-
tions concernant l ' installation de la commission de ipathologie de la
déportation du travail, celle-ci étant à juste titre revendiquée pat les
associations concernées, acceptée dans son princi p e, mais non créée à
ce jour, cc qui constitue une situation préjudiciable pour la reconnais-
sance des droits et pensions pour cette catégorie de victimes de la
Seconde Guerre mondiale.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistant - revendications)

1607 . - 31 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l'attention de
M. k ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
certaines revendications constantes de la Fédération nationale des
déportés, internés, résistants et patriotes, à savoir la simplification du
nouveau mode de calcul du rapport constant, la réforme et l'applica-
tion du mécanisme des suffixes, ou encore le plafonnement des pen-
sions dates ' élevées » . II lui demande plus particulièrement de bien
vouloir lui expliquer sa position à cet égard.

Anciens combattants et victimes de penne
(carte du combattant volontaire de la Résistance -

conditions d'attribution)

1734. - 31 mai 1993 . - M . Michel Grandpierre attire l 'attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la situation des anciens combattants volontaires de la Résistance.
L' action exemplaire de la Résistance face au joug hitlérien, Ion de la
Seconde Guerre mondiale, les souffrances subies et les sacrifices
consentis pat tous ceux et toutes celles qui ont refusé l ' asservissement

au nazisme ne sauraient 'lire oubliés . Quarante-huit ans après la Libé-
ration, candis que se multiplient les tentations de dissimulation des
crimes du facisme et du racisme, et que leurs émules s'eflorcenr de
relever la tète la France doit confirmer solennellement sa reconnais-
sance et son soutien aux hommes et aux femntca qui se sont fait, dans
les années sombre, de l'Occupation, l'expression la plus élevée de l'in-
téret national, de l ' aspiration universelle à la liberté et à l'épanouisse-
ment humain . C' est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour supprimer k délai de forclusion rétabli par le
démet dis 19 octobre 1989 et la circulaire du 20 janvier :990 contre la
quasi-totalité des derniers postulants à la carte de combattant volon-
taires de la Résistance.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Alsace-Lorraine -- réfractaires à /annexion de fait - revendications)

1751, - 31 mai 1993. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
un certain nombre de revendications constantes de, patriotes réfrac-
taires à l 'annexion de fait : report de la période validable au titre de
PRAF au 8 mai 1945 ; octroi de la carte du contbattaant peur les
PRAF engagés volontaires pendant au moins q uatre-vingt-dix jours
avant l ' arrnistiec ; reconnaissance du droit d ' option pour le régime
vieillesse aux PRAF qui ont exercé une activité salariée dans leur rési-
dence de repli et ont cotisé au régime d ' assurances sociales français
entre 1946 et 1945 ; indemnisation des préjudices moraux ou maté-
riels subis . Il lui demande de bien vouloir lui préciser selon quelles
modalités il entend apporter une réponse à ces différents points.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution)

1760. - 31 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l ' attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
loi n° 93-7 du 4 janvier 1993 relative aux conditions d 'attribution de
la carte du con,ihattant . II apparaît que cette loi n ' aurait, à ce jour,
reçu aucun texte d'application.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - . rnyndications)

1762 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Jacques Weber souhaite
connairre la position et les intentions de M . L ministre des anciens
combattants et victimes de guerre concernant les revendications des
associations d ' anciens combattants d ' AFN à propos de : l'améliora-
tion des conditions d'attribution de !a carte du combattant ; la retraite
anticipée avant soixante ans en fonction du temps passé en Afrique du
Nord pour les titulaires de la carte du combattant nu du titre de
reconnaissance de la nation ; la retraite dès cinquante-cinq ans pour
les anciens d'AFN, chômeurs en fin de droits ou pensionnés à
60 p . 100 et plus ; l'attribution des bénéfices de la campagne double
pour les fonctionnaires ou assimilés.

' Anciens combattants et victimes de guerre
(Alsace-Lorraine - réfractaires à l'annexion de/ait - revendications)

1763 . - 31 m^i I993 . - M . Jean-Jacques Weber attire l ' attention
de M. re ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la motion adoptée dernièrement par la Fédération nationale du
groupement des anciens expulsés d'Alsace et de Moselle (GERAI .) et
des patriotes résistants à 1 annexion de fait d'Alsace et de Moselle
(PRAF) . La Fédération souhaite qu ' à bref délai, une concertation
durable s ' instaure avec son ministère sur la base de la proposition de
loi n° 2-107 tendant à créer le statut specifiquc de patriote résistant à
l'annexion de fait déposée le 12 juin :951 et cosignée par l'ensemble
des députés alsaciens-mosellans . Par conséquent, il lui demande de
bien vouloir prendre en compte ces légitimes revendications sans cesse
renouvelées et qu ' un règlement rapide de ce dossier intervienne.

BUDGET

Impôts losau
(taxe professionnelle. - calcul - paiement -
intreprises de travaux agricoles et rarrattx)

1381 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Luc Prie! attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les réclamations des entrepreneurs de
travaux agricoles et ruraux qui se ;entent particulièrement touchés par
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des mesures prises par la loi de finances de 993 . La première mesure
est que le plafonnement de la taxe professionnelle à 3,5 p . 100 de la
valeur ajoutée est calculé sur la valeur ajoutée produite dans l'année en
cours contre N-2 auparavant. La deuxième est que le contribuable est
appelé à régler, le 15 décembre, la totalité de sa taxe professionnelle, le
droit au dégrèvement ne lui étant accordé qu 'au mois de juin suivant.
Ces mesures visent à demander aux entreprises des avances dc trésore-
rie insupportables financièrement pour beaucoup d ' entre elles . Il lui
demande donc s' il entend abroger ces dispositions qui compro-
mettent l ' équilibre financier de beaucoup d 'entreprises.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(budget : personnel - correspondants locaux a Lz direction générale

vies douanes et droits indirects - rémunérations)

1384 . - ;l mai 1993 . - M. jean-Luc Néel attire l'attention de
M . le ministre du budget sur l ' insuffisante rémunération des corres-
pondants locaux de la direction générale des douanes et droits indi-
rects . 67 p . 100 de ces correspondants locaux perçoivent une rémuné-
ration mensuelle brute inférieure à 1 500 francs et pour 38,4 p . 100
d'entre eux cette rémunération est inférieure à 500 francs . Or, ourse k
travail fourni, cette rémunération devrait tenir compte de la disponi-
bilité demandée, du local dont la charge revient à ces correspondants,
des frais de téléphone . . . On comprend que le peu de reconnaissance
manifestée par ra nation puisse engendrer chez ces correspondance
locaux amertume et désillusion . Il lui demande si ce Gouvernement
entend procéder à une remise à niveau des plus faibles rémunérations.

Impôts locaux
(taxe professionnel - calcul - paiement)

1385. - 31 mai 1993. - M. Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre du budget sur les conséquences pour les entreprises
du changement de l'année de référence pour le plafonnement de la
valeur ajoutée. Conformément à l' article 27 de la loi n" 92-1376 du
30 décembre 1992, la cotisation de taxe professionnelle n ' est plus pla-
fonnée à 3,5 p . 100 de la valeur ajoutée de l ' année n-2 mais plafonnée
à 3,5 p . 100 de l'année n . Il en résulte une modification des modalités
d'octroi des dégrèvements. En effet, dans le cadre du dispositif en
vigueur jusqu 'en 1992, la plupart des entreprises pouvaient calculer le
plafonnement dans le courant de l'année d'imposition, demander le
dégrèvement et le cas échéent diminuer du montant correspondant
leur cotisation . A compter de cette année, compte tenu des nouvelles
modalités de calcul du plafonnement, la demande de dégrèvement ne
pourra plus être présentée au cours de l ' année d'imposition . De plus,
toute imputation du dégrèvement sur la cotisation de l'année d'impo-
sition deviendra impossible . Les entreprises doivent donc réaliser un
effort supplémentaire de trésorerie qui accentuera leurs difficultés
dans cette période de récession . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour permettre aux entreprises de calculer de manière
prévisionnelle k plafonnement auquel elles ont droit et de l'imputer
sur le montant de la taxe professionnelle exigible au titre de l 'année
d ' imposition .

Impôts locaux
(taxe professionnelle - calcul - paiement)

1386. - 31 mai 1993 . - Mme Françoise Hostalier attire l ' atten-
tion de M. k ministre du budget suries conséquences pour les entre-
prises du changement de l 'année de référence pour le plafonnement
de la valeur ajoutée. Conformément à l'article 27 de la loi n" 92-1376
du 30 décembre 1992, la cotisation de taxe professionnelle n ' est plus
plafonnée à 3,5 p . 100 de la valeur ajoutée de l'année n-2 mais plafon-
née à 3,5 p . 100 de l ' année n . II en résulte une modification des
modalités d'octroi des dégrèvements . En effet, dans le cadre du dispo-
sitif en vigueur jusqu 'en 1992, la plupart des entreprises pouvaient
calculer le plafonnement dans le courant de l'année d'imposition,
demander le dégrèvement et, le cas échéant, diminuer du montant
correspondant leur cotisation . A compter de cette année, compte tenu
des nouvelles modalités de calcul du plafonnement, la demande de
dégrèvement ne pourra plus être présentée au cours de l ' année d 'im-
position . De plus, toute imputation du dégrèvement sur la cotisation
de l ' année d ' imposition deviendra impossible . Les entreprises doivent
donc réaliser un effort supplémentaire de trésorerie qui accentuera
leurs difficultés dans cette période de récession . Elle lui demande
quelles mesures il entend prendre pour permettre aux entreprises de
calculer de manière prévisionnelle le plafonnement auquel elles ont
droit et de l 'imputer sur le montant de la taxe professionnelle exigible
au titre de l 'année d ' imposition .

Impôts locaux
(taxe projèssionnelle - calcul - paiement -

automobiles et cycles - construction aéronautique)

1397. - 31 mai 1993. - M. jean-pierre Abelin expose à M . le
ministre du budget le cas de plus en plus fréquent d'entreprises spé-
cialisées dan: la sous-traitance, notamment : mécanique . Celles-ci
subissent dc plein fouet les effets de la crise dans l'aéronautique et
dans l'automobile et se voient retirer l 'essentiel de leurs commandes
au bénéfice de leurs donneurs l 'ordre traditionnels . La baisse des
commandes peut se traduire par des chutes d 'activité et d ' effectifs
brutales de plus de 50 p . 100, au moment même où l' on prend
comme critère d ' imposition de la taxe professionnelle l 'activité de
l ' année n-2, qui duit bien plus favorable . Ces entreprises sont donc
appelées à payer une taxe en progression importante au montent où
elles subissent une dure baisse d ' activité . Quelles mesures le Gouver-
nement envisage-t-il de prendre pour lisser ou atténuer cet effet per-
vers ?

Impôts locaux
(assiette - évaluations cadastrales - révision)

1406. - 31 mai 1993 . - M . Louis l'imita attire l'attention de M . le
min imise du budget sur les problèmes posés par la révision générale
des évaluations des immeubles retenus pour la détermination des
bases des impôts locaux (loi du 30 juillet 1990) . Les commissions
départementales n'ont pas retenu des secteurs d ' évaluation vraiment
homogènes, la délimitation des secteurs d'évaluation a été souvent
formaliste, schématique et il n 'a pas été tenu compte de toutes les
observations, pourtant légitimes, des comntissinns communales des
impôts . Grade cas, entre autres exemples . pour la commission
communale de Migennes, dans l 'Yonne . Par ailleurs, aucune explica-
tion réelle n ' a été fournie à l ' ensemble des mai :es au sujet du calcul
des tarifs, par catégorie d'habitation et par secteur d 'évaluation, alors

9
ue ces tarifs vont conditionner pour l 'essentiel les impôts locaux . En

1 état actuel, la réforme aurait pour effet de minorer de 30 p . 100 les
valeurs locatives des HLM. Comme elle doit se faire à produit-
constants, Ics maires devraient répercuter cette baisse sur les autres
logements . La situation serait pro renient intolérable dans les
communes à forte concentration d ' HLM . Seule une dotation accrue
de i ' Erat leur permettrait de survivre . Il lui demande s ' il n 'estime pas
opportun de reporter l 'application de la loi (incorporation dans les
rôles des résultats de la révision) pour permettre une nouvelle et
sérieuse consultation des commissions communales.

Politiques communautaires
(commerce intra-communautaire - TVA - recouvrement)

1410. - 31 mai 1993 . - M. Louis Pierné attire l'attention de M . k
ministre du budget sur les conséquences de la suppression des
contrôles aux frontières sur le recouvrement de la TVA iruracorumu-
nautaire depuis le 1" janvier 1993 . Le personnel des douanes ainsi que
de nombreux experts ont estimé que les nouvelles modalités de recou-
vrement de la TVA favoriseraient la fraude fiscale . Cette fraude a pu
être estimée 'a plus de 30 milliards de francs. Aussi il lui demande le
premier bilan du nouveau système de recouvrement de la 'IVA intra-
communautaire.

Impôts locaux
(taxe profrnionnelle - officines - pharmacies mutualistes - disparités)

1425. - 31 mai 1993 . - Mme Elisabetl. Hubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre da budget sur les distursic.ns de concurrence
exil tant entre les pharmacies mutualistes et les pharmacies libérales.
Elle s'étonne de la modification intervenue dans le code général des
impôts de 1992, modifiant totalement l'interprétation de l'assujet-
tissement à la taxe professicnnellc . La loi n^ 80-10 du 10 janvier 1980
portant aménagement de la fiscalité directe dispose dans son article 9 :

Le 2' alinéa de l ' article 1401 du code général des impôts est ainsi
rédigé :" sont exonérées de la taxe professionnelle lis sociétés mutua-
listes et les unions de sociétés mutualistes pour les oeuvres régies par
les dispositions légales portant statut de mutualité, sauf pour leurs
activités entrant en concurrence avec celles e'sercMs par des redevables
de !a taxe professionnelle e : non liées au versement de prestations ser-
vies en complément des prestations des régimes obligatoires de la
sécurité sociale. " » Or depuis janvier 1992, l ' article 1461 du même
code applicable à partir du 1" janvier 1993 est ainsi simplifié : ' Sont
exonérées de la taxe professionnelle les mutuelles et unions de
mutuelles pour les oeuvres régies par les dispositions légales portant
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statut de la mutualité . ' Il en résulte, outre le fait que les pharmacies
mutualistes ne font pas partie du quorum pour la répartition démo-
géographique et ne paient déjà pas d ' impôts sur les bénéfices, qu'elles
ne paient plus non plus désormais de t'axe professionnelle . Cela appa-
raît en totale contradiction avec la loi de janvier 1980 et concurrence
gravement !es pharmacies libérales, compte tenu de l ' importance que
revêt aujourd ' hui la parapharmacie dans le chiffre d'affaires des tohar-
tnacies . En conséquence, elle souhaiterait savoir sil est possible de
revenir sur ces dispositions en totale contradiction avec la loi et qui
entraînent de graves dysfonctionnements concurrentiels dans le sec-
teur de la pharmacie .

Impôt sur le rrtVrtu
(réductions d'impôt - habitation principale - ravalernent)

1429 . - 31 mai 1993 . - M. François Grosdidicr attire l ' attention
dc M. le ministre du budget sur la déduction des frais de ravalement
qui n ' est accordée aux propriétaires d ' immeubles, par l'administration
fiscale, qu ' une fois tous les dix ans . Or, l ' article 199 du code général
des impôts ne prévoit pas de délai . Aussi cette restriction des services
fiscaux gêne-t-elle l'industrie du bâtiment, qui connaît actuellement
de grandes difficultés . II lui fait remarquer que, par rapport aux pays
voisins (Allemagne . Belgique), en matière de ravalement des façades,
la France est en retard . Il lui demande les mesures qu ' il envisage de
prendre pour remédier à ce problème.

Communes
(DAI - calmi - affectation)

1433 . - 31 mai 1993 . - M . Richard Dell'Agnola appelle l'atten-
rion de M . le ministre du budget sur la loi n" 91-429 du 13 mai
1991 . qui a créé un fonds de soli alité des communes de la région 11e-
de-France et institué une dotation de solidarité urbaine (DSU) . il
observe que l ' action de solidarité, qui doit être menée en faveur des
communes défavorisées, relève de la compétence de l'Etat . Il apparaît
donc que l'Etat a, une fois de plus, transféré vers les communes une
charge qui lui incombait . Il n'est ccrtainen enr pas envisageable,
compte tenu de la conjoncture actuelle, que le Gouvernement puisse
revenir sur cc texte . En outre la solidarité est une exigence incontour-
nable. Toutefois, à l'usage, des améliorations peuvent être apportées à
ce texte . 1) La prise en com pte uniquement du potentiel fiscal, pro-
duit de la fiscalité locale qui détermine le choix des villes assujetties à
ce prélèvement, n ' est pas équitable . En effet, les communes dont la
gestion rigoureuse permet une pression fiscale basse peuvent subir
cette contrainte, au contraire, celles moins bien gérées et qui aug-
mentent leurs impôts peuvent paradoxalement bénéficier des disposi-
tions de cette loi. Par ailleurs . il conviendrait aussi, par souci de jus-
tice, que la richesse d'une collectivité soit appréciée c n prenant en
considération deux éléments supplémentaires : la situation écono-
mique et sociale des familles, ainsi que l'effort consenti par la
commune pour la constate-don de logements sociaux ; un critère qui
fixe en pourcentage le seuil de logement sociaux, au-dessus duquel les
villes seraient exonérées, pourrait être introduit de manière à corriger
les imperfections générées par le texte tel qu ' il est appliqué actuelle-
ment. 2) Sans méconnaître le principe de la fiscalité publique de la
non-affectation des recettes, un contrôle de l ' utilisation de ces fonds,
par les communes bénéficiaires s'impose au nom du respect des
contribuables . 3) En référence au même principe, une ligne spécifique
pourrait être criée sur la feuille d ' imposition, pour que chaque contri-
buable puisse avoir connaissance de l ' effort de solidarité qui lui est
demandé et éviter que cc soit le budget communal qui en supporte la
charge. ii lui demande quelles suites il entend donner à ces sugges-
tions .

Automobile et cycles
(commerce — concessionnaires belges et anisait -

concurrence - conséquences -

	

'A)

1434 . - .31 mai 1993 . - M. Serge Charles attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur les moins-values fiscales entraînées par
la concurrence sauvage qui se donne libre cours entre certains pays
membres de la CEE dans le secte .ir de la distribution automobile.
Dans la zone frontalière franco-belge, par exemple, Ics consomma-
teurs sont incités à aller acheter leurs véhicules en Belgique, du fait
que les prix y sont considérablement plus bas. Si l ' on ajoute à cela que
dans la pratique, les commerçants consentent de nombreuses remises
et acceptent parfois des dessous de table, la T'VA payée en France sur
un tel achat est calculée sur un prix fictif et considérablement dimi-
nué . Compte tenu du fait que cette situation ne porte pas seulement
préjudice au Trésor public français, mais qu 'elle met également en
danger l 'existence des concessionnaires de marques automobiles, il
demande quelles mesures peuvent être prises pour y remédier .

irnpsit sur le retenu
(exonération - conditions d'attribution -

appelés ayant un grade deider)

1452. - 31 mai 1993 . - M. Richard Dell'Agnola appelle l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les régimes d ' imposition appli-
cables en matière de soldes versées aux appelés du contingent . Il lui
rappelle en effet eue si les sommes et avantages en nature sont en prin-
cipe passibles de 1 impôt, il est admis, en vertu d 'une décision ministé-
rielle du 5 mars 1957, qu ' ils soient négligés pour les appelés n ' ayant
pas le grade d 'officier, y compris pour ceux affectés au service de l 'aide
technique et de la coopération . En conséquence, il lui fait observer
que seuls les appelés gradés restent taxés sur leurs revenus . C ' est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur la
question et s ' il envisage de prendre des mesures enfin de faire dispa-
raître cette inégalité de traitement.

Pétrole et dérivés
(stations-service - tuner rurales - régime fiscal)

14.55 . - 31 mai 1993 . - M . Jacques Godfrrrin attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les problèmes rencontrés par les sta-
tions-service en zone rurale . Depuis quelques années, après la dérégle-
mentation, ces stations se trouvent face à la concurrence des grandes
surfaces qui traitent les produits de carburant comme produits d'ap-
pel de leur clientèle ci qui, en conséquence. les offrent à des prix telle-
ment bas que ia marge brute n ' est qu'un résidu négli g eable de leurs
ventes. Par conséquent, les petites stations-service ont dû réduire leur
marge brute pour rester concurrentielles sur le marché des carburants.
Afin de pallier cet état de fait qui remet en cause l 'équilibre entre les
petits détaillants et les grandes surfaces et qui menace beaucaup d ' em-
plois en milieu rural, des mesures urgentes s ' imposent . Une réduction
du pourcentage appliqué à la détermination du chiffre d 'affaires d'ad-
mission au régime du forfait (qui est à la base du calcul des obligations
fiscales) de 20 p . 100 à 50 p . 100 serait souhaitable, car cela éviterait
une perte de recettes fiscales et permettrait à ces entreprises de dégager
de meilleurs résultats . En conséquence, il lui demande s ' il envisage
cette mesure fiscale afin de remettre en équilibre le marché des carbu-
rants en milieu rural .

Infirmiers et infirmières
(libéraux - frais de déplacement - montant)

1478 . - 31 mai 1993 . - M. Henri d'Attilio attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les conséquences pour les infirmiers
libéraux de l'augmentation des taxes sur les carburants . En effet, les
43 000 infirmières et infirmiers libéraux soignent les malades à leur
domicile, la plupart d 'entre eux écart des personnes âgées dans l ' im-
possibilité de se déplacer . L ' indemnité forfaitaire de déplacement
étant de 8 francs en zone urbaine et les localités environnantes dans
tin rayon de 2 kilomètres, il semble difficile de faire peser sur une pro-
fession dont les tarifs sont encadrés une augmentation supplémentaire
des carburants . Les infirmières ont largement contribué à une maîtrise
concertée des dépenses en soins infirmiers en acceptant de ramener
sur douze mois t 'augmentation annuelle des dépenses d ' environ
+ 13 p. 100 à 8,7 p . 100 . Aussi craignent-elles qu ' une augmentation
imprévue des frais de déplacement ne perturbe cette décélération pro-
gressive induite par une application plus stricte des nomenclatures et
qui a permis d 'éviter une limitation des soins nécessaires aux per-
sonnes malades . De plus cette charge nouvelle ne serait pas supportée
par les professionnels de santé dont l ' activité ne peut être exercée
qu 'en cabinet tels que les médecins spécialistes, chirurgiens dentistes,
masseurs kinésithérapeutes . Aussi, les infirmières et infirmiers libé-
raux souhaitent-ils que la charge financière de l 'effort indispensable à
l'équilibre des régimes sociaux ne porte pas sur des frais professionnels
déjà lourds et qui ne peuvent pas être répercutés sur le montant des
honoraires conventionnels . Il lui demande donc quelle suite il entend
réserver à ce souhait .

Communes
(FC7VA - réglementation -

aménagement de locaux destinés à des tiers)

1497 . - 31 mai 1993 . -. M . Daniel Garrigue appelle ! ' attention dc
M. le ministre du budget sur les difficultés auxquelles sont confron-
tées de nombreuses communes à la suite tics changements survenus
dans l'interprétation des règles relatives au remboursement de la taxe
sur la valeur ajoutée dans le cas d' investissements effectués pour la
construction ou la réhabilitation d ' équipements mis à (a disposition
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d'un tiers . Ce changement est d'autant plus préjudiciable que ces
communes avaient été encouragées, compte tenu de l ' interprétation
antérieure, à engager des investissements répondant de manière parti-
culièrement appropriée aux problèmes et aux besoins du monde rural,
notamment en ce qui concerne les logements sociaux et les résidences
pour personnes âgées . Il lui demande, en conséquence, de maintenir
l'interprétation initiale des règles de fonctionnement du fonti de
compensation de la TVA (FCTVA), pour les investissements engagés
pat les communes jusqu' en 1.992.

Travail
(médecine du travail - associations - régime fiscal)

1498 . - 31 mai 1993 . - M . Michel Meylan attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur les conséquences pour les associations
de médecine du travail de l'application d'une instruction du service de
législation fiscale publiée le 8 mars 1993 . Cette instruction vise à assi-
miler les associations de médecine du travail à des organismes effec-
tuant des opérations à caractère lucratif. Elle s ' oppose ainsi à
l ' article R . 241-12 du code du travail qui précise que le Service médi-
cal du travail interentreprises a pour objet exclusif la pratique de la
médecine du travail . 11 est constitué sous la forme d'un organisme à
but non lucratif doté de la personnalité civile et de l 'autonomie finan-
cière . L'application de cette instruction risque d' accroitrc les charges
de ces associations et à terme celles des entreprises adhérentes . il lui
demande tic bien vouloir revoir cette mesure qui, par son incidence,
pourrait mettre en cause le bon fonctionnement de ia médecine du
travail dont on connaît l'utilité.

Impôt sur le revenu
(réductions d 'impôt - investissements immobiliers locatifs)

1501 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-François Chossy attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur certaines dispositions en
vigueur concernant l ' inv estissement dans l'immobilier destiné à la
location. La loi permet des déductions fiscales pour de tels investisse-
ments mais . depuis le 1" janvier 1993, s' ajoute une disposition qui
interdit de louer à un parent, ascendant ou descendant, le bien acquis
dans ces conditions, mime si le propriétaire apporte fa preuve du
paiement effectif d ' un loyer et alors qu'il s'agit d'un foyer fiscal dis-
tinct . Cette mesure comporte des désavantages et il lui demande si,
dans le cadre du plan de relance de l 'activité du bâtiment, il ne
conviendrait pas de rétablir la possibilité offerte auparavant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - » que du Nord)

1506 . - 31 mai 1993 . - M . Charles Ehnnans attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur les engagements pris par le précédent
gouvernement quant à la retraite mutualiste des anciens combattants
en Afrique du Nord . Le plafond majorable de ces retraites devait être
porté à 6 500 fr' tes et finalement ne l 'a été qu ' à 6 400 francs . Le délai
pour se constituer la retraite mutualiste avec participation de l ' Etat de
25 p . 100 devait être prorogé de dix ans et ne l'a été que jusqu' au
1" janvier 1995 . D 'autre part. il serait souhaitable, comme le récla-
ment les caisses mutualistes des anciens combattants, que soit étudiée
la déductibilité des cotisations, versées aux mutuelles dans le cadre
d' une couverture complémentaire, des revenus imposables comme le
sont les cotisations syndicales ou les contrats d ' assurance vie. Il lui
demande, donc, quelles mesures il envisage afin de prendre en compte
les attentes de nos anciens qui, en leur temps . ont défendu coura-
geusement les intérêts de la nation.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale - concubins - couples mariés - disparités)

1514. - 31 mai 1993 . - M. Serge Charles appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur le problème de la pénalisation fiscale
des couples mariés par rapport aux concubins. Actuellement, il est en
effet plus avantageux de choisir l ' union libre, en particulier lorsque
des enfants sont nés de cette union, leur prise en charge par l'un des
deux parents s'effectuant' alors dans des conditions plus favorables.
Dans un souci d ' équité, il lui demande s ' il est envisagé de remédier à
cette situation en assurant la parité de traitement dans les deux cas.

Associations
(politique et réglementation - dons - régime fiscal)

1529 . - 31 mai 1993 . - M . Gérard Jefray attire l' attention de
M. le ministre du budget sur la situation des associations et fonda-
tions françaises exerçant des activités dans les domaines culturel, spor-

tif. humanitaire, social et éducatif'. Ces associations vivent partielle-
ment des dons du public . Si la France a déjà beaucoup fait pour
favoriser ces dons, il semble qu 'un renforcement du dispositif encou-
rageant les contributions permettrait 1" à choque Français de se sen-
tir plus libre de contribuer ; 2" à ces associations et fondations de drai-
ner plus d ' argent pour l ' exercice de leur tâche et 3" à la France de
rester présente dans le monde à travers ce tissu d ' organisations non
gouvernementales et de résister à la concurrence des associations et
fondations étrangères . Il lui demande donc de lui indiquer si le Gou-
vernement entend favoriser les dons aux fondations et associations et,
dans l'affirmative, avec quels mécanismes et selon quel calendrier.

Input sur le revenu
(réductions d'impôt - invesliuemenls immobiliers locatifs)

1548 . - 31 mai i 993 . - M . Gilbert Gantier appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur les modalités d ' application du disposi-
tif fiscal tendant à encourager l ' investissement locatif. la réductian
d ' impôt attribuée aux contribuables qui achètent un logement en vue
de le louer est limitée, par les articles 199 p anics et suivants du Code
général des impôts, aux opérations portant sur les logements neufs.
p lusieurs textes réglementaires, telles les instructions des 1 I octobre
1985, 6 février 1986 et 5 février 1987, ont permis à l ' administration
fiscale de donner de la notion de logement neuf une interprétation
assez large puisqu 'elle inclut les iccor•.structions . Cette extension est
toutefois subordonnée à un certain nombre de conditions . Parmi
celles-ci semble figurer la destination initiale de l ' immeuble qui doit
être ,i d ' habitation Les autres types de bâtiments, comme les bâti-
ments agricoles, ne seraient pas suceptibles d ' ouvrir droit à avantage
fiscal en cas de reconstruction les transformant en bâtiments d'habita-
tion . Or, notre droit fiscal semble susceptible d 'interprétations diver-
gentes sur ce point précis, puisque le tribunal administratif de Nantes
a tranché en sens inverse dans une décision du 10 octobre 1991 cri
faveur d'un contribuable qui avait transformé des bâtiments à usage
agricole en un logement d'habitation . Il souhaite donc recueillit le
sentiment du Gouvernement sur le sujet . Il observe enfin que
l ' article 199 demie du CGI, cri limitant pour les logements neufs la
part minimale réservée à l ' habitation aux trois quarts de la superficie,
témoigne de l ' intention du législateur d ' ouvrir aussi largement qu' il
est raisonnable le dispositif. Cette disposition invite en effet à s ' éloi-
gner d'une conception trop stricte quant à la destination de l ' im-
meuble et à envisager, si nécessaire, la mise en place d ' un dispositif qui
prendrait en compte dans ce cas, même partiellement, l 'opération de
reconstruction .

Impôts locaux
('taxi d 'habitation - abattement pour charges de famille -

conditions d'attribution)

1549. - 31 mai 1993 . - Mme Monique Papon appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur l' opportunité qu ' il y aurait à étendre
les abattements à la taxe d ' habitation pour charges de famille à la taxe
acquittée par les personnes ayant co quatre enfants et plus à charge.
En effet, ces personnes ayant un logement proportionné à la taille de
leur famille se voient supprimer les abattements pour charges de
famille lorsque leurs enfants ne sont phis à leur charge fiscalement,
alors même qu 'elles conservent cc logement dans le but d 'accueillir
leurs grands enfants et leurs familles . En conséquence, elle considère
que le maintien des abattements existant pour ces s grandes familles
serait un des éléments d ' une politique familiale réelle et lui demande
ses intentions sur te sujet.

Retraites : fnnctionnairrs civils et militaires
(annuités lquidab s - prise en compte des services accomplis

dams un Etat ancien membre de lit Communauté)

1591 . - 31 mai 1993 . - M. Christian Martin appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur les droits à pension de retraite des
personnes de nationalité française qui ont continué à servir pendant
plusieurs années dans les anciens Etats de la Communauté posté-
rieurement à leur indépendance . Il lui cite, en particulier . le cas d'une
personne qui a dol quitter le Sénégal après quinze années passées au
service du nouveau gouvernement de ce pays, le piste qu ' elle occupait
ayant été sénégalisé et qui est ensuite entrée dans la fonction
publique française . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
droits à retraite des personnes qui se trouvent clans une telle situation,
et souhaiterait savoir s ' il peut être envisagé de valider les services ainsi
accomplis pour le calcul de leur pension française .
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Plus-nation : imposition
(immeubles -- exonération - conditions dat :rtbutiort - revente)

1605. - 31 niai 1993 . - M. 'Léonce Deprez appelle l ' attention de
M. k ministre du budget sur la fiscalité relative aux acquisitions de
biens immobiliers . Le régime de taxation suries plus-values réalisées
lors de la revente de biens immobiliers impose un délai de trente-deux
ans après l 'achat pour bénéficier d 'une exonération totale lors de la
cession . il lui demande les perspectives dc modification de cette régle-
mentation afin de faciliter, voire d ' encourager les acquisitions ci Ics
reventes de biens immobiliers.

Impôts locaux
(taxe prof-seiannellc - taux --

agn:ts d insurance - période d 'nstalLsrion)

1609. - 31 mai 1993 . - M . Denis Jacquat demande à M . le
ministre du budget si un allégement de la taxe professionnelle s'ap-
pliquant aux agents généraux d ' assurances peut étrc envisagé pour la
période correspondant aux douze premiers mois d : leur installation . II
est rappelé que le calcul de i s saxe professionnelle se fait sur la base du
dixième des recettes, TVA comprise, et sur 18 p . 100 des salaires au-
delà de cinq salariés, alors mémo que nombre dc ces agents emploient
souvent moins de cinq salariés.

Impôts et t.txes
(erse sur les salaires - abattement -

conditions d'attribution - agnat- d assurante)

1610 . - 31 mai 1993. - M . Denis Jacquat attire Fatrention de
M . k ministre du budget sur l'une des demandes constantes de la
Fédération nationale des syndicats d ' agents généraux d ' assurances, à
savoir que les agents généraux d ' assurances bénéficient de l ' abatte-
ment appliqué aux associations de type s loi de 1901 ii, aux syndicats
professionnels et aux mutuelles régies par le code de la mutualité pour
les rémunérations versées à compter du 1" janvier 1990
(articles 1679 A et 231 bis du code général des impôts, complétés par
l 'article 38 de la loi n° 89-935 du 29 décembre 1989) . il est rappelé
que la taxe sur les salaires a doublé entre 1979 et ;989 du fait du blo-
cage de tranches d ' imposition, et reste un véritable frein à la création
d'emplois .

Impôts locaux
(assiette - énalrattons cadastrales - révision -

conséquences - salles de cinéma)

1619 . - 31 mai 1993 . - Une vaste révision des évaluations cadas-
trales a été entamée par Ics pouvoirs publics de p uis deux ans afin de
mettre à jour l'assiette qui sert de base au calcul des impôts locaux . lies
salles de cinéma apparaissent, dans le rapport remis en sep-
tembre 1992 au Parlement à cet égard, englobées dans la catégorie
générale des salles de spectacles classiques . M. Denis Jacquat tient, de
ce point dc vue, à attirer l ' attention dc M . le ministre du budget sur
les inquiétudes qui sont aujourd 'hui celles de la Fédération nationale
des cinémas français . Celle-ci craint, en effet, que cette révision
entraîne, en matière de taxe foncière, des hausses de cotisation très
importante pour la catégorie des salles de spectacles . Il est plus parti-
culièrement demandé que soit prise en compte l ' importance des sur-
faces occupées par les salles de cinéma au regard de leur rentabilité
moindre par rapport aux autres commerces.

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles non bans -

terres agricoles non louées)

1631 . - 31 mai 1993 . - M. André Berthol attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les conditions d ' imposition concernant
la taxe foncière sur les propriétés non bâties de terrains agricoles dont
le bail a été résilié et qui ne font pas l'objet d'une nouvelle location en
fermage . Il lui demande si ces terrains peuvent faire l'objet d'un nou-
veau classement pour le calcul de l'impôt foncier tenant compte de
leur état d 'abandon .

Plus values : apposition
(valeurs mobilières - offre publique d'échange - réglementation)

1652 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-François Mattci attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur l ' assimilation faite, en matière de fis-
calité, d ' une offre publique d ' échange à une cession de titres . Les dis-

positions actuelles ont des conséquences graves en ', Lit ière de plus_
vaines . La réponse positive à une 01'F. peut en effet faire Itanchir à un
actionnaire le seuil au-dessus duquel l ' imposition se déclenche . Un tel
système peut surprendre alors qu'il n 'y a dans une OPE aucune vente
et donc aucune perception de bénéfice Il lui demande donc quelles
dispositions il entend prendre clin de remédier à cette situation.

Impies locaux
(taxe prafèstionnelle - exonératiaar -- coin/ilium d :rttribuuon)

1675 . - 31 niai 1993 . - M . André Fulton expose à M. le ministre
du budget que les collectivités locales ont la possibilité, dans certaines
conditions, d ' exonérer les entreprises de la taxe professionnelle pour
une durée maximum de cinq ans . II semble que beaucoup d ' entre-
prises ayant bénéficié de telles dispositions se sont vues en réalité exo-
nérées de la taxe professionnelle non pour cinq ans, com p te cela était
l ' intention de la collectivité locale, niais pour quatre aus seulement en
cas de création d'établissement, et mamie pour trois ans en cas d 'ex-
tension . Devant ces difficultés, le législateur, dans l 'article 3 de la loi
de finances rectificative pour 1990, a adopté une nouvelle rédaction
contraignant l ' administration des finances à appliquer les volontés des
collectivités locales . Malheureusement, ces ()pétitions qui sont toutes
celles visées à l'article 1465 du code général des impôts ne concernent
que les opérations réalisées après le 1" ianvicr 1»91 . Il Iii demande s'il
ne lui semblerait pas raisonnable de faire en sorte qu 'une modification
législative permette à des entreprises qui se sont établies .avant le
I" janvier 1991 de bénéfie ici- réellement de l ' exonérrtiou de cinq ans
qui leur avait été accorder .

71A
(taux -- terrains ,i b,itrr )

1704 . - .31 triai 1993 . - Compte tenu de la udoncé évidente du
Gouvernement de relancer le secteur du bâtiment et de la construc-
tion, M . Pierre Hellie_ demande à M . le ministre du budget dc lui
faire savoir s' il entend accompagner les mesures d ' ores ci déjà annon-
cées par le Premier ministre par un retour à la fiscalité applicable anté-
rieurement au 1" août 1991 en matière d ' acquisition de terrain à
bâtir . En effet, le taux dc 'IVA sur les terrains à bâtir a été porté de
13 p . 100 à 18,6 p. 100, cc qui a entrainé une augmentation sensible
des prix à payer par les ménages qui souhaiteraient faire construire
leur maison ; or le prix des parcelles cri tore urbaine ou péri-urbaine
étant déjà particulièrement élevé, la hausse de la fiscalité ne pouvait
qu 'avoir un effet dissuassif envers les candidats acquéreurs • :t donc des
conséquences néfastes sur un secteur déjà fortement touché par la
crise.

Enregistrement et tin:Me
(t'entes d'immeubles ruraux - régimes t'if( taux -- appluatinn)

1705. - 31 mai 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle I ' artcn-
tion de M. le ministre du budget sur le problkrne posé aux exploi-
tants agricoles qui ont acquis des terres qui leur étaient louées, cil pre-
nant, conformément à l 'article 705 dit code général des Impôts.
l ' engagement d ' exploiter personnellement les biens acquis pendant
cinq ans . Or I s' avère que l ' administration fiscale remet en cause le
régime d ' acquisition lorsque l 'aequédcur prend sa retraite moins de
cinq ans après l'acquisition, méme si l'intéressé continue à exploiter
les biens . Car, en effet, celui qui bénéficie d'une retraite est néan-
moins autorisé à continuer d ' exploiter ses biens sur une superficie
fixée par les schémas directeurs départementaux des structures ; il
semble donc anormal que l ' administration fis.ale puisse remettre en
cause le régime de l ' article 705 du CGI alors que l ' acquéreur se
conforme à son engagement d ' exploiter les biens pendant cinq ans . Il
le remercie de bien vouloir lui faire connaître sa position sur cc sujet.

Tabac
(débits de tabac - trente de timbre; fiscaux - approt(sionnement)

1713 . - 31 mai 1993 . - M . Yves Rousset-Rouard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les difficultés que rencontrent
les buralistes pour la collecte des timbres fiscaux à la suite des trans-
ferts de compétences effectués à parti, du 1" janvier 1993 des services
fiscaux vers les services des douanes . Les nouvelles artrbutions don-
nées aux douanes ne concernent pas, en effet, la distribution des
timbres fiscaux . C 'est ainsi que l 'approvisionnement en timbres doit
toujours se faire auprès des services fiscaux . Pour le secteur de Permis,
dans le Vaucluse, les buralistes doivent aller chercher leurs timbres à
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Cavaillon, distant d 'environ 40 kilomètres . Il serait souhaitable que
les douanes puissent prendre la suite des setviccs fiscaux dans la distri-
bution des timbres fiscaux . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaitre sa position sur ce problème et ics mesures
qu ' il entend prendre afin de répondre fivorablenient aux légitimes
aspirations des buralistes qui rendent un immense service à la collecti-
vité .

Communes
(FCTVA - réglementation -

opérations de rénovation)

1714 . - 31 mai 1993 . - M . Jacques Godfrain attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur I ' attit'sde nouvelle de certaines admi-
nisuations départementales, dans le cadre du fonctionnement du
fonds de compensation de la TVA (FCFVA), concernant la prise en
compte des opéra :ions de rénovation d ' établissements appartenant à
des collectivités locales En effet, bien qu'aucun nouveau texte législa-
tif ne soit venu infirmer la pratique habituelle, plusieurs administra-
tions départementales (surtout en Aveyron, en Corrèze et en Ardèche)
ont refusé de prendre en compte certains dossiers relatifs à ces opéra-
tions de rénovation . Donc, sans aucune raison apparente, notamment
sans changement des textes réglementaires en vigueur, la politique des
administrations a été modifiée . II lui demande, en conséquence,
quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier à cette pra-
tique de certaines administrations.

TVA
(taux - horticulture)

1726 . - 31 mai 1993 . - M . Claude Birraux attire l'attention de
M . le ministre du budget sut le problème crucial que pose aux horti-
culteurs et pépinièristes la régularisation annuelle de TVA à la suite de
la décision de juillet 1991 . prise par M . Charassc, de faire passer le
taux de 5,5 p . 100 à 18,6 p . 100 sans concertation ni préavis . Aussi, il
lui demande s ' il possède de nouveaux éléments de réponse afin de
compléter la réponse qu ' il a faite à l ' Assemblée nationale le jeudi
29 avril lors de la séance des questions orales, et ce pour rassurer les
exploitants horticoles du département de la Haute-Savoie.

Impôts locaux
(tare professionnelle - calcul - paiement)

1727 . - 31 mai 1993 . - M . Raymond Couderc attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur les modalités de calcul de la taxe
professionnelle contenues dans la loi de finances 1993 . En effet, le cal-
cul est désormais basé sur la référence de ( ' année en cours au lieu
d ' être basé sur N - 2 comme précédemment . Les entreprises qui ont
vu leur activité diminuer sensiblement et qui ne connaîtront pas, le
15 décembre . la valeur ajoutée de cet exercice ne pourront pas opérer
!a déduction immédiate et vont être amenées à avancer des sommes
importantes qui ne leur seront éventuellement remboursées que beau-
coup plus tard . Erant donné la situation difficile de la plupart de nos
entreprises, en particulier dans le Biterrois, les représentants du grou-
pement patronal de l ' arrondissement de Béziers souhaiteraient que ces
dispositions pénalisantes soient supprimées . Il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour que ne s ' aggravent pas les diffi-
cultés des entreprises à cause dc cc mode de calcul,

Communes
('FC7VA - réglementation - construction de logerne,sts sociaux)

1729 . - 31 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l' attention de
M . le ministre du budget sur l ' intérêt qu' il y aurait à harmoniser l ' in-
terprétation de l ' administration et d'inscrire ou de réinscrire à l ' éligi-
bilité du fonds de compensation de la TVA les travaux des communes
maîtres d'ouvrage lois de la réalisation ale logements locatifs sociaux.
Cette mesure ne manquerait pas d 'être appréciée dans le cadre de l'ac-
tuelle politique de relance du bâtiment et de l'aménagement de l'es-
pace rural .

Travail
(médecine du travail - associations - régime fiscal)

1737 . - 31 mai 1993 . - M. Henri Lalanne appelle l'attention
M. le ministre du budget sur l'instruction n° 46 du 8 mars 1993 de
la direction générale des impôts assujettissant les services médicaux
interentreprises à diverses impositions . Cette instruction est en

contradiction avec l ' article R 241-12 du code du travail qui dispose
que ces serv ices ont un car.txtèrc non lucratif . Il lui demande donc s ' il
a l ' intention de faire appliquer cette mesure qui augmente les charges
des entreprise. .

Travail
(médecine du tra:',ttl -- a'soÏsarronr - régnen t Ami)

I740 . - 31 niai 1993 . - M. Francis Delattre attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les conséquences, à l ' égard de l ' impôt
sur les sociétés, de l 'assujetisscment à la TVA des services inter-
entreprises dc médecine du travail telles qu' clics résultent du projet
d ' instruction établi par le service de législation fiscale . En cc qui
concerne les prestations taxables, il est précisé que lorsque des presta-
tions sont réalisées par des spécialistes ext6ril•t :-s à i organisme, et
lorsque le spécialiste admise sa facture à l ' entreprise qui la lui règle
direct rient, l'asseciattoiu doit prendre lm disposiril .ns utiles pour
soumettre cette prestation à la TVA . Sur en plan pratique, ce :rc dis-
position pose un problème d ' application : comment inclure dans les
bases de la TVA urne facturation adressée à une autre entreprise et
réglée par cette dernière ? Sur le plan des )(p rincipes : lorsque . et c ' est le
cas pour un certain nomi,te de centres, le prix des examens complé-
mentaires n'est pas nlutuaiisc dans les cotisations, il n'existe pas au
niveau de l ' association de lien direct entre services rendus et une
contrepartie perçue au sens de la jurisprudence du Conseil d'Erat
puisque, dans ce cas, le serv ice est rendu par un tiers qui perçoit direc-
tement la contrepartie de ce' service ; la notion de lien direct existant
bien uniquement cotre le spécialiste et l 'entreprise . les examens
complémentaires facturés directement par les spécialistes aux entre-
prises n'ont donc pas à entrer dans les bases taxables des associations.
L ' instruction .p révoit également que les associations interentreprises
de médecine cru travail sont p assibles à compter du 1" janvier 1993 de
l ' impôt sur les sociétés, de I imposition forfaitaire annuelle de la taxe
d 'apprentissage et de la taxe professionnelle dans les conditions de
droit commun . ( )r, d' une part l 'impôt sur les sociétés et la T VA sont
deux impôts dont les champs d ' application sont autonomes, et
d ' autre part, les associations interentreprises de médecine du travail
remplissent toutes les conditions prévues par l ' instruction 4f-i-27
paragraphe 26 du 27 mai 1977 . permeit.urt de conclure que ces asso-
ciations ne sc livrent pas une exploitation ou à des opérations de
caractère lucratif au sens des dispositions de l ' article 206-1 du code
général des impôts et ne sont pas de ce fait passibles de l ' impôt sur les
sociétés et par voie de conséquence de l ' imposition forfaitaire annuelle
de la taxe d ' apprentissage et de la taxe professionnelle . il lui demande
dc bien vouloir lui donner son avis sur cc dossier.

Anciens combartautr et victimes de guerre
transite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Abaque du Nord)

1747 . - 31 mai 1993 . - M. Gérard Léonard attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur Ics engagements non tenus par le pré-
cédent gouvecncmeut en ce qui concerne la retraite mutualiste des
anciens combattants en Afrique da Nord . Ainsi le plafond majorable
a-t-il été porté à 6400 francs au lieu de 6500 francs ; par ailleurs le
délai pour constituer la retraite mutualiste avec participation de l ' han
de 25 p . 100 pour les titulaires de la carte du combattant a été protoré
jusqu ' au 1" janvier 1995 alors Qu 'un délai de dix ans à compter de la
date de délivrance de la carte du combattant devait élis: accordé.
D 'autre part, il s ' avère indispensable de voir les cotisations versées aux
mutualistes dans le cadre d'une couverture complémentaire devenir
déductibles des revenus imposables, comme le sont les cotisations
syndicales ou les contrats d ' assurances qui, eux non plus, n 'ont pas un
caratère obligatoire . Il lui demande en conséquence de bien vouloir
lui préciser les intentions du gouvernement en la matière.

Anciens combattants. et victimes de gue rre
(retraite mutualiste du combattant -
plafànd majorable - revalorisation)

1749 . - 31 tuai 1993 . - M. Henri Cuq appelle l'attention de M . le
ministre du budget sur les conséquences néfastes des derniers arbi-
trages budgétaires sur le régime de la rente mutualiste des anciens
combattants . En effet, d ' après un décret du ministre des affaires
sociales : le plafond de cette rente serait porté pour 1993 à
6 300 francs . Or l ' utilisation des crédits provenant de la „ réserve par-
lementaire • devait permettre une revalorisation de cette retraite à
6 400 francs (voire 6 500 francs) . II lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de résoudre cette situation .
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Professions raciales
(travailleurs sociaux- - Jnmration - financement)

1750. -- 31 mai 1993 . - M . Bernard de Froment attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur le mode de financement des centres
de formation de travailleurs sociaux . Il note que le gel de 15 p . 100 sur
l ' ensemble des crédits votés pour la formation initiale et continue,
décide en février 1993, a partiellement été levé . II n ' en demeure pas
moins que ce risque continu qui pèse sur le financement de ces 'm i mes
obère gravement les capacités de ces organismes, alors même que le
financement des centres de formation ne peut s'envisager que sur le
moyen ou le long terme . Il lui demande dans quelle mesure il est pos-
sible d ' envisager un mode de financement de ces centres sur des bases
législatives plus stables en cohérence avec l ' objet de ces organismes.

TVA
(taux - horticulture)

1782 . - 31 mai 1993 . - M. Pierre Hellier demande à M . le
ministre du budget de lui indiquer s ' il entend revenir sur la décision
prise en 1991 par le gouvernement de Madame Cresson, grâce à
l'article 49-3 de la Constitution, et portant le taux de TVA applicable
aux produits horticoles de 5,5 p . 100 à 18,6 p . 100 . En effet, cette
mesure qui tend à apparenter les plantes et les fleurs à des produits de
luxe n'a pas entraîné une hausse proportionnelle de L valeur moyenne
de l 'achat de produits horticoles par le consommateur, mais a eu pour
conséquence d ' obliger les professionnels à limiter encore plus leur
marge qui est déjà très faible dans ce secteur . De ce fait, depuis le
i" août 1991, date d 'entrée en vigueur de cc nouveau taux de TVA, cc
sont près de 5 000 emplois qui ont disparu dans cette filière de l'horti-
culture ornementale .

Impôt sur le revenu
(quotient familial - personnes seules ayant élevé des enfants)

1787 . - 31 niai 1993 . - Mme Monique Papon s' étonne auprès de
M. le ministre du budget du traitement discriminatoire titi s ' est
opéré, en ce qui concerne l ' impôt sur le revenu, en faveur oes per-
sonnes célibataires ou divorcées, n'ayant plus d 'enfant à charge. En
effet, contrairement aux personnes mariées dont le quotient familial
est réduit à deux parts pour deux personnes lorsque les enfants ne sont
plus à leur charge, les personnes seules conservent une demi-part sup-
plémentaire de quotient familial dans la même situation . Si cette
mesure pouvait, autrefois, trouver une justification dans les difficultés
qu ' avaient eu à surmonter ces personnes seules pour faire face à leurs
obligations, il ne semble pas, compte tenu de l'évolution des compor-
tements sociaux, que les situations de célibat ou de divorce, q ui font
souvent l'objet d 'un choix, doivent être traitées de manière parti-
culièrement favorable, au détriment des personnes mariées. Elle lui
demande donc s'il ne serait pas opportun d ' harmoniser ces situations
au regard du droit fiscal .

TVA
(taux - terrains à bâtir)

1794 . - 31 mai 1993 . - M . André Berthol appelle l ' attention de
M . le ministre du budget sur les mesures destinées à relancer le sec-
teur du bâtiment . Afin de favoriser la construction de logements neufs
sur des torr: ins disponibles à la vente, il serait souhaitable que les
acquéreurs de tels terrains obtiennent une réduction, voire l'exonéra-
tion du paiement de la TVA à l'achat . Ce serait certainement une
incitation supplémentaire pour les particuliers à construire . Il lui
demande de bien vouloir lui fore connaître son avis sur cette sugges-
tion .

COMMUNICATION

Télévision
(France 3 - émissions destinées aux coauommateurs -

horaire de diffusion)

1513. - 31 mai 1993 - M. François Grosdidier attire l'attention
de M . le ministre de la communication sur une éventuelle suppres-
sion, dans certaines régions, des émissions télévisées concernant l'in-
formation et la prévention en matière de consommation . I,es organi-
sations de consommateurs craignent une programmation à des heures
de faible écoute . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui
faire connaître les projets vraiment envisagés dans cc domaine .

Logement
(sociétés d'HLM - antenne collective de télévision d esservant plusieurs

bâtiments - autorisation d 'cuph'itatioa - réglementation)
1571 . - 31 osai 1973 . - M. Georges liage attire l ' attention de

M . le ministre de la communication sur la nécessité, pour une
société d ' HLM, de demander à l ' autorité municipale une autos isation
d ' exploitation d ' antenne collective desservant plusieurs bâtiments . Il
souhaite savoir si cela résulte d ' une interprétation élargie de la loi du
30 septembre 1986 qui, a priori, ne devait s ' intéresser qu ' au réseau
câblé . En conséquence il souhaite connaitre l ' avis du ministère de
tutelle quant à la multiplication de cc type de demandes et la position
gouvernementale sur cette question.

Propriété intellectuelle
(dit-dr légal .- loi nt 92-5 . 16 du 2s7 juin 1992 - application)

1594 . - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l 'attention de
M. le ministre de la communication sur la situation de la soi du
20 juin 1992 relative au dépôt légal qui n 'a encore reçu aucune
mesure d 'application . Il lui demande de lui précises les perspectives
d 'application effective de cette loi.

!'uhl c:té
(politique et réglementation -

loi n" 93-122 du 29 janvier- 1993 - , y^pliration)
1682 . - 31 mai 1993 . - M. Eric Raoult attire l'attention de M. le

ministre de la communication sur les conséquences de l 'application
de la loi Sapin . En effet, de nombreux professionnels de la publicité
ont exprimé leurs inquiétudes par rapport à la déstabilisation du mar-
ché publicitaire induite par la loi Sapin . Celle-ci frappe tous les
acteurs de ce secteur, et principalement les entreprises les plus fragiles,
qu 'elles soient support, annonceur ou conseil . Cette loi, préparée dans
la précipitation et sans correction, méconnaît le fonctionnement du
marché publicitaire et n 'apporte aucune précision sur la réorganisa-
tion des pratiques qu'elle a bouleversées . Elle se révèle donc profondé-
ment perturbatrice pour le marché publicitaire . Un nouveau cadre
judiciaire stable et durable permettant de garantir le développement
équilibré du marché publicitaire français s ' impose . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser sa position sur ce dossier.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Espace ; verts
(jardins des Tuileries - entretien - Paris)

1391 . - 31 mai 1993 . - M. Gilbert Gantier attire l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la dénatura-
tion du jardin des Tuileries . Depuis près de vingt ans, en effet, ce jar-
din est périodiquement saccagé par différentes installations commer-
ciales et il semble que ces dégradations pourraient s ' intensifier avec le
souhait de certains dirigeants de l ' établissement public du Louvre de
rentabiliser ce site . Il lui demande de bien vouloir lui donner quelques
explications sur ces faits et su : les mesures qu ' il entend prendre pour
redonner à ce jardin parisien soli prestige historique.

Sécurité sociale
(cotisations - artistes auteurs)

1476 . -- 31 mai 1993 . - M . Gérard Jefiray appelle l'attention de
M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les disposi-
tions de l ' article L 382-3 du code de la sécurité sociale relatif à l 'as-
siette des cotisations des artistes dans la rédaction résultant de
l ' article 31 de la loi n" 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses
mesures d'ordre social . Les intéressés émettent les plus vives critiques
à l ' encontre d ' un texte adopté dans la précipitation et qui, en insti-
tuant un régime forfaitaire de déduction des frais professionnels, ne
manquerait pas d ' alourdir leurs charges . Ils eririquent également la
fusion des organismes qui gèrent actuellement le régime des artistes-
auteurs, aboutissant à la disparition de la Maison des artistes . Aussi,
ayant pris bonne note de la volonté du Gouvernement exprimée
récemment devant l ' Assemblée nationale de revenir sur ces disposi-
tions, il lui demande les mesures qu'il entend mettre en oeuvre pour
instauter un régime social des artistes auteurs et plasticiens plus équi-
table .

Langues régionales
(politique et réglementation - charte européenne des langues régionales

ou minoritaires - attitude de la France)

1494. - 31 mai 1993 . - M . A.loyse Warhouver a p pelle l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la f encophont sur l ' adoption,
en octobre 1992, par le Conseil de l ' Europe - à une majorité des
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deux tiers - de la charte européenne des langues régionales ou minori-
taires qui . à ce jour, a été signée par une domaine d ' F.tats, dont l'Alle-
magne et l ' Espagne, ruais tocjours pas par la France . Dans les régions
b i lingues de France (Bretagne, Alsace, Languedoc-Roussillon . . .) de
nombreuses voix s ' élèvent pour demander que la France signe à son
tour la charte européenne des langues régionales . II lui demande en
conséquence si ia France compte ratifier cet engagement international
et harmoniser sa constitution ave': celles d ' autres pays de la Commu-
nauté qui mentionnent les langues existantes sur leurs territoires.

Cinémas
(emploi et art-Miré - tournage à l'étranger - conséquences)

1512 . - .31 mai 1993 . - M. Didier Julia appelle l ' attention de
M. k ministre de la cultutr et de la francophonie sur la situation
des techniciens de la production cinématographique . La politique sui-
vie depuis plusieurs années a mis en péril I ensemble de l 'industrie
cinématographique française . En effet, ( ' État a subventionné très lar-
gement la délocalisation des tournages des films français à l 'étranger.
Ainsi, plus de la moitié des films français sont tournés dans les pays de
l ' Est, ou au Portugal, avec des techniciens embauchés sur place et cc,
en infraction avec la législation . Par ailleurs, pane résorber son déficit
constant, la SFP a été autorisée à louer sot : personnel permanent aux
producteurs en lieu et place des intermittents de la production ciné-
matographique qui connaisseur une situation de l ' emploi dramatique.
De plus, alors que la part du film français sur le marché national est en
régression, le Centre national de la cinématographie subventionne le
tirage des copies de films américains . C 'est pourquoi il lui demande
les mesures qu ' il envisage de prendre pour sauver l ' industrie française
du cinéma et l ' ensemble du personnel sur lequel il vient d ' appeler son
attention .

Langues régionales
(occitan - came international

de documentation occitane - prrspectives )

1547 . - 31 mai 1993 . - M. Raymond Couderc attire ' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les diffi-
cultés rencontrées aujourd'hui par k Centre international de docu-
tnentation occitane (C .iDO} . 1 CiDO bénéficie depuis 1981 d ' un
soutien continu du rninistètc de la culture pour soft fonctionnement.
Le CIDO, installé à Béziers, est le seul centre de cette importance et
possède des collections uniques . Le précédent ministre de la culture
avait demandé ., à la Bibliothèque nationale d ' accepter la dévolution
de ia propriété de ces fonds tout en maintenant, par convention, leur
domiciliation à Béziers ' . Aucune disposition concrète n'a été adop-
tée. il souhaite connaître ses intentions dans ce domaine.

Propriété intellectuelle
(droits voisins - réglementation)

1595 . - 31 mai 1993 . - M. Léonce Deprez appelle l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la francophonie sur le contentieux
opposant NRJ à la Société de perception et de distribution des droits
des artistes-interprètes de la musique et de la danse (SPEDIDAM) et
k Syndicat national des artistes-interprètes de la musique (SNAM) . II
apparaît, en effet, que la loi du 3 juillet 1985 oblige les radios à payer
des droits de diffusion des disques au bénéfice des artistes-interprètes
et des producteurs, droits s 'ajoutant à ceux perçus par la SACEM air
bénéfice des auteurs . 11 lui demande la nature des initiatives qu'il envi-
sage de prendre cour mettre bon ordre à cc contentieux, déjà ancien,
qui se traduit maintenant pat une agitation, notamment dans la
presse, agitation qui ne semble pas correspondre à la vocation cultu-
relle de ces organismes, qui ont d 'abord pour principale vocation,
avec la défense légitime des droits des personnes concernées, la diffu-
sion et le rayonnement de la chanson française et donc de la culture et
de la francophonie .

Cinéma
(salles de einf:;a - politique et réglementation)

1617. - 31 mai 1993 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur les préoccupa-
tions qui sont celles aujourd ' hui de la Fédération nationale des ciné-
mas français . Dans un contexte marqué par une restructuration du
parc des salles, celle-ci souhaite connaître la position des pouvoirs
publics à l ' égard de ses propositions d'intégrer les axes prioritaires sui-
vants : maintien d ' une régulation des relavions du cinéma avec les

autres diffuseurs de filais : renforcement des moyens permettant la
modernisation du parc des salles ; rétaSlissement d 'une meilleure ren-
tabilité de la salle de cinéma, passant . notamment, par l ' adoption
d ' un statut particulier propre aux théàrres cinématographiques.

Baur connnnri,:u.s
(réglementation - salles de crirénus )

1618 . - 31 mai 1993 . - M . Denis Jacquat remercie M. le
ministre de la culture et de la francophonie de bien vouloir lui pré -
ciser sa position à l ' égard de l ' une des revendications dc la Fédération
nationale des cinémas français à savoir un aménagement rie la régle-
mentation particulière aux baux commerciaux en fonction de cer-
taines caractéristiques de ce secteur . II est, en effet, souhaité que k
locataire exploitant une salle de cinéma puisse exercer un droit de
préemption er, cas de vent- des locaux affectés à l ' usage de salles de
cinéma . II est en outre demandé que le propriétaire ne puisse s 'oppo-
ser à l 'exécution dc travaux d 'équipement et de modernisation que le
locataire s ' engagerait à effectuer à ses Irais.

Politique extérieure
(Etars-'Unis - hebdomadaire : France-Amérique - diffusion)

1647 . -• 31 mai 1993 . - M. Jean-Claude Birr-au souhaite attirer
l ' attention de M . k ministre de la culture et de la francophonie sur
les efforts de l ' hebdomadaire France-Amérique, qui paraît à New York
cinquante ans après sa naissance aux Fans-Unis sous les encourage-
ments du général de Gaulle . Ce journal permet d ' offrir aux franco-
phones nord-américains, un contact régulier avec la France . et garan-
tit une familiarisation de très nombreux secteurs de cc pays avec notre
culrarc. Il lui demande s 'il va appuyer l 'action de cet hebdomadaire,
qui est le dernier de langue française. à ce jour, aux Etats-Unis.

Audiovisuel
(développement - perspectives)

1648 . -- 31 mai 1993 . - M. Jean-Claude Bireau demande à M . k
ministre de la culture et de la francophonie les moyens qu ' il entend
développer pour défendre la production audiovisuelle française face
aux Etats-Unis, dans le cadre des négociations du GATi ' .

F.nreignementc artistique
(écoles de ;nasique - programmes -

orchestres de batterie fartfitrr,t

1668 . - 31 mai 1993 . - M . Philippe Bonneiarrère attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation des orchestres de batterie fanfare . !l n 'existe pas dans les
conservatoires de classe instntmentale pour leurs instruments . De ce
fait, ils ont été amenés à créer des écoles associatives de musique et,
afin de ne pas disparaître . de se regrouper art sein d ' une confédération
française des batteries et fanfares . t_ elle-ci forme ses cadres et les pré-
pare à des diplômes nationaux dc chef de pupitre puis de répétiteur.
Cependant . aucune école dépendant par exemple d ' une collectivité
territoriale ne peut embaucher ces cadres puisque n ' étant pas titulaires
d ' un diplôme d ' Etat pour l ' enseignement des instruments de batterie
fanfare . Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer ses inten-
tions à ce sujet afin que les orchestres de batterie fanfare ne soient pas
amenés s disparaître .

Patrimoine
(nwmnrerts histoeigues -

projet de loi de programme - perspecti 'e)

1681 . - 31 mai 1993 . -- M . Pietrre Pascallon attire I attention de
M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la nécessité de
présenter pour les années à venir une loi-programme relative au patri-
moine monumental reprenant dans les grandes lignes la Inn-pro-
gramme n^ 88-12 adoptée le 5 janvier 1988 . Cette loi-programme
permettrait continuer l 'effort entrepris pour la restauration, et la
mise en valeur des monuments et des sites historiques et perte ; rirait
d'offrir des perspectives aux acteurs du secteur culturel, en particulier
les entreprises oeuvrant dans cc secteur . Il lui demande s'il est envisagé
dans les jours à venir de présenter à l'Assemblée nati .utalc une loi-
programme sur le patrimoine monumental.

Objet& d'art et de collection
(galeries - emploi et activai»

1686 . - 31 niai 1993 . - M. Philippe Bonnccarrère attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation des galeries d 'art qui souffrent actuellement du ralentisse-
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ment très réel du marché de l ' art . Les galeries d ' art ont une double
fonction : il s ' agit, d 'une part, d ' une activité commerciale mais elles
participent aussi au développement des arts tant pour le public que
pour les artistes . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des
mesures sont cm isaées et quelles sont les conditions que devraient
remplir les galeries d ' art actuellemetr sinistrées pour bénéficier d'un
soutien soit direct, soit indirect.

Patrimoine
(musée du Louvre - a grès - gratuité - conférences)

1739. - 31 mai 1993 . -- M . Francis Delattre attire l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la francophonie sur l'inquiétude
ressentie par l'Association des conférenciers officiels face aux récentes
dispositions prises par le musée du Louvre. Tous les membres de cette
association sont des conférenciers agréés après examen par les minis-
tères du tourisme et de la culture, et le droit de réservation que veut
imposer le Louvre à tous les groupes dc visiteurs, constitue une sur-
charge financière, pour sa clientèle française et étrangere, qu 'elle n ' a
pas les moyens de prendre en charge . Au mieux, certains d tentre eux
continueront d 'exercer pour une clientèle sélectionnée par l ' argent, au
pire, toute cesse profession formée par l 'Ecole du Louvre ou l 'univer-
sité sera réduite au chômage. II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer quelles mesures il entend prendre pour remédie : à
cette situation .

DÉFENSE

Construction aéronautique
(Sochata - emploi et activité)

1405 . -- 31 mai 1993 . - M. Paul Mercieca alerte M . le ministre
d ' Etat, ministre de la défense, sur la gravité de la situation de l 'entre-
prise nationale Sochata dépendant du groupe Snecma, et dont la
vocation principale est de réparer des moteurs d 'avions . Cette entre-
prise dont le siège social est à Vélizy dans le département des Yvelines,
emploie 1 280 personnes sur deux sites importants . Un site en région
parisienne, à Saint-Quentin-en-Yvelines, avec un effectif de 600 per-
sonnes, un site en province, à Châtellerault, dans le département de la
Vienne, avec un effectif de 600 personnes . La Sochata répare les
moteurs d'avions Airbus, Boeing, Concorde, Mirage, Alphajet, Tran-
sali, Bréguet-A.tlantique, C 130 Hercules entre autres . Déjà, une
baisse de la charge dc travail avait été enregistrée après la guerre du
Golfe due à la perte de marchés avec l ' Irak, la Libye et le Koweït . Cela
s ' est traduit déjà l 'année 1992 par un premier „ plan d ' adaptation des
effectifs „ sur le centre de Saint-Quentin qui ramenait ses effectifs de
700 à 600 personnes . Un nouveau vlan de 41 suppressions d ' emploi
est programmé pour 1993 sur le site de Saint-Quentin, avec un mini-
mur et de trente jours de chômage partiel pour le personnel, parce que
Air-France, autre entreprise nationale, décide de retirer ses moteurs en
réparation à la Sochata pour les envoyer à la Sains en Belgique ou à
CSA en Tchécoslovaquie, au détriment de l'emploi dans notre pays.
Le centre de Châtellerault, quant à lui, répare plus spécialement Ics
turbo-propulseurs militaires de l ' armée de l ' air française „ Tyne „
équipant .es T ransall et les Bréguet-Atlantique, et, depuis deux ans, le
moteur « TV6 Alison » qui équipe le C 130 Hercules de l ' armée de
l'air, en sous-traitance de la Sogerma. Cette nouvelle réparation a
obligé la Sochata à investir de façon importante pour 50 MF dont
3 MF de l ' Etat, dans l 'outillage, la documentation technique, la for-
mation professionnelle et les bancs d' essais . Or la Sogerma vient de
confier la réparation des moteurs s 't 56 Alison „ à i ' AIA de Bordeaux
dans le cadre des contrats de maintenance des avions C 130 Hercules
pour 1994 et au-delà . Le coût aujourd 'hui de cette réparation ainsi
que les essais est au minimum de 70 MF que l'Etst doit engager alors
que ces capacités industrielles et de savoir-faite existent déjà à la
Sochata . On assiste donc à une concurrence franco-française effrénée
et de surcroît entre les sociétés nationales et sociétés d'Etat alors que la
réduction du marché dans ce domaine ne permet pas l'implantation
d ' autres unités sur le territoire national . il y a pour le moins une stra-
tégie incohérente et suicidaire de ces ent,ijeprises nationales et d ' Etat
qui nécessite une intervention urgente ore l ' Ecat . Il lui demande les
mesures qu ' il ne manquera pas de prendre, en liaison avec ses col-
lègues de l ' industrie et des transports, afin de permettre la pérennité
des centres de Saint-Quentin et de Châtellerault de la Sochata-
Snecma .

Service national
(Vç'L - indemnités - paiement -

6' bataillon de chaumes alpins de Varces)

1414 . - 31 mai 1993 . - M. Georges Colombier attire l ' attention
de M . le ministre d ' Etat. ministre de la défense, sur la situation des
jeunes eppelés du 6' BCA de Varces (Isère) . Ces derniers incorporés
en août 1991 ont effectué quinze mois d 'année dont quatre mois
en Guyane en tant que volontaires du service long (VSL.) . Avant leur
départ, un pécule dc fin de VSL leur avait été promis . Or, depuis
novembre 1992, ces jeunes verts n 'ont rien reçu concernant cette
somme . Ainsi, il souhaite savoir si ces appelés peuvent prétendre à une
indemnité .

Défense nationale
(polieiipse de la défense - essais nucléaires -- perspectives)

1471 . - 31 mai 1993 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre et- la défense, si le Gouvernement envisa ge
effectivement ia reprise des essais nucléaires, à deux mois se
l ' échéance du moratoire observé depuis avril 1992 par la France, à
l ' instar des Etats-Unis et de la Russie . Il lui demande s'il envisage d 'en
informer effectivement et prioritairement la représentation nationale,
compte tenu de cc que des informations ont cté rendues publiques,
notamment par l' administrateur général du Commissariat à l'énergie
atomique (CEA), cc qui semble justifier sinon un débat, au moins une
information ndnistérielie .

Armée
(fimction nement - centre de paiement de J'armée de l'air -

COMLOG - Metz)

1615 . - 31 mai 1993 . - Des menaces pesant tant sur le COMI .OG
que sur le centre de paiement de l 'armée de l'air, actuellement implan-
tés sur la garnison militaire de Metz. M . Denis Jacquat remercie M . le
ministre d'Erse, ministre de la défense, de bien vouloir l'informer
précisément à cc sujet

Armée
(garnison de Metz - effectif; de personnel)

1616. - 31 niai 1993 . - M . Denis Jacquat remercie M. le
ministre d'Etat, ministre de la défense, de bien vouloir lui commu-
niquer un décompte précis des effectifs des différents services et unités
de la garnison militaire de Metz.

Armement
(commerce extérieur - exportations - Asie -- statistiques)

1646 . - 31 mai 1993 . - M . Philippe Dubourg demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de la défense, quelle est la part des mar-
chés asiatiques dans la vente totale de matériels liés à l ' armement à
l ' exportation, et si la possibilité d ' un accord cadre en matière de
défense avec la Malaisie ne correspond pas à une politique de diversifi-
cation de débouchés de cette industrie.

Serv ice national
(dispense - condition, d'attribution --

jeunes exploitants agricoles)

1687. - .31 mai 1993 . - M. André Berthol appelle l 'attention de
M. k ministre d'Etat, ministre de la défense, sur l'inadaptation de
certains cas de dispense du service national prévus pour Ics jeunes
agriculteurs eux réalités actuelles du monde agricole . En effet, lors-
qu' un chef d ' exploitation a un handicap reconnu de 50 p. 100 et que
son fils est inscrit à la mutualité sociale agricole comme „ aide fami-
lial ce dernier peut bénéficier d'une dispense mais, par contre, si le
chef d'exploitation est décédé ou atteint d ' un handicap important et
due l'entreprise a été transmise à son fils, celui-ci ne peut être exempté
e ses obligations du service national qu'à la double condition d 'ex-

ploiter en son nom et depuis deux ans et d ' employer deux salariés . Il
est à souligner qu 'en zone défavorisée les jeunes agriculteurs ne
peuvent, dans la grande majorité des cas, satisfaire à ces exigences alors
même que leur présence sur l'exploitation est plus qu'ailleurs primor-
diale- il lui demande en conséquence s ' il n 'envisage pas d ' apporter des
modifications au système actuellement en vigueur.

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : budget - crédits - montant)

1688 . - 31 mai 1993. - M. André Berthol appelle l 'attention de
M . k ministre d' Etat, ministre de la défense, sur les réductions du
budget militaire depuis le début de l 'année . Aussi, il souhaiterait,
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compte tenu des opérations extérieures qui ont une certaine consé-

q
uence sur le budget de la défense, connaitre les comparaisons que

1 on peur faire aeuelle :ment entre les défenses militaires des plus
grandes puissances européennes et occidentales.

Armée
(établissement régional du matériel

de si-lareille - perspectives)

1694 . - 31 mai 1993 . - M . Guy Teissier atrirc l ' attention de M . le
ministre d 'Etat, ministre de la défense, sur la situation de l ' établisse-
ment régional du matériel (ERM de l ' armée de terre) de Marseille qui
a été dessaisi Van dernier de la gestion des approvisionnements pour
l ' outre-mer et notamment Djibouti et la Réunion au profit de l ' ERM
de Fontainebleau . A l ' heure où le déséquilibre entre 1'11c-de-France et
les régions se creuse de manière alarmante, où l 'on dépense des
sommes considérables pour déconcentrer et décentraliser des admi-
nistrations, il parait incroyable qu ' une telle décision puisse priver les
entreprises provençales d 'un débouché intéressant . il souhaite
connaître les raisons de cette recentralisation et quelles mesures le
ministre compte prendre pour y remédier.

Armée
(restructuration - états-majors interarmées -

transfo( de Mers à Creil)

1738. - 31 mai 1993. - L ' intérêt d ' un regroupement des états-
majors interarmées Europe et actions extérieures sur Creil étant,
semble-t-il, actuellement à l ' étude, M . Denis Jacquat remercie M . le
ministre d' Etat, ministre de la défense, de bien vouloir l ' informer
précisément sur ce point, tout en s' étonnant qu ' une tclie opportunité
soit envisagée en raison de la création récente des EMiA qui suppose,
par conséquent, une appréciation exacte des raisons justifiant leurs
implantations respectives .

Service national
(appelé. - formateurs en infàrrnatique -

volontariat - suppression)

1766. - 31 mai 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire l ' attention
de M. le ministre d ' Etat . ministre de la défense, sur la non-
reconduction éventuelle en 1993 du protocole d'accord qui permet-
tait depuis 1983 au ministère de la défense de mettre à disposition du
ministère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle des
appelés du contingent à titre dc volontaire formateur en informa-
tique . Compte tenu du bilan de l ' action des VFI, qui apparaît large-
ment positif sur k terrain, notamment dans le cadre des ateliers de
pratique informatigise, une telle décision s'avère particulièrement
dommageable . Aussi, il lui demande quelles mesures, il entend
prendre pour pallier cette situation très préoccupante eu égard au rôle
d'intérêt général assuré par cette forme de service national depuis
dix ans .

ÉCONOMIE

Marchés financiers
(actions - indice C:1C 40 - composition)

1427. - 31 mai 1993 . - M. François Grosdidier attire l'attention
de M . le ministre de l'économie sur l'indice CAC 40 qui ne
comporte plus actuellement que 39 valeurs de référence, après la
fusion de Matra-Hachette. il lui demande s'il envisage sa mise à jour.

Politique 'extérieure
(relations financières - Banque mondiale -

prêts pour la construction de barrages -
conséquences - enl'irounement)

1447. - 31 mai 1993 . - M . Adrien 7.eller apiclle l'attention de
M. le ministre de l 'économie sur le projet de financement par la
Banque mondiale dc barrages situés en l'iradande et au Chili . II sem-
blerait en effet que ces projets d ' édification de barrages ne respectent
pas les critères sociaux et écologiques des régions concernées . La
France sera prochainement amenée â se prononcer sur les demandes
de prêts formulées par la Thaïlande et le Chili au sein de la Banque
mondiale . Il lui demande, dans ces conditions, de bien vouloir lui
faire connaître la position que prendra sur cc sujet le représentant de
la France au sein., de cet organisme quand il en sera saisi .

Brlt»ment et tom : :ce publics
(politique et réglementation -

défaillance ries maltas d'ouvrage - conséquences pour les entreprises)

1461 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Louis Masson appelle l ' attention
de M . le ministre de l'économie sur le fit Tic, de tous les inter-
venants à l'acte de construire, l'entrepreneur est le seul ne pas bénéfi-
cier d' une garantie de paiement de ses travaux . Er: cas de défaillance
financière du maître d ' ouvrage, c ' est l ' ouvrage construit et non encore
payé à l ' entrepreneur qui sert à indemniser les créanciers privilégiés.
Une telle situation est la cause de la dispariti o n de beaucoup d ' entre-
prises du bâtiment et de la perte de nombreux emplois . Les entreprises
du bâtiment rouf-miteraient que !cor droit de propriété sur les
ouvrages qu'elles construisent soir maintenus, jusqu'à complet paie-
ment des somnnrs qui leur sont ducs et à titre de simple garantie . il lui
demande de bien vouloir lui frire connaître son avis sur le problème
qu ' il vient de lui soumettre et quelles sont les mesures qu ' il envisage
de prendre pour assurer une meilleure protection des entrepreneurs.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

1477 . - 31 niai 1993. - M . Serge Roques attire l ' attention de
M. le ministre de l ' économie sur la situation des porteurs de titres
russes . En effet, malgré la signature à Paris le 7 février 1992 d ' un traité
entre la France et la Russie stiperlant dans son article 22 que „ la
République française et la fédération de Russie s'engagent à s 'en-
tendre si possible, dans des délais rapides, sur le règlement des crmten-
tieux soulevés par chaque partie, relatifs aux aspects financiers et
matériels des biens et des intérêts des personnes physiques et morales
des deux pays r, il semblerait que la situation des porteurs de titres
russes n ' ait pas évolué à cc jour . Il lui demande donc quel est l ' état
d ' avancement des négociations entre l ' Etat russe et le Gouvernement
français, et dans quel délai raisonnable et sursaut quelles modalités
une solution à cc contentieux vieux de plus de soixante-dix ans peut
être envisagée,

Chauffage
(politique et réglementation

inserts de ch :nrinét - installation - ;écurie<)

1531 . - 31 mai 1993 . - M. Claude Gaillard appelle i ' attention de
M. le ministre de l 'économie sur le problème des inserts de chemi-
nées et sur la réglementation concernant leur vente et Iear installation
par des particuliers non qualifiés . De nombreux incendies, parfois
extrêmement dramatiques, ont eu lieu en Meurthe-et-Moselle ces
dernières années et la prise d'un arrêté interministériel du
14 novembre 1991 . venu réglementer la vente des inserts en kit, n ' a
que peu modifié cette situation . il y a pourtant là un véritable pro-
blème de sécurité et de santé publique, soulevé d ' ailleurs régulière-
ment par des associations de consommateurs. il bai demande donc de
bien vouloir lui dire quelles mesures ont été adoptées ou sont envisa-
gées afin de mettre fin à la vente libre des systèmes d ' inserts commer-
cialisés en kit ainsi que pour instituer un contrôle a posteriori de l ' ins-
tallation de ces équipements, comme cela existe pour d'autres
installations de chauffage (EDF-GDF).

Politique extérieure
(relations financières - Banque rnoulsalr -

prêts pour b.r construction de barrages -
conséquences - environnement)

1567 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Jacques Weber attire l ' attention
de M, le ministre de l ' économie sur nos aides multilatérales et leur
emploi . La France a consacré, en 1992, 12 milliards de francs à l'aide
multilatérale à travers la Banque mondiale, le Fonds monétaire inter-
national, l ' UNICFF i l ' UNESCO, etc . L'opinion publique est actuel-
lement alarmée par trois projets de très grands barrages, en bide (Nar-
mada), au Chili (Bio-Bio), en Thaïlande (Mon]) qui doivent être
financés en partie par la Banque mondiale . Ces projets soulèvent de
graves problèmes pour les populations concernées (dont on n ' est pas
sûr qu on leur propose autre chose que le départ sans compensation
convenable en terres, habitations, emploi, revenus) mais aussi pour les
écosystèmes, car les études d ' impact auraient été l: plus souvent négli-
gées . Jusqu ' ici, les représentants de la France dans les organismes de
décision ont toujours soutenu ces projets alors même que ceux
d'autres grands pays - comme les Etats-Unis - formulaient des
réserves, s ' abstenaient oit votaient contre, faute de garanties ou
d ' études d'impact convenables . Quelle sera à cc sujet et à présent l 'at-
titude de ia France face à ces problèmes, et quelles directives seront
données aux représentants de notre pays auprès de la Banque mon-
diale ?



1480

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

31 mai 1993

Marchés publics
(passations - chois d'entreprises étrangères -

conséquences pour l'industrie /ian{aise)

1581 . - 31 mai 1993 . - M. Francisque Perrot déplore auprès de
M. le ministre de l 'économie que les marchés publics de l'Etat privi-
légient souvent les fournisseurs étrangers au lieu de donner la pré-
férence aux entreprises françaises . Sous le précédent gouvernement,
en effet, c ' était notamment le ministre des télécommunications qui
passait une commande de fourniture de bois à la Finlande pour
80 000 tonnes de pâte à papier, alors que notre pays ne manque ni de
main-d ' oeuvre ni de matière première : trop de nos forêts ne sont pas
exploitées . II lui a été rapporté également que pour certains marchés
du secteur administratif et militaire, des commandes importantes de
matériel étaient confiées aux concurrents étrangers (notamment pour
l ' habillerncnt . . .) . Une telle pratique peut-elle se concevoir dans la
conjoncture économique actuelle, alors qu 'on recherche toutes les
mesures susceptibles de faire reculer le chômage ? Comment peut-or.
justifier un tel choix qui va à l ' encontre des intérêts économiques du
pays . rnènte si apparemment le prix d 'achat dudit matériel est moins
élevé ? II lui demande di! est possible de réexaminer certains de ces
marchés non encore réalisés à cc jour . et si dans l'avenir il compte
donner la p riorité aux produits français et assurer ainsi des emplois
aux travailleurs qui en cherchent désespérément . L' Etat ne doit-il pas
le premier donner l'exemple .

Epargne
(épargne logement - plans ouverts au nom de jeunes enfants - durée)

1606 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Cilles Berthommier appelle l 'at-
tention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les conséquences de la réforme s lc l ' épargne logement
intervenue l ' an dernier sur les plans ouverts ,c, . n de jeunes enfants.
Le régime juridique applicable à l ' épargne cognement a été modifié
sur plusieurs points par un décret et un arrêté du 1" avril 1992 et par
une circulaire du 23 avril 1992. . Ces textes ont notamment limité à
dix ans la durée du prêt alors qu ' il n ' existait auparavant aucune durée
maximale . De cc fait, lorsque des plans sont iuverts au nom de jeunes
enfants, ces derniers ont peu de chance de pouvoir profiter du prêt
attaché au plan . Le plus souvent, en effet, ils ne seront pas encore inté-
ressés par une opération immobilière à l'échéance du plan . Il semble-
rait donc souhaitable de prévoir des dérogations à la durée maximale
du plan dans certains cas pour permettre aux intéressés de bénéficier,
le moment venu, d ' un prêt immobilier. II souhaite recueillir le senti-
ment du Gouvernement sur cc problème et connaître ses intentions.

Assurances
(compagnies - résultats financiers - publication annuelal )

1614. - 3i mai 1993. - M . Denis Ja=squat anise l ' attention dc
M . le ministre de l'économie sur l'une des revendications constantes
de la Fédération nationale des syndicats d'agents généraux d ' assu-
rances, à savoir la publication annuelle d 'un rapport sur l 'état de sol-
viabilité des organismes d'assurances . Un tel document ne peut que
contribuer à garantir la protection des assurés et la sécurité des opéra-
tions d ' assurances .

Entreprises
(création - incitations fiscales)

1620. - 31 mai 1993 . - M. André Berthol appelle l ' attention de
M. le ministre de l'économie sur le besoin de développer la création
d ' entreprises en France . D ' après les derniers chiffres de l ' INSEE,
les Français créent de moins en moins d'entreprises . Elles ont reculé
respectivement de 12 p . 100 en 1991 et de 5 p. 100 en 1992 . Aussi,
pour permettre le développement et la création d 'entreprises, il faut
donner la possibilité aux individus d ' investir des fonds dans des entre-
prises nouvelles . Il lui demande . afin dc redonner une dynamique à la
création d ' entreprises et de lutter contre k chômage, s til envisage de
créer des incitations fiscales susceptibles d'orienter l 'épargne Bers Ics
entreprises .

Sécurité routière
(accidents - accrochages a gie des poids lourds -

constats amiables)

1662 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Pierre Brard attire l 'attention de
M . le ministre de l 'économie sur les difficultés rencontrées par cer-
tains conducteurs de véhicules de tourisme à la suite d ' accrochages

avec des véhicules poids lourds, pour faire établir les responsabilités
des dégâts causés à leurs véhicules . Dans certains cas ou un tel
incident ne provoque pas de blessures corporelles, le conducteur du
poids lourd stoppe son véhicule, .̀ p ais refuse parfois de remplir k
constat amiable, son camion n ' ayant pas subi de dégâts à l ' inverse du
véhicule de tourisme plus ou moins gravement endommagé . Le
conducteur de cc dernier se trouve alors dans l ' obligation de porter
plainte (en supposant qu ' il ait relevé le numéro d ' immatriculation du
camion ), bien souvent sans témoin et sans preuve quant à l ' origine de
l ' accrochage ce qui, en pratique compromet la recevabilité de la
plainte auprès des services de police et exclut la possibilité de mettre
en cause la responsabilité du conducteur du poids lourds à l ' origine
des dommages . De ce fait, le propriétaire du véhicule de tourisme
supporte une pénalisation financière au titre du „ malus ' à l ' occasion
des réparations et éventuellement par le jeu de la clause de franchise
sur remboursement . II lui demande en conséquence, quelles disposi-
tions sont utilisables ou envisageables pour éeiter que certains
conducteurs de véhicules poids lourds puissent s'exonérer de leurs res-
ponsabilités à l 'occasion de ce type d 'accrochages.

Assurances
politique et réglementation -

resporuaité civile professionnelle - garantie)

1691 . - 31 mai 1993 . - M . Philippe Legras appelle l ' attention de
M. k ministre de l ' économie sur le fait que la Caisse de garantie des
professionnels de l ' assurance (CGI ' A), après que la Préservatrice fon-
cière d ' assurance (PFA) y a renoncé, est la dernière à garantir la res-
ponsabilité civile (RC) professionnelle et Ics garanties financières des
courtiers et agents généraux en assurances . Cette assurance est pour-
tant obligatoire depuis 1991, suivant les articles L 530-1 et L 530 . 2
du code des assurances . Or la CGP .A refuse désormais, faute de
moyens, d ' assurer cette garantir, cc qui place les assureurs dans l ' inca-
acité de remplir les conditions légales d ' exercice de leur pro csston . Il

lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de résoudre cc
problème .

Hôtellerie et restauration
(débits de boissons - accès de la clientèle - réglementation)

1700. - 31 mai 1993 . - M. Charles Fèvre demande à M . le
ministre de l'économie si l'exploitant d'un bar peut refuser l'accès de
son établissement à une certaine clientèle, cela afin d'en préserver le
calme, le confort et l' honorabilité, et bien qu'un tel établissement soit
considéré comme un lieu ouvert au public.

l'adulent et travaux publics
(politique et réglementation - défaillance des maîtres d'ouvrage -

cenréquences pour les entreprises)

1755 . - 31 mai 1993 . - M . Guy Drut appelle l ' attention de M . le
ministre de l 'économie sur le fait que, de tous les intervenants à l 'acte
de construire, l'entrepreneur est le seul à ne pas bénéficier d'une
garantie de paiement de ses travaux. En cas de défaillance financière
du tnaitre d 'ouvrage, c ' est l ' ouvrage construit et non encore payé à
l ' entrepreneur qui sert à indemniser Ics créanciers privilégiés . Une
telle situation est la cause de la disparition de beaucoup d 'entreprises
du bâtiment et de la perte de nombreux emplois. Les entreprises du
bâtiment souhaiteraient que leur droit de propriété sur les ouvrages
qu 'elles construisent soit maintenu, jusqu ' au complet paiement des
sommes qui leur sont dues et à titre de simple garantie . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître son avis sur le problème qu il vient
de lui soumettre et quelles sont les mesures qu ' il envisage de prendre
pour assurer une meilleure protection des entrepreneurs.

Politique sociale
(surendettement - loi et 89-1010 du 31 décembre 1989 -

application)

1771 . - 31 mai 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur l ' accroissement excessif du
nombre de personnes surendettées . Les dossiers déposés devant les
commissions de surendettement ont augmenté de manière specta-
culaire depuis le début de l'année 1993, et ce selon un mouvement
inversement proportionnel à la consommation des Français . Or cette
augmentation inquiète d 'autant plus les banquiers et les sociétés spé-
cialisées dans les prêts aux particuliers que l ' examen des dossiers fait
apparaître davantage un état de pauvreté qu ' une frénésie de consom-
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mation comme cela avait été le cas en 1986 . Aussi, i! lui demande si,
d ' une part, il ne juge pas souhaitable de prendre de nouvelles disposi-
tions pour prévenir le sc:rcndertement des particuliers et si, d ' autre
part, il entend compléter le dispositif de la loi n" 89-1010 du
31 décembre 1989 afin de tenir compte de la situation nouvelle des
personnes surendettées .

L.pargnr
(PEL - tranfert à un tiers - re'glernersea.i u)

1773 . - 31 mai 1993. - M. André Santini attire l ' attention de
M. le ministre de l ' économie sur les modifications au régime de
l 'épargne logement survenues dans te cadre du décret ri" 92-358 du
1" avril 1992 relatif au plan d ' épargne logement et modifiant le code
de la construction et de l ' habitation, et de l ' arrêté du 1" avril 1992
fixant les conditions des opérations d 'épargne logement . De par leur
rétroactivité s ' appliquant aux plans d 'épargne logement conclus avant
le 1" avril 1992, certaines dispositions lèsent un grand nombre de
souscripteurs, et en particulier les jeunes dont les parents ont consenti
3énéreu,rment l'effort d ' épargner en leur faveur depuis plusieurs
années. Afin de ne pas pénaliser cette catégorie de population dési-
reuse d 'acquérir tin logement et afin de contribuer à la relance du
logement et de la construction, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s ' il est dans son intention de procéder à un réexamen de ce
dossier .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement technique et prufrisionnrl
(fils - élèves -. passage en christ ,inférieure')

1431 . - 31 mai 1993 . - M. André Canton expose à M . le ministre
de l ' éducation nationale qu ' une circulaire de son prédécesseur en
date du 8 février 1993 précise qu 'en vertu du Inter n" 90-484 du
14 juin 1990 concernant I orientai on et l ' affectation des élevés en
cours de cycle dc préparation à un brevet de technicien supérieur, + le
chef d ' établissement ne peut s ' opposer au pacage de l 'élève en classe
supérieure si la priiposition de redoublement ne recueille pas l ' accord
de l ' intéressé La méme circulaire précise que, conformément aux
dispositions de l ' article 19 de cc décret, les chefs d ' établissement ne
peuvent refuser de réinscrire leurs élèves dans leurs établissements ,, . II
lui demande si de telles dispositions ne lui semblent pas de nature à
compliquer la niche des chefs d ' établissement préparant à des BTS en
face d ' élèves d ' autant moins motives que leur passage en classe supé-
rieure est . du fait de ces dispositions, devenu automatigite.

titseiK-rmrnr privé
(construction ; stolares - f,naoi amont -- collectivités territoriales)

1437 . - 31 mai 19 .' - M . André Bascou demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale si la vente d ' un terrain pour le
franc symbolique par une commune, afin de permettre l'implantation
d' .i une école confessionnelle puis . à terme, d ' un collège privé, doit
être considérée comme une libéralité, comme une subvention dégui-
sée ou au contraire comme conforme aux lois de décentralisation de
juillet 1983 ii . li lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
avis à propos du problème qu ' il vient de lui saunrettre.

Retraites : fancticnnaires civils et militaires
(calcul des pensions - enseigneront secondaire - PLl'1)

1398 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Yves Cozan attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la revalorisation des
pensions des retraités PLP 1 . En conséquence, il lui demande dans
quel délai un plan de revalorisation peut être mis en place.

Enseignement technique et profesricrnel
(BTS - infiernatique industrielle et électronique -

préparation financement)

1400. - 31 mai 19i3 . - Mme Françoise Hostalier attire l 'atten-
tion de M. k ministre de l'éducation nationale sur la situation des
B'FS industriels : informatique industrielle et électronique . Ces deux
brevets de techniciens supérieurs sont en cours de rénovation et les
nouveaux programmes seront applicables à la rentrée scolaire pro-
chaine (septembre 1993) . Elle demande si un crédit d ' équipement a
été prévu pour financer le matériel nouveau qui sera nécessaire et quel
est le montant par section . Elle demande quand et comment ces cré-
dits parviendront aux établissements concernés par cerce rénovation.

Enseignement privé
(personnel - cessation prngresrive d'activité - application aux agents

non titulaires)

1412 . - 31 mat 1993 . -- L 'ordonnance n' 82-297 du 31 mars 1982
a institué la possibilité pour les fonctionnaires d 'Etat de bénéficier de
la cessation progressive d'activité dans l ' année de leur cinquante-cinq
ans . Cette ordonnance s 'applique également aux fonctionnaires des
établissements publics à caractère administratif. En revanche, les
agents non titulaires dc l ' Etat notamment les maîtres contractuels de
l'enseignement libre sont exclus du champ d'application de l 'ordoni
nantie . M . Eric Duboc demande à M. le ministre de l'éducation
nationale si dans une période de difficulté d'em ploi, un élargissement
de l ' ordonnance du 31 mars 1982 aux agents non titulaires ne pour-
rait pas contribuer à créer des emplois.

Bourses d'études
(conditions d attrhution - plafond de re.rources -

évaluation du revenu - agriculteurs)

1428. - 31 mai 1993 . - M. François Grosrly dkr appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
d'attribution aux enfants d ' agriculteurs de bourses scolaires, qui
constituent un élément indispensable à l'égalité des chances des
jeunes. Or les agriculteurs voient leurs amortissements considérés
comme un revenu au même titre que leurs bénéfices et retenus dans le
calcul déterminant l'attribution des bourses scolaires . II lui demande
en conséquence si, dans ce calcul, seuls les revenus réels des parents
agriculteurs ne devraient pas être retenus .

Enseignement maternel et primaire
(/inctionnemeat - réseaux d'aides spécialisées - Jinamemem)

1440 . -- 31 mai 1993 . - M . Pierre baguilhon souhaite attirer l ' at-
tention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur un p roblème
qui se pose au personnel de l ' éducation nationale exerçant dans les
P,ASED (réseaux d 'aides spécialisées aux élèves en difficulté) . Ces
fonctionnaires sont en charge de secteurs géographiques et inter-
viennent dans des établissements souvent éloignés de leur lieu d ' affec-
tation lorsque celui-ci se situe en milieu rural . Or la dotation finan-
cière qui couvre leurs frais de déplacement est nettement insuffisante
et, pour cette année civile, elle est déjà épuisée . Il souhaiterait qu' il

uisse' ' informet des mesures yu - il envisage de prendre afin de mettre
Fin à cette situation et ainsi permettre à ces réseaux de fonctionner
avec un maximum d ' efficacité.

Enseignement supérieur
(exarneni et conconr, - jurys - rémunérations - paiement)

1448, - 31 mai 1993 . - M. Claude Goasguen attire l 'attention de
M. k ministre de l'éducation nationale sur la situation des jurys
d ' examens aux DPECF et T)FSCP P . En effet, les jurys sélectionnés
composés d ' experts-comptables, de membres du corps enseignant et
de magistrats sont sollicités chaque année, mais le paiement de leurs
prestations par le ministère de l 'éducation nationale n ' intervient
jamais, au mieux, avant six omis, et depuis deux ans, avant dix mois.
Malgré les promesses du précédent g ouvernement, la maison des exa-
mens d 'Arct.eil attend toujours le budget nécessaire pour paye r les
jurys 1992 . Il demande de bien vouloir lui indiquer cc qu'il sera
possible de faire pour remédier à cette situation.

Enseignement technique et professionnel
(fonctioruoment - économie franc tale et sociale)

1479 . - 31 niai 1993 . - M. Jean-Pierre Chevènement attire ri-di
tendon de M. k ministre de l'éducation nation_ .t c sur l'inquiétude
qui règne chez tes professeurs d ' émir ; ;nie tatniliale et sociale exerçant
en LEi' qui craignret pour le devenir de leur enseignement, Les cours
de vie faoniitale et sociale dispensés aux élèves préparant un BEi' ter-
tiaire ou sanitaire ont perdu le dédoublement d ' effectif. La discipline
familiale et sociale disparaît peu à peu des BEP rénovés . L'obtint' EFS
doit être supprimée à la rentrée 1993 dans le régime du Bac F 8 . Le
programme de vie familiale et sociale doit être transformé à la rentrée
de septembre 1993 en un programme de vie sociale et professionnelle
dans lequel certains aspects essentiels dr :'enseignement dispensé - la
drogue, la famille, l'éducation sexuelle - disparaissent. Or, plus que
jamais, les lycéens ont besoin que ces sujets soient abordés de façon
claire, saine et constructive . Par ailleurs, seuls les professeurs d ' écono-
mie familiale et sociale dispensant un enseignement professionnel
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dans ! 'établissement ont un horaire <, nwde!c Ainsi, pour la plupart
d ' entre eux, le temps pansé avec les lycéens est réduit à une heure par
classe entière (trente élèves) ::ai semaine, ce qui est fort insuffisant
pour réçondr_ aux bc s o:ns de formation, d 'expression . d 'écoute, de
projet . de progression et d'insertion . Dans cc contexte, il lui demande
quelles momies il entend prendre pour assurer le devenir des cous de
vie familiale et sociale

Retraites : fonctionnaires civils et utilitaires
(calcul des pensions -- enseignement secondaire - Pll ' i)

1480 . - 31 mai 1993. - M. Jacques Flocn attire l ' attention de
M . Le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des profes-
seurs retraités de lycée professionnel du l" grade (PLFI) . En effet,
alors que les instituteurs, professeurs certifié- retraités ont bénéficié
des améliorations de carrière apportées au personnel en activité, les
retraités i'LPI en ont été écartés . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre à ce sujet.

Médecine scanna
(secrétaires - statut)

1515 . - 31 mai 1993 . - M. Serge Charles appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des secré-
taires de santé scolaire . Ces derniers dépendaient jusqu ' en 1991 du
ministère de la santé mais ont été transfirés dans les corps administra-
tifs de la catégorie C de l ' administration scolaire et universitaire, en
vertu du décret n" 91-1048 du 10 octobre 1991 . Or, leurs collègues
relevant de la fonction publique territoriale, qui exercent les mèmcs
missions dans les mêmes services en bénéficiant d ' une mise à disposi-
tion par les conseils géi iéraux, sont actuellement reclassés dans la caté-
gorie B, conformément aux mesures prévues par le décret n" 92 874
du 28 août 1992 . Devant cette disparité de traitement qui ne semble
justifiée par aucune raison particulière, il lui demande s ' il envisage
d'harmoniser les statuts de ces personnels.

Politiques communautaires
(égtttvale :es de diplômes - perspectives)

1543. - 31 mai 1993 . - M . Raymond Marcellin demande à M . le
ministre de l' éducation nationale de bien vouloir l ' informer de l 'état
d'avancement des négociations entre les partenaires européens en
matière de reconnaissance des diplômes au sein de la CEE.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement - effectifs d'élèves par classe)

1633 . - 31 mai 1993 . - M . Léon Vachet attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les conditions d 'accueil des
enfants en classe maternelle . En effet, l'objectif affiché par le Gouver-
nement est de favoriser la scolarisation des enfants dès l'àge de
deux ans . Or, cela pose un problème d ' effectifs puisque, actuellement,
la majorité des classes compte un effectif de trente élèves . Une
consigne donnée par un syndicat de l ' éducation nationale demande à
ses adhérents, directrices et directeurs, de fixer les effectifs pour la ren-
trée 1993-1994 à vingt-huit élèves par classe . Bien entendu, ces déci-
sions n 'étant pas reconnues par l'administration, elles end( donc
entraîner une diminution des enfants scolarisés, ii lui demande de
bien vouloir l ' informer, d'une part, de i - état des dispositions fixant le
nombre d'élèves dans les classes maternelles et, d'autre parc, les
mesures qui entend prendre dans l ' hypothèse de ! 'a plicstien de
entre consigne syndicale qui aboutirait à ia non-scolarisation des
enfants de trois ans.

Enseignement maternel et primaire
(comités et conseils - projet d'école -

élaboeation - rôle des parents d'élèves)

1634 . -- 31 mai 1993 . - M. Léon Vachet demande à M . le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui préciser la
signification du verbe statuer, qu 'il emploie dans le décret n" 90-788
du 6 septembre 199C, article 18, alinéa 4 : „ Le conseil d'école, sur
proposition du directeur d'école, statue sur proposition des équipes
pédagogiques, pour ce qui concerne la partie pédagogique du projet
d' école n, Il lui demande également de l ' informer sur les mesures qu 'il
entend prendre pour permettre l ' association effective des parents
d'élèves à !' élaboration du projet au conseil d'écule . En effet, trop
souvent le projet d ' cole est seulement présenté pour approbation au
conseil d'école alors que la loi d'orientation de 1989 prévoit la colla-
boration des parents à l'élaboration de cc projet .

Enseignement privé
(erseignene t technique et p .oféssionnel -

fonctionnement - système des unités capitalisables)

1643 . - 31 mai 1993 . - M. François Grosdidicr demande à M . k
ministre de l'éducation nationale les raisons pour lesquelles l 'en-
seigncn :cnt technique privé sous contrat avec ses centres de formation
continue annexés aux lycées professionnels et technologiques privés,
n ' est pas en mesure de pratiquer la validation de la formation par le
système des unités capitalisables . II lui demande, au moment où la
nation a besoin, dans la bataille pour l ' emploi, de toutes ses forces, les
dispositions envisagées pour remédier à cette situation.

Bourses d'études
(enseignement supérieur - conditions d'attribution -

titrrlairer de BTS suivant pur cycle d'études universitaires)

1706 . - 31 mai 1993. •- M. Charles Fèvre attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur certaines conditions
dans lesquelles sont attr . = Liées les bourses d ' enseignement supérieur.
C 'est ainsi qu ' un étudiant qui entreprend, en complément à un brevet
de technicien supérieur, tin cycle d ' études en faculté, ne peut pré-
tendre à un bourse car il accède obiigatoirement à une année d 'étude
d ' un niveau inférieur à celui auquel il était parvenu . Or, une telle
exclusion parait injuste puisque ces études peuvent être cornnlémen-
raites . II lui demande donc s il envisage d ' apporter les modiÉicarions
qu 'impose l 'équité, ou du moins de prévoir que de tels cas soient sou-
mis à l 'appréciation d ' une commission spéciale afin de ne pas léser les
étudiants concernés .

Enseignement secondaire
(rythmes et vacances scolaires - calendrier -

conséquences - tourisme et loisirs)

1730. - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention de
M. k ministre de l 'éducation nationale sur l ' intérêt et l'importance
de la révision du calendrier des vacances scolaires . En effet, les disposi-
tions contradictoires prises depuis plusieurs années ont eu pour consé-
quence de perturber la fréquentation touristique, sans avantage appré-
ciable pour les élèves . I! lui demande donc la nature, les perspectives et
les échéances de son action tendant, par une concertation avec les élus
des stations touristiques et les professionnels concernés, à déterminer,
dans l ' intérêt primordial de l'éducerion des enfants, les meilleures
conditions de définition du calendrier des vacances scolaires.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des 'endors - enseignement - directeurs d 'école)

1736. - 31 mai 1993 . - M . Francis Delattre attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le principe de la péré-
quation des pensions de la fonction publique qui -stipule que le fonc-
tionnaire retraité suit le sort de sn ;i corps er b'n,ificie par conséquent
des mêmes conditions de cariière . Or, les décret ; du 24 février 1989
supprimant les maîtres directeurs et rétablissant les directeurs d ' école
r ; voient une revalorisation des bonifications indiciaires des direc-
teurs. Depuis la rentrée 1990 . tous les directeurs en activité sont rénu-
mérés sur la base des nouveaux indices fonctionnels . Il lui demande,
en conséquence, s ' il envisage d'appliquer l'article L . 16 du code des
pensions et de réaliser, avec rappel depuis septembre 1990, la péré-
quation des pensions à laquelle les directeurs d'école retraités ont léga-
lement droit.

Enseignement .' personnel
(affectation - enseignants originaire, . du sud de la France)

1746. - 31 ruai 1993 . - M. Gérard Trémège attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des jeunes
enseignants originaires des académies du sud de ia France qui se
trouvent pénalisés par le système actuel du recrutement . En effet,
ceux-ci se voient systématiquement affectés, en premier poste, dans
les académies du nord de la France sans être même assurés de bénéfi-
cier d ' indemnités réservées à certaines matières . Sc retrouvant dans ces
académies déficita ires, ces jeunes enseignants n'arrivent que très rare-
ment à se rapprocher de leurs racines familiales et sociales voyant ainsi
s ' aggraver !es conditions d'exercice d'une profession déjà psycho-
logiquement difficile. Il demande donc s ' il est possible d 'étudier une
réforme du système de recrutement actuel tenant compte de ces réali-
tés en instaurant une bonifier-don significative pouf les enseignants
éloignés de leur région d' origine et souhaitant s en rapprocher .
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Langues régionales
(politique et réglementation - charte européenne

des languies régionales ou minoritaires - attitude de la ;=rance)

1756. - 31 mai 1993 . - M . Frédéric de Saint-Sernin attire l ' at-
tention de M. k ministre de l ' éducation nationale sur le problème
de :a protection des langues régionales . Il lui rappelle qu ' il n'existe pas
de véritable statut officiel des langues de France, alors que le conseil
des ministres de l ' Europe a adopté, k 2(' juin 1992, la Charte euro-
péenne des langues régionales et minorita ` -es . Ainsi, l ' enseignement
de la langue occitane à l' école, à partir des classes de premier degré, est
souhaité par nombre de nos concitoyens . Il existe, en effet, une véri-
table demande des maiues et des élèves . C ' est pourquoi l'ecole
publique a mis en place un dispositif comprenant des maîtres itiné-
rants e r des sections bilingues . Mais, alors qu ' un département comme
les Pyrénées-Atlantiques dispose de six ma laires itinérants, que les sec-
teurs du Pays basque en ont douze, il n'existe qu ' un poste pour la
Dordogne . En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas possible
de doter ce département de trois emplois supplémentaires : un pour k
Nord du département . le deuxième dans k secteur de Périgueux et un
troisième pour le Becgeracois.

Enseignement : personnel
(psychologues se6 acres - statut)

1768 . - 31 mai 1993 . - M . Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des psycho-
logues de l' éducation nationale. L' absence de statut propre qui carac-
térise leur position actuelle conduit à les considérer comme des insti-
tuteurs spécialisés. Ainsi ni la qualité de leur formation ni la spécificité
de leur profession ne sont reconnues . Par surcroît leurs perspectives de
mobilité et de carrière sont hypothéquées . Il dernanue par conséquent
si des mesures sont envisagées pour apporter une soü .rtion à ce pro-
blème.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(fonctionnement - utilisation de terrains

mis à la disposition du CNRS)

1417 . - 31 mai 1993 . - M. Bernard Schreiner demande à M . k
ministre de l' enseignement supérieur et de la recherche de bien
vouloir lui indiouer sinus quelles conditions des terrains actuellement
mis à disposition du Centre national de la recherche scientifique
peuvent être mis à disposition d ' autres établissements universitaires
dans le cadre du programme Université 2000 . C ' est notamment le cas
des terrains nécessaires à l 'extension dia secteur universitaire sur le site
du CNRS, à Strasbourg, Cronenbcurg, Schiltigheim .

diants . Les magistères connaissent en effet à la fois un grand nombre
de cs',sdidats et un faible taux d ' échecs au cours de la fèrmation . Le
nombre moyen d ' étudiants par magistère ne cesse d ' ailleurs de s'ac-
croître de acon si g nificative en raison de ia qualité des formations.
mais aussi des nombreux débouchés, car ils répondent à de nombreux
besoins, notamment du secteur privé . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer quelles mesures sont p :évucs afin de permettre la péren-
nité des magistères lesquels contribuent évidemment au renom des
universités, telles -lue celles de Nancy qui en sont richement dotées.

Enseignement technique e: pmftsrionnel
(CAP - t•aleur du diplôme)

1693 . - 31 mai 199 .3 . -- M . Marc Reyntann attire l ' attention de
M . le ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche sur
l ' Inquiétude du syndicat national des personnels techniques de l ' en-
seignement supérieur et de la recherche (SNPTES-FEN) . Cette
inquiétude est motivée par une mesure de dé- t uation du diplôme des
CAP par rapport au BEP dans l ' applica ion du protocole Durafour
aux ITARF ;_ ingénieurs techniques admit :natifs de recherche et de
formation) selon le décret n° 92-233 du 12 mars 1992 ainsi qu ' aux
Il A (ingénieurs techniques administratifs) selon le décret n° 83-1260
du 30 décembre 1983 . Ces deux diplômes, BEP et CAP, sont du
même niveau d 'évaluation, le niveau 5, et ont la même valeur . Le
SNPTES-FEN, très attaché aux formations technologiques et en par-
ticulier aux professions manuelles, souhaite ic retour du diplôme
CAP, au sein de l ' article 53 du statut des personnels de recherche et
de formation et de l 'article 122 des personnels de recherche, au côté
du BEP . Les titulaires du CAP ne peuvent accéder qu ' au poste d'agent
technique, alors que les BEP entrent dans la catégorie des adjoints
techniques . De ce fait, les possibilités d ' avenir et de promotion sont
différentes pour des jeunes ayant des diplômes de même valeur . il lui
demande de prendre des mesures permettant le rétablissement d ' une
égalité statutaire correspondant à l'équivalence des diplômes.

Enseignement supérieur
(rx,:mens et concours -

agrégation de documentation - création)

1707 . - 31 mai 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M. k ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche sur l'urgence qui s'attache à l'institution d ' un concours
d ' agrégation de documentation . Il apparaît, en effet, que plus de trois
ans après la création d ' un CAPES en cette même discipline, les déten-
teurs de ce certificat s ' estiment fondés à demander que leur soit offerte
une possibilité de promotion . la discipline qu ' ils ont choisie s 'avérant
être une des rares disciplines où le concours de l ' agrégation n ' existe
pas . Aussi, il lui demande s ' il envisage de remédier à cette situation en
créant un tel concours qui permettrait le développement de cette dis-
cipline.

Enseignement supérieur
(fànci'ionnement - établissements publics à caractère scientifique,

culturel et prof ssiionnel - décentralisation)

1526 . - 31 mai 1993 . - M. Léonce Deprez demande à M. k
ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche s ' il envi-
sage de proposer à la discussion et au vote du Parlement, la proposi-
tion ' ri (n° 266 du 26 avril 1980) . déposée au Sénat, relative à l ' au-
tonomie et à la décentralisation des établissements publics à caractère
scientifique, culturel et professionnel dont avait été signataire, avec
plusieurs de ses collègues sénateurs, le nouveau ministre délégué à
l'aménagement du territoire et aux collectivités locales.

Enseignement supérieur
(magistères - financement)

1533 . - 31 mai 1993. - M . Claude Gaillard appelk l'attention de
M . le ministre de l ' enseignement supérieur et de la recherche sur la
situation actuelle des magistères dont le financement, qui incombait à
l ' Etat de par leurs statuts, a été supprimé cette année . Pourtant, les
magistères, formations professionnelles de haut niveau, ont démontré
leur force et leur vitalité au cours des sept années écoulées depuis leur
création . De par leur pédagugie dynamique, l ' intégration de nom-
breux professionnels, leur ouverture y compris vers l'étranger, une
souplesse qui leur permet de couvrir des domaines spécifiques, et k
nombre de matières qu ' ils couvrent, ils motivent fortement les étu-

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Commerce et artisanat
(indemnité de départ - conditions d'attribution)

1396 . - 31 mai 1993. - M. Philippe Vasseur interroge M. k
ministre des entreprises et du développement économique, chargé
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisa-
nat, sur l ' indemnité de départ am ;huée aux commerçants qui cessent
leur activité professionnelle, dont les conditions sont tedéfnnics par k
décret du 8 novembre 1991 U.O. du 10 novembre 1991) et l ' arrêté
du 20 décembre 1991 (J O du 14 janvier 1992) . Il lui demande que
la condition des 60 ans révolus au jet : : du dépôt de la demande ne soit
plus exigible, permettant ainsi l 'attribution de cette indemnité de
départ dès la cessation du commet``.

Sondages et enquêtes
(politique et réglementation - conséquenrrs pour les entreprises)

1424 . - 31 mai 1993 . - M . Arnaud Lepercq appelle l ' attention de
M . le ministre dm entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanaî, sur la multiplication des enquêtes imposées aux entre-
prises par les différentes administrations . Outre l ' alourdissement des
charges administratives qui en résulte, du fait notamment que des
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délais de réponse sont imposés, l 'extrême sévérité avec laquelle les
entreprises sont sanctionnées en cas de non-réponse est pour le moins
surprenante à un montent où l ' un ne peut ignorer leur fragilité . Dans
son département, une entreprise s ' est ainsi vu récemment signifier pa s:
moins de cinq commandements 'mur infraction à la loi n' 51-711 du
7 juin 1951 sur l ' obligation de renseignements sta t istiques . Dans le
contexte économique actuel, il lui demande s' il ne serait pas possible
d ' envisager un assouplissement de cette obligation.

Automobiles et cycles
(commerce - cone essionnaires beiges et français - concurrence)

1436. - 31 mai 1993 . - M. Serge Charles attire I attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l ' artisanat, sur la situation des concessionnaires de marques auto-
mobiles dans les zones frontalières ftaeco-belges . En raison des dispa-
rités de prix - dues en partie à la politique des constructeurs français
qui prée-rent privilégier l'exportation - et des différences de législa-
tion dans le domaine du tissait et de la sécurité notamment, les
concessionnaires ne sont plus en mesure de lutter contre une concur-
rence sauvage qui les menace dans leur existence même . Il demande
quelles mesures pourraient être prises pour sauvegarder un secteur qui
représente qut'lgae 2C 000 emplois.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : montant e'cs pensions - perspectives)

1443 . -31 mai 1993 . - M . André Fanton expose à M . le ministre
des entreprises et du développement économique, chargé des
petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat,
!a situation des artisans retraités qui, après de très !ongaes anisées d ' ac-
tivité, ne perçoivent que des pensions dérisoires. C 'est ainsi qu ' un
artisan ayant exercé son activité pendant 159 trimestres ne reçoit
aujourd ' hui qu ' une retraite à peine supérieure à 8 000 francs par tri-
mestre . Il s'agit là, malheureusement, d ' une situation générale . il lui
demande les mesures Qu ' il compte prendre dans la perspective d'une
not+velle politique en l'aveux des personnes âgées pour donner à ces
catégories un montant de retraite qui soit compatible avec l ' actisité
professionnelle qu ' elles ont exercée et avec leur dignité.

Apprentissage
(politique et réglementation - commerce et artisanat)

1458. - 31 mai 1993 . - M . Jean Marsaudon appelle l'attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprise., et du commerce et de
l' artisanat, sut k potentiel et la volonté d ' embauche des commer-
çants et des artisans, notamment par k biais de l ' apprentissage que
développe actuellement le Gouvernement. Toutefois, en raison de
son manque d ' expérience et des heures de formation qui doivent liai
être dispensées, l 'apprenti ne présente aucun caractère de rentabilité
pour l ' employeur si celui-ci ne bénéficie pas d'un net allégement de
ses charges fiscales . C' est pourquoi il lui demande quelles mesure~:
incitatives spécifiques il envisage de prendre pour aider les iionrmer-
çarts et les artisans à embaucher de jeunes apprentis.

Commerce et artisanat
(emploi et activité -- perspectives)

1459 . - 3! Mai 1993 . - M . Jean Marsaudon appelle l ' attention de
M. k ministre des entreprises et du développement économique.
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur la situation de plus en plus précaire des commerçants
et artisans qui sont victimes du surendettement et perpétuellement
menacés par des garennes hypothécaires utilisées à la moindre défail-
lance . Les prêts de restructuration accordés par les banques à ce ope
de sociétés atteignent un taux de 14 p.100 qui ne permet donc en
aucun cas de reconstituer des fonds propres . Comme les commerçants
et les artisans seront les principaux vecteurs de la reprise économique,
il suggère que les prêts de restructuration qui leur sont accoidés soient
ramenés au taux de 4 p . 100 dont bénéficient actuellement les agri-
culteurs. Il lui detna de de bien vouloir faire connaître son avis sur ce
problème .

Retraites . régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions -

passage des dix aux vingt-cinq meilleures années)

1464. - niai 1993 . - M. Alain Marlou demande à M. le
ministre des entreprisses et du développement économique, rha r lgé

des petites et moyennes entreprises st du commerce et de l'arasa-

nat, de bien vouloir lui préciser les conditions selon lesquelles la
retraite à taux plein des artisans va être calculée, étant donné qu ' il est
envisagé une prolongation de la durée des cotisations . En conse-

r
ence . h rnuntatrt des retraites serait déterminé non plus d ' après les
x meilleures années niais d ' après les vingt-cinq meilleures années.

Bâtirent et travaux publics
(polit:q'.e et r glementation - défaillance des maîtres d 'ouvrage -

c.?trséquences pour les entreprises)

1503 . - 31 niai 1993 . - M. jean-François Chossy attire l'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l 'artisanat, sur les difficultés eercontrées par les entreprises du
bâtiment du fait des règles sppiicables en matière de regime de trans-
fert de propriété dans lce cas des défaillances de maîtres d' ouvrage pri-
vés . En effet, de tous les intervenants à l ' acte de construire, non seule-
nient l'entrepreneur est le seul à ne pas bénéficier d 'une garantie de
paiement de ses travaux niais, en cas de faillite financière du maître
d ' ouvrage, c ' est l"ouvrage construit et non payé à l ' entrepreneur qui
sert à indemniser les créanciers privilégiés du maître d 'ouirage . il lui
demande en conséquence, et répondant en cela aux préoccupations
exprimées par les professionnels du bâtiment, s ' il envisage une modi-
fication de l ' article 551 du code civil instituant une garantie de paie-
ment du loueur d'ouvrage .

Coopératives
(politique et réglementation - ~rttprrtitcs, %

1524 . - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l ' artisanat, sur i a loi n" 92-643 du 13 juillet 1992 relative à la moder-
nisation des entreprises coopératives . Il apparais, en l'ctat actuel de ses
informations, que le décret d'application ne serait pas encore pane . il
lui demande !es perspectives de son action ministérielle à cet égard.

L'animera et artisanat
(commente de détail - emploi et activité)

1583 . - 31 niai 1993 . - . M. Jean-Pierre Brard attire l'attention de
M- le ministre des eutrrpriuss et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l 'artisanat, sur des pratiques qui pénalisent les petits commerces, déjà
éprouvés par la réduction de ia consommation des ménages . C'est
ainsi, par exemple, qu'un fabricant et importateur d ' Équipements de
sport consent une réduction de 50 p . 100 à un revendeur intégré dans
une chaîne de vente par rapport aux prix qu ' il applique à un détaillant
indépendant . Dans cet exemple, la réduction ne peut sr justifier ni par
des économies de conditionneraient et de livraison - les quantités
livrées étant réduites (166 paires de gants) et la livraison ayant été
effectuée au magasin de vente même par le Sernatn -, ni par des
économies de traitement de la commande et de la facture, puisque ces
deux pièces sont spécifiques à la commande considérée et à un seul
magasin, ni enfin par le mode de rè tr lement, stipulé soixante jours fin
de mois . Par ailleurs, ce même détaillant indépendant s 'est vu imposer
par sa banque une hausse non négociée de 40p . 100 des commissions
perçues sur les règlements par carte bancaire . C'est ainsi que la
commission minimum par facto etre passe de 2 francs à 2,86 francs et
la commission proportionnelle de I . p . 100 à 1,40 p . 100 . Ces deux
exemples illustrent certaines causes des difficultés actuelles du petit
commerce, dont l ' utilité dans le tissu urbain aussi Lien que dans les
zones miracles est pourtant évidente. iÎ lui demande, cri conséquence, si
les pratiques susmentionnées lui paraissent acceptables et économi-
quement supportables peur les petits cnrnrner ::es et, dans la négative,
quels remèdes il envisage .

Heure légale
(heurt d 'été rt l;rr:rr d 'rniver - conséquences économiques)

1608 . - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprea appelle l'attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l ' artisanat, sur les conséquences économiques du maintien du sys-
tème de l'heure d'ére française, en contradiction avec l ' heure th: méri-
dien de srcenwicls et avec l ' heure solaire . Il lui demande s ' il ne lui
semble pas opportun de mener une réflexion, aussi rapide qu'efficace,
pour harmoniser, dans l ' intérêt de l ' économie française, la régle-
mentation actuelle avec celle de l'Europe.
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Boulangerie et pâtisserie
(pain - prix dans La grande distribution)

1621. - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention de
M. le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
! ' artisanat, sur les vives préoccupations des commerçants, et singu-
lièrement des boulangers, à l ' égard de la pratique des ventes à perte, et
notrntmens de la vente à perte du pain . Alors qu ' une baguette de pain
est vendue généralement entre 3,30 francs et 3,70 francs dans les bou-
langeries, elle est vendue à 0 .80 franc dans certaines grandes surfaces,
qui font du pain un n produit d' appel ' . Or la législation actuelle ne
sanctionne que la revente à perte et tolère donc, notamment dans les
grandes surfaces, cette pratique . Cette situation entraînant progres-
sivement, tant pour les commerces de proY :mité que pour les bou-
langeries, une situation préjudiciable, il lui demande la natur e des ini
natives qu' il envisage de prendre pour rétablir un fonctionnetneut
normai et équitable de la concurrence et de l'activité commerciale,
s' inspirant de la volonté exprimée par le Premier ministre d ' arrêter la
désertification rurale et périurbaine.

Grande distribution
(ouverture le dimanche - autorisation préfectorale - procédure)

1629 . - 31 mai 1993. - M . Bernard de Froment attire l'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l'artisanat, sur la législation actuellement en vigueur en matière
de concertation préalable à la prise d'un arrêté préfectoral concernant
l'ouverture des grandes surfàces le dimanche . Il note que le décret
n°92-769 du 6 août 1992 fait obligation aux préfets de consulter cer-
tains organismes professionnels. Or dans certains départements ces
organismes ne sont pas officiellement représentés ; de ce fait, même h
manifestation unanime du même voeu de tous les représentants des
grandes surfaces présentes sur le département ne peut étre prise en
considération par l 'autorité préfectorale . Il lui demande s ' il est pos-
sibie d 'envisager une réforme du décret susvisé, afin que la volonté des
acteurs locaux puisse suppléer la signature d'un synd i cat national.

Coopératives
(pnctionnentenr - Ici n• 92-64.3

du 1d juillet 1992 - désert d applsration - publication)

1642 . - 31 mai 1993 . - M. François Gmsdidier attire l'attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l 'artisanat, sur le loi n° 92-643 du 13 juillet 1992 concernant la
modernisation des entreprises coopératives . En effet, à cc jour, le
décret d' application n ' est pas encore paru . il lui demande, en cotisé-

j
uence, de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envisage
e prendre à de sujet .

Commerce et artisanat
(artisanat -'oncurrence des lycées professionnels

et organismes de fitrrnation)

1658 . - 31 mai 1993 . - M . Pierre Pascalien appelle ! ' attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyeu nos entreprises et du commerce et de
l 'artisanat, ait sujet de la concurrence exercée par des organismes de
formation et des lycées publics dont souffrent les artisans et les PME.
Bénéficiant de subventions publiques et d ' une main-d ' oeuvre par défi-
nition gratuite, ces institutions pénètrent de plus en' !us le marché, et
ce au détriment d'artisans et de PME dûment installés . Si la mise en
pratique de la théorie enseignée est nécessaire et si le maximum doit
être fait pour aider à la formation professionnelle, il ne faut pas que
cela se fasse au détriment des PME et des artisans - qui sont !es vrais
générateurs d ' activités et d 'emplois . Trop souvent, les collectivités ont
recours au concours de lycées professionnels ou d'organismes de for-
mation pour réaliser des travaux, cela bien sûr pour une raison de
coût, ces institutions bénéficiant de subventions pour acquérir leur
matériel et n' ayant pas !es mêmes charges qu ' une entreprise . il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos de cet
important ptoblèmc et d'intervenir afin que les PME et les artisans ne
soient pas handicapés par cette concurrence.

Automobiles et cycles
(poids lourds - carrosseries isothermes et frigorifiques -

soutien du marché)

1674. - .31 mai 1993 . - M. Jean-Jacques Delvaux attire l ' atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, dtttrgé des petites est moyennes entreprises et du commerce

et de l ' artisanat, sur la situation actuelle des entreprises fabriquant
des carrosseries isothermes, frigorifiques ainsi que des fourgons grands
volumes . En effet, ce secteur de la branche poids lourds, plus encore
que le secteur de l' automobile privée, subit actuellement la crise de
plein fouet . obligeant de nombreuses entreprisse à fonctionner sur la
base d'un carnet de commandes au jour le jour, sans possibilité de pié-
visions à nvrven et long ternie . De nombreux professionnels se
demandent si, afin de remedier, en partie à l ' actuelle situation et pour
débloquer les commandes, il ne serait pas possible, d ' une part, d ' an-
nonccr que toutes les mesures de relance qui seront prises durant
l ' année 1993 (aides à l ' investissement, déductions fiscales. etc .) s ' ap-
pliqueront rétroactivement à tons les investissements engagés en 1993
et si, d 'autre part, parmi les mesures de relance, l ' on ne pourrait pas
envisager la mise en place d 'un système d'avoir fiscal de i0 p . 100 sus
les investissements, système compatible à celui mis en place en
décembre 1975 et dont les résultats avaient été très largement positifs.
Il lui demande son avis sur ses possibles mesures et quelles sont les dis-
positions qu ' il envisage de prendre dans un proche avenir afin de sou-
tenir cc secteur économique .

Pubisrité
(publicité mensongère - lutte et prévention - grande distribution)

1698. - 31 mai 1993. - M . Harry Lapp attire l'attention de M . te
ministre des entreprises et du développement économique, chargé
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l 'artisa-
nat, sur les publicités d ' appel avec gains de- lots ou de voyages propo-
sées sans obligation d ' achat dans le cadre d 'anniversaire commercial.
Ces alléchantes sollicitations sont souvent le fait de grandet surfaces
dans le secteur de l ' ameublement . il s' avère que ces publicités
n 'offrent finalement que des lets de pacotille, en contradiction fla-
grance avec les prix proposés par la publicité d'app el . II lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu l compte prendre
dans les meilleurs délais afin de faire cesser de selles ntéti odes
« commerciales „ et .i publicitaires ' qui relèvent dans une certaine
mesure de l 'abus de confiance .

Qnffis re
(exercice de Id profession - réglementation)

1716. - 3 1 mai 1993 . - M. Philippe Bonnecarrère attire l ' atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce
et de l ' artisane!, sur la dégradation des conditions de travail des
salons de coiffure . La profession connais des difficultés de régle-
mentation ou d ' application de celle-ci en ce qui concerne la dé'.ention
du brevet technique . La possibilité d 'être inscrit au registre des métiers
en travaillant à domicile permet en l ' état de la législation d'éluder
l ' obligation de détenir le brevet professionnel . Nombre de personnes
exerçant à domicile ne sont souvent pas inscrites au registre des
métiers . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions quant à l'exercice de cette profession à domicile et s ' il ne lui
parait pas nécessaire d ' élargir l ' obligation de détention du brevet pro-
fessionnel aux personnes qui s ' installent à domicile . En effet . il semble
difficile d'assurer le contrôle du travail dans de telles conditions . Il
souhaite enfin savoir si la règle suivant'_aquellc les coiffeurs aux domi-
ciles des particuliers non titulaires de la carte de qualification ne sont
pas autorisés à utiliser des produits dont la concentration en acide
thioglycolique dépasse 8 p . 100 est bien en pratique appliquée.

Bois et Joréts
(industrie du bris - palettes - emploi et activité -

concurrnnce étrangère)

1735. - 31 mai 1993 . - M . Rémy Anche-dé attire l ' attention de
M . le ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et de
l'artisanat, sur la situation des fabricants de palettes en bois . La
palette . produite à plus de 50 millions d ' unités en France, premier
producteur européen, est un élément essentiel du fonctionnement des
chaînes logistiques . Cc produit dont la production s'intègre parfaite-
ment dans le processus d'exploitation de nos forêts est un produit éco-
logiquement sain Malheureusement l ' industrie de l'emballage en
bois, qui occupe directement en production 15 000 personnes dans
notre pays et le double si on prend en compte l 'ensemble de la filière
concernée, est en situation de péril . De nombreux scieurs ueiquefais
fabricants de palettes sont en situation de dépôt de bilan . Cette situa-
tion est la conséquence des importations des bois des pays d ' Europe
du Nord dont les dévaluations concomitantes de celles qui se sont
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produites en Espagne et au Portugal - pays à la l 'ois exportateurs et
clients de ta France - ont sensiblement déstabilisé le marché français.
En outre, les importations nombreuses et non limitées en provenance
des pays d ' Europe de l ' Est participent à l 'effondrement des cours du
marché . Pour les labrit;nts de palettes fiançais la situation acnnelle est
préoccupante. C ' est pourquoi . il lui demande quelles mesures il
. mpte arern,re pour remettre de l ' ordre dans un marché complète-
ment déstabilisé par les importations massives et s i1 ne pense pas que
compte tenu de l ' important : de ce secteur il devrait exiger l ' applica-
tion de '. : clause de sauvegarde pour ces produits.

ENVIRONNEMENT

Récupération
(piles - prrsperates)

1382, - 31 niai 19`)3 . - M. Jean-Luc Préel attire l ' attention de
M. k ministre de l 'environnement sur l ' état actuel des dispositions
prises pour !a récupération des piles . En effet, répondant à la demande
des consommateurs, des commerçants om voulu or ganiser des sroc-
kages de piles . Malheureusement, il n'existe ras actuellement d ' instal-
lations de recyclage . Il lui demande donc de bien, vouloir indiquer
quelles mesures il compte prendre pour mettre en oeuvre un réel dis-
positif de recyclage des piles .

:4rrtnr:n. .x
(nuisibles - oiseaux piscivores)

1484 . - 31 mai 1993 . - M . Louis Guédon appelle l 'attention de
M . le ministre de ( ' environnement sur les problèmes que ren-
contrent Ics propriétaires des marais des Olonnes en raison de la proli-
fération des oiseaux piscivores (notamment les cormorans) qui pré-
lèvent chaque jour des quantités considérables de poissons pour leur
nourriture, détruisant pratiquement la totalité de chaque alevinage
opéré par les propriétaires des étangs . Les exploitants de ces marais
n envisagent pas de détruire les oiseaux, mais veulent revenir à un
équilibre écologique stable, afin que l'cnviionnetucnt soit protégé et
qu ' ils puissent aussi continuer à vivre . li semble, par ailleurs . que les
chiffres avancés en matière de population de cormorans ne soient pas
exacts car, d ' après l es intéressés, ce rie sont pas 300 000 cormorans qui
existeraient sur le territoire français . niais bien 100 à 200 000, cc qui
représente 40 à 30 tonnes de poissons prélevés journellement Le
ministre de l ' environnement précédent avait pris un décret de déclas-
sement des grands cormorans le 2 novembre 1992, mais les instruc-
rions données aux préfets restreignent à un point tel les conditions de
la limitation de ce prédateur que les résultats sont inopérants . Il lui
demande, en conséquence, s ' il a l' intention de revoir ce dossier et de
trouver une solution meilleure, tant pour la faune et la flore que pour
les agriculteurs exploitants .

Rérupéra :u;n
(politique et régû•mcntv'iorr -

piles ou objets contenant dit mercure)

1525 . - 31 mai 1993. - M. Serge Roques appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' environnement sur les dangers que font courir à
la santé publique les dépôts non contrôlés de produits à base. de mer-
cure . Notre civilisation fait un usage, en effet, de plus en plus Impor-
tant de ce métal lourd, (éclairages publics, amalgames dentaires . ther-
memèttes médicaux, piles domestiques type ) . bàton » et surtout

bouton » . Il demande donc, dans ces conditions, s'il ne serait pas
souhaitable de créer des déchetteries spécialisées. permettant de retrai-
ter les ampoules au mercure, les piles et les amalgames dentaires, et s ' il
ne faudrait pas imposer aux établissements hospitaliers la récupération
des thcrmomètees cassés .

Environnement
(Institue français de l'environnement - financement)

1534. - 31 mai 1993 . - M. Alain Moyne-Bressand attire l'atten-
tion de M . le sinistre de l 'environnement sur l ' insuffisance des
moyens budgétaires dont est doté l'Institut français de l'environne-
ment, établissement public de l'Etat sous la cuvelle du ministère de
l ' environnement . Il s inquiète tout particulièrement du gel actuel des
postes budgétaires affectés à l ' Institut, 20 emplois cri 1992, sans

q
u ' aucune perspective plus favorable se dessine en ?»93 . Dès lors,

I Institut français de l ' environnement ne peut recruter, malgré Ics

nombreuses candidatures qu ' il reçoit, les ingénieurs environnement
durit il aurait besoin en priorité pour le traitement des eaux, de l ' air et
des déchets . II souhaite connaiere les mesures envisagées pour faire
faux à une situation anormale.

Fiumi-né erga :,
lr~rrs ,1 /taure tension - ligne Aoste C/'.arnpier -

eonstructior; - Isère)

1536 . - 31 mai 1 rit) 3 . - En date du 5 août 1 1 )92, le Gouvernement
et Elcctricite de France ont signé un protocole d ' accord relatif à l 'in-
sertion des réseaux électtiqu .s dans l ' environnement . :;air.
Moyne-Brccsand demande à M . le ministre de l'environnement si
ce protocole s ' appliquera au projet de e-nstruction d ' une ligne très
hart_ tension 225 000 volts Chatnpier-Aoste, dans le département de
l'Isère . 11 pic•_rse que la construction de cette ligne n ' est pas commen-
cée et que l ' arr té interministériel de déclaration d ' utilité publique de
cet ouvrage n ' a pas encore été signé.

Ordures et déchets
(dcclxrrges - politique et ieg!ernent..tion)

1541 . - 31 mai 1913 . - M. Raymond Marcellin appelle i 'arten-
tion de M . k ministre de l'environnement sur le problème des
décharges clandestines dont le nombre est estimé à 20 000 environ.
La loi du ; .; juillet 1992 relative à l ' élimination des déchets ainsi
qu ' aux installations classées pour la protection de l 'environnement,
prévoit qu ' à compter du 1 ° juillet 2002, les installations d 'élimination
des déchets par stockage ne pourtant recueillir que des déchets
ultimes . En raison tir la proximité de cette échéance . il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles sont les mesures prises et les
moyens financiers degagés pour atteindre progressivement les objec-
tifs annoncés .

Voirie
(autoroutes - bruit - boite et préréntion)

1602 . - 31 niai 19»3 . -- M . Jean Urbaniak aitirc l ' attention de
M. le ministre de l ' environnement sur l ' application des nouvelles
normes acoustiques prévues par la loi n° 92-144 du 31 décembre
1992 relative à la lutte contre le bruit . En matière de travaux d ' élar-
gissement d ' autoroutes anciennes, la circulaire du 2 mars 1983 pres-
crit des mesures de rattrapage si le niveau de hiuits mesurés en façade
des Iuabitations dépasse 65 décibiels (A) . Cependant, d s 'avère que la
loi-cadre de lutte contre le bruit du 31 décembre 1992 a prévu de
limiter tes niveaux sonores dans le cas end à (0 décibels (A) . Afin que
les riverains des infrastructures autoroutières en voie d'aménagement
puissent bénéficier d une réelle protection contre les nuisances
sonores en conformité .avec la nouvelle réglementation, il lui demande
de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il envisage dc prendre pour
favoriser la publication rapide des décrets d 'application de la loi n" 92-
144 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre !e bruit.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Arél•itelLure'
(maîtres loutre - m.-en-me de lr profession)

1388 . -- 31 mai 1993 . - M . F:douard Landrain interroge M . k
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur la
situation des ntaitres d ' oeuvre en bâtiment . Plus dc 10 000 professioni-
nels patentés et assurés exercent actuellement cc rnéticr dans l ' incerti-
tude totale de leur avenir et sans reconnaissante officielle . Celle.-ci
étant indispensable aujourd'hui, il aim e rait savoir si le Gouvernement
a l ' intention de prendre les mesures permettant d 'aboutir à cette
reconnaissance.

Sée ante routière
(pneumauques - usure - réglementation)

1389. - 31 niai 1993 . - Mme Françoise Ilostalier attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des trxr,sports et du tou-
risme sur l'application de l ' arrêté du 18 srntemble 1991 modifiant la
réglementation sut les profondeurs résiaudles des sculptures des
pneumatiq ues . L'application rigoureuse de cette mesure, soutenue par
une information sur sa justification, devrait concourir à améliorer la
sécurité des automobilistes, surtout par temps de pluie.. Aussi, elle lui
demande comment il entend favoriser l ' application de cette norme
d ' intérêt général .
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Sécurité routière
(politique et réglementation -

film teinté posé sur les pare-brise et vitres)

1421 . - 31 mai 1993 . -- M . Jean-Claude Mignon appelle l'atteins
don de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur la contradiction qui existe entre ir code de la route, d ' une
part, et la juris prudence, d ' autre pan, à propos de la possibilité ou non
de poser un film teinté dit « Glasrinr sur les vitres latérales et les
pare-brise des véhicules terrestres à moteur . En effet, si l ' on se réfère à
l ' article R .72 du code de la toute, tout collage est interdit car pouvant
entraîner une réduction notable du champ de visibilité . Si l 'on se
réfère, par entre, à certains arrêts des tribunaux de f p olice, ü est ad rie-
ment admis que le film en question „ ne réduit nullement la visibilité
du conducteur et que les obstacles et les autre usagers de la voie
publique demeurent parfaitement visibles . . Il lui demande, par
conséquent, quelle est sa position, dans la mesure où, actuellement, de
nombreux conducteurs se sont vu infliger des contraventions pour
avoir posé un tel film, !également commercialisé et . us ne gêne nulle-
ment - photo à l ' appui - leur champ de visibilité.

Urbanisent
(permis de construire - conditions d attribution - zones y-orales)

1423 . - 31 niai 1993 . - M . Main Marleix souhaite attirer l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le malthusianisme dont font preuve les services tics I)DF.
s ' agissant de la délivrance des permis de construire dans les tories
rurales . Alors que de nombreuses petites communes rurales n 'ont,
depuis plusieurs années, que peu de projets de construction sur leur
territoire, que la réalisation de ces constructions est snscept ble d'ap-
porter un minimum d ' activité p our les entrepreneurs locaux, que ces
constructions maintiennent une présence humaine permanente, ou
en période de vacances, dans des régions en voie de désertification et
de dépeuplement, les services de l ' équipement font souvent preuve
d'interprétation restrictive des textes applicables . S ' agissant, par
eeernplee, des dispositions visant légitimement à limiter le mirage
celles-ci sont lues de manière excessivement étroite et décourageante
et restreignent abusivement la liberté du citoyen . C'est pourquoi il lui
demande quelles dispositions il entend mettre en œuvre pour que le
souci des règles générales de l ' urbanisme et de la construction puisse
être adapté à la réalise humaine et économique des zones rurales, c ' est-
à-dire la =orné de la surface du territoire. national.

Transports routiers
(transports de marchandises -

poids lourds - circt4Lltion les dimanches et lotus /crus)

1453 . - 31 niai 1993 . - M . Jean-Michel Ferrand attiré l'attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les difficultés de certaines entreprises d 'emballage, et notamment
les fabricants de boites de conserve, face aux rigidités de l'arrêté der
27 décembre 1974, relatif à l'interdiction de circulation des véhicules
de poids lourd . En effet, si cet arrêté autorise la circulation des denrées.
périssables toute la semaine, il fait obligation aux transporteurs de
produits manufacturés d ' interrompre leurs activités les samedi,
dimanche et jours fériés . Crue interdiction s'applique donc mal-
heureusement aux activités associées au négoce des produits frais,
notamment à l'acheminement des emballages nécessaires à la conser-
vation et au traitement immédiat des denrées périssables . Cette mua-
don crée de nombreuses difficultés aux industriels, qui ne peuvent
expédier ou recevoir des crnballagcs en fonction exacte des arrivages
de produits frais . Il lui demande de bien vouloir réexaminer cet arrêté.
afin d ' autoriser la circulation par véhicules de poids lourd en fin de
semaine et durant les jours fériés des produits manufacturés à l'embal-
lage des denrées périssables.

Transports routiers
(politique et réglementation - transporteurs --

exercice de Lt prolèssian)

1463. - 31 mai 1993. - M. Main Marleix attire l ' attention de
M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
le système d ' accès à la profession de transporteur et plus particulière-
ment sur l ' examen de capacité professionnelle, qui fait l ' objet
d ' épreuves émises depuis la mise en application des dispositions du
décret du 3 juillet 1992 . Outre la mise en conformité avec les règles
communautaires, la mise en place de ces épreuves écrites avait trois
objectifs majeurs : élever le niveau des épreuves ; mettre en place un

dispositif assurant l 'ég,tiité du traue;nrnt des r,urdida,s ; dégager les
agents chargés du .ontrôlc d 'une gr.uulc• panic des tàehes d'en, men.
irais plusieurs mais de fonctionnem e nt, ces cpretn•e•s é,-ntes ne sein-
blant pas donner satisfaction tant ms sesponsahles en formation
qu 'aux professionnels, il rai demande les ,lisp,',sitions qu'il iornprc
prendre pour apporter les suseliormi i ns nécessaires :in système d 'accès
à la procession de rrnisportet :r.

I ra lis l et' f i rrm'7 .n ci
(réservation - système Si ; r, :te - pr'rsprctires)

1483 . - 31 mai 1993. M . Arnaud 1 .epercq demande à M. le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme de lui
indiquer dans quel délai le pl-m Sncr .ur pourra (lue opérationnel afin
qu ' il puisse élire donné sasutaction à la fils au personnel de la SNCF
et aux usages, .

t .rll:>Lpn7lrf
(t'ente': et

	

r'Unneuctibir', -
pubhCire - r!t'lt',n(,'t,zt:lia ll :I

1704. - tuai 1993 . -- M . Gérard Vignoble .titre l ' attention de
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme au
sujet dos échanges et de i : sonie par les collcctivitcs locales à des per-
sonnes privées de terrains constructibles ou oc droits à construire.
rai ti,_Ic "ii de la loi r." »3-122 du 2 r) janvier l'> i 3 relative à la préven-
tion de la corruption et à la transparence de ic économique et des
procédures publiques rend obligatoire la publication d ' un avis par les
rollectivites locales qui envisagent de proc der à I .t vente à des per-
sonnes prisées rie terrains constructibles ou de droits à construire, Cet
;,Vis doit indiquer la nature des biens ou des droits codés, les condi-
tions de la vente envisagée, le lieu de réception des propositions der
candidats, le délai dans lequel , :elles-ci ,loiveni être formulées cr la
forme qu'elles doivent rcvétir . Le, décret n” 93-751 du 27 mars 1993
précise les modalités de publication dudit avis . La question sr pose de
savoir si les échanges de terrains sont soumis aux dispositions de la loi,
du décret, nu si celles-ci s ' sppliqucnt uniquement aux ventes . Si elles
sont applicables aux échanges, cela pose des problèmes dans certains
cas . notamment lorsqu 'une collectivité ne peut admettre d'autres pro-
positions r=ue (-clic émanant d ' un seul propriétaire (implantation ou
transfert d une entreprise par exemple, avec réutilisation de l 'ancien
terrain pour la construction d ' intrastructures commerciales) . La
publication d 'un avis mentionnant la nature des biens échangés et les
conditions de cet échange petit étte Lite sans difliculré. Par contre, il
est difficile décemment d'indiquer le lieu de réception des proposi-
tions dis candidais, le délai dans lequel celles-ci doivent étte formu-
lkcs et la forme qu 'elles doivent rceêrir lorsque seul un propriétaire
peut faire une offre• - Si l ' obligation de publication s ' impose aux
échanges et si l ' avis ne comporte pas les mentions prévues par la loi, la
transaction est susecptih!e d 'P trc frappée d 'une nuliire d ' ordre public
pendant cinq ans à compter de la puhi -atioit de l ' acte constatant la
cession . Sans contester l ' intéri't de cet article de la loi du 2.9 janvier
1993 pour lutter contre les risques de corruption., il est indispensable
d ' apporter des aménagements afin, dune part, de prendre ers compte
des situations particuières comme celle ciiéc en exemple et, d ' autre
par, de ne pas alourdir les procédures lorsqu ' il s ' agit de vendre des
terrains dcstinds à l ' implantation d 'entreprise . La conjoncture écono-
mique est très difficile : peu de chefs d 'entreprise investissent . Il ne
faut surtout pas les décourager . Or, actuellement, une commune ou
une société- d'économie mixte commercialisant une zone d ' activitCs
devra, après avoir trouvé un acquéreur, effectuer la publicité ci-dessus
décrite . II aimerait comnaitte l ' intcrprétation que L. Gouvernement
donne de ce texte sur les différents points évoqués et les mesures
d'aménagement qu ' il env isage de prendre.

Bdtinrrrrr et trai',rrv publics
(emploi et activité - chantiers de travaux publics - perspectives)

15x3 . - 31 mai 1993 . - M . Léorare Deprez appelle l ' attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
les propositions de la Fédération nationale des travaux publics
(FNTP) qui a dressé la liste de 100 à 150 chantiers en attente d 'un
„ feu voit administratif '• ou de crédits supplémentaires pour pouvoir
démarrer . La FNTP a dénombré urée centaine de projets prioritaire),
dont 59 chantiers routiers . Conscient comme lui des difficultés de la
conjoncture économique actuelle, il lui demande cependant la suite
qu' il envisage de réserver à ces propositions, qui seraient de nature à
relancer rapidement, à travers la France, l ' emploi dans un secteur par-
ticulièrement dynamique .
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Permis de conduire

(permis ,1 points - application - conducteur., étrangers)

1539 . - 31 niai 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M. k ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
sisme sur l ' un des problèmes soulevé par un jugement rendu en
décembre 1992 par le tribunal administratif de Tarbes, déclarant illé-
gal sur le fond, k permis à points . Après avoir rappelé que k droit
communautaire établit la libre circulation et l ' interdiction de toute
discrimination en raison de !a nationalité, cette juridiction a estimé
que l 'application du permis à points français a introduit une inégalité
de traitement entre les cito y ens de notre pays et ceux des autres pays
de la CEE . s ' il existe, en effet . cil Europe, une certaine variété de per-
mis à points, tel que le permis allemand comptant dix-huit points, un
grand nombre de pays membres de la CEE ignorent par contre ce sys-
tème . Mais, en réalité . cette inégalité devant la loi réside essentielle-
ment dans le fait qu'un tribunal français ne disposera d 'aucun moyen
judiciaire pour réduire le crédit de points lorsque le contrevenant sera
un conducteur étranger . Aussi, il lui demande si !a poursuite de la
politique de sécurité routière ne !ni parait pas justifier la mise en
oeuvre d ' un système de coopération entre les membres de la Commu-
nauté afin de permettre aux juridictions européennes de procéder au
retrait de points d ' un permis communautaire harmonisé dans ce sens.

Tourisme et loisirs
(politique cr réglementation --

Agence française de /ingénierie touristique - perspectives)

1545. - 31 mai 1993 . - M. Dominique Bussereau attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur l'utilité de l'Agence française de l'ingénierie touristique,
créée à l ' initiative du précédent gouvernement . A un moment où de
nombreuses économies sont à réaliser dans le train de vie de l'Etat, ii
lui demande si cette nouvelle structure, aux objectifs et moyens
imprécis, dont les élus des communes touristiques et les responsables
économiques du tourisme jugent avec scepticisme la mission, mérite
d 'être maintenue.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(SNCF : annuités liquidables -

prise et: compte des périodes d'affiliation au régime général)

1550. - 31 mai 1993 . - Mine Monique Papon appelle l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
sur les dispositions de l ' article 5 du statut des retraités de la SNCF qui
excluent du bénéfice de la pétéquation des pensions de la SNCF, pré-
vue à l ' article 2, les cheminots qui ont fait liquider une retraite pro-
portionnelle pour conv enances personnelles . Cette réglementation est
à l'évidence défavorable aux intéressés qui ne peuvent bénéficier que
de la revalorisation des rentes viagères de l ' Etat . C ' est ainsi que, dans
un cas qui lui a été signalé, un retraité ayant acquis des droits à pen-
sion au régime général pendant six années et ayant été affilié pendant
plus de vingt-six ans au régime de la SNCF percevrait actuellement,
d'après les indications de l'intéressé, une pension du ré g ime général
d'un montant de 1 224 francs par mois, alors que celle du régime de
la SNCF serait de 1 705 francs par mois . Elle lui demande, en consé-
quence, s ' il ne lui parait pas opportun de faire modifier les règles
applicables aux pensions proportionnelles de la SNCF liquidées pour
convenances personnelles, afin de tenir compte notamment des
contraintes afférentes aux emplois de cheminots et des ninas légi-
times qui peuvent conduire certains d 'entre eux à anticiper la date de
leur départ en retraite.

Voirie
(routes - entretien - financement)

1555 . - 31 mai 1993 . - M . François Rochebloine attire l ' atten-
don de M . le mi .t.istre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le problème de k qualité du réseau routier français . La
France reste le pays de la Communauté européenne dont les routes
sont k plus meurtrières . Néanmoins, [dusse contre l ' insécurité rou-
tière ne doit pas s' arrêter au permis à points . La qualité des infrastruc-
tures rou t ières constitue en effet un facteur déterminant pour la
sécurité . La responsabilité de l ' Etat en ce domaine est claire . il est
d 'ailleurs sur cc point intéressant d 'analyser l ' évolution des accidents
selon le type d 'infrastructures : une telle étude montre que les routes
nationales sont ainsi quatre fois moins sûres que le réseau autoroutier.
Aussi il souhaiter i t connaître les intentions du Gouvernement sur les
points suivants : quand l ' Etat respectera-t-il ses engagements en

matière de contrats de plan avec les régions ? Le Gouvernement
compte t-il augmenter les crédits, en constante diminution, pour
l 'entretien des routes et la résorption des points noirs ? Pourquoi
continue-t-il à construire des rouies à trois voies alors que l 'on sali
qu'elles sont les plus mortelles ?

Transports ferroviaires
(tarifs réduits - carte vermeil - périndtt ai validité)

1564 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Jacques Weber demande à M . le
.-sinistre de i 'équipeMent, des transports et du tourisme s ' il envi-
sage pour les personnes non imposables et possédant la carte vermeil
de les faire bénéficier des avantages de cette dernière dans les périodes
jusqu'à présent exclues (zone bleue) . Ces personnes pourraient ainsi
voyager chaque jour de la semaine, et surtout pendant les périodes de
fêtes où elles sont le plus souvent sollicitées à se déplacer.

Transports
llution et nuisances - riverains des rixes autoroutiers
et ferroviaires à grande vitesse - indernni.iatien)

1565 . - 31 mai 1993 . - M . Alain Moyne-FSressand attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation des riverains non expropriés des liaisons auto-
routières et ferroviaires à grande vitesse . II est incontestable que ces
derniers sont victimes des nuisances provoquées par ces grandes
infrastructures de transport, ce qui porte atteinte sensiblement à leur
environnement et à la valeur de leur patrimoine . II n ' est pas juste que
les populations qui subissent cette situation, au nom de l ' utilité
publique et de l 'intérêt général, ne bénéficient d ' aucune compensa-
tion . Il souhaite savoir si le Gouvernement a l ' intention de sc préoc-
cuper prochainement de ce problème.

Transports ferroviaires
(SNCF - structures administratives -

fiuton entre les régions d'Amiens et de Paris-Nord - conséquences)

1572 . - 31 mai 1993 . - M. Maxime Gremetz attire l ' attention sic
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
la nouvelle organisation tcreitoriale de !a SNCF et tout particulière-
ment sur les conséquences économiques et sociales de la fusion
annoncée de la région SNCF Paris-Nord et de la région SNCF
d 'Amiens, il s' avère, en effet, que si cette décision était appliquée, elle
aurait pour effet immédiat la disparition de plusieurs centaines d ' em-
plois. D'autre part, cette fusion s 'accompagnerait de la disparition
d'un comité d'établissement et, là encore, les répercussions sociales
seraient lourdes de conséquences pour les familles de cheminots et
donc pour la vie sociale et économique que le comité d' établissement
génère . La Picardie serait durement touchée par l 'application de telles
décisions . C ' est pourquoi il lui demande, compte tenu des consé-
quences néfastes pour l ' emploi, comme pour l ' activité sociale et
économique de la région, de ces décisions allant à l ' encontre de l ' inté-
rêt des personnels cheminots, de leurs familles et des usagers, quelles
dispositions il compte prendre pour qu ' elles ne soient pas appliquées.

Transportes ferroviaires
(SNCF - personnel - revendications)

1576. - 31 mai 1993 . - M . Jean-Claude Gayssot attire l 'attention
de M . k ministre de l 'équipement, des transports et d :: tourisme
sur les revendications justifiées du personnel du comité d ' établisse-
ment SNCF de Paris rive gauche . En effet, ces revendications sont de
la responsabilité de la direction de la SNCF puisqu ' il s ' agit : de la mise
en statut SNCF de ces salariés ; de ia revalorisation de la dota-
tion SNCF à 3 p . 100 de la masse salariale actifs et retraités ; de facili-
tés de circulation pour ceux qui n ' en bénéficient pas encore et du
maintien pour les autres ; de la possibilité de logements SNCF au
mémé tarif que les cheminots ; de la gratuité des transports pour leurs
enfants, au même titre que ceux des cheminots lorsqu'ils partent en
colonies de vacances ; et enfin, de moyens nécessaires au bon fonc-
tionnement des cantines qui ne doivent pas passer au privé . II y a donc
nécessité que ces personnels et leurs représentants syndicaux puissent
en débattre avec la direction de ia SNCF comine k demande à juste
titre leur syndicat CGT. II lui demande quelles dispositions il entend
prendre, afin que ces négociations aboutissent dans le sens souhaité
par la majorité de ces personnels.

Sécurité routière
(cyclomoteurs et voiturettes - . conduite - régltn, - ration)

1579. - 31 ruai 1993 . - De cylindrée inférieure à 50 cm', et étant
de ce fait classées dans la catégorie des cyclomoteurs, !es voiturettes
n ' en comportent pas moins les méines attributs qu 'une voiture clas-
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sique. La législation en vigueur n ' exige pes l; detenrion du permis de
conduire pour ces séhis es, si ce n` est un àge mininmurn requis de
quatorsr _tes. ii apparais, selon une étude réalisée en tévricr 1992 p .r
k groupement technique des asswntces, que ces véhicules sont impli-

qués dans 9,6 p . 1 00 des accidents de la circulation, les voitures l'écot
dans 13,2 p . 100 et les cyclomoteurs dans 13 p .100 . Aussi M . Denis
Jacquat demande-t-il à M . le ministre de l 'équipement, des tseans-
porrts et du tourisme de bien vouloir lui préciser s ' il entend rendre
obligatoire, pour la conduite de ces véhicules, une formation théo-
rque et pratique .

Sécurité routière
(voiturions - Ctrisdatian - réglementation)

1580 . - 31 niai 1993 . -- M . Pierre-André Wilrrer appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l 'équ:pentcnt, des transports et du tou-
risme sur fe danger que représente la circulation des voiturettes, tic
plus en plus nombreuses non seulement dans les agglomérations, mais
aussi sur les routes départementales et nationales . L'ef!et de surprise
que présente, pour les conducteurs des autres véhicules, la présence
sur ces voies de véhicules circulant à viresse réduite, est de nature à
troubler le comportement et à provoquer des accidents, ainsi que plu-
sieurs cas récents l ' ont montré . C'est pourquoi il lui demande quelles
dispositions techniques peuvent Mtre envisagées, par exemple en
matière de signalisation particulière de ces véhicules, pour réduire ces
risques .

Mer et littoral
(pollution et nuisances par bs hyd rocarbures - lutte et préteend:ne -

pétroliers - circulation - réglementation)

1585 . - 31 mai 199 .3 . - M. Jean-Pierre huard attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
la répétition de naufrages de pétrolier entraînant d ' importantes
marées noires notamment en Espagne et en Grande-13retagnc . C s
bateaux, trés souvent vétustes et donc sujets à des avaries graves, sont
en général dotés d ' un pavillon de complaisance et paureus d ' un équi-
page inexpérimenté car sous-rémunéré . D ' un faible coût de fonc-
tionnement er amortis depuis longtemps, ces navires sont éviderm-
ment d' un très bon rapport pour les armateurs . Mais ils sont à
l ' origine de désastres écologiques intolérables, le profit des uns étant
payé par des régions entières font les cônes sont souillées, la faune cr la
flore détruites ou altérées, les écosystèmes bouleversés pour des
dizaines d 'années . f)es mesures contre les pétroliers dangereux
peuvent étre prises comme cela a été le cas t éccmment aux Etats-l)nis.
Il lui demande, en coursé' uence, quelles mesures au niveau national et
dans le cadre de la Cornrnunauté européenne sont prévues pour géné-
raliser rapidement l'obligation de la double coque, interdire aux
pétroliers dangereux l ' accès tant des ports nationaux et européens que
des eaux territoriales correspondantes et redéfinir les routes maritimes
pour l'ensemble des navires transportant des substances dangereuses
en les éloignant des côtes.

Transports f?rrot~iaires
(tarif réduits - conditions d 'attribution -

étudlareti issus de familles nombreuse>)

1589. - 31 mai 1993 . _- M . Jacques Le Nay attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme sur
l'augmentation des charges financières pour les familles nombreuses
(à partir de 3 enfants) lorsqu ' un ou p usieurs enfants étudiants ne
(peuvent plus, au-delà de dix-luit ans, bénéficier des réductions sur 1-s
lignes SNCF ou RATP, au titre des cartes de familles nombreuses,
notamment depuis ia mise en service de nombreux TGV . Cette étude
rentrant dans le cast re d' aides destinées aux familles nombreuses, il lui
demande de lui préciser s'il envisage d ' étendre le bénéfice des cartes de
réduction de familles nombreuses au-delà de dix-huit ans aux étu-
diants ous apptentis jusgü à !a fun de leurs études.

Enseignement supé ieur
(étudiants - frais de tranrport -
aides de l'Etat - zones rurales)

1590• - 31 mai 1993 . - M. Jaques Le Nay demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme de lui pré-
ciser si, compte tenu de l ' augmentation du prix des carburants annon-
cée par M . le Premier ministre et le surcoût que cela va entraîner pour
!es parents d ' étudiants aux revenus modestes, il envisage d ' octroyer

une s'de particulière port les étudiants résidant durs des urnes rurales
excentrées ne bénéficiant .l ' aucun serv ice public de transports leur
permettant de rejoindre dreeen ent In IU T l ' ou universités : ;(t iis sont
inscrits .

Hcitrh'erte rt "r,r,u,r,uro i
(hôtel., - nopi nt,ttror: - su rcapactté diccueil)

1597. -- 31 niai 199 3 . - M . Ra"ntond Couderc ;u' ire l 'anentiou
de M. le ministre de l ' équiperttent, des transports et dit tourisme
sur les problèmes de création de nouvesus ,innuubles h+riCI ers (le
plus souvent 'à la pkériphérie des villes) . l n effet, l'indu .stric' hôtelière
dans son ensemble souhaite une réforme des consnrissiuns départe-
mentales d ' équipetneut h">tcüet . 1- ' avis consultatif ruais dissuasif de la
cornrnission periueturait de gérez la surtapacué (ôte bite évidente
(g~ttant le plu ; souvent l ' activité en tertre urbain) . Il lui denr .urde les
mesures qu ' il coinpi : mente en place afin d'éviter lt surcapacité hôte-
fière dénoncée par la profession.

Hsirellerie rt resf.rnrafiuu
(hôtel - rénovation - fimtnreoeen :, )

1598 . -- 3l nrai 1993 . - M . Raymond Coudetc attire i 'anention
de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur les problèmes de rénovation de l ' industrie hôtelière . lion nombre
d 'hôicls indépendants subissent sans pouvoir !ruer à mues égales la
concurrence des c haines franchisée, d'hôtels . les professionnels de
l ' industrie hôteliers indépendante souhaitent un - vrai • plan d 'aide
qui les aiderait à la rénovation de l eurs ér,tbltssctncnts. ü lui demande
les mesures qu ' il connpte prendre .tiin d ' aider l ' industrie hôtelière
i ndépendarnte à entrepsetrdre utic prstondc rcmustinn.

tran sports Tortues
(transport de manirei ,Lrntrrrutr, -
traver.rées d argelornér,uion - sécurité)

1612 . - .3I nrai 1993 . - M . Denis !aequac remercie M . le
ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme de bien
vouloir lui préciser si le transport des matières dangereuses dans les
traversées routières ou autoroutières d 'agglomération làit acruelle-
mcnt l ' objet d ' études spécifiques au plan national au regard des ré le-
mcntations éventuelles à adopter et, p lus particulièicntcnt, de 1 ' élabo-
ratiotr de plans de secours ctirvrant l'ensemble du cham p de risques :
évacuation des populations riveraines, ou encore protection du milieu
naturel (nappes phréatiques, eaux de surface . .).

l'oint
(A /(n - consmictron)

1639 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-François Martce! tient à faire
part à M. le ministre de l' équipement, des transports et du tou-
risme des interrogations qui sont les siennes en ce qui concerne la
construction de l ' autor-nure A 16 . Si la première trams :he
(Anricn .s - L'IrE-Adam) est en .ours de réalisation et si la sceonde
(Amiens - Boulo çgne) est en phase p(p ost- DUl', le troisième tronçon
devant relier l'Isle-Adam aux bretelles d ' accès à Paris ne semble pas
réellement envisagé . Cette situation de blocage, si elle perdurait, serait
lourde de conséquences puisque le non-aboutissement de cette troi-
sième tranche aurait bien évidemment pour effet de remettre en cause
l ' ir,térit que présente la réalisation de I A 16 . Ii lui demande donc de
lui faire part de son avis sur cc dossier et des suites qu ' il envisage de lui
donner .

Voirie
(RN ; 30 '- c onteurnement d'Ermenonville)

1640 . - 31 nrai 1993 . - M . Jean-Fr.nçois Mancel appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur les problèmes que pose la traversée de la commune d'Ernte-
noneillc par la RN 330. E.n effet, cet axe connaît un trafic important,
qui va en s'accroissant et son tracé actuel occasionne de multipples nui-
senc:es pour les habitants d ' Ermenonville, ainsi que des problèmes de
sécurité évidents . l'ar ailleurs, la configuration actuelle de la RN 330
porte atteinte à un patrimoine architectural tout à fair di ne d ' intérêt
et qu ' il est nécessaire de protéger des effets d ' une circulation dense.
Aussi, pour ces taisons et compte tenu de l ' attente feorte qui est celle de
la population et des élus concernés depuis de nombreuses années, il
lui demande de bien vouloir examiner ce dossier avec la plus grande
bienveillance et d'envisager le déblocage des crédits permettant la réa-
lisation des travaux de contournement de cette commune .
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Hôtellerie et restauration
(h'telr

	

construction - re'gime fiscal.)

1653 . - 31 niai 1993 . - M . Raymond Couderc attire l 'attention
de M. k ministre de l'équipement, des transports et du tonriscue
sur le problèmes de défiscalisation concernant l'immobilier hôtelier.
En effet, bon nombre d'investisseurs à la recherche de produits de
défiscalisation ont placé leurs capitaux dans la construction d'hôtels.
L' industrie hôtelière dans son ensemble dénonce cc procédé non sur
la forme niais sur le fond . Les franchiseurs pour la plupart n 'ont qu ' un
seul but : construire . La gestion passe souvent au deuxième plan (on
observe qu ' ils se trouvent pour la plupart avec des difficultés finan-
cières dès la première année) . La multiplication de ces „ hôtels „ Bene
l'activité de I industrie hôtelière indépendante . Il lui demande d'envi-
sager les mesures qui pourraient ètre prises concernant ce problème.

f /rbanisnre
ii'orninissa:res-enquérrurs - exercice de !n profession)

1654. - 31 mai 1993 . - M. François Grosdidier appelle l ' ancn-
tion de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les problèmes que rencontrent les commissaires-enquèteurs.
Leur régime d'indemnisation s'avère démuetivant et particulièrement
dissuasif, ce qui entrainera des difficultés . Les conditions dans les-
quelles s ' opèrent les enquctes ne sont plus adaptées au travail qui est
exigé par les maîtres d ' ouvrage, notamment par manqué de moyens
matériels . Par ailleurs, ils s ' inquiètent également de !a formation qui
reste insuffisante . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître s ' il
envisage des modifications au statut de ces commissaires-enquêteurs.

Voirie
(A 160 - conttrucrion)

1666 . - 31 tuai 1993 . - M . Philippe Auberger appelle l ' attention
de M. k ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
sur le calendrier de lancenteur et d ' exécution de l'A 160 (barreau
autoroutier A 5 - A b au nord de Sens) . Les travaux ont d ' ores et déjà
pris quelque retard, la société concessionnaire attendant la décisicn
du Fonds de développement économique et soda! noue s 'engager clai-
rement sur des dates . fl lui demande donc de taise le point sur cc dos-
sier important pour le Sénonais et de fini indiquer précisément les
intentions du Gouvernement en ce domaine.

Voirie
(A 31 - construction d'un échangeur - Aferrev)

1701 . - 31 niai 1993 . - M . Charles Fèvre tient à attirer la vigi-
lante attention de M . le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur le problème de la création d ' un diffuseur autoroutier
Farriculièrenent important au plan de l ' aménagement du territoire de
l ' Est haut-marnais . En effet, l 'autoroute A 31 (Nancy-Dijon)
comporte une section de 35 kilomètres entre les diffuseurs de liulgne-
ville (Vosges) e : de Val-de-Meuse (Haute-Marne), qui laisse sans des-
serte la zone rurale sans doute active mais très fragile des canons de
Clefmont et de Bourmont en Haute-Marne, ainsi que les cantons
limitrophes des Vosges . C ' est pourquoi un diffuseur est demandé am_
insistance à la hauteur de Marey (Haute-Marne), An de desservir
d'une part la plate-forme d ' éclatement multi-fonctions à vocation de
transit européen située sur k territoire de cette commune dont pour
l ' instant le groupe Vittel-Nestlé est le principal utilisateur, d ' autre
put la société Bongrain (400 emplois) implantée à llloud (Haute-
Marne) dont la liaison à Merrcy améliorerait sérieusement les condi-
tions d ' exploitation, en troisième lieu la base militaire de [)aniblain
(Vosges) en cours de réactivation, enfin les entreprises vosgiennes
limitrophes de la Haute-Marne fortement intéressées à l'ouverture du
diffuseur de Mcrrcy . Il lui demande en conséquence si, dans la pers-
pective d 'un aménagement du territoire bien ciblé et qui doit aujour-
d ' hui appuyer les initiatives sérieuses au niveau du milieu rural qu ' il
contient de conforter, il ne lui paraît pas nécessaire que l'État incite
financièrement un tel diffuseur par le biais du Fonds Interministériel
d ' aménagement du territoire, et appelle ainsi la Société d 'autoroute
compétente (SAPRR) à k réaliser au plus vite.

Tourisme et loisirs
(développement - Haute-Marne)

1702. - 31 niai 1993 . - M . Charles Fèvre attire l'attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
l ' importance du tourisme en milieu rural, notamment dans un dépar-

tente : : très rural Comme la Haute-Marne . Il lui demande quels types
de mesures nouvelles il entend inertie en place en cc domaine afin de
acncretiscr la volonté du Gouvernement de favoriser le dév_loppe-
rneni des campagnes et freiner ainsi l 'exode rural.

'rampe, ms aérinu
(Air France - personnel - élèves pilotes -
fàrrnation pro/css-onnelle - interruption)

1722 . - 31 ruai 1993 . - M . André Berthol attire l 'attention de
M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme sur
ta décision prise par la compagnie An France de supprimer deux cents
contrats de stage de formation de pilote de ligne . Bans les
années 1986-i987, cette compagnie, prenant en compte les études

pp révisionnelle . , avait souhaité itnettre en place, parallèlement à sa
filière de recrtnen cnt traditionnelle de l ' ENAC, une stmcttue de for-
mation prop re, En 1988, u ' accord était intervenu entre la direction
générale de l ' aviation civil,. 't Air France prévoyant la prise eu charge,
pour Ici élèves recrutés par concours, des frais de formations pratique
et théorique par Air France et des indemnités versées par l'État par
l ' intermédiaire du Centre national de l 'aménagenent de structures et
espioitations agricoles (CNSEA) . Par ailleurs, ces élèves ont perçu,
pour rupture de contrat, une indemnité de 15 000 francs chacun . II
)iii demande de bien vouloir lui faire connaitre, compte tenu des diffi-
cultés pour la plupart d ' ente eux d ' entamer un nouveau cycle de for-
mation ou de trouver un emploi, s ' il envisage un téengagement de ces
élèves dans l 'éventualité d ' un retour à une amélioration du secteur des
transports aériens .

Communes
(rentes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementaiien)

1757 . - 31 mai 1993 . - M. Gérard Vignoble attire l ' attention de
M . k ministre de l ' équipement, des transporta et du tourisme sur
certaitu problèmes d ' interprétation que pose l ' application du décret
n` 93-751 du 2 ' mats 1993 complétant le code des communes et rela-
tif à la vente de terrains constructibles ou de droits de construire
consentis à des personnes privées par les collectivités locales . II lui pose
les questions suivantes : la publication de l ' avis prévu par la loi et ic
décret d ' application purge-t-elle la nullité encourue, même si le
contenu de cet avis n ' est pas totalement conforme au texte ? En cas de
réponse positive, qu 'entend-on par « diffusion « par voie d ' afilclies
Cette partie de la publication ni-elle ou mort une incidence sur l'ac-
complissement de cette formalité ? En cas de réponse négative, quelles
sont les précisions à apporter quant à la « meute , du bien et des droits
cédés et quant aux „ caractères « de ceux-ci ? En particulier, doit-on se
(p lacer au n'ornent de l ' avis ou à celui de la future vente ? La superficie,
les servitudes, la constructibilité, le type d ' activité autorisée sont-ils les
seuls éléments à mentionner pour que l ' avis soir considéré comme
valable i S ' agissant des conditions de vente, doit-on, pour la validité
de l ' avis, mentionner les conditions de la promesse de vente pté-tlable,
s ' il en est frite une ? lacs conditions suspensives, les conditions de
paiement doivent-elles être précisées et dans quel détail Aptes la
conclusion d ' une promesse de verte, tue nouvel avis doit-il être publié
si les surfaces ou les délais viennent à erre modifiés lors de la vente ? Si
un délai important, par exemple de plusieurs années, s ' écoule entre la
publication de l'avis et la date à laquelle la vente peut intervenir,
peut-on considérer la publicité prévue par la loi comme accomplie
valablement, alors surtout qu 'elle aurait été faite en vue d ' une pro-
messe de vente ? Si la vente est envisagée au btnéficc d ' une autre per-
sonne privée que celle retenue pour bénéficier d ' une promesse après
l'avis régulièrement publié, doit-il être procédé à un nouvel avis ?

Transports ferroviaires
(réservation - syrrème Socrate - prnpectirts)

1765 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Jacques Weber demande à M . le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme s'il envi-
sage de remettre en cause le système de réservation dit Socrate » qui
entrairtc d 'énormes difficultés pour les usagers et qui a été mis
inconsidérément en place par son prédécesseur, alors que les tests d'ef-
ficacité n ' avaient pas été faits.

Sécurité routière
(contrôle technique des véhicules - centres - fvmticnneruent)

1788 . - 31 tuai 1993 . - M. Adrien Zeller appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme sur
les conditions d 'application du contrôle technique sur les voitures
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particulières de plus de cinq ans . De grandes disparités semblent avoir
été constatées dans la qualité technique des contrôles . Des hebdoma-
daires spécialisés ont notamment procéda à une empiète au cours de
laquelle la mène voiture a été iouniisc à douze centre,; de contrôle
dans une même région et aucun de .es contrôles n'avait donné les
mêmes indications . Par ailleurs, les centres locaux d ' information sur
les prix (CLIP) ont observé l ' existence de très grands écarts dans la
ratification des visites et contre-visites pratiquées par les centres de
contrôle, les centres auxiliaires, installés dans des garages ruraux, peu
tiquant particulièrement des tarifs plus élevés . Il lui der-.ra,idc dans ces
conditions de prendre les mesures nécessaires afin que le contrôle
technique, obligatoire depuis le P' janvier 1992,9ne soit plus un jeu de
hasard et donne à l'usager une garantie de sécurité cunht ire a i ' ob
jectif recherché.

FONCTION PUBLIQUE

décide réce•mtr.rnt . Cette mesure va se cumuler avec la hausse de la
contribution soc j ale généralisée et les autres poncions c!éc t tiecs par le
plan Balladur qui frapperont aussi les fonctionnaires . Cela aura des
cunségucnecs néfastes en prcnticr heu pour le pouvoir d ' achat des
quelque 8 rullit'tu de personnes dont les salaires et pensions seront
bloqués, accentuant le marasme actuel, la hanse de la cnnsonunatlon
et donc le chômage . Par .tilleurs, cc blocage salariai privera la sécurité
sociale des recettes qui auraient résulté d ' une .uigntcntaÙl'n normale.
La hausse des prix, qui s 'clesc déjà à 1, 3 5 p . 1011 pour le premier tri-
mestre 1993, souligne la pénalisation injuste infligée à cette raték'trie
de Français . imnlieitement désignés conter des nantis sut les salaires
desquels ou peut rogner sans état d '.inu•, alors manie que l ' actualité
récente a fait la preuve du déniuerr :ent des forcé tionnairus et de l'effi-
cacité élu servie . public dans une situation dramatique de prise
d ' otages dans 'nt at,ablisse•nten : scolaire . Il lui deni,uufe en consé-
quence s ' il envisage de revoir la décision de blocage pendant plus de
dix mois des salaires dans la lonctiun publique.

Retraites finie ionu,ures civils ri mélo.tires
(annuités liquidables - ré/rainures a la guerre o ' 'Il lr:e)

1408. - 31 mai 1993. - M . Georges filage attire l ' attention de
M . k ministre de la fonct ;on publique sur la situation de ceux qui
furent des soldats du refus à la guerre d'Algérie et qui ont des diffi-
cultés à se voir appliquer les lois existantes . Le décret n' 62-327 du
22 mats 1962 amnistie„ toutes infractions ' :'us mises avant L : 20 mars
1962 en vue de paniciper ou d ' apporter une aide direue ou indirecte
à l ' insurrection algérienne . . . les fon ' -ti p nnaires de l ' F.tat, les lit ante
civils ou militaires, agents . ouvriers et employés des t :ollectisites et ser-
vices publics . . . seront de plein droit réinu'gr=s dans leurs droits à pen-
sion . . . La loi n" 68-697 du 3 juillet 1 es68 amnistie •• de plein droit
toutes infractions commises en relation avec les événements d ' Algé-
rie „ Ct qui assure à tous les amnistiés ,i la téiniégrarion dans les droits
à pension ii . Ii lui demande si dams la réintégration dam leurs droits à

pension : 1” leurs années d ' emprisonnement seront à la tris couplées
dans leur ancienneté et indemnisées pour leurs pertes de salaires ducs
à icur retard au retour à la vie civile ; 2 " seront, pour ceux qui ont été
victimes de sévices, indemnisés des dommages qui leur ont été causés.

Frtseigurstrnt prtsorotel
(auxiliaires - personne/de bureau - r.trrzire)

1481. - 31 mai 1993 . - M . Jean-Yves !.c Déaut appelle l ' ,uten-
tion de M . le ministre de la fonction publique sot 1.1 situation admi-
nistrative et financière des auxiliaires de bureau dans l 'édtcatiup
nationale. En e%t, ces agents ne peuvent plus étai titularisés depuis
1983 sauf par voie de concours . En 1993 . celui-ci mettait en concur-
rence 5 000 candidats pouf 21 postes ouverts . Par ailleurs, les perspec-
tives de carrière demeurent nulles le salaire des auxiliaires de bureau
reste inférieur au SMIC car leur catégorie est divisée en trois échelons.
et k troisième échelon correspond à un indice NM227 . Certes, il est
prévu une indemnité dif'ércntielle à concurrence de la valeur du
SMIC, mais qui diminue à chaque augmentation de salaire, ne lais-
sant ainsi espérer aucune amélioration de traitement . Or le ministère
de l ' éducation nationale recrute depuis 1989 des contractuels pour
dix mois avec une rémunération inférieure au SMIC, cc qui montre
que des besoins existent . En conséquence, il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour revaloriser la situation des auxiliaires
de bureau de I éducation nationale.

Retraiter : fonctionnaires civile et militaires
(politique ù l'égard des retraités - perspectites)

1575 . — 31 mai 1993 . - M. André Gérin appelle l ' attention de
M. le ministre de la fonction publique sur ia situation des retraités
de la fonction publique d ' État . Au none des intéressés, légitimement
préoccupés par l' accumulation de mesures qui les concernent, notam-
ment la perte du pouvoir d'achat de leur pension qui s'aggrave chaque
année, la majoration de l ' impôt CSG grevant leur pension plus dure-
ment que les autres sources de revenus et les incertitudes sur l 'avenir
des retraites et du régime spécifique du code des pensions, il lui
demande les dispositions qu'il envisage pour l ' organisation d ' une
réelle concertation avec les organisations syndicales concernées sur
l ' avenir des retraites dans la fonction publique.

Fonctionnaires et agents publics
(rémanérations - perspectives)

:584 . - 31 mai 1993 . -- M . Jean-Pierre Brard attire l'attention de
M . k ministre de la fonction publique sur les conséquences très
négatives et les dangers résultant du gel des salaires des fonctionnaires t

l' uiragnrmnus ,irtuttyrtrs
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!(-40 . - 3i mai I'i') . i . - M . Gilbert Biessy arbre l ' attention de
M . le ministre de la fonction publique sur la situation stantraire des
directeurs des écoles agréées, et non .i réées, de musique . ( :es lune-
ti,'nnaires attendent depuis dix-huit 'nuis I .t parution ,nt ltirzrrn,tl
crld ' un modèle d ' imprimé type permettant la demande d inrégratinn
d,uts le nouveau cadre ti'cmpli 'i de let l"talon publique (erritoriale.
( :e qui . visiblement, ne s ' es ' pas produit jusqu ' à e. jour . II lui
demande dans quel délai les mesures indispensables s.rttilt prises, de
p remière .t régler cette question.

f tari urnnrtt inférieur
i%K•1 - rnruaurs écurie -

rprrurr de Lingue ré inu,tlr - iuJ'/trrsnon)

commit e Li possédént de iM . le ministre
Jean-Jacques

la tfonction publique
souhaite

la suppression par le préccdcnt gouvernement de l'épreuve facultative
de langue régionale au eotien irs extcme des instouts régionaux d ' ad-
ministration.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉL ECOM1uïtJNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

(Artst ructt on natale
(Sud Alarme - ernplci et activité - Bout het-rbi-A'hiien9

1395 . -- 31 mai 1993 . -- M . Jean Roatta araire l ' attention de M . le
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce exttrieur sur le cas de l ' entreprise
Sud Marine, entreprise du sud de la France du secteur de la réparation
navale, qui est à présent dans une situation d ' urgence, menaçant de
licencier son personnel et de déposer son bilan avec les répercussions
que l 'on contait polie les s'eus-traitants. Dans la crise économique
actuelle que nous traversons dans notre région du sud, sine telle perte
d ' emplois aurait des conséquences cconontiqucs rrès graves . Il lui
demande donc quelles sont les solutions qu ' il compte mettre en
ouvre afin d 'essayer de remédier à rare situation.

Anzeublenunt
(Knoll International -- remploi et activité)

1404 . - 31 ratai 1993 . - M . Jean-Claude Gayssot demande
cxpressérr cor à M . le ministre de l' industrie, des postes et télés

communications et du commerce extérieur de prendre les mesures
qui s'imposent afin d ' empêcher la délo' :alisatiun de l'entreprise Knoll
International SA, filiale de Westinghouse . vers les Etats-Unis et l ' ita-

il s'agit d'un cas semblable à ceux d'Hoover, Grunding, Sopalin,
Kockwcll et autre Moulinex, avec les conséquences néfastes pour
l'emploi dans notre pays . Cette société spécialisée dans la fabrication
de sièges, canapés et fauteuils de bureau de haut de gamme existe
depuis 1951 et emploie 200 personnes en France dont 150 à Saint-
Ouen-l'Aumànc dans le Val-d 'Oise, 20 à Bruyères dans l ' Aisne et 30
à Nanterre . Le chiffre d' affaires pour 1992 s' élève à 196 MF cil
France. Plusieurs ministères et entreprises nationalisées sont équipés
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par Knoll France . la décision de la direction européenne du groupe
de transférer les productions de France aux Etats-Unis e ; c•n Italie
entraînerait la suppression de )5(1 emplois dont la totalité des salariés
de Bruyères auxquels il faut ajou'er les emplois ind i rccn induits . En
„ contrepartie „ cette même direction propose I l postes en Italie, là
où il y eut 25 licenciements en septembre I' 1 92, et s i x postes à créer
dans un réseau de distributeurs sans que ces postes soient définis l
Dans le cadre de la procédure légale, une contre-proposition fiable a
été faite reposant sur le rapport d un cabinet d 'experts-comptables oui
stipule dans ses conclusions que : „ la décision de fermeture des sites
de production français a été décidée hâtivement et correspond à une
approche de court terme, mai adaptée à la situation et compromettant
l ' avenir de Knoll en Europe La direction refuse de prendre en
compte cette contre-proposition et ses conclusions . alors que le carnet
de commandes actuel est suffisant pour assurer la pérennité des sites
français . E l le maintient le projet de fermeture pour le 31 juilict 19» . i,
malgré l ' opposition déterminée de l 'ensemble du personnel . Il appas
rait donc nécessaire que des décisions interviennent au niveau gouver-
nemental afin de préserver les emplois et intérêts des personnels
concernés afin de sauver Knoll France . En tout état dr cause, et en
dernière instance, la loi votée en décembre 1992 et qui prévoit entre
autres que (art . 1- .321-4-I du code du travail) : La procédure de
licenciement est nulle et de nul effet tant qu 'un plan visant au reclas-
sement de salariés s' intégrant au plan social n ' est pas présenté par
l ' employeur aux représentants du personnel qui doivent être réunis.
informés et consultés „ doit être appliquée en son entier . En ennsé-
quence, il lui demande de le tenir informé 'les initiatives qui seront
prises, tarit pour préserver la pérennité de Knoll France• que les intc-
n'us de l ' ensemble de ses salariés .

Cuir
(rnégtssertr -- concurrence étrangè re)

1456 . - 31 mai 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur l ' exportation de peaux brutes et picklécs
de France en dehors du Marché commun, et plus particulièrement en
Turquie En effet, la Commission sic Bruxelles n 'a pas exigé de la Tus-
Me la réciprocité en cc qui concerne leurs matières premières . De cc

, les mégissiers turcs peuvent acheter en Europe et en France, alors
que notre pays ne peut le faire chez eux . li lui demande .i cette oppor-
tunité pourrait être accordée aux mégissier :: français qui se trouent
défavorisés d'autant plus que les produits finis étant subventionnés,
cela permet aux mégissiers turcs d acheter les peaux brutes plus chères

uisqu ' ils peuvent consacrer une partie de la subvention à cet achat . Il
lui demande en outre si cette subvention pourrait être abolie.

Cuir
(gants - emploi et activité - commandes de limnée)

1457 . - 31 mai 1993 . - M. Jacques Godfrain attire l ' attention de
M. k ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur les marchés administratif passés entre les
entreprises de cuir et les différentes administrations, notamment en ce
qui concerne le gant de l 'armée en vache ou flanc mais surtout k• gant
cadre en noir envers gris pour les armées de terre, air ou marine . Selon
les directives ministérielles, les armées reçoivent l'ordre de s'approvi-
sionner sur les marchés intérieurs (ainsi les entreprises nationales sont
sauvegardées), ou bien elles se voient donner la pos : bilité de s ' appro-
visionner sur l ' extérieur, condamnant ainsi les fournisseurs français . Il
lui demande ce qu ' il pense de cette situation, sachant en outre que les
entreprises françaises sont soumises à un cahier des charges très
strictes .

Electricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences -- entreprises du bâtiment)

1475 . - 31 mai 1993 . - M. Main Moyne-13ressand attire. l ' atten-
tion de M . k ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur l 'association Sécurité Confort
France . Cette association a été fondée à la fin de 1991 par EDF-GDF,
France Télécom, l ' association des maires de France, Pétrofigaz et
Sapar. Elle a pour objet d ' améliorer pour les retraités leur sécurité
leur confort dans l ' haisitat . Il s' agit en fait d'une assistance par inter-
vention à domicile, après appel téléphonique de l ' adhérent, pour
effectuer dc petits travaux dont une bonne partie relève de l'activité
des entreprises du bâtiment . En fait, si k principe de cette démarche
est louable, il convient de noter l ' exclusion des entreprises PME et

artisanales qui constituent le (Issu de l ' activité économique . En effet,
il app[arait clairement que sous I : couvert de l 'association Sécurité
Confort Fr.tnc'•, F.l F-GDF prend des initiatives en matière de diver-
sification ccncurrcn S .tnt directcnient ainsi les entreprises du bâtiment
et des travaux publics et perturbant gravement leur activité, d ' autant
(ll u e cette associ :,tion bénéficie -.l ' une bonne image de marque auprès
les tnaitres d'ouvrage et en particulier les ulnsonrtnucurs, ce qui tic
manque pas de perttt'her la concurrence . li lui demande de prendre
loures dispositions de minière :1 obliger EDF-11 ;1)F à engager un réel
dialogue avec les organisations protessionnclles du bâtiment et des
travaux ; publics de manière à ce que les entreprises de cc secteur soient
pleinement associées à cette• démarche.

Férule et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère)

1485 . - 3! mai 1993 . - M . Henri Lalanne appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation é_ononstcue des industriels
du textile français . Il apparaît que ceux-ci ne peuvent plus faire face à
la concurrence anexrna!e de pays cxtéticurs à la ( :F.E . Ces pays, par
des importations massives de produits à vil prix, provoquent !a dispa-
rition d'industries françaises sil uces souvent dais de petites villes ou à
la c'mpagne . Il lui demande dune s ' il envisage cl ' niervenir dans cc
(11511 : .'Ine .

Elemrn :té et gaz
(EDF rf GDF - pratiques ror,;ntrrcutlrr -

conséquences - entreprises du bâtiment)

1495 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-François Mattei attire l ' attention
de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques années en
effet, EE)F et GDF ont entrepris de développer des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . l .es images
de ces établissements sont ss•sténtariqucnient utilisées pour conduire
cette politique commerciale . Une telle concurrence• n ' est conforme ni
à l ' esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949) ni aux principes
retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un :apport
récent du conseil économique et social (CES) . Il apparaît que les
actions de diversification constituent une nationalisation rampante
avec l 'argent public qui aboutit à remettre en cause la solidité des
autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Cette diversifica-
tion risque de mettre en difliculté beaucoup d ' cntrcprist's de toutes
tailles qui répondent aujourd ' hui aux besoins locaux et de compro-
mettre ainsi les chances de crr.ttions d ' emplois . 1 ; ai demande dc
prendre ;otites dispositions pour que des mesures précises soient
prises afin d ' éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de
diversifrcatioti .

flectr testé et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales --

cotaéquencrs - entreprises du bâtiment)

1496. - 31 mai 199 .3 . - M . Yves Nicolin attire l ' attention de M . k
ministre d: l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la politique de diversification conduite par
Electricité de Frame et Gaz de France . Depuis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les images
de ces établissements sont systématiquemcnr utilisées pour conduire
cette politique commerciale . Une telle concurrence n ' est conforme ni
à l ' esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949), ni aux principes
retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport
récent du Conseil économique et social (CES) . II apparaît que les
actions de diversification constituent une nationalisation rampante
avec l'argent public qui aboutit à remettre en cause la solidité des
autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Cette diversifica-
tion risque de mettre en difficulté beaucoup d'entreprises de toutes
tailles qui répondent aujourd ' hui aux besoins locaux, et dc compro-
mettre ainsi les chances de crémions d ' emplois . Il lui demande de
prendre toutes dispositions pour que des mesures précises soient
prises afin d' éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de
diversification .

Poste
(bureaux de poste - maintien - zo ;tes rurales)

1507 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Luc Reuter attire l'attention de
M. le ministre de l' industre, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur le devenir du service public de La Poste
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en milieu rural . La loi du 2 juillet 1990 donne à La Poste un rôle

	

aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les chances de créations
tour dans l'aménagement du territoire . Or La Poste envisage des

	

d 'emplois . II lui demande de prendre toutes dispositions pour q ue des
modifications de !a présence postale, nmammeet en zone rurale. II

	

mesures précises suicnt prises afin d ' éviter que puissent se poursuivre
désirerait connaître les intentions du Gouvernentent à l ' égard de cc

	

de telles pratiques de diversification.
service public dans le cadre de la politique d 'aménagement du terri-
toise .

Flecmrlrité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bdtintrtrt)

1509 . - 31 mai 1993 . - Mmr Yann Piat attire l ' attention de M . k
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur la politique de diversification conduite par
Electricité et Gaz de France. Depuis quelques années en effet, EI)F
et GDF ont entrepris de développer des activités de diversification
venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les images de ces
établissements sont systématiquement utilisées pour conduire cette
politique commerciale . Une telle concurrence n 'est conforme ni à
l ' esprit des textes de nationalisation (1946 et 1959), ni aux principes
retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport
récent du Conseil économique et social (CES) . II apparait que les
sciions de diversification constituent une nationalisation rampante
avec l ' argent public. qui aboutir à remettre en cause la solidité dés
autres entreprises, et ainsi à en précariser les emplois . Le rachat récent
par GDF de la société lyonnaise Dante Rogeat qui a nominé le direc-
teur des services économiques de GDF à la présidente de mine société,
constitue, s 'il le fallait, une nouvelle illustration des dérapages qui
sont dénoncés . Cette diversification risque de mettre en difficulté
beaucoup d'entreprises de toutes tailles qui répondent aujourd'hui
aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les chances de créations
d' emplois . Aussi lui demande-t-elle de prendre toutes dispositions
pour que des mesures précises soient prises, afin d ' éviter que puissent
se poursuivre de telles pratiques de diversification.

Electricaté et ga_
(EDF et GDF - pratiques ',min °rci ales -

conséquences - entrepris •s du hcitinrent)

1510. - 31 mai 1993 . - M. Jean-François Chossy attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, de; postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la politique de diversification
conduite par Electricité de France et Cas de Francc . Depuis quelques
années en effet, EDF-GDF a entrepris de développer des activités de
diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . alors
qu'une telle concurrence n ' est conforme ni à l ' esprit des textes dc
nationalisation (1916 et 1949) ni aux pnneipes retenus par les parte-
naires économiques et sociaux dans un rapport récent du Conseil
économique et social (CES) . Cette diversification risque de mettre en
difficulté beaucoup d'entreprises de toutes tailles qui répondent
aujourd'hui aux besoins locaux, et de compromettre ainsi les chances
de créations d'emplois . II lui demande en conséquence quel est son
sentiment sur cc problème et quelles sont les décisions susceptibles
d ' intervenir pour répondre aux préoccupations exprimées par les arti-
sans et les PME du bâtiment.

Electricité e: gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises da bâtiment)

1511 . - 31 mai 1993 . - M. A,ssaud Lepercq attire l ' attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et Gaz de France . Depuis quelques années,
en effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de
diversification venant ainsi concurrencer les entreprises privées. Les
images de ces établissements sont systématiquement utilisées pour
conduire cette politique commerciale. Une telle concurrence n'est
conforme ni à l'esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949) ni
aux principes retenus par les partenaires économiques et sociaux dans
un rapport récent du Conseil économique et social (CES) . Il apparaît
que les actions de diversification constituent une nationalisation ram-
pante avec l'argent public qui aboutit à remettre en cause la solidité
des autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Le rachat
récent par GDF de la société lyonnaise Dante Rogcat, qui a nommé le
directeur des services économiques de GDF à la présidence de cette
société, constitue, s'il le fallait, une nouvelle illustration des dérapages
qui sont dénoncés . Cette diversification risque de mettre en difficulté
beaucoup d' entreprises de toutes tailles, qui répondent aujourd ' hui

Textile e' habillement
(amuse- :e extérieur - exportations - perspectives)

1535 . - 31 niai 1993 . - M . Main Moyne-13ressand attire l ' atten-
tion de M. k ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur les difficultés que rencontrent les
entreprises textiles françaises pour exporter leurs produits dans cer-
tains pays, le Canada et les Etats-Unis notamment, compte tenu de la
différence appliquée à certains produits techniques où le savoir-faire
de nos entreprises est incontestable et donc porteur de développement
économique . Ainsi, les droits de douane pour les produits américains
impor t és en Francc ne dépassent pas 10 p . 100 alors que les produits
français exportés aux Etats-Unis sont taxés à 25 p . 100 . 11 souhaite
connaître tes mesures que le Gouvernement env isage pour rétablir,
dans cc cas, une situation de concurrence équitable.

Chau ssures
(emplsl et acliruté - concurrence étrangère)

1544 . - 31 ruai 1993 . - M . Jean Proriol attire l ' attention de M . k
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur les préoccupations des dirigeants de manu-
factures de chaussures . En effet . ces industries de main-d'œuvre
doivent faire face à des importations d ' articles chaussants en prove-
nance des pays asiatiques à des prix qu'elles ne peuvent pratiquer sans
risquer de mettre en péril leur outil de travail . Puisque les prix des
matières premières sont quasiment les mèmes d ' un pays à l 'autre, la
différence réside dans les coûts salariaux . C'est d'ailleurs pourquoi un
grand nombre de patrons français s ' installent en Ai ie pour faire fabri-

fl
e uer les chaussures à des prix très bas et les revendre sur le marché

rançais . [levant de telles pratiques, aux conséquences désastreuses
patte l'emploi, il serait nécessaire de soutenir cette industrie . Afin dc
compenser !e différentiel des coûts, certains industriels proposent
d ' établir par gamme de produits un prix moyen pour !a CEE fondé
sur les prix d ' un pays étalon ou sur la moyenne des prix de revient des
pays de la Communauté. La différence entre cc coût préétabli et le
prix des importations pourrait devenir un droit de douane en valeur
absolue ou Mtre affectée d ' un coehicient minotateur ; cette recette
supplémentaire servirait à l ' abaissement des charges trop lourdes qui
pèsent sur les industries de main-d'czuvre . il lui demande quelles sont
ses intentions en ce domaine .

l'este
(bureau de mn de Saint-Louis -

fônctionnement - e csifï de personnel - !Marseille)

1570 . - 31 mai 1993 . - M . Guy 1lermke : attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation du bureau de poste de Saint-
Louis à Marseille (15') où la direction a annoncé la suppression de
neuf emplois au service de distribution . Les agents de ce bureau, qui
refusent ces mesures, ont reçu le soutien total des usagers de l ' arron-
dissement . C 'est par milliers que ceux-d ont signé une pétition
demandant le maintien de tous les empiois . Ils refusent ainsi une nou-
velle dégradation du service public et défendent l'emploi dans un
arrondissement populaire qui compte déjà 28 p . 100 de chômeurs . il
lui rappelle que, lors du débat sur la ville, madame le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, a indiqué
„ C ' est en priorité sur ces quartiers que les services qui dépendent de
l'Etat doivent titre présents . demandé bics aux préfets de veiller à
cc qu ' aucune décision conduisant à réduire ou à supprimer des ser-
vices publics d'Etat n ' y soit prise . „ C ' est pourquoi, dans l ' intérêt de
tous, postiers, usagers, et pour un véritable service public de qualité, il
lui demande qu ' aucune réduction d 'emplois dans cc bureau ne soit
envisagée .

Au.ornobiles et c ,cles
(Renault et Valdo - emploi et activité)

1574. - 31 niai 1993 . - M . Maxime Gremetz attire l 'attention de
M. k ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la situation de l 'industrie automobile et
des équipements . Que cachent les tractations secrètes de ia direction
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de Renault avec Flat, dont tout le Inonde connaît ics difficultés finan-
cières et de moralité ? N'est-ce pas !à un moyen de pression pour accé-
lérer la privatisation totale de Renault lui permettant d ' aller vers une
fusion avec Volvo, au moment oit chacun reconnaît l ' aventure finan-
cière et économique que présente cet accord avec ses graves consé-
quences pour l 'emploi, les salaires, les conditions de travail, les pers-
pectives de développement de Renault ? Les salariés veulent• savoir
toute la vérité à propos de rumeurs persistantes . Par ailleurs, les licen-
ciements se multiplient chce les équipementiers automobiles . Ainsi
Valéo, à Amiens, vient de procéder à la quatrième vague de licencie-
ments, avec 96 suppressions d ' emploi, pour raisons économiques,
selon la direction . Or en 1992, Valéo a réalisé 750 millions de profits,
soit plus de 25 p. 100 . La deuxième semaine de mai, la directions- fait
appel à des intérimaires st à des salariés allemands en les faisant tra-
vailler 48 heures par semaine, y compris le samedi et le dimanche.
C'est la preuve qu ' il n 'y a aucune raison économique à ces licencie-
-dents . Aussi il lui demande s' il va enfin faire appliquer la loi du
27 janvier 1993 interdisant de tels licenciements.

Automobiles et cycles
(Rigides - emploi et activité - Noyon)

1638 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-François Mancel appelle Iatten-
tion de M . k ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la situation de l ' entreprise Rigida
de Noyon (Oise), l'ME de 144 employés, spécialisée, dans la fabrica-
tion de jantes pour cycles et motocycles . En effet, cette entreprise est
en train, compte tenu des problèmes qu ' elle rencontre actuellement,
de licencier une partie de son personnel et doit recourir au chismage
partiel . Les difficultés de cette entreprise noyonnaise, que connaissent
également de nombreux constructeurs du cycle, doivent âtre mises en
parallèle avec le taux de pénétration sans cesse grandissant des vélos et
des pièces détachées d ' importation à un prix de vente impossible à
concurrencer, cela malgré les mesures de pristectionnismc prises par
les autorités françaises et européennes, à la demande de :a p rofession,
depuis le début 1992 . il lui demande donc de bien vouloir examiner
ce dossier avec tout le soin nécessaire et de lui indiquer les actions
qu ' il entend mener afin de défendre, d ' une part, ies intérêts des
constructeurs français concernés, qui sont également ceux de leurs
homologues eutopécns et d ' apporter une proposition de solution
concrète à l ' entreprise Rigida, d autre part.

Poste
(agences postales - personnel - statut)

1655 . - 31 mai 1993 . - Les employés des agences postales (princi-
palement situées en milieu rural, suite à la fermeture du bureau de
poste) se trouvent alternativement sous la responsabilité du maire de
la commune ou de la Poste, sans que ce partage de responsabilité soit
clairement, délimité . Ceci pose de nombreuses questions statutaires
pour l 'agent et de nombreuses interrogations quant à la responsabilité
juridique des élus locaux . En outre, les agents communaux, en géné-
ral, n'ont pas le droit de détenir de l'argent liquide, cc fait, non
contestable, rend impossible l'accomplissement de la mission de ser-
vice postal confiée à l ' un de ces agents . Sans modifier le principe de
partage des financements pour le fonctionnement des agences postales
et: milieu rural . il serait plus simple, j u ridiquement, que ces fonction-
naires aient le statut de fonctionnaire de La Poste et que !a commune
Participe à leur rétribution en accord avec leur administration . M . Gil-
bert Biessy attire l 'attention de M. le ministre de l'industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur sur cette
question en lui demandant les mesures qu ' il compte prendre pour
remédier à cette situation .

Commerce extérieur
(politique et réglementation -- commission des actions d information

en direction de l'étranger - Jànetionnement)

1656. - 31 niai 1993 . - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur de lui préciser l ' état actuel de fonctionnement
de la commission d ' agrément des actions d ' information gouverne-
mentale en direction de l'étranger, mise en place en avril 1991, dont
l'action particulièrement éphémère a été déplorée dans un récent rap-
port du Conseil économique et social sur ,c l'image de la France à
l'étranger et ses conséquences économiques cc.

Sidérurgie
(emploi et activité - Ardennes)

1659. - 31 mai 1993 . - M. Michel Vuibert attire l 'attention de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications est

du commerce extérieur sur les très graves problèmes auxquels est

confrontée la profession de la fonderie et de La forge, qui est l ' un ales
principaux secteurs d'activité du département des Ardennes . Les fon-
deuts et les forgerons sont logés à la mente enseigne : l ' afflux des pro-
duits en provenance d ' Europe et d ' Asie rend très précaire l ' avenir
d ' une profession qui a su montrer ses capacités d ' adaptation, d ' inno-
vetion et de développement . Si l 'on prend en compte le coût social du
non-emploi, ne sagit-il pas de vaincs économies que celles qui
consistent à importer sans discernement des produits disponibles sur
le marché intérieur ? Si l 'on considère les investissements réalisés par
les entreprises :udennaisc's pour se mettre à niveau en termes de qua-
lité et de certification, n'y a-t-il pas in, ohérence de la par : des grands
donneurs d ' ordre à s ' approvisionner à l 'extérieur en pièces ne présen-
tant pas les spécificités requises ? Si l ' on applique la réglementation
aux entrées dans la Communauté, comment ne pas exiger un meilleur
contrôle et une surveillance plus attentive des transactions ? Cc n ' est

as un repliement sur elles-mêmes que demandent !es Ardennes, dontpas un
commerciale était, ces dernières années, excédentaire. La

profession de la fonderie et de la forge réclame bien plutôt une gestion
intelligente des courants d'échange, dans I'inséré . bien compris du
département et <le l'aménagement du territoire . I! lui demande de
bien vouloir lui faire connaître Ics mesures qu ' il souhaite prendre.

Rectricité et gaz
(F.l)F et Gi)F - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du bâtiment)

1723 . - 31 mai 1993 . - M . Francis Delattre attire l 'attention de
M. k ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur l ' association Sécurité confort France.
Cette association a été fondée à la fin de 1991 par EDF-GDF, France
Télécom, l ' association des maires de France, Petrofigaz et Sapas . Elle a
pour objet d ' améliorer pour les retraités leur sécurité, leur confort
dans l ' habitat . Il s ' agit en fair d ' une assis t ance par intervention à
domicile, après appel téléphonique de l'adhérent, pour effectuer de
petits travaux dont une bonne partie relève de l ' activité des entreprises
du bâtiment . En fait . si le principe de cette démarche est louable, il
convient de noter l ' exclusion des entreprises PME et artisanales qui
constituent le tissu de l 'activité économique . En effet, il apparaît clai-
rement que, sous le couvert de l ' association Sécurité confort France,
EDF-GDF prend des initiatives en matière de diversification concur-
rençant directement ainsi les entreprises du bâtiment et des travaux
publics et perturbant gravement leur activité, d ' autant que cette asso-
ciation bénéficie d ' une bonne image de marque auprès des maîtres
d ' ouvrage et en particulier des consommateurs, cc qui ne manque pas
de perturber la concurrente . Il lui demande donc de prendre toutes
les dispositions de manière à obii cter EDF-GDF à engager un rée! dia-
logue avec les organisations professionnelles du bâtiment et des tra-
vaux publics de manière à cc que les entreprises de ce secteur soient
pleinement associées à cette démarche.

Électricité et gaz
(EDF et GDF - pratiques commerciale; -

conséquentes - entreprises du bâtiment)

1724. - 31 niai 1993 . - M . Claude Birraux attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur la politique de diversification conduite
par Electricité de France et G .v_ de France . Depuis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris clé développer des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les images
de ces établissements sont systématiquement utilisées pour conduire
cette politique commerciale. Une telle concurrence n 'est conforme ni
à l ' esprit des textes de nationalisation (1946 et 1949), ni aux principes
retenus par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport
récent du Conseil économique et social (CES) . II apparaît que les
actions de diversification constituent une nationalisation rampante
avec l ' argent public, qui aboutit à remettre en cause !a solidité des
autres entreprises et ainsi à en précariser les emplois . Cette diversifica-
tion risque de mettre en difficulté beaucoup d'entreprises de toutes
tailles, qui répondent aujourd ' hui aux besoins locaux, et de compro-
mettre ainsi les chances de créations d ' emplois . Aussi, il lui demande
de prévoir toutes dispositions pour que des mesures précises soient
prises afin d ' éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de
diversification .

Llcctricité et gaz
'EDF et GI)F - pratiques commerciales -

conséquences - entreprises du batimcn )

1725. - 31 mai 1993 . - M . Charles Fèvre attire l 'attention de
M. le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et
du commerce extérieur sur ia politique de diversification conduite
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par Electr'cité de France et Gaz de France . De p uis quelques années en
effet, EDF et GDF ont entrepris de développer des activités de diver-
sification venant ainsi concurrencer les entreprises privées . Les badges
de ces établissements sont systématiquement utilisées pour conduire
cette politique commerciale sans souci du respect de son environne-
ment économique . Une telle concurrence n ' est conforme ni 1 l ' esprit
des textes de nationalisation (1946 etl949), ni aux principes retenus
par les partenaires économiques et sociaux dans un rapport récent du
Conseil économique et social (CES) . Ceste diversification risque de
mettre en difficulté beaucoup d'entreprises de toute taille qui
répondent aujourd ' hui aux besoins locaux, et de compromettre ainsi
les chances de création d 'emplois . Il lui demande de prendre toutes
dispositions pour que des mesures précises et concrètes soient prises
afin d ' éviter que puissent se poursuivre de telles pratiques de diversifi-
cation .

Textile et habillement
(emploi et activité - emcurernce étrangère)

1728 . - 31 mai 1993 . - M . Daniel Mandon appelle Fructidor de
M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunication,' et
du commerce extérieur sur la situation particulièrement difficile ms
industries du textile et de l ' habil le.ment . Celles-e i sont, en effet, sou-
mises à une très vive concuttence internationale., et notamment à des

importations massives en provenance des pays à bas coût de main-
d 'aeuvre . Les industriels du textile ont Pourtant, depuis de nom-
breuses années, accompli des efforts significatifs de modernisation et
d 'adaptation au marché mondial . Mais il est devenu indispensah'
d'obtenir pour le commerce de ces produits des garanties suffisantes
en matière de lutte contre le dumping, de protection de la propriécc
industrielle et de respect des conditions d accès aux différents mar-
chés . Aussi, il lui demande s ' il peut lui préciser ce que le Gouverne-
ment ccmpte faire pour contrer le développement de ces importations
et s ' il ne lui parait pas souhaitable de. mettre en place un plan d'ur-
gence de soutien à ces industries.

(INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Transports aériens
(pollution et nuisances - bruit - vola d'hélicoptères au-dessus de Paris)

1390. - 31 mai 1993 . - M . Gilbert Gantier attire l ' attention de
M . le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur les problèmes provoqués par le survol des hélicop-
tères au-dessus de la capitale. Depuis quelque temps, en effet, le trafic
héliporté débute dès 6 h 30 du matin et les hélicoptères réveillent une
population importante . Le soir, cc trafic se termine à une heure avan-
cée, ce qui a pour inconvénient non seulement de retarder le sommeil
d ' un grand nombre de personnes mais encore de troubler la réception
des images télévisées des quartiers survolés à basse altitude . Il lui
demande les mesures qu ' il entend gendre pour remédier à ce laxisme
qui porte atteinte a la qualité de I environnement des Parisiens.

Armes
(détention - armes de chaste et de tir sportif)

1403 . - 31 mai 1993 . - M . Joseph Klifa interroge M . le ministre
d 'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire,
sur l ' opportunité de modifier le décret n° 93-17 du G janvier 1993
fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions. L'analyse
juridique de cc décret révèle que son contenu n 'est pas conforme aux
dispositions de l'article 34 de la Constitution qui stipule que c'est la
loi votée par le Parlement qui détermine les principes générais dc !a

ropriété . Les armes sont des biens meubles au sens du code civil et
Peur détention vaut présomption de propriété. Un décret, simple
mesure réglementaire, ne peut par conséquent pas traiter du régime
de ls propriété des biens meubles que sont les armes de chasse et de tir
sportif.

Éducation physique et sportive
(politique et réglementation - installations sportives - financement)

1532 . - 31 mai 1993 . - Lors de la programmation de construction
des lycées, transférée aux assemblées régionales par la loi de décentrali-
sation, le financement puis la gestion des équipements sportifs
relèvent de la responsabilité des communes . Cette situation est un
héritage doublement obsolète : elle correspond à une époque où

l ' élu arion physique constituait un ,, épiphénomène ° dans l ' organi-
sation éducative . Or, aujourd ' hui, l 'éducation physique et sportive
consiirue une discipline à part entière, sarctionnée dans tous les
diplômes, au même titre que les mathématiques ou le français . La
délégation faite aux communes correspondait à un besoin associatif
important, lié étroitement le plus souvent à l ' animation municipale.
Cette pratique perd de sa réalité, particulièrement lorsque la
commute siège du lycée, rurale, est de L°tite taille pour un rein me-
ment malticotntnunal . En outre, la prise cri charge de ces équipe-
ments (même si elle est réduite d 'une panicipatioit régionale, basée
sur un pourcentage fixe d ' un montant plafonné) nécessite l ' adhésion
de toutes les communes constituant le secteur de recrutement dudit
éiablicser;,ent . D ' où des retards dans k meilleur des cas, l'absence
d 'équipements au pire . Les raisons invoquées par les communes, outre
leur surendertemcnt fréquent, portent sur la rareté, voire l ' inexistence
totale de leur besoin d ' un tel équipement en dehors des utilisations
proprement scolaires . M . Main Moyne-Bressand demande à M . k
minutie d ' État, ministre de l ' intérieur et de l 'aménagement du
territoire, s ' il ne serait pas opportun, afin d 'obtenir une programma-
tion unique de la construction des établissements scolaires et de leurs
installations sportives, de procéder à un réexamen de l'assiette fiscale
en vue de doter les assemblées régionales de ia totalité des moyens
nécessaires à la mise en place e l 'ensemble de la structure, sans faire
i""! c,rnir le financement communal.

Collectivités territoriales
(irranrrs - prise en charge des cotisations du personnel à des mutuelles

au à des compagnies d assurance)

1537 . - 31 mai 1993 . - De nombreuses collectivités territoriales
accordent des aides soit à leurs employés, soit à des mutuelles ou orga-
nismes d ' assurance pour participer aux charges de cotisations, à des
taux qui peuvent atteindre 90 et même 100 p . 100 des cotisations.
Une circulaire du 5 mats 1993 précise nue cette prise en charge ne
eut se faire que dans la limite des règles fixées pour les agents depetit

qui disposent que les sociétés mutualistes peuvent recevoir une
subvention clans la limite de 25 p . 100 des cotisations versées par les
membres patiicipants, sans pouvoir excéder le tiers des charges entrai-
nées pat k service des prestations qui leur sont allouées . En applica-
tion de ces disf,rsitions, la jurisprudence considère de ce fait qu 'il
n'est pas possible aux collectivités territoriales de prendre en charge
intégralement les cotisations . Compte tenu du fait que depuis long-
temps de très nombreuses collectivités ter, itoriales accordent cet 'an-
cage aux agents territoriaux, à des taux bien supérieurs à celui fixé
pour les a g ents de l'Etat . M. Amédée Imbert demande à M . le
ministre d ' État, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement du
territoire; quelles dispositions sont envisagées pour régulariser cette
situation et maintenir les pratiques antérieures en faveur des agents
territoriaux .

Armes
(détention et vente - armes à feu - réglementation)

1554 . - 31 mai 1993 . - M . Dominique Bussereau attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, sur les problèmes posés par les disposition;
du décret n' 93-17 en date du 6 janvier 1993 portant sur la régle-
mentation des armes à feu . Les dispositions qu'il contient sont issues
de l'accord de Schengen et de la directive européenne n° 91-477 du
18 juin 1991 . Les modifications qu'il apporte au decret du 12 mars
1973 compliquent encore les modalités d'application et d'interpréta-
tion pour les détenteurs d ' armes . Les accords de Schengen ayant été
pour partie suspendus, il lui demande s 'il envisage de revoir les condi-
tions d'acquisition et de détention d 'armes.

Associations
(impôts et taxes - dons et legs - ,égime frscal)

1560 . - 31 mai 1993. - M. Charles Millon attire l ' attention de
M . le ministre d'Eut, ministre de l ' intérieur et de l' aménagement
du territoire, sur les conditions d ' application de la loi du 23 juillet
1987 sur le dévelop p ement du mécénat, qui ne semblent pas corres-
pondre à l ' esprit libéral de cette loi ni à ses travaux préparatoires . En
effet, une disposition importante dc ladite loi, figurant à son article 2,
permet « aux associations culturelles ou de bienfaisance qui sont auto-
risées à recevoir des dons et legs „ de bénéficier des mêmes avantages
fiscaux que les a oeuvres ou organismes d ' intérêt général reconnus
d 'utilité publique . Le législateur a donc écarté, à dessein, le critère
« d' intérêt général * d'une part pour les associations culturelles (pour
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des raisons qui s ' expliquent d'elles-mêmes) . d ' aune part pour tics
associations de bienfaisance, puisque cette „ bienfaisance s peut
s'exercer au plan local ou au niveau d'intérêts collectifs, distincts de
! ' intérêt général proprement dit, dont I appréciation est souvent dis-
cutable ou délicate . Un décret, n” 88-619 du G mai 1988, a cependant
introduit d ' office, pour les associations de bienfaisance, tin critère
« d'intérêt général non prévu par le régime légal des libéralités faites
aux associations, fion, ,rions et congrégations . et ce alois que
l ' article 34 de la Con .union stipule que „ la loi (et donc la loi seule)
fixe les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux
citoyens pour l ' exercice des libertés publiques (dont la liberté il' asso-
ciation), l'état et k capacité des personnes (physiques et morales), les
libertés " . Par ailleurs, il résulte des travaux préparatoires de la loi
(notamment débats parlementaires, Ass_nibiéc nationale, 23 juin
1987, page 3086) que la dispositien nouvelle relative aux associa-
tions culturelles et de bienfaisance est applicable d'une part aux asso-
ciations culturelles régies par la loi de séparation du 9 décembre 1905,
d'autre part aux associations déclarées ayant pour but exclusif l 'assis-
tance ou la bienfaisance, visées à l'article 35 de la loi du 14 janvier
1933 (article abrogé par la loi sur k mécénat mais après son incorpo-
ration dans le texte même de l'article 6 de la loi du 1" juillet 1901) . 11
lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu 'il compte prendre en vue de l'adaptation indispensable du décret
incriminé du 6 mai 1988 au régime légal en vigueur en matière de
libération faite aux associations, fondations et congrégations.

C.^lttaivitfs locales
(élus locaux - loi rd 92-108 du 3 février 1992 -

application - retraites)

1593. - 31 mai 1993 . - M. Christian Martin appelle l 'attention
de M: k ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur l ' insatisfaction de certains élus locaux à
l ' égard du nouveau régime de retraite institué par le titre IV de la loi
,t° 92-108 du 3 févrie_ 1992 qui, entré en eigucur en mars 1992, ne
produira effet que sur k long terme et ne modifiera quasiment pas la
situation des maltes et des adjoints souhaitant cesser leur activité
municipale en 1995 après avoir accompli plusieurs mandats, Ceux-ci
ne pourront bénéficier, pour l 'essentiel, comme les élus qui ont déjà
cessé cette activité . que d ' une pension de retraite servie par l ' Ircantec
d'un montant dont k caractère dérisoire a été souligné à de nom-
breuses reprises au cours des travaux préparatoires à cette loi . Il lui
demande, en conséquence, quelles initiatives il compte prendre afin
de tevaloriset de façon substantielle les droits à retraite déjà acquis par
ces élus locaux .

Communes
(personnel -• secrétaires de mairie - statut - zones rurales)

16%. - 31 mai 1993 . - M. Pierre Pascallon attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur k cumul d ' activité des secrétaires de mairie des
petites communes, particulièrement en milieu rural . Dans ces petites
communes cette fonction, essentielle pour la bonne marche de la
commune, est souvent assurée par un retraité, la plupart du temps de
l ' éducation nationale, ou par l 'instituteur du village (pour les villages
qui ont la chance de conserver une école et un instituteur) . A une
époque où le travail devient un bien rare, il serait souhaitable d ' offrir
ces postes de secrétaires de mairie à des personnels n'ayant as d'autre
activité . Ne faudrait-il pas alors envisager de limiter, voire d ' interdire,
cc cumul, et inviter les maires à recruter des secrétaires de mairie à
part entière ? Ces secrétaires sciaient employés alors, soit sur des
pleins temps, soit sur des temps partiels . Il pourrait marne étrc envi-
sagé de créer des « brigades départementales ou cantonales de secré-
taires de mairie, dans lesquelles chaque secrétaire serait appelé à inter-
venir pour deux ou trois communes différentes . Par cette mesure, de
nombreux emplois pourraient être créés et une activité supplémen-
taire se développer dans le milieu rural . Il lui demande de bien vouloir
faire connaître son avis à propos de cette situation et des solutions
proposées .

Elections et référendums
(tiers électorales - inscription et radiation - réglementation)

1645 . - 31 mai 1993 . - M . Christian Dupuy appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménage-
ment du territoire, sur les conditions de mise en couvre. de la cir-
culaire ministérielle n” 69-352 du 31 juillet 1969 relative à la tenue et
à la révision des listes électorales, En effet d 'évidents dysfe ;v;tionnc

menu concernant les inscriptions et radiations sur Ics listes électorales
ce produisent dans certaines communes ; cela est paniculièrement
grave pour ce qui concerne les radiations d ' office qui privent de fait
certains électeurs de leur droit dc vote . Il apparais demi nécessaire
d 'une part, de rappeler fermement les commissions administratives de
contrôle à leur obligation d 'effectuer dans chaque cas une enquête
poussée . afin de s'assurer de la réalité de la situation, par taus moyens
propres à emporter leur conviction . Elles devraient faire appel .notam-
ment aux services municipaux et fiscaux, niais aussi aux services
d ' EDF-GDF, PTT', etc . en croisant les renseignements ainsi obtenus,
afin de permettre aux membres de ces commissions prendre des
décisions en toute connaissance de cause ; d'autre part, il eanviendrait
de porter à au moins trente jours le délai dont dispose le préfet pour
déférer les opérations des commissions administratives d contrôle
devant le tribunal administratif, afin de lui permettre d 'exercer pleine-
ment soi, pouvoi de contrôle . Enfin il parait souhaitable de limiter à
certaines pièces d'identité en cours de validité, limitativement énumé-
rées et comportant une photographie, les documents admis pour ie
contrôle d ' identité dans les bureaux de vote, à l 'exclusion de tout
autre . Il lui demande son avis à propos de ces suggestions et s ' il entend
prendre des mesures dans cc sens.

Urbanisme
(ZAC - délégations de service publie -

loi 'r 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

1669 . - 31 mai 1993 . - M . Richard Cazenave attire l ' attention dc
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur les difficultés d'application que posent les articles 38
à 47 de la loi n" 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de
la corruption . II s ' interroge notamment sur le point de savoir si les
opérations d ' aménagement urbain 'confiées à des par'enaires privés et
notamment les conventions et concessions de ZAC seront soumises
au nouveau dispositif applicable aux délégations dc service public.
Interrogé au Sénat lors des travaux préparatoires, le ministre de l 'équi-
pement avait répondu par la négative . La lettre de la loi conduit pour-
tant à répondre en sens inverse . Les articles 38 à 47 sont en effet appli-
cables aux conventions de délégation de service public ; or les
concessions de ZAC son! considérées comme des concessions de ser-
vice public, et la loi ne prévoit expressément aucune dérogation en
leur faveur. Compte tenu de l'enjeu de ces opérations et des risques
réels de contentieux, il le prie de bien vouloir lui indiquer quelle
réponse la prudence incite à apporter à ce problème difficile.

Marchée publics
(réglementation - travaux publics -

délégations de service public)

1670 . - 31 mai 1993 . - M . Richard ~.enave attire l ' attention de
M. le ministre d'Et:st, ministre de l ' intérieur et de l ' aminatrement
du territoire, sur les difficultés d'application que posent les articles 38
à 47 de la loi n" 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de
la corruption . II s'interroge notamment sur le point de savoir si les
marchés d'entreprise dc travaux publics doivent être considérés
comme des conventions de délégation de service ps .biic au sens dus
articles 38 à 47 de la loi Sapin.

Communes
(concertions et marchés - concession double -

loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 - application)
1671 . - 31 mai 1993 . -. M . Richard Cazenave attire l'attention de

M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménagement
du territoire, sur les difficultés d ' application que posent Ics articles 38
à 47 de la loi rd 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de
la conception . II s'interroge notamment sur le problème qui se pose à
une commune qui souhaiterait concéder l ' exploitation d ' un théâtre et
d 'un parc de stationnement payant destines au spectateur au même
concessionnaire et par une même convention . Il s 'agit, en effet, à l ' évi-
dence de deux services publics distincts qui pourraient être gérés de
manière indépendante par des personnes distinctes . Le fait que l ' un
soit l ' accessoire de l 'autre peur-il néanmoins justifier que ia conces-
sion du parking ne fasse pas l ' objet d ' une procédure distincte de
publicité et de mise en concurrence présente aux articles 38 et suivants
de la loi Sapin .

Collectivités territoriales
(délégations de service public - non-prorogation -
loi 7 9.3-122 du 29 janvier 1993 - application;)

1672. - 31 mai 1993 . - M. Richard Cazenave attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur les difficultés d ` application que posent les
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articles 38 à 47 de la loi ré' 93-122 du 29 janvier 1993 relative à lapré-
vention de la corruption . I! s ' interroge notamment sur les modalités
d'application de l 'exception au principe de non-prorogation des
conventions de délégation de service public (40 h) aux parkings de.
stationnement Il souhaiterait savoir en particulier si l 'extension géo-
graphique s visée à l 'article 40 b s'applique à l ' agrandissement d'un
parking existant, à la construction à r roximité d ' un autre parking des-
tiné à soulager un parking saturé, à la réalisation d ' un nouveau par-
king dans la ville qui participerait ainsi à une amélioration du service
pubic de stationnement.

Collectivités ter ritoriales
(délégations de service public - publicité -

loi n' 93-122 du 29 janvier 1993 - application)

1673 . - 31 mai 1993 . - M . Richard Cazenare attire 1 attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de l ' aménagement
du territoire. sur les difficultés d ' application que posent les articles 38
à 47 de la loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corrup-
tion . Il s ' interroge notamment sur le cas particulier des concessions de
travaux et de services publics soumis à une publicité nationale (loi du
29 janvier 1993) et à une publicité communautaire (loi du 3 janvier
1991) . Or !es décrets d ' application de ces textes prévoient des délais
différents (décret du 24 mars 1993, décret du 31 mars 1992) . Par
conséquent, il lui demande dans quelle mesure ces deux procédures
sont véritablement compatibles .

Taxis
(stations -- gares - réglementation)

1712. - 31 m"i 1993 . - M. Henri Lalanne appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur l ' application de l'article 6 du décret du 22 mars
1942 . Par cet article, tous les taxis quelle que soit leur commune de
rattachement peuvent accéder aux gares . II lui demande s'il a l ' inten-
tion de modifier cette réglementation.

Collectivités territoriales
(élus %l'eaux - lui n° 92-108 du 3 février 1992 -

décrets d'application - publication)

1741 . - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur et de l 'aménagement
du territoire, sur l 'application de la loi n° 92-108 du 3 février 1992,
relative au statut de l'élu local, dont tous les décrets d'application
devaient être publié ,< avant le premier anniversaire », soit le 3 février
1993, selon les précisions fournies au récent congrès des nuites de
France . Il lui demande donc l'état actuel de publi stion de ces décrets
notamment sur la retraite par rente, sur les indemnités des élus dans
les établissements publics de coopération intercommunale, et sur le
taux des cotisations des élus qui cessent leur activité professionnelle
pour emplir leur mandat, ainsi qu'une instruction sur la fiscalisation
des indemnités . Il lui rappelle l'importance que les élus attachent à
l'application de cette loi, dont le gouvernement a rappelé l'impor-
tance .

Communes
(ventes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementation)

1745 . - 31 mai 1993 . -• M . Gilbert Barbier pose à M. le ministre
d'Etat, ministre ode l'intérieur et de l'aménagement du territoire, le
problème de l'application du décret n' 93-751 du 27 mars I993.
complétant le code des com,unes et relatif à la vente de terrains
constructibles ou de droits à construire consentis à des personnes pri-
vées par les collectivités locales, leurs groupements, établissements
publics et ccncessionnaires, et par les sociétés d'économie mixte
locales, et de la loi eu application de laquelle ce décret a été pris, à
savoir la loi n' 93-122 du 29 janvie ; 1993 relative à la prévention de la
corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures
publiques eu son article 5 i, qui établit un article L. 311-8 au code des
communes . Cet article dispose que lorsque les collectivités locales,
leurs groupements et leurs établissements publics, leurs concession-
naires ou sociétés d ' économie mixte locales envisagent de procéder à
la vente à des personnes privées de terrains constructibles ou de droits
de construire, elles doivent publier, à peine de nullité d'ordre public
de la vente, et préalablement à cette dernière, un avis indiquant la
nature des biens on des droits cédés et les conditions de la vente envi-

sao_éc, ainsi nue, sauf lorsque la vente est destinée à la réalisation par
des organismes d ' I . :!hitatk ' ns à lover modéré et des sociétés d ' écono-
mie mixte, de logements locatifs sociaux financés à l ' zide de préts
aidés par l ' Etat, le lieu de réception des propositions de : . candidats, le
délai dans lequel celles-d doivent étre formulées et la forme qu ' elles
doivent revêtir, Le décret n° 93-751 du 27 mars 1993 définit, dans
son article 1^, alinéa 2, es conditions d ' affichage et de publicité de cet
avis et, dans son article 1", alinéa . 3, le point de départ du délai de
quinze jours à l 'issue duquel la vente peut intcr,'cnir . Or, anne-
rieurernenr à la promulgation du décret d ' application n' 93-751 du
27 mars 1993 . certains biens immobiliers ont 1•,u taire l ' objet de
compromis de vente ratifiés par les organes compétents des collectivi-
tés locales, de leurs groupements, des établissements publics et
concessionnaires et par des sociétés d'économie mixte locales, entre
cieux-ci, d'une part, et des tiers, d' autre part, et cc, sans pour autant
que l 'acte de transfert définitif de propriété soit signé . Dans cette
hypothèse, la vente est parfaite en ce sens que le compromis régulière-
ment signé a consacré l'accord des parties sur la chose et sur le prix.
C 'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui confirmer que dans
cette hypothèse, la loi et le décret susvisés ne reçoivent pas application
et que les publications spécifiques n 'ont pas lieu d ' étre.

Communes
(ventes et échanges - terrains constructibles -

publicité - réglementation)

1764 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Jacques Weber attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur les charges de publicité de plus en plus
lourdes pour les communes que leur imposent les nouvelles disposi-
tions introduites dans c code des communes en matière de venins par
le décret n" 93-751 du 27 mars 1993 . L'article L. 311-8 rétabli
impose en effet aux collectivités territoriales de publier un avis de mise
en vente (à peine de nullitc de la vente) pour toute vente, cession de
terrains constructibles ou de droit, postérieurement au 1" avril 1993,
et quel qu'en soit le montant . On peut trouver normale cette publicité
devant le conseil municipal et par apposition sur les panneaux prévus
à cet effet dans les mairies ou lieux publics . En revanche, l ' obligation
faite d ' une publication dans deux journaux régionaux ou locaux pour
toute transaction dont ie montant TTC est supérieur à
200 000 francs, expose les communes à des frais importants, une telle
publication revenant à moins de 1 000 francs en province et facile-
ment au triple en région parisienne . II estime ces dispositions nou-
velles tracassières, onéreuses et nécessitant, pou' le' :r application, un
contrôle administratif troo lourd tout à fait contraire ans' principes de
L décentralisation et de (a simplification administrative, et souhaite
connaître à cet effet son avis.

JEUNESSE ET SPORTS

Fonction publique territoriale
(filière sportive - maîtres nageurs sauveteurs)

1441 . - 31 mai 1993. - M . Jean Briane attire l ' attention de
Mute le ministre de a jeunesse et des sports sur la situation des
maîtres nageurs sauveteurs . II lui demande de bien vouloir lui préciser
quelles sont les dispositions qu ' il compte prendre dans le cadre de la
filière sportive . Suite à une note de présentation résumant les orienta-
tiens des différents cadres d ' emplois de cette filière parue dans une
revue professionnelle, les maîtres nageurs sauveteurs s'inquiètent à
juste titre de la non-intégration de toutes les évolutions sociales,
culturelles et sportives des professions concernées i maître nageur sau-
veteur, chef de bassin,-schef d 'établissement de bains . L 'ensemble des
maîtres nageurs sauveteurs . chefs de bassins, chefs d'établissements de
bains souhaitent bénéficier des mesurer accordées à la filière adminis-
trative tout en s ' inspirant des positions communes prises lors des
assises nationales des éducateurs sportifs. II lui demande de bien vou-
loir lui préciser quelle est la position du Gouvernement et quelles sont
les mesures envisagées .

Sports
(équitation - rentres équestres - réglementation)

1472. - 31 mai 1993 . - M . Jean Proriol attire l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesan et des sports sur la situation des éta-
blissements équestres dont les activités vont être régies par la loi n' 92-
652 3u 13 juillet 1992 modifiant la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984
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relative à l 'organisation et à la prorsini oit des activités phv :q tes et
sportives . En effet, jusqu 'à i.e- jour, le métier d 'encadrer, d ' animer des
promenades et des randonnées équestres n 'était pas réglementé . Or, à
partir du 13 juillet prochain, un brevet homologué par l ' L-rat sera
obligatoire pour „ encadrer, a . iimer et enseigner Pour environ
3 000 établissements qui ne disposent pas de moniteurs d ' équitation,
cela signifie que plusieurs milliers de salariés, acuompagnatcurs et

Ers
ou simplement processionnels expérimentés vont se trouve'

hors la loi a susceptibles d ' être poursuivis en justice . litant d .snné le
rôle important de ce secteur professionnel dans féeonotnie de nos
campagnes, il lui demande de bien vouloir, d ' une part, inscrire sur les
listes d ' homologation les brevets déjà reconnus par l ' usage et inscrits à
la convention collective, et, d ' autre part, pet mettre aux professionnels
réglementairement installés de bénéficier des droits acquis afin de
pouvoir continuer à gérer leur entre rise, animer et accompagner les
activités de randonnées et promenades.

Sports
(équitation - rentres équestres - reglement rtinn)

1473 . - 31 mai 1993 . - M. Amédée Imbert appelle l ' attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l ' application des
dispositions de la loi du 16 juillet 1984 sur les acte ités physiques et
sportives notamment en matière' de tourisme équestre . En Ardèche
comme dans de très nombreux départements ruraux F onctionnent des
établissements équestres assurant promenades er randonnées . Plu-
sieurs milliers de structures comparables p articiprnt ainsi sur l ' en-
semble du ro-Moire français au tourisme rural et privilégient un main-
tien d 'emplois permanents et saisonnier particulièrement favoorzbles
à l ' économie de nos campagnes . Jusqu'à ce jour . le métier d ' encadrer,
d'animer promenades et randonnées équestres n'était pas réglementé.
Les brevets d ' accompagnateur et de guide de tourisme équestre déli-
vrés pat l ' ANTE, délégation nationale au tourisme équestre de la
fédération française d 'équitation, inscrits à la convention collective
nationale des personnels des e” -es é .uesttcs garantissent, par ail-
leurs- un niveau de compércucx • tut n est toutefois pas exigé pour
l ' installation . Les modifications récentes de la loi réglementant les
activités physiques et sportives (loi du 16 juillet 1984, dite loi Avice.
modifiée par la loi du i3 juillet 1992) englobent maintenant les acti-
vités de tourisme équestre dans le même texte ré€lemcuraire . Il est
prévu que pour encad,cr, animer et enseigner ii, il faut être titulaire
d ' un brevet homologué par l ' Est . L ' application de cette réglementa-
tion doit prendre effet le 13 juillet 1993 . Cela impliquera qu'à cette
date environ trois mille établissements ne disposent pas de moniteurs
d ' équitation, plusieurs milliers de salariés, accompagisateuis et guides
ou simplement professionnels expérimentés vont sc trouver hors la
loi . Des propositions ont été faites par la fédération française d 'équita-
tion pour que les professionnels en poste se votent reconnaitrc k droit
de continuer à exercer leur métier tout en suggérant des mesures de
formation . II lui demande en conséquence quelles dispositions vont
être prises pour permettre la poursuite de cette activité importante
pour le tourisme rural .

Sports
(équitation - centres équestres -- réglementation)

1474. - 31 mai 1993. - M . Pierre Ducout attire l 'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l ' application de la
loi Avice, modifiée par la loi du 13 juillet 1952 . En etict, il est fait
obligation d' être titulaire d ' un brevet homologué par l ' État pour tenir
un établissement équestre . Ces derniers qui emploient depuis de
nombreuses années plusieurs milliers de moniteurs, d ' accompagna-
teurs et de guides, sont mis de facto hors normes . En conséquence, ri
lui demande de trouver des mesures plus simples permctta .nt, par assi-
milation out reconnaissance des pratiques équestres confirmées, à tous
les profesaionneis installés antérieurement au décret de bénéficier
d ' un statut adapté aux entreprises qu ' ils gèrent depuis bien long-
temps .

Sports
(équitation - rentres équestres - réglementation)

151$. - 31 mai 1993 . - M. Henri de Gastines appelle l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les consé-

r
enccs, pour le maintien des activités des établissements équestres,
s dispositions de la loi du 16 juillet 1984 modifiée par la loi du

13 juillet 1992 . En effet, les activités de ces établissements et celles des
organisateurs de tourisme équestre vont désormais être astreintes à la
réglemcnt .trion sur les activités physiques et sportives et la possession

d ' un brevet homologué par l ' État sera exigée . Ce tette, s ' il devint s 'ap-
pliquer connue prévu k 13 juillet prochain, cntraïnerait la fermeture
de la quasi-totalité des centres équestres, car leur personnel, pour leur
grande majorité . n ' est pas en possession du brevet en question.
Compte tenu de l ' importance économique que revêt cc secteur d 'acti-
vité, il lui demande s i ii ne serait pas possible, d 'une part, que snienr
inscrits sur les listes d ' homologation les brevets déjà reconnus par
l ' usage, dont la liste figure à la convention collective et . d'autre part,
que les professionnels réglementairement installés bénéficient des
droits acquis pour continuer à gérer leur entreprise, à accompagner et
à animer lus activités de randonnées ci de promenades, quelles quc
soient les qualifications acquises antérieurement.

Sports
(équitation - creu se) équestres - réglementation)

1517 . - 3i niai 1993 . - M . André Rossi appelle l ' attention de
Mine le ministre de la jeunesse et des sports sur les conditions nou-
velles imposées pour l ' encadrement des loisirs équestres, notamment
!es promenades et randonnées . Il serait, maintenant, exigé un brevet
homologué par l ' Etat, qui prendra effet au 13 juillet prochain . Cette
disposition concerne plus de 3 000 établissements qui ne disposent
pas de l 'agrément du ministère de l ' éducation nationale . Or cette
mesure brutale va provoquer des milliers de licenciements . Dans ces
conditions, il lui demande que cette affaire soit revue, à la fois pour
étaler dans le temps sa mise en application et que les brevets déjà
reconnus par l ' usage et figurant à la convention collective soient ins-
crits sur les listes d homologation . Il apparaît, en effet, anormal que, à
un moment où le chômage ne cesse de se développer, des administra-
tions irresponsables prennent des mesurt-s très discutables quant à leur
utilité sans se préoccuper de la dimension de l ' emploi.

Sports
(installations sportives - football -

grand stade -- implantation)

1718 . - 31 mai 1993 . - M . Roland Nungesacr appelle l ' attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l ' implantation
du grand stade du fait de la remise en cause du choix de Melun-
Sénart . En effet, certaines rumeurs font état de la possibilité d ' une
implantation dans k cadre du bois de Vincennes . Or, celle-ci avait été
écartée de façon apparemment définitive pour des raisons évidentes,
qui tiennent essentiellement à la sauvegarde du bois de Vincennes et
aux difficultés de circulation déjà difficilement supportables dans
cette partie Est de la banlieue parisienne . Il souhaiterair donc obtenir
une déclaration officielle de nature à rassurer ceux qui s'inquiètent de
l'éventualité de cette catastrophe écologique.

Sports
(billard - reconnaissance comme sperr de haut niveau)

1719. - 31 mai 1993 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
Mme k ministre de la jeunesse et des sports sur l ' intérêt que repré-
sentait la reconnaissance du billard comme sport de haut niveau.
Cette pratique sportive mériterait d' être reconnue : c ' est la requête de
très nombreux pratiquants du billard . II lui demande donc de bien
vouloir lui préciser sa position sur cette question.

Sports
(équitation - rentres équestres - réglementation)

1754 . - 31 mai I993 . - M. Pierre Pascallon arcirc l'attention de
Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur !es modifications
récentes (3 juillet 1992) de la loi Avice du 16 juillet 1984 régle-
mentant les activités physiques et sportives, puis les activités équestres.
Cette loi prévoit que pour „ encadrer, animer, enseigner s, il faut être
titulaire du brevet homologué par l ' Etat . Le 13 juillet 1992, Los éta-
blissements équestres ne disposant pas de moniteurs d ' équitation,
tour comme les accompagnateurs et les professionnels expérimentés
salariés, se trouveront „ hors la loi Face à de telles mesures dr rétor-
sion préjudiciables à l'emploi et à l 'économie de ce secteur profession-
nel, il demande : que les brevets reconnus par l ' usage et inscrits à la
convention collective soient homologués par l'Etat français ; que les
professionnels réglementairement installés bénéficient des droits
acquis pour continuer à exercer leurs activités, quelles que soient les
qualifications acquises antérieurement.

Sports
(équitation - centres équestres - réglementation)

1780. - 31 mai 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l ''applica-
tion de la loi du 16 juillet 1984 dite loi Avice, modifiée par la loi du
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13 juillet 1992 . Cette modification qui oblige les acccrmpagnateu e s et
guides de tourisme équestre à posséder un brevet homolo g ué par
t Etat pour s encadrev, animer et enseigner „ à dater du 13 juillet pro-
chain, va mettre en péril certains établissements équestres et de nom-
breux salariés, guides ou accompagnateurs, qui risquent de se retl au-
ver sans emploi . Aussi il lui demande si les professionnels
réglementairement installés antérieurement à le lot du 13 juillet 1992,
ne pourraient pas bénéficier -d ' une dérogation pc .idant une période de
deux ans afin qu ' eux-mêmes et leurs salariés puissent s ' adapter à la
nouvelle législation .

Sports
(équitation - centres équestres - régleme'zeation)

1781 . - 31 mai 1993 . - Mme Clsnstine Bousin attire i n attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les graves pro-
blèmes que rencontrent les animateurs des établissements équestres

l
ui proposent des promenades et randonnées, mais qui ne sont lias
es écoles d'équitation . En effet, plusieurs milliers de structures

comparables partici tsene sur l ' ensemble du territoire français au tou-
risme rural et privilégient un maintien d ' emplois permanents et sai-
sonniers particulièrement favorables à l 'économie de nos campagnes.
Jusqu ' à ce jour, le métier consistant à encadrer, animer des prome-
nades et randonnées équestres n'était pas réglementé . Les brevets d 'ac-
compagnateur et de guide de tourisme équestre délivrés par l ' ANTE,
délégation nationale au tourisme équestre. de la Fédération française
d ' équitation, garantissent, par ailleurs, un niveau de compétence qui
n ' est pas exigé pour l'insralla r ion . Les modifications récentes de la loi
réglementant les activités physiques et sportives (loi du 16 juillet 1984
dite loi Avice, modifiée par la loi du 13 juillet 1992), englobent les
activités de ces établissements qui ne pratiquent pas l'enseignement de
l ' équitation . Or il est prévu que pour ' encadrer, animer et enseigner n

il faut être titulaire d'un brevet homologué par l'Etat . L 'application de
cette réglementation devrait prendre effet k 13 juillet prochain . Ceci
impliquera qu ' à cette date plusieurs milliers de salariés, accompagna-
teurs et guides, ou simplement professionnels expérimentés et dépen-
dants de plus de trois mille établissements, vont se trouver hors la loi
sans plus Mtre autorisés à exercer leur activité . L'application stricte de
cette nouvelle réglementation aurait pour conséquence principale la
cessation d 'activité et donc le chômage d ' un grand nombre de per-
sonnes . C 'est la raison pour laquelle el le souhaitait attirer l ' attention
toute particulière de madame k ministre sur ce problème en lui
demandant quelles mesures urgentes elle compte prendre en faveur de
ces centres et de leurs employés . De plus, elle se permet de lui deman-
der quelles mesures seront envisagées en faveur des brevets déjà
reconnus par l'usage et inscrits à la convention collective, afin qu' As
soient inscrits pat r

,
E rat sur les listes d'homologation.

JUSTICE

Ventes et échanges
(ventes aux enchères - biens immobiliers - mis, à prix)

1439 . - 31 mai 1993 . - M . André Angor. attire l ' attention de M . k
ministre d ' Etat, ga r d e des sceaux, ministre de la justice, sur le pro-
blème de la mise à prix des biens saisis lors des ventes judiciaires . I l est,
en effet, fréquent que cette mise à prix ne corresponde qu'au montant
de la créance de l'organisme préteur à l'origine de cette procédure et
soit nettement inférieure à la valeur réelle de ce bien . II est ainsi arrivé
que des missions soient achetées à des prix dérisoires . Si l' organisme
préteur est désintéressé, la situation du débiteur n 'est en rien amélio-
rée puisque les dettes qu ' il peut avoir auprès d' autres créanciers
demeurent et qu ' il se trouve de p lus privé de son logement . C 'est
pourquoi, dans la mesure où ses services examinent actuellement le
projet de réforme de la procédure de saisie immobilière, il lui
demande de veiller à cc que le groupe de travail institué à cet effet fasse
des propositions concrètes de manière à ce que le prix de vente de
l'immeuble saisi soit le plus proche possible de la valeur réelle de ce
dernier, 11 lui demande également sous quel délai le parlement sera
saisi de ce projet de réforme.

Systirne pénitentiaire
(établurements - modernisation - financement)

1603 . - 31 mai 1993 . - M . Léonce Deprez appelle l ' attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la j ustice, sur
une récente étude (mars 1993) présentée par le CDS sur le service

public pénitentiaire et préfacée par le président exécutif de ce mouve-
ment . Cette etude s 'était propané de „ procéder à une photographie
des lieux et de fixer une base de travail, sur laquelle pourrait s'appuyer
un nouveau pouvoir Bans cette perspective et puisqu ' il y s mainte-
nant effectivement, un nouveau pouvoir, il lui demande la suite qu 'il
envisage de réserver à cette étude et notamment à la proposition, affin
de résorber les retards a, cumules dans la modernisation des établisse-
ments et de mettre à niveau l ' ensemble du patrimoine, que k budget
annuel d ' investissement soit à l'avenir et ceci sur 5 ans, de l'ordre de
600 millions de franc . II lui demande donc de lui préciser son action
ministérielle à l 'égard de cette proposition de bon sens.

Système pénitentiaire
(personnel de direction - statue)

1604 . - 31 mai l993 . - M. Léonce Deprez appelle l ' attention de
M. k ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
une récente étude (mars 1993' présentée par le CDS sur le service
public pénitentiaire, étude préfacée par le président exécutif de ce
mouvement . Cette étude s ' était proposée de „ procéder à une photo-
graphie des lieux et de fixer une base de travail sur lacucllc pourrait
s'appuyer un nouveau pouvoir • . . Dans cette perspective, et puisqu ' il y
a maintenant, effectivement, un nouveau pouvoir, il lui demande la
suite qu ' il envisage de réserver à cotre étude, et notamment à la propo-
sition relative au peisom,el de direction, puisqu'il ., faut rendre attrac-
tive cotre carrière en calquant par exemple la carrière des directeurs
d'établissemen, sur celle des directeurs -l'hôpital

Copropriété
(charges communes - impayés - récupération)

1625 . - 31 mai 1993 . - M. Francis Delattre attire l 'attention de
M . le ministre d ' État, garde tics sceaux, ministre de la justice, sur
k problème suivant : depuis quelques années, des copropriétaires.
ayant emprunté des sommes importantes en vue de l ' acquisition dc
leurs logements, se trouvent très rapidement dans l ' impossibilité aie
payer leur quote-part dans les charges de copropriété. Lorsque k lot
de copropriété se trouve saisi et vendu à la barre du tribunal, les orga-
nismes de crédit font valoir l'hypothèque de premier rang qu ' ils ont
obtenue lors du prêt et les syndicats de copropriétaires se trouvent
dans la situation avoir à se répartir les ' :hargcs impayees par le copro-
priétaire conta né . Cette situation ne fait que s 'aggraver du fait même
que pendant dc nombreuses années les organismes de crédit ont, sans
discernement particulier, accordé les prêts . Le syndicat des coproprié-
taires et son syndic n ' ont aucun moyen, avant la vente, d 'émettre une
opnion sur l ' acquéreur et de vérifier si l'emprunteur a les facultés de
remboursement, ce qui n ' est pas le cas des organismes de prét qui ont
cette possibilité . Aussi ces derniers devraient-ils avoir à supporter une
part irnportanoc de ces charges impayées, puisque leur responsabilité
au départ, du fait même de l 'octroi du prit, est engagée . 11 lui
demande de bien vouloir lui communiquer son avis sur cette ques-
tion .

Projets tossa fudiriarres et juridiques
(avocats - formation profès;iotnelle - présragiaires -- rémunérations)

1635 . - 31 mai 1993 . - M . Henri de Richemont attire l' attention
de. M . le ministre d'Er.at, garde des sceaux ; ministre de la justice,
sur les problèmes rencontrés par les avocats effectuant leur préstage
dans les centres de formation professionnelle . En effet, en application
de l ' article 62 du décret n” 91-11`)7 du 27 novembre . 1991, l'élève
avocat peut selon les cas : soit bénéficier d ' une bourse dite „ bourse
barreau d' Etat , d ' un montant de 1 000 francs par mois soit avoir la
qualité de stagiaire de la formation professionnelle et bénéficier à ce
titre d ' une rémunération d ' un montant de 3 400 francs . Or dans la loi
de finances pour 1992, il a été décidé que cerce rémunération financée
auparavant par le fonds de la formation professionnelle et de la pro-
motion seciah le serait en 1993 par chacun des ministères . II apparait
cependant que le ministère de la justice ne leur accorde plus que la
bourse dc 1 000 francs par mois, cc qui est insuffisant pour vivre,
d' autant que leur emploi du temps ne leur permet en aucune façon
d 'occuper un emploi rémunéré même à temps partiel . En fait, il
semble que les problèmes surviennent à l'occasion du transfert aux
différents ministères des sommes prévues pour les préstagiaires . C ' est
pourquoi il lui demande si son ministère a bien reçu les sommes per-
mettant de rémunérer d'une façon décente les avocats préstagiaires.

Nota riat
(zone rurales - tarif - revalorisation)

I651 . - 31 mai 1993 . - M . Bernard Pons appelle l ' attention de
M . le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des notaires ruraux . En effet, cri raison de la désertification
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des campagnes liée aux difficultés du monde rural et de la crise de
l ' immobilier les notaires ruraux voient leurs revenus baisser sensible-
ment depuis plusieurs années . De plus, leurs tarifs n ' ont p as été révisés
depuis 1986 et la rémunération des formalités n ' a pas été augmentée
depuis 1985 . Ces difficultés risquent d'entrainer la disparition ' du
notariat rural qui joue un rôle important dans les campagnes . Il lui
demande s'il envisage une revalorisation de leurs tarifs en fonction du
coût des formalités de services publies depuis 1985.

Procédure civile
(voies derécuriort -- titres de saisie - publication)

1665 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Marie Morisset attire l 'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l ' application de l' article 716 de l ' ancien code de procédure civile
- en vertu duquel l'adjudicataire sur saisie ou sur conversion de saisie
doit faire publier son titre au bureau des hypothèques dans les deux
mois de sa date . Il lui demande si cc : adjudicataire peut bénéficier de
la prorogation d'un mois par bureau résultant de l'article 33 du décret
n° 55-22 du 4 ianvier 1955 - dans l'hypothèse oit il a été adjugé des
immeubles situés dans plusieurs bureaux.

Décorations
(médaille militaire - traitement - suppression)

1715 . - 31 mai 1993 . - M. Claude Girard attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le décret n° 91-396 du 24 avril 1991 ponant suppression du traite-
ment des médaillés militaires . Bien que ce traitement ait représenté
une somme très modeste, 30 francs par an, les médaillés militaires y
étaient très fortement attachés . Cette mesure, prise sans concertation
avec les parties intéressées, est une atteinte au symbole que représente
cette décoration, symbole du temps passé sous les drapeaux au service
de la nation, avec honneur et loyauté, en temps de Fuerre comme en
temps de paix, et apparaît comme la suppression d une des marques
de la reconnaissance de la nation à ses meilleurs serviteurs . II lui
demande, dans un but d ' égalité entre les titulaires, s ' il peut envisager
le rétablissement du traitement pour tous les nouveaux titulaires.

Most
(suicide - livre : Suicide mode d'emploi -

poursuites judiciaires - perspectives)

1720 . - 31 mai 1993 . - M. Eric Raoult attire l'attention de M . le
ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le dra-
matique problème de l ' incitation au suicide . En effet, la loi n' 87-1 133
du 31 décembre l»87 tendant à réprimer la provocation au suicide a
été votée voici près de six ans et semble faire l'objet d'une non-
application dans des dossiers d ' éditions d ' ouvrages ayant cu des
conséquences dramatiques sur des personnes fragiles qui ont commis
des suicides api _s la lecture du trop fameux ouvrage, à l'intitulé évoca-
teur : « Suicide mode d'emploi De nombreuses autorités ministé-
rielles se sont prononcées sur ce dossier, suite à de multiples questions
de parlementaires de toutes sensibilités, qui semble bénéficier d ' un
retard incompréhensible au niveau de l 'extrême lenteur de sa procé-
dure . II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer ce qu'il compte
entreprendre pour obtenir ce yae son prédécesseur réclamait : « Que
ses procédures ne subissene aucun retard injustifié.

Mort
(suicide - livre : Suicide mode d'emploi -

poursu ites judiciaires - perspectives)

1774 . - 31 mai 1993 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire l ' atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur le non-respect par son éditeur des décisions de justice prises à
l 'encontre du trop fameux ouvrage Suicide mode d'emploi. A deux
reprises l ' association de défense contre l ' incitation au suicide a porté
plainte contre cet éditeur, deux fois inculpé, ce qui n ' a pas empêché
cet ouvrage d 'être réédité . Il lui demande si k Gouvernement, dans la
droite ligne de la loi n° 87-1133 du 31 décembre l%7 , . tendant à
réprimer la provocation au suicide et votée à l' initiative des prési-
dents Etimne Dailly et Jacques Barrot, entend mettre fin à cette dou-
loureuse question .

Ésotérisme
(sectes - politique et réglementation)

1792. -- 31 mai 1993 . - M . Michel Bouvard attire l 'attention de
M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le problème posé par les sectes et leur développement . En effet, les

sectes connaissent aujourd ' hui tirs développement d ' autant plus
inquiétant que les plus importantes d ' entre elles tendent à se regrou-
per en une „ Fédération internationale des religions er philosophies
minoritaires C ' est pourquoi la gravité des problèmes posés par les
sectes nécessite que leur traitement ne soit pas lais sé à la seule charge
d ' organismes privés, tels que les associations ;1DFI, triais qu ' une
structure officielle, par exemple une instance interministérielle, soit
mise en place . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu ' il compte prendre à ce sujet.

LOGEMENT

Logement : aides et prias
(l'AP -- remboursement - taux de proerrrrrvité - conséquences)

1553 . - 31 ruai 1993 . - M . Jean-Luc Préel attire l ' attention de
M . le ministre du logement sur l 'attente des détcr•.tcurs de prêts PAP
consentis cotre le 1” février 1985 et le 31 iuir :98(' d ' un décret uni-
formisant leur régime de prêt . En effet, les prêts PAP ocuovés entre le
1" janvier 1981 et le 31 janvier 1985 ont vu leur taux de progression
ramené d ' environ 4 p . 100 à 2,75 p . 100 . A partir de juillet 1986, ces
prêts ont été accordés à taux constant . Mais pour les prêts octroyés
entre ces deux dates, les taux de progression continuent de courir, au
grand dam des emprunteurs qui voient la France entrer dans une

Î période de déflation et les taux actuels baisser tégulierrment . il lui
demande si ce gouvernement entend corrige! rapidement cette dispa-
rité et ramener les taux de progression à 2,7 p . 100 comme pour les
années 1981-1984 .

'Logement : aides et prêts
(allocation de logement à caractère social -

conditions d attribution)

1588 . - 31 mai 1993 . - M . Jacques Le Nay appelle l ' attention de
M . le ministre du logement sur la date du point de départ du droit à
l ' allocation de logement sociale . Les textes précisent que k droit à
l ' ALS, perçue par des personnes de condition modeste est ouvert à
compter du 1" jour du mois suivant le point de départ de l'occupation
des lieux . Ainsi, si la date d'occupation des lieux est fixée au 1" janvier
1993 . la date d 'ouverture du droit à i ' ALS sera fixée au 1" février
1993, le paiement de la mensualité de février interviendra début mars.
Il g ui demande de lui préciser les motifs du non-paiement de PALS au
cours du premier mois d ' occupation des locaux et quelle mesure il
envisage de prendre pour remédier à cet état de fair.

Téléphone
(raccordement - réglementation - lotissements)

1624. - 31 mai 1993. - M . Léer.*_e Deprez interroge M. le
ministre du logement sur l'absence de contrainte administrative
imposant le passage de lignes téléphoniques dans les lotissements . Si
l ' article R . l 11-14 du code de la construction et de l'habitation pré-
voit que les immeubles groupant plusieurs logements doivent être
pourvus de lignes téléphoniques nécessaires à l desserte de chacun
des logements, ces lignes devant être placées dans des gaines ou pas-
sages réservés à cet effet - une réglementation semblable n'existe pas
pour la desserte des pavillons dans un lotissement . N'y aurait-il pas
lieu d ' instaurer un droit au téléphone, de la même manière qu ' il existe
un droit au câble ?

Logement : aides et prêts
(PAP - conditions d'attribution)

1697 . - 31 mai 1993 . - M . Harty Lapp attire l' attention de M . le
ministre du logement sur les mesures d'accompagnement techniques
liées à l ' investissement immobilier, en particulier en ce qui concerne
les conditions d' octroi des PAP . Il s ' agit notamment, d' une part,
d'élargir le relèvement du plafond de ressources à tout le territoire
national, et non uniquement à la région 11c-de-France, et, d ' autre
part, d ' assouplir les règles de l ' apport personnel obligatoire, qui
devrait intégrer des prêts patronaux et sociaux . Il lui demande de bien
vouloir l 'informer des mesures qu ' il compte prendre en ce sens afin
que la relance du bâtiment et de l ' investissement immobilier contri-
bue véritablement au développement de l 'emploi mis en exergue dans
le collectif budgétaire .

Logement : aides et prêts
(allocations de logement - barèmes -

publication - délais)

1779. - 31 mai 1993 . - M. Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le ministre du logement sur le retard apporté depuis de
nombreuses années à la publication des barèmes annuels destinés à
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actualiser les aides au logement . Or une part importante du budget
des familles est consacrée au logement . Aussi semble-t-il souhaitable
que les familles bénéficiant d ' allocation .. logement puissent en
connaître k montant dans les délais psi` us, à savoir le 1" iuitfet de
chaque année . il lui demande de bien vouloir lui taire savoir s ' il envi
sa g e de donner des instructions à ce sujet à ses serv ices, pour que ers
informations soient portées à la connaissance du public dans les delais
prévus .

SANTÉ

Hôpitaux
(in/irmirrt et l'Ornières -

représentation dans les comités techniques d 'établissement)

1383 . - 31 mai 1993 . - M. Jean-Luc Préei attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les restrictions apportées à la
représentativité des infirmières par la circulaire DH-FH n" 47 dit
19 octobre 1992 . Cette circulaire prévoit que seuls les syndicats ayant
obtenu des sièges lors des élections aux commissions administratives
paritaires de 1988 sont autorisés à participer aux élections des comités
techniques d'établissement des établissements publics de santé . Cette
date de 1988 est très discutable car, depuis cette date . beaucoup d ' évé-
nements ont marqué cette professicn et de nouveaux mouvements
représentatifs ont pu naine, réclamant légitimement de pou voir pré-
senter des candidats . Il lui demande donc s'il entend modifier cette
circulaire prise par son prédécesseur.

Afédic.anrents
(prec'iscan - prix de venir»

1411 . - 31 mai 1993 . -- Mme Janine Jambu eu-ire l ' attention de
M, k ministre délégué à la santé sur l ' augmentation considérable du
previscan, médicament qui jusqu ' ici était fabrique par le laboratoire
Nativelle (Issy-les-Moulineaux, 92) . Celui-ci, conditionné en boite de
100 comprimés, était vendu 52,20 francs . Le laboratoire Nativelle a
été racheté par la société Procter & Gambie Pl . : nnacesiucals, qui
vend ce médicament en boire de huit comprimés au prix de
12,20 francs, soit une augmentation de 200 p . 100 . Ce nouveau
conditionnement ne se justifie pas puisqu'il existait auparavant une
boîte de dix comprimés . II apparaît donc qu ' une société étrangère
exploitant ce médicament s 'enrichit au détriment de la sécurité
sociale. Elle lui demande quelles dispositions il compte prendre à ce
sujet .

Assurance maladie' maternité : prestations
(indemnité journalières - montant -

femmes médecins - congés de maternant)

1416. - 31 mai 1993 . - M . Philippe Langenieux-Villard attire
l ' attention de M . k ministre délégué à la santé sur l ' inadaptation de
la loi du 12 juillet 1982 relative au régime social des femmes méde-
cins, eu égard au vote, le 17 octobre 1992, par !e Parlement européen,
d ' une directive recommandant seize semaines de congés maternité
pour les travailleuses européennes . La législation française, en effet,
n 'accorde à l ' heure actuelle que vingt-huit jours de congés maternité,
indemnisés sur la base der SMIC, aux femmes rnédemins.
12 000 femmes âgces de trente à quarante ans exercent actuellement
la profession de médecin dans notre pays . La féminisation de cette
profession ne cesse de croître . Les fcnsmes médecins exercent une acti-
vité libérale et cotisent à l 'assurance maladie des professions libérales
dont l'équilibre financier est assuré. 11 lui demande s ' il envisage de
modifier la loi du 12 juillet 1982, qui fut en son temps une avancée
appréciée à juste titre Car la profession, pour tenir compte aujourd ' hui
à la fois de la féminisation de la profession médicale libérale et de son
droit à être reconnue comme telle, alors qu ' actuellement, face à la
maternisé, une femme médecin est assimilée à une conjointe collabo-
ratice.

Avortement
(clause de conscience - respect)

1426 . - 31 mai 1993 . - Mme Élisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le caractère parfaite-
ment anormal truite scandaleux d'une disposition contenue dans la
lettre-circulaire datée du 18 mars 1993 adressée par son prédécesseur
atur préfets de région et préfets de département . Celle-ci a trait à la

pratique des IVC dans les établissements publics de santé . S'il ne
s ' agit bien évuleiu vent pas d 'ouvrir à nouveau un débat sur l'avorte-
ment, on peut, néanmoins, d ' ores et déjà s ' ir.terrcget sur la prise en
charge de cette activité par les seneecs de gync' .ologie-obstétrique des
établissements de santé . Mais au-delà de cc constat, le vrai problème
touche à la prise en compte, clairement cep' buée dans cette circulaire,
de l ' orientation des praticiens lors de l ' examen des candidatures des
chefs de service sonccrnés Cette disposition, sous prétexte de facili-
ter l ' intégration de la pratique de l ' IVG dans les services hospitaliers,
est absolument contraire aux dispositions contenues clans la loi de jan-
vier 1»75 concernant la clause de conscience . En conséquence . elle lui
demande l ' abrogation pure et simple de cette dernière disposition qui
s ' apparente au fait d 'examiner l ' avancement des tooctionnaires en
fonction de !eues appartenances philosophiques ou religieuses.

Hôpitaux
(infirmiers rt infirmières -

rrpréent.uion dans les comités techniques a'?nrblissrment)

1432 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Marie Demange appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la circulaire DMF'H
n" 47 du 19 octobre 1992 . laquelle stipule que seuls les syndicats
ayant obten, : des sièges lors des élections aux commissions adminis-
tratives paritaires (CAP) de 1988 sont autorisés à participer aux élec-
tions des CTE . Cette circulaire a suscité une vive émotion au sein de
l ' Union Infirmière France, qui estime ètrc également représentative
de la profession . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qui pourraient être prises afin de ramener
crue décision .

Santé publique
(accès aux sains - hospitalisation -

prrson;ers dcfarorisérs)

1522 . - 31 mai 1953 . - M . Jean-Pierre Kucheida appelle l ' arten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur k sort des personnes
démunies ou sans couverture sociale, face au refus d ' hospitalisation de
cenains hôpitaux de France, notamment en région parisienne . En
effet . bien qu ' en France et selon la loi toute personne vivant sur k ter-
ritoire, même non couverte par la sécurité sociale, ait droit à une aide
hospitalière ou à domicile, ii semblerait que des consignes orales aient
cependant été données dans ces hôpitaux pour exclure des soirs toute
ppersonne jugée indésirable mime si celle-ci est en état d 'urgence abso-
lite, , ce qui est pour k moins choquant dans un pays démocratique
comme le nitre . II lui demande, rn conséquence, de bien vouloir lui
faire part de son opinion sur cette affaire.

Professions médicales
(exercice de la profession -

avantages en espères ou en nature)

1752 . - 31 mai 1993 . - M . Jean . Jacques Descarrps attire l ' atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la mise en ouvre de tex-
tes récents concernant l'interdiction faite aux membres des pro tis-
sions médicales de recevoir, sous quelque forme que ce soit, des
avantages en nature » ou en espèces . (Cettc disposition a c-ré pré vue
par l'article 47 de la loi n" 93-121 du 27 janvier 1993, dite loi
DMOS, qui met en péril l 'existence des congrès médicaux, manifesta-
tions de produits et autres réunions, qui jouent un rôle essentiel dans
la formation permanente des médecins . Or la directive euro-
péenne 92-28, prise en ses articles 9 et 10, n ' impose pas un même
niveau de réglcmcrtatiun . 11 demande quelles dispositions sont envi-
sagées pour assurer l 'application de mette directive communautaire,
qui devait théoriquement prendre effet k 1" janvier 1993.

Assurairi. maladie maternité : généralités
(coni'e tions avec les praticiens -

chirurgiens-dentistes - nomenclature des actes)

1758 . - 31 mai 1993 . - M . Jean-Marie Morisset attire l ' attention
de M . le ministre délégué à 1a santé sur la convention signée en jan-
vier 1991 par le syndicat dentaire et les trois caisses nationales d 'assu-
rance maladie et qui prévoit une revalorisation tarifaire modérée de
6 p . 100 (depuis plus de cinq ans) soit 1,2 p . 100 par an . Sachant que
les dépenses dentaires d ' assurance maladie ont évolué annuellement
en francs constants entre - 1,5 p . 100 et + 1,5 p . 100 et l ' ensemble des
dépenses dentaires remboursées ou non a progressé à un rythme très
modéré, il lui demande donc s ' il compte approuver rapidement cette
convention, bloquée depuis plus de deux ans .
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Santé publique
(SIDA - lutte et pré"ention -

dépirtagr - examens prénuptiaux)

1172 . - 31 mai 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre délégué â le santé sur le fait que, alors que les
maladies sexuellement transmissibles sont obligatoirement dépistées à
l ' occasion de la visite médicale prénuptiale, il n'en est pas de tnérne
pour le Sida . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les raisons
d'une telle situation et les mesures qu 'il entend prendre pour y mette
fin et inclure le Sida dans !es maladies sexuellement transmissibles
dépistées de manière systématique à l 'occasion des examens prénup-
tifiUx .

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions arec les praticiens -

ci,irurgiens-dnnistes - nomenclature des actes)

1777 . - 31 niai 1993 . - Mm .: Bernadette lsatc-Sibille attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur la convention signée
en janvier 1991 par le syndicat dentaire et le trois caisses nationales
d 'assurance maladie et qui prévoir une revalorisation tarifaire modérée
de 6 p . 100 (depuis plus de cinq ans), soit 1,2 p . 100 par an . Sachant
que les dépenses dentaires d ' assurance maladie ont évolué annuelle-
ment en francs constants entre - 1 .5 p . 100 et i- 1,5 p . 100 et que l ' en-
semble de dépenses dentaires remboursées ou non a progressé à un
rythme très modéré, il lui demande s'il compte approuver rapidement
cette convention bloquée depuis plus de deux ans.

Assurance maladie maternité . généralités
(conventions avec les praticiens -

masseurs kinésithérapeutes - nomenclature des acter)

1778 . - 31 mai 1993 . - Mme Bernadette Isaac-Sibille attire l' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les difficultés que
rencontrent les masseurs-kinésithérapeutes dans l'exercice de leur
activité . En effet, la convention quc la profession a signée avec les
caisses d' assurance maladie est venue à expiration, et la nomenclature
des actes professionnels, devenue obsolète car datant de 1 972, per-
turbe les relations entre les patients et les caisses d ' assurance maladie.
De plus, leurs honoraires, bloqués depuis plus de cinq ans, ne leur
permettent plus de pratiquer leur art dans des conditions matérielles
et psychologiques optimales . Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre, au regard de cette situation, pour redonner
confiance à ces professionnels qui se sentent dédaignés.

Santépublique
(hépatite C - transfusés - indemnisation)

1783 . - 31 mai 1993 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à fa santé sur la situation des trans-
fusés contaminés par l ' hépatite C . En effet, si des mesures ont été
prises pour les hémophiles contaminés par le virus du sida, il n 'en a
pas été de même pour les victimes de l'hépatite C pose-transfu-
sionnelle. Aussi il lui demande de bien vouloir lui préciser les procé-
dures qu' il entend mettre en oeuvre pour indemniser ces patients
atteints d'une maladie particulièremement grave et invalidante à la
suite d' une contamination résultant d 'une faute médicale.

Infirmiers et infirmières
(exercice de lit profession -

commissions de discipline -- compétences)

1784 . - 31 mai 1993 . - M . Raymond Marcellin attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les vives préoccupations de
l'association nationale française des infirmières ou infirmiers diplô-
més ou étuliants au sujet des dispositions du décret n° 93-221 du
16 février 1993 relatif aux règles profemionnclies des infirmières ou
infirmiers. En effet, ce texte a été pris pour l ' application de la loi n^ 80-
527 du 12 juillet 1980 instituant dans chaque région sanitaire une
commission de discipline ainsi au une commission nationale . Or, il
semblerait que le calendrier de mise en place de ces commissions ne
soit toujours pas établi, que la compétence desdites commissions ne
soit pas clairement délin•titée et que les modalités d ' élection de rcpré-
sentants membres de ces commissions ne recueillent pas l ' accord de
toutes les associations professionnelles représentr .tives . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui fournir toutes informai ions souhaitables
sur la mise en oeuvre de ces structures et lui indiquer fes modifications
qu ' il envisage éventuellement d 'apporter au décret précité .

Assurance .saladie maternrité : prestations
(finfàit hospitalier - montant - personnes defisioriséts)

1790. - 31 mai 1993 . - M. Marc-Philippe Daubresse appelle
l ' attention de M . ie ministre délégué à la santé sur le montant du
fi,rfait hospitalier . Celui-ci, supporté par tous les . itoyens hospitalisés,
a été g rès fortement augmenté depuis son origine et ne rient absolu-
ment pas compte des rémunérations des patients . Ainsi . les personnes
qui disposent des ressources les plus faibles, au point que souvent elles
ne peuvent souscrire une mutuelle remboursant le forfait hospitalier,
supportent une charge trop élevée en cas d ' hospitalisation fréquent s
et néanmoins thérapeutiquement indispensables . C'est, par exunple,
le cas de nombreux handicapés qui . salariés ou non, ne disposent que
de faibles revenus, parfois le seul RMI, et sont très souvent amenés à
Mtre hospitalisés . ll semble justifié, notamment dans le cadre de la
hausse envisagée du tarit du forfait hospitalier, que soit pris en com te
un ou plusieurs seuils afin de rétablir une plus grande justice sociale à
l ' égard de ces personnes . Il lui demande donc quelles mesures le Gou-
vernement envisage de prendre en ce sens.

Sanie publique
(hépatite C - latte et prévention)

1791 . - 31 mai 1993 . - M . Raymond Marcellin aopellc l ' atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le développement de
l ' épidémie d ' hépatite C . Le rapport du professeur Max Micoud pré-
senté en janvier dernier soulignait que l ' épidémie continue à se propa-
ger et atteint une population estimée entre cinq cent mille et deux
millions de personnes en France . Aussi il souhaiterait savoir quelle
politique de santé publique il envisage de mener pour remédier à cette
épidémie .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Alétaux
((hastan - emploi et activité - Eclrrolles,)

1409 . - 31 mai 1993 . - L' entreprise Chastan, sise à Echirolles
(Isère), filiale du groupe PTT holding (sis à Tremblay-en-France), est
menacée d'une fermeture totale qui entrains la suppression d'une
trentaine d'emplois . suii.e à la décision du tribunal de conmmerce de
Bobigtry . Cet établissement faisait l ' objet d' une procédure de redres-
sement judiciaire depuis le IO mars 1093 et devait bénéficier d ' une
période d ' observ ation de six mois . M . Gilbert Biessy demande à M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
les décisions concrètes qu ' il compte prendre pour permettre aux par-
tenaires de mettre à profit le délai d'observation pour dégager des
solutions économiques et sociales viables et faire appliquer la loi sur
l'interdiction des licenciements sans reclassement préalable.

Bâtiment et travaux publics
(politique et rég~•nrentation - notion de grand chantier -- définition)

1413 . - 31 mai 1993 . - Le décret n' 77-996 du 19 août 1977 a
défini la notion de », grand chantier „ par référence à un coût -ITC de
travaux fixé à 1 2 000 000 F . Outre le fait qu ' en matière de travaux, il
est d'usage de retenir des sommes hors taxe et qu'il serait anormal de
faire dépendre des normes de sécurité d ' une modification de la fisca-
lité (changement d ' un taux de TVA en plus ou en moins), ne serait-il
pas possible de retenir une définition plus pragmatique de cette
notion de ., grand chantier à partir de données techniques objectives
telles que surface développée de plancher, cubage des liants mis en
oeuvre oit effectif des ouvriers sur e site ? Il semble en effet illogique
d' asseoir un tel seuil sur une donnée économique de surcroît non
indexée . Aussi M . Eric Duhoc demande-r-il à M. le ministre du tra-
vail, de l 'emploi et de la formation professionnelle quelles disposi-
tions il compte prendre 3 ce sujet.

Mutualité soi iale agricole
(politique et réglementation - travailleurs saisonniers - déclaration)

1438. - 31 mai 1993. - M . Jean-Claude Bahu appelle l'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les dispositions de la loi n° 92-1446 du 31 décembre
1992, relative à l ' obligation qu ' auront tous ics employeurs, à compter
du 1” septembre 1993, d 'adresser à leur caisse de MSA, préalablement
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à toute embauche de salarié, une déclaration nominative sous peine de
sanction . Actuellement, l 'embauche de travailleurs saisonniers fait
déjà l ' objet d'une déclaration nominative dans les 72 heures suivant
l 'embauche . De plus, le recours à des travailleurs occasionnels donne
lieu à une déclaration préalable auprès de l ' ON) et au paiement d ' une
redevance . Cette nouvelle mesure qui s'ajoute atm autres va ctrc diffi-
cilement acceptable pour les viticulteurs particulièrement pendant les
vendanges où l 'embauche des travailleurs saisonniers est importante.
II lui demande son avis sur la remise de cette obligation pour cette
catégorie professionnelle qui serait, si elle était maintenue, un alour-
dissement supplémentaire tant pour elle-m mc que pour les services
adntinistatifs .

Apprratissage
(politiqua et reg rnentation - perspe, rires)

1451 . - 31 mai 1993- - M . René André appelle l ' attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes
sionnelle sur le fait que si l ' apprentissage eenstitve une bonne ;ibère
de formation professionnelle et un système d ' insertion professionnelle
efficace, il n ' en est pas moins vrai que les artisans se heurtent, dans la
pratique, à des difficultés et à des contraintes qui peuvent les amener à
abandonner la formation des jeunes . Ainsi, le décret n" 93-316 du
5 mars 1993 . pris en application de la loi n" 92-675 du 1 7 juillet 1992
portant diverses dispositions relatives à l ' apprentissage et modifiaet Ir
code du travail, entraîne un alourdissement sensible des procédures et
des formalités . II prévoit, en effet, une demande d'agrément renouve-
lable tous les cinq ans, des informations complémentaires à l'appui de
la demande d'agrément, de nombreux renseignements sur le contrat
d'apprentissage alors que ceux-ci sont déjà présentés dans la demande
d 'agrément et une réforme du conseil de perfectionnement des CFA
qui réduit la représentation des enseignants . il lui rappelle également
que depuis de nombreuses années les artisans demandent la
reconnaissance d 'un statut de maître d'apprentissage . Or les mesures
adoptées récemment à ce propos apparaissent incertaines nt : inadap-
rées . C ' est ainsi que le triplement de l'aide attribuée par le FNiC n' est
acquise que pour l ' accueil d ' un apprenti de première année et qu ' au-
cune mesure n ' est prévue pour les apprentis de deuxième et troisième
années . De plus, le crédit d ' impôt apprentissage „ ne s ' applique
qu ' aux entreprises qui augmentent le nombre de leurs apprentis d ' une
année sur l ' acore, ce qui fait que les artisans ne pourront pratiquement
pas en bénéficier, ne serait-ce qu'en raison du plafonnement du
nonce des apprentis accueillis simultanément . Alors que les entrées
en apprentissage vont se faire dans les semaines à venir, on constate
qu ' un nombre important de jeunes n ' arrive pas à trouver une entre-
prise d ' accueil en raison surtout des difficultés que rencontrent les
chefs d ' entreprise pour mener à bien un apprentissage . Les artisans
concernés souhaiteraient une suspension provisoire des dispositions
du décret du 5 mars 1993 concernant les agréments et le contrat d ' ap-
prentissage et le réexamen de celles-ci . Ils attendent également la arise
etc place d'avantages financiers pour les maîtres d ' apprentissage rele-
vant des petites e' moyennes entreprises et k maintien dans les CFA
des classes préparatoires à l 'apprentissage, accompagné par des déci-
sions effectives, de la part des collèges, d ' orientation des jeunes vers
cette formation, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son
avis sur la situation qu ' il vient de lui exposer et de lui préciser s ' il
entend tenir compte des propositions faites par les artisans.

Apprentissage
(apprentie - rémunérations - ALrace-Lorraine)

1508 . - 31 mai 1993 . - M . jean-Louis Masson appelle ! l atter ;ion
M. k ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la situation des apprentis de Moselle et d'Alsace . En
effet, la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992, portant diverses dispositions
relatives à l ' apprentissage, à la formation professionnelle et modifiant
le code du travail, qui prévoit .tnc rémunération calculée, non plus
semestriellement mais de façon annuelle, et k décret n^ 92-886 du
i” septembre 1992, qui fixe les nouveaux pourcentages du SMIC en
fonction de l' année du contrat et de l ' âge des jeunes, ne s ' appliquent
pas en Moselle, Bas-Rhin et Haut-Rhin, où la rémunération des
apprentis reste régie par l'article R .119-32 du code du travail, qui n'a
pas été modifié. De ce fait, ces apprentis perçoivent une rémunération
inférieure à celle en vigueur sur le reste du territoire national . il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il envisage
de prendre pour remédier à cette situation qui pénalise les apprentis
d 'Alsace et de Moselle et qui n ' encourage pas le développement de
l'apprentissage dans ces départements,

Salure,
(bulletins de salaire rcgl,-mrntanon - e'mpûvr familiaux)

1519. -- 31 mai 1993 . -- M . Jean-Luc Préel attire l 'attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur Lt nécessaire abrogation du décru . n" 92 -660 du 13 juil-
let 1992 . relatif au hnlleiin de paye des employés de maison . Cc
décret, qui .iv .u( un but de simplification, aboutit à l ' effet inverse . la
référence au salaire net est inepte . I)'abord parce qu ' elle oblige l ' em-
ployeur à le calculer lui-utérine (ce que l ' on voulait justement éviter),
ensuite parce qu'il trouble ie salarié, qui ne connaît plus son véritable
salaire ni le montant de ses retenues salariales . De plus, ce décret
déroge au code du travail e' conduit à la marginalisation de cette p ro-
fession . l)e surcroît, ce bulletin de pape ne tient pas compte des don-
nCes prévue, ducs la convent un collective nationale, comme les
heures u•sponsdsles, l'ancienneté, etc . 11 loi demande s ' il compte cor-
riger ces maladresses de ,on préde'eesseui et revenir à la seule référence
possible qu ' est le salaire brut.

Ersagnentertt technique et prof. :r immel
((AP - ,li,misterre - eréario'r)

1530 . - 31 niai 1993 . - M. Claude Gaillard demande à M . le
ministre du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle
à quel stade de réflexion en est -on à propos de la creation éventuelle
d ' un CAP de fumiste . Elle semble en effet susceptible d ' offrir des
opportunités professionnelles et donc des emploi ; en raison de la
demande en matière de ramonage, par exemple, par les particuliers.

('b,imatre : inden:nisaturru
(ronditinnt d atrrihutts'n -

Français licenciés dans un pain membre de la CEn

1538. - 31 mai 1993 . -- M . Raymond Marcelin appelle l'atten-
tion de M. k ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des Français qui ont exercé une acti-
vité professionnelle dans un pays de la CEE et qui, ayant été licenciés,
reviennent en France . La réglementation communautaire en vigueur

r
révoit qu ' en cas de perte d 'emploi, les intéte :sés sont indemnisés par
in .stitr,ticsn compétente territo rialement, compte tenu du lieu d exer-

cice de l 'activité . Toutefois ils peuvent ètre autorisés à percevoir leurs
prestations de chômage dans un autre Frac membre de la CEE, et cc
pendant une durée maximale de crois mois . Cette période écoulée, ils
ne bénéficient que de l ' ailocation d ' insertion d'un montant de
43,70 francs par jour, prévue pour les travailleurs salariés expatriés,
conformément aux dispositions de l ' article R 351-10 du code du tra-
vail . Ainsi certains de nos compatriotes en situation de chômage, qui
ont fait preuve d'initiative louable en recherchant un emploi dans un
Etat de la CEE., se trouvent en fait déchus des droits à indemnisation
dévolus aux chômeurs demeurés en France . Au moment où les ins-
tances communautaires, de minuit que le Gouvernement français,
souhaitent vivement encourager la mobilité professionnelle au sein de
la Communauté et l 'ouverture du marché urique, il parait fort sou-
haitable d'harmoniser la législation communautaire . Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles détnarehes il envisage
d'entreprendre à ce sujet .

l.isencir p) :nit
(indemnisation - salariés bénéficiant

d'une convention de conversion)

1587. - 31 mai 1993 . - M . Jacques lie Nay demande à M . le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle
de lui préciser si, lors du licenciement d'un salarié avec acceptation
par cc dernier d 'une convention de conversion et dans le cas d ' un
préavis de G mois, il doit être tenu compte de cc préavis dans le calcul
de l ' indemnité compensatrice de congés payés et du prorata du . trei-
zième mois .

Mutualité sociale agricole
(politique et réglementation -

travailleurs saisonniers - déclaration)

1592. - 31 mai 1993 . - M. Christian Kert attire l'att,ntion de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les dispositions de la loi n" 92-1446 du 31 décembre
1992 qui imposent à tous les employeurs l ' obligation, à compter du
1" septembre 1993, d ' adresser à leur caisse de MSA, préalablement à

toute embauche de salarié, une déclaration nominative, sous peine de
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sanctions (sanctions péncles pour Main de déclaration administra-
tive) . Or, à te jour, l ' enthauvhc de travailleurs s .iisonniers fait déjà
l ' objet d ' une déclaration nomin .uive dans les 72 heures suivant l ' em-
bauche . De pans, k recours à del, travailleurs Occasionnels étrangers
donne lieu à une déclaration préalable auprès de l'ON I e : au paiement
d' une redevance . Cette nouvelle obligation, qui s 'ajoute donc aux
autres . va étre difficilement acceptable ((sarticuli %renient pour les viti-
culteurs pendant les vend .tttgss oie l'embauche des travzilleuts saison-
niers est importante . C 'est pourquoi, il lui demande s ' il est possible
d ' envisager une réglementation différente pour les emplois saisonniers
et de ne pas im poser une dént .trd te supplémentaire qui, si elle était
maintenue, ne ferait qu ' alourdir J• une paperasserie „ déjà importante
et sans utilité car les services administratifs ne sont pas préts à exploi-
ter ces déclarations .

ilppre.rticsage
!politique et réQlemeluarinn - «rends - limite

1596 . - 31 mai 1993 . -- M . Raymond Coudera appelle l ' attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la stagnation du nombre des contrats d 'apprentissage
malgré les efforts de promotion et d ' information réalisés aussi bien
par les régions que par les socio-professiannels . La loi de 1 1)87
reconnaissant l ' apprentissaee comme une filière de formation à part
entière et la revalorisation cle k rémunération des apprentis au niveau
des contrats de qualification n ' ont pas permis de renverser la tendance
de façon si p nificaeive . Pendant ce temps, des jeunes restent, contraints
e forcés, dans le système scolaire traditionnel alors qu'ils auraient été
m^rivés par l ' apprentissage à quatorze ans . mais qu ' ils ont perdu leur
motivation deux ans plus tard . Il demande, :n conséquence, s'i! ne
serait pas judicieux de permettre aux jeunes de signer des eomrats
d ' apprentissage dis quatorze ans, cette autorisation ,i cil t étre, bien
soir, assortie de unoycns de contrôle renforcés.

Chômage : indemnisation
(conditions d 'torr ut-iau - :travail à mi-temps)

1628 . - .31 mai 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' atien-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés que rencontrent en matière d'in-
demnisation Assedic, les personnes licenciées pour un emploi à mi-
temps et qui conservent une autre activité à mi-temps . Des disposi-
tions relatives eu calcul de l ' indemnisation des chômeurs ayant deux
emplois à temps partiel semblent très pénalisantes pour ces derniers.
En effet, lorsque le salarié, venant à perdre fun de ses deux emplois,
conserve néanmoins plus de 47 p . 100 de ses activités antérieures, les
Assedic ne versent aucune allocation . De ce fait, toute formation lui
est également refusée et il perd des points nota la constitution de sa
retraite . En conséquence, bien qu ' elle n ' ignore pas les très graves diffi-
cultés financières actuelles des-caisses d'indemnisation des chômeurs,
elle souhaiterait connaître le bien-fondé de ces dispositions . Elle sou-
haiterait enfin savoir• dans un contexte de nécessaire développement
du travail à mi-temps, s ' il n ' est pas opportun de remédier à l'iniquité
de ces dispositions pour les personnes concernées.

Emploi
(FNE - bénéficiaires)

1641 . - 31 tuai 1993 . - M . Gérard Léonard ap pePe l 'attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur le FNE et la possibilité offerte aux salariés de plus de
cinquante-cinq ans . employés d ' une entreprise conventionnée, de
bénéficier d ' un mi-temps rémunéré à environ 80 p. 100 du salaire
brut . Il lui demande de bien vouloir lui confirmer la pérennité de ces
dispositions .

Emploi
(recrutement - prise en considération

du thème astral des candidats)

1650 . - 31 mai 1993 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
s ' il lui paraît admissible que des cabinets de recrutement prennent en
considération le thème astral „ d ' une personne postulant à un
emploi .

Chômage. .. indemnisation
(conditions d'attribution - chômeurs exerçant une activité bénévole)

1677 . - 31 mai 1993 . - M . Claude Girard attire l'attention de
M. k ministre du travail, ale l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur la situation des demandeurs d 'emploi bénéficia nt d ' in-

deninités de ,humage, qui, suite à l ' excreise d'une activité bénévole,
sc sont vu notifier tsar l'ASsF1,1C, sur L, hase d ' uni dérision dr 1,
commission paritaire, la suspension de leur indemnisation tant que
durerait lem activité . Aussi, il le remercie de bien vouloir lui précisc•I
les dispositions législati'•es et réglementaires qui justifient une telle
d_'ciston et qui enirailiettt, poser Ie'S personnes e,lllcetnl -es, une situa-
:ion ai,licile Dans le mène esprit, i, lui demande de bien vouloir lui
indiquer la liste des activités susceptibles d ' entraiucr une telle suspen-
sion du versement des indemnités de chotti .tge, et souhaite unulaitre
la position que le Gouvernement entend adopter it te sujet.

C'hôi n,: r : indemnisation
(ea»ditinns d:it,ributiort - irai',,,/ } mi tintps)

1703 . - 31 mai 1993, - M . Charles Fèvre attire l 'attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profes-
sionnelle sur une incohérence en matière de paiement d ' allocation
chômage . En effet, urne perscnne qui, à la suite d ' un licenciement,
accepte pour rester aetif un travail à temps partiel, arec complément
de ressustrces versé par les ASSEDIC voir après 12 trots le versement
de ce sumnféntent interr mptu s ' il continue à exercer une activité
réduite. En revanche s ' il cesse cette activité réduite, il retrouve- la tota-
lité des indemnités de chinage calculée sur son salaire antérieur.
Dans la mesure oit le travail à temps partiel doit être développé et
encouragé aujourd'hui et oit les comptes de l'ASSE .DiC présentent tan
déficit jamais : tteint, il lui demande d ' assouplir le système rappelé Lm

dessus,

Ch;ôntag e. . tndei nnisatios
(financement - tzOnrteibutron fânf.ait.tire des employeurs)

1709. - 31 mai 1993 . - M . Claude Birr-aux attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les protestations de nombreux employeurs hauts-
savoyards concernant le règlement de la contribution forfaitaire En
effet, il semblerait que dans certains , :as précis de licenciements
- abandon de poste, prolongation d ' un contrat d 'apprentissage avant
un départ à 1 armée - cent contrihutitsn pénalise des employeurs
pourtant enclins il lutter contre le chômage, alors qu ' ils tic sont en
rien responsables de la situation dans laquelle leurs employés les ont
mis . Aussi, il lui demande de prendre des mesures afin de remédier à
cm problème, qui vaut à l ' Assedic d ' Annecy de nombreux appels de
réclamations .

Chalutage • indemnisation
(allor•.rtiens - cumul avec tant pension militaire de retraite)

1776 . - 31 mai 1993. - M . Marc-Philippe Daubresse appelle
l ' attention de M . le ministre du travail, de 1 emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des anciens utilitaires qui se
trouvent au chômage . Ceux-ci viennent, en juillet 191)2, de voir dimi-
nuer de 75 ?fi les versements effectués par l 'Assedic au titre des avan-
tages vieillesse . Cette mesure . qui s 'applique à des personnes qui ont
serv i la France, dont les conjoints sont souvent saris emploi du fait de
la mobilité géographique qu ' impose la profession de militaire et qui se
voient spoliées du fruit de leurs cotisations versées pendant leur car-
rière militaire, parait tout à fait injuste . Con, nie de nombreux mili-
taires quittent la profession avant quarante ans, cette mesure touche
des milliers de personnes . Cette pension est une compensation aux
servitudes particulières de ce métier . Aussi, il demande ce que le Gou-
vernement entend faire pour les rétablir dans leurs droits.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - Français de l'étranger)

1793. - 31 mai 1993 . - M . André Berthol appelle l 'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l 'indemnisation du chômage de nombreux Français
résidant à l ' étranger, Patronat et syndicats gestionnaires de l 'assurance
chômage ont décidé, à l 'automne 1992, de ne plus indemniser que
pendant quinze mois au plus les salariés français de l ' étranger qui ne
sont pas employés par une société française de droit . Alors que les sala-
riés français et les étrangers vivant en France, ail chômage en métro-
pole . peuvent bénéficier d 'une indemnité s ' échelonnant sur unc
période de trente à soixante mois selon leur âge . Cette décision pari-
taire a été agréée par un arrété du 1” mars 1993 . II lui demande en
conséquence les mesures qu ' elle envisage de prendre afin de remédier
à cette situation .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Professions sociales
(travail/ruts sociaux - formation - f .sanremrat)

57 . - 12 avril 1993. - M. Jean-Lue réel attire l ' attention de
Mme k ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
cf de la ville, sur l'inquiétante réduction des moyens financiers desti-
nés à la formation des travailleurs sociaux, réduction due au désen
gagenenc de l ' Etat . La décentralisation a confié aux départements
l ' action sociale mais l ' Etat a conservé le financement des centres de
formation . Or, par manque dc moyens financiers, k nombre de places
en firrrn rion demeure limité et bien inférieur aux besoins constatés.
Un important gisement d ' emplois pour les jeunes est ainsi inutilisé. Il
lui demande donc si ce nouveau gouvernement entend . d ' une part,
augmenter ces crédits de formation et, d ' autre part, asseoir le finance-
ment de ces centres sur des bases plus stables.

Professions sociales
(travailleurs sociaux - fierrmtion - f nartcemcnt)

72 . - 19 avril 1993 . - M . Claude Gaillard appelle l ' attention de
Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l ' inquiétude des travailleurs sociaux concernant k
financement de leur dispositif de formation . En effet, durant le mois
de février 1993, les centres de formation de travailleurs sociaux ont
subi les conséquences d'un gel de 15 p . 100 de l 'ensemble des crédits
votés pour la formation initiale et continue. Le problème est que cette
mesure faisait suite à une longue période de restrictions budgétaires
qui ne fut pas sans conséquences sur le nombre de postes, d ' établisse
rnents et sur la gratuité des études . Malgré une levée partielle du gel de
crédits ci-dessus, les crédits actuels des formations initiales, perma-
nentes et supérieures restent un facteur de limitation du nombre de
places en formation et donc du nombre de diplômés, laissant ainsi
subsister des postes vacants . Il lui demande donc de bien vouloir lui
dire comment il est prévu d ' assurer le financement des centres de for•
mation des travailleurs sociaux d'une façon plus appropriée et plus
stable .

Professions sociales
(travailleurs sociaux - formation - financement)

223 . - 26 avril 1993. - M. Guy Hermier attire l'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la tanté
et de k ville, sur les problèmes que rencontrent les travailleurs
sociaux, et plus particulièrement ceux de l'Institut régional du travail
social . PACA, concernant leur dispositif de formation . Le Journal offi-
ciel du 4 février 1993 a publié des annulations de crédits au chapitre
43-33 de 7 millions de francs, un gel de 64 millions de francs devant
affecter la totalité de ce chapitre, dont 50 millions de francs sur la
ligne 43-33/10 des formations initiales . Cette information fut confir-
mée par lettre de la Direction régionale des actions sociales et sani-
taires, en date du 19 février 1993, précisant que, pour ces formations
initiales, leur subvention serait amputée de 11,54 p . 100 par rapport
à 1992 . Sous les pressions diverses qui se sont exercées, le Premier
ministre a annulé le gel de 50 millions de francs sur les formations ini-
tiales . Cependant, les crédits des formations continues et supérieures
restent amputés de 7 millions de francs et sous la menace d'ut gel
de 14 r . 100. Or ces formations concernent, d ' t;rte part, des emplois
dont I importance apparat chaque jour plus évidente, comme les
aides à domicile ou les animateurs, d ' autre part, des formations supé-
rieures qui intéressent spécifiquement les assistants de service social
comme la formation de formateurs terrain ou tous le.. travailleurs
sociaux dc niveau ïll, comme le diplôme supérieur du travail social
(DSi :S) . Ainsi l' IRTS va devoir repousser une formation de forma-
teurs terrain dans laquelle, pourtant, une partie du programme
concerne la dynamique d ' insertion ne vas recruter, comme prévu, de
nouvelles promotions d ' animateurs et d aides à domicile et rester dans

l ' expectative quant à la hauteur du financement de l ' Etat pour k
DSTS dont il a la charge. En fonction de sous ces éléments et afin que
l'IRTS puisse conrinucr sa mission, il lui demande de prendre des
mesures pour que les crédits qui lui sont attribués ne soient pas ampu-
tés .

Professions raciales
(travailleurs s,u,a :'e - formation - financement)

326. - 26 avril 1993. - M . Jacques Floclt attise l'attention de
Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des centres de formation de travailleuvs
sociaux . Ces centres ont été soumis, au mois de février 1993, à un gel
de 15 p . 100 de l 'ensemble des crédits votés pour la formation ia.itiale
e' continue, cc qui a contraint à mettre en place une comptabilité ana-
lytique permettant de mieux cerner la situation financière avant toute
attribution de subvention de l ' l :tat . Dans le même temps, il avait été
convenu qu ' une réfaction soit menée par un groupe de travail sur le
statut et le financement de ces centres et cela dans le cadre du plan
d 'action pour les professions sociales placées auprès du directeur de
l'action sociale . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre si clic envisage de poursuivre la réflexion afin de per-
mettre d'asseoir le financement de ces centres de formation sur des
bases légisiatives stables .

Professions sociales
(trarwtl/Purs sociaux — formation - financement)

333. - 26 avril 1993 . - M . Jean Gougy attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les restrictions budgétaires actuellement subies par
les centres de formation des travailleurs sociaux . Au mois de février
1993, les centres de formation de travailleurs sociaux ont été soumis à
un gel de 15 p . 100 dc l'ensemble des crédits votés pour la formation
initiale et continue . Cette mesure, venant aptes plus de cinq années de
restrictions budgétaires, avait pour conséquences la fermeture
d'écoles, la suppression de postes et Incisait fin à la gratuité des études.
Devant de telles menaces, les centres de formation, étudiants et sala-
riés, se sont mobilisés dans la semaine du 15 au 18 mars 1993 . Sourc-
nus par les travailletus sociaux, les employeurs et les syndicats, ils ont
obtenu une levée partielle du gel . Cependant, les crédits de formation
permanente et supérieure restent amputés de 36 p . !00 et ceux de la
formation initiale sont insuffisants pour couvrir leurs charges et aug-
menter les effectifs d'étudiants . Par manque de moyens financiers . le
nombre de places en formation demeure limité et bien inférieur aux
besoins constatés. Dc nombreux employeurs ne peuvent pas pourveir
Iris postes vacants, faute d ' un nombre de diplômés suffisant . Il lui
demande quelles mesures elle envisage de prendre pour remédier à
cette situation .

Professions sociales
(travailleurs roriaux - formation -- financement)

389 . - 26 avril 1993 . - M . .Germain Gengenwrin appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales, de ls
santé et de la ville, sur la situation préoccupante des centres de for-
mation de travailleurs sociux qui ont été soumis à un gel de 15 p .100
de l 'ensemble des crédits de formation professionnelle et cojrtmue.
Cette amputation des moyens financiers restreint considérablement le
nombre de places en formation déjà très inférieur aux besoins . Aussi il
lui demande quelle mesure elle compte proposer afin de ne pas
compromettre Ics dispositi,s de formation de ces personnels.

Professions sociales
(travailleurs raciaux - formation - financement)

408 . - 26 avril 1993 . - M . Claude Dhinnin attire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les difficultés que rencontrent les centres de forma-
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Lion de travailleurs sociaux, question qui a été posée à plusieurs
reprises à son prédécesseur . il lui rappelle qu' au rouis de février 1993
les Limites J_• formation de trsvsilkurs sociaux ont été soumis à un gel
de 15 p . 100 de l'ensemble des crédits votés pour la formation initiale
et continue . Cette mesure, venant après plus dc cinq années de restric-
tions budgétaires, avait pour conséquences la fermeture d 'écoles, la
suppression de posées et menait fin à la gratuité des études . Devant de
telles menaces, les centres de formation, étudiants et sàlariés, se sont
mobilisés dans la semaine du 15 au 18 mars 1993 . Soutenus par les
travailleurs sociaux, les employeurs et les syndicats, ils ont obtenu une
levée partielle du gel . Cependant, les crédits de formation permanente
et supérieure restent amputés de 36 p . 100 et ceux de la formation ini-
tiale sont insuffisants pour couvrir leurs charges et augmenter les
effectifs d ' étudiants . Cette formation étant une des priorités du Gou-
vernement, il souhaite connaitre ses intentions dans ce domaine.

Profrssioeu sociales
(travailleurs sociaux - formation - fivartiernerrt)

418. - 25 avril 1993 . - M. Pierre Micaux attire l ' attention de
Mme le ministre d ' F.t:at, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, star l ' inquiétante réduction des moyens financiers desti-
nés à la formation des tri railleurs sociaux, réduction due au déscn-
gtgement de l ' État . Let décentralisation a confié aux départements
l'action sociale : ruais l ' Etat a conservé le financement des centres de
formation . Or, par manque de moyens financiers . le nombre de places
en formation demeure limité et bien inférieur aux besoins constatés.
Un important gisement d ' emploi pour les jeunes est ainsi inutilisé . Il
lui demande donc si le nouveau gouvernement entend, d ' une part.
augmenter ces crédits de formation et, d ' autre part, asseoir le finance-
ment de ces centres sur des bases plus stables.

Profrssiors sociales
(travailleurs sociaux - Jorntatiant - frnancemes:r)

551 . - 3 mai 1993 . - M. Jean-Marie Morisset cuire l ' attention de
Mme le ministre d ' Etat, ntïnistre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur l'inquiétude des travailleur sociaux concernant le
financement de leur dispositif de formation . En effet, les centres de
formation de travailleurs sociaux ont subi un gel de i 5 p . 100 de l ' en-
semble des crédits votés pour la fcrmation initiale et continue.
Aujourd'hui, malgré inc levée partielle du gel, les crédits de forma-
tion permanente et'apérieuse restent amputés de 36 p . 100 et ceux de
le formation init i ale sont insuffisanrs pour couvris leurs charges et
augmenter les effectifs d'étudiants . De nombreux employeurs ne
petavenr pus pourvoir les postes vacants faute d ' un nombre de diplô-
més suffisant . A l ' heure où la défense de l ' emploi doit être une priorité
absolue, il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour assu-
rer le financement des centres de foiinatiott des travailleurs sociaux
qui couvrirait leurs charges et augmenterait les effectifs d ' étudiants.

Professions sociales
(travailleurs socia,rv - formation - financement)

586. - 3 ruai 1993 . - M. Adrien Zeller appelle l 'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la situation des centres de formation de travailleurs
sociaux, compte tenu des amputations et des gels de crédit imposés
par k précédent gouvernement . Certes, compte tenu des réactions
extrêmement vives provoquées pat ces décisions, le ministre des
affaires sociales de l ' époque avait-il renoncé au gel d 'une partie de ces
crédits . II ne semble pas cependant que cette décision, de caractère
partiel, soit suffisante, alors mes-ne que, par manque de moyens finan-
ciers, le nombre de places en formation demeure sensiblement infé-
rieur aux besoins constatés. Un important gisement d'emplois pour
les jeunes serait ainsi incomplètement utilisé. Il lui demande, dans ces
conditions, de lui faire savoir les orientations du Gouvernement sur cc
problème.

Réponse. - Le montant global des crédits votés en loi de finances
initiale 1993 consacrés à a formation initiale, continue et supérieure
des travailleurs sociaux s 'élève à 473,7 MF . En février 1993, une
mesure d'annulation et de gel des crédits a été prescrite à hauteur de
70 MF, réduite ultérieurement à 11,9 MF, soit 2,5 p . 100 des crédits
votés . lies crédits affectés au financement des formations initiales en
voie directe ont été intégralement préservés, en dépit d ' un contexte
budgétaire particulièrement difficile . Ces annulations ont été répar-
ties sur les lignes de crédits affectés aux formations des intervenants de
l'aide à domicile et à la formation permanente et supérieure des tra-
vailleurs sociaux . Celles-ci représentent un effort minimal . l .à possibi-

lité d 'augmenter les effectifs en formation pour les filières évoquées
par l ' honorable arlernentairc fait actuellement l ' objet d ' an examen
dans le cadre dr laa préparation de LFI 94 . Le ministre d'Etat, ministre
des affaires sociales . de Ip santé et de la ville, entend poursuivre les
réflexions dores et déjà entreprises pour garantir ic bon fonctionne-
ment des centres de formation e!t travail social, dans k cadre d 'une_
réflexion sur ie•statut et le financement de ces établissements.

Assurance malade maternité : prestations
(prestations en nature - vitamines)

114 . - 1`i avril 1993 . - M Georges liage attire l ' attention de
Mme k ministre d'Euat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur le non-remboursement de certains sous-médica-
ments pourtant vitaux dans !e cadre de maladies clsssées dans la liste
des vingt-cinq affections . Une personne domiciliée à Alès dans le
Gard est un cas type qui illustre le caractère injuste de cette limitation
de prise en Charge à 100 p . 100 de ces produits teks ant de la maladie
dlc-rnêmc prise en charge. Il s ' agit de la male lie de Crohn qui
contraint le parient à un régime strict interdisant lunncllenunt d ' ab-
sorber quelque fruit ou légume sous quelque forme que cc soit, d ' oit la
prescription à titre purement médical dc,vitamincs 'ci) comprimés.
Or, aucune vitamine n ' est acn.ullemcnt remboursable dans le cadre
de la nomenclature . Il lui demande quelles décisions elle entend
prendre, d ' une part, afin de prévoir un remboursement, lié à l'affec-
tion sur liste, des vitamines indispensables au traitement de fond
continu pour les parhologics de _c type et, d ' autre part, afin de revenir
à la législation antérieure qui prévoyait la prise ce charge de tous Ica
frais médicaux.

Réponse. - La maladie de Crohn est une maladie évolutive, dont ic
traitement peau nécessiter le recours à un ensemble de soins et d ' appa-
reillages particuliers . las médicaments prescrits concernant la cortico-
thérapie et le traitement de l ' immuno-dépression sont inscrits sur la
liste des spécialités pharmaceutiques remboursables . Si la personne est
iléastomisée, elle devra utiliser des poches de recueil et Ictus acces-
soires . (es produits peuvent être remboursés totalement car les tarifs
de responsabilité prévus au tarif interministériel des prestations sani-
raires correspondent au moins au prix d ' un produit existant sur le
marché . Ides produits et matériels nécessaires à la nutrition entérale à
domicile ne sont pour ! ' instant pris en charge yu en cas d'utilisation
d ' une pompe . Lorsque la nutrition s'effectue par sonde, les orga-
nismes de prise en charge peu'rent participer à la dépense résultant de
ces frais supplémentaires, après accord du contrôle médical et en fonc-
tion des ressources des assurés . Enfin, la maladie de Crohn é• 'olutive
figure sur la liste des affections cotnpertarrt un traitement prolongé et
une thérapeutique particulièrement coûteuse à l 'article D . 322-1 du
code de la sécurité sociale . A cc titre, les personnes qui en sont
atteintes bénéficient dc l ' exonération du ticket modérateur et leurs
frais sont ainsi pris en charge par l ' assurance maladie à hauteur de 100
p . 100 des tarifs de re mboursement . En cc qui ronccrnc les vitamines,
il est exact que certains dèrermboursements sont intervenus après avis
de la communauté scientifique, exprimé par la voir du comité de
transparence . Cependant, certaines vitamines (A, C, D par voie orale,
RI, R6, 1312 pat voie injectable) particulièrement utiles dans les traie
tertents d ' affections graves sont toujours admises au remboursement.

Assurance maladie maternité : prestations
(ferlait hospitalier - exonération -

personnes hospitalisée-r .tans leur consentement)

159 . - 19 avril 1993 . - M. Louis Pierna attire l'attention de
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaire.- sociales, de la santé
et de la ville, sur le problème du paiement du forfait journalier de
50 francs par jour par les personnes qui sont hospitalisées en applica-
tion de !a loi n" 90-527 du 27 juin 1990 . Est-il juste que ces per-
sonnes, dont l ' hospitalisation ne dépend pas de leur volonté et qui
peut encore avoir heu d ' office dans le prolongement des dispositions
de la loi de 1838 qui ont été adaptées mais non supprimées, soient de
surcroît astreintes au versement de sommes importantes ? II existe cer-
taines jurisprudences comme un arrêt du tribunal administratif de
Clermont-Ferrand du 10 mai 1988 qui exonère unir personne dans ce
cas de tous frais d ' hospitalisation . Il lui demande si elle entend généra-
liser cette exonération du forfait hospitalier.,
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Assurance maladie maternité : prestations
(tiirfait hospitalier - exonération -

personnes hospitalisées sans leur consentement)

220 . - 26 avril 1993 . - M. Georges Pilage attire l'attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affairer sociales, de la santé
et de la ville, sur le problème du paiement du forfait journalier de
50 Francs par jour par les personnes qui sont hosp :taiiséc; en applica
tion de la loi n" 90-527 dg 27 juin 1990 . Est-il juste que ces per-
sonnes, dont l ' hospitalisation ne dépend pas de leur volonté et qui
peut encore avoir lieu d office dans le prolongement des dispositions
de la loi de 1838 qui ont été adoptées mais non supprimées . soient de
surcroît astreintes au versement de sommes importantes Il existe cer-
taines jurisprudences comme un arrêt du tribunal administratif de
Clermont-Ferrand du 10 mai 1988 qui exonère une personne dans ce
cas de tous frais d 'hospitalisation . Il lui demande si elle entend généra-
liser cette exonération du forfait hos p italier.

Réponse . - En a pli, :ation de l 'article L . 174-4 du code de la
sécurité sociale issu de l 'article 4 de ia loi n" 83-25 du 19 janvier 1983.
k forfait journal ier est supporté par les personnes admises dans les éta-
blissements hospitaliers ou médico-sociaux, à l ' exclusion des unité., ou
centres de long séjours ci des établissements d'hébergement pour per-
sonnes âgées comportant une section de cure médicale . Ce même
article fixe limitativement les cas d 'exonération du forfait : enfants et
adolescents hir•.dicap's hçbergés dans des établissements d'éducation
spéciale et professionnelle, victimes d'accidents du travail et de mala-
dies professionnelles, bénéficiaires de l 'assurance maternité et bénéfi-
daites de l 'article L . 115 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre. Les dépenses d 'hospitalisation cil milieu
psychiatrique étant prises en charge pas l 'assurance maladie au travers
de la dotation globale de financement quelle que soit l'origine du pla-
cement, les personnes placées d'office en établissement psychiatri que
sont assujetties au paiement du forfait journalier, sauf dais le cas d'un
placement dans une unité de long séjour. La prise en charge éventuelle
du forfait journalier, pour les patients qui ne disposent pas de res-
sources suffisantes, relève de l ' aide sociale.

Prestations familiales
(montant - revalorisation)

330. - 26 avril 1993 . - M. Aloysc Warhouver appelle l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la dégradation constante du
pouvoir d'achat des prestations familiales . Il lui demande si un relève-
me,t du niveau de ces prestations est envisagé et si la limite d'âge de
versement des prestations peut être prolongée . De surcroît, la création
d ' une allocation spécifique et significative pour le dernier enfant est-
elle également à l'ordre du jour d'un nouveau projet de loi ? - Ques-
tion transmise à Mme le ministre elEtat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - La préoccupation exprimée par l'honorable parlemen-
raire concernant le maintien du pouvoir d'achat des prestations fami-
liales est également partagée par le Go ,.ar^"ment . La dernière revalo-
risation de la base mensuelle des allocations familiales a été de 2 p . 100
ce qui constitue un chiffre élevé dans le contexte économique actuel.
Le Gouvernement est conscient des difficultés que rencontrent les
familles dont les enfants demeurent à charge au-delà des âges limite de
versement des prestations familiales, sursaut dans un temps où l 'en-
trée dans le monde du travail est plus difficile ; mais les contraintes
budgétaires imposent des choix dans le domaine de la politique fami-
liale et les décisions qu' il sera amené à prendre tiendront compte
d ' une analyse globale de la situation des familles . Conformément aux
dispositions du code de t sécurité sociale, les prestations familiales
sont versées jusqu ' à l 'âge de seize ans . Le décret n° 90-526 du 28 juin
1990 à porté à dix-huit ans cette limite d'âge pour les enfants inactifs
ou qui perçoivent une rémunération inférieure à 55 p . 100 du SMIC.
Cette limite est fixée à vingt ans lorsque l'enfant poursuit des études,
lorsqu'il est placé en apprentissage ou en stage de formation profes-
sionnelle au sens du livre 'sX du code du travail, à condition de ne pas
bénéficier d ' une rémunération supé-ieure au plafond indiqué ci-des-
sus . Le système des bourses et des oeuvres sociales de l 'enseignement
supérieur semble, compte tenu des contraintes budgétaires qui pèsent
sr- la sécurité sociale, et de l'équité à assurer entre les assurés, être le
systeme le plus adapté pour répondre aux besoins des familles
modestes dont les enfants poursuivent des études . Par ailleurs, !es
caisses d 'allocations familiales jouissent d ' une autonomie assez large
dans lesgestion de leur action sociale familiale et peuvent ainsi l 'adap-
ter en laveur des familles concernées . Un certain nombre d'orga-
nisrnes prévoit notamment des prestations accordées au-delà des

limite d ' â¢ne (exemple : prestations supplémentaires pour étudiant).
Enfin, les familles qui ont à leur charge des enfants âgés de vingt et un
et vingt-cinq ans, étudiants, bénéficient du quotient familial au titre
de l ' impôt sur le revenu.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux - pompes à insuline)

343. - 26 avril 1993 . - Mme Roselyne Bachelot demande à
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la vair., de bien vouloir loi préciser si elle entend inscrire au
Tarif interministériel des prestations sanitaires (I'IPS) la poupe à
insuline et ses accessoires. Une telle mesure pesniettrait la prise en
charge de ce matériel, indispensable au soin des diabétiques.

Réponse . - Le traitement par pompe n ' est actueliemeni indiqué que
pour une partie des malades insuiino-dépendants . E s t raison du coùt
de l 'appareil, du prix très élevé des accessoires, ainsi que des difficultés
rencontrées pour en définir les indications médis :ales, la prise en
charge ne peut en être assurée que par les établissements hospitaliers
selon les modalités définies par l ' instruction ministérielle du
6 décembre 1985 . Les caisses primaires d 'assurance maladie peuvent
toutefois participer aux dépenses des malades qui ne rentrent pas d .ns
le cadre de l'instruction ministérielle précitée, au titre de l'action sani-
taire et sociale, après examen des ressouces des intéressés.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combat-taras et :.actinies dr guerre
(réfractaires ale STO - revendication)

125 . - 19 avril 1993 . - M . Georges nage attire l ' attention de M . le
ministre des anciens combattants et victimrss de guerre sur le droit
à réparation des réfractaires et de leurs ayants droit . Estimant que, par

! leur refus volontaire de participer à l'effort de guerre de l'ennemi
(reconnu comme acte de résistance : article 8 de la loi du 22 août
1950), ils ont non seulement affaibli gravement son potentiel de
guerre, mais ont surtout apporté un concours actif important à la libé-
ration de la France, ce qui, incontestablement, ne permet pas de les
considérer comme des victimes civiles (article 1 . . 301 du code) . En
conséquence, ils sollicitent la modification des articles L . 296, 1 .. 301.
L. 303 . du code des pensions militaires d ' invalidité et des vierrrnes de
guerre . Les anciens réfractaires et maquisards ont émis k voeu que k
jury national de. concours national scolaire de la Résistance cr de la
déportation propose comme prochain thème : „ Les réfractaires au
STO hors la loi, dans la Seconde Guerre mondiale Ils souhaitent
également : 1” que soit enfin, réalisé leur voeu de voir émis un timbre-
poste qui rappelle le réfractariat ; 2' pour le calcul de l'impôt sur k
revenu, le bénéfice, à l'âge de soixante quinee ans, d'une demi-dut
supplémentaire aux titulaires du titre de réfractaire : 3" que l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre reçoive les
moyens nécessaires au maintien et au développement de son action
sociale, notamment en faveur des ressortissants âgés, dépendants, en
particulier la transformation des sections d ' aide aux personnes âgées
(SAPA) en sortions de cures médicales . Il lui demande les mesures que
le Gouvernement entend prendre en ce sens.

Réponse. - Les n'estions posées par l ' honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : a) Il convient de rappeler que le sta-
tut de réfractaire au service du travail obligatoire en Allemagne . créé
par la loi du 22 août 1950, est attribué aux pctsonncs qui n'ont pas
répondu à la réquisition au travail en pays ennemi et ont vécu en

marge des lois et des règlements français ou allemands en vigueur à
l 'époque des faits Ainsi, dès 1950, cc statut a notamment permis
d 'accorder à ses bénéficiaires les dispositions déjà applicables aux vic-
times civiles de guerre en matière de droits à pension d'invalidité (cf.
article L . 301 du code susvisé) . il convient d 'observer à cet égard que
le législateur a souhaité, à l 'époque, distinguer le statut de réfractaire
de celui de combattant volontai re de la résistance . Or, le seul fait de
ne pas avoir répondu à un ordre de convocation du service du travail
obligatoire en Allemagne (STO) et d'avoir, pour cc motif, vécu dans
une s.mi-clandestinité sans avoir rejoint les rangs de la Résistance ne
peut à l 'évidence être considéré comme un « acte de Résistance „ au
sens des articles L. 172 et suivants et R. 287 du code, sans pour autant
que soit mis en doute k patriotisme et le courage personnel dont
témoigne le réfractariat . C 'est pourquoi la situation des réfractaires ne
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peut _ae actuellement assimilée, notamment en matière de droits à
pension, à celle des résistants proprement dits, même si leurs condi-
tions de vie comportaient des épreuves certainca . b) Le choix du
thème annuel du concours national scolaire de la résistance et d . la
déportation relève des attributions du jury national composé de
membres désignés par le ministre de l'éducation nationale. Comme il
est défini dans l'article 1° de l ' arrêté du 17 juin 1991 modifiant l'ar-
rére du 9 mars 1987 relatif ait concours national de la résistance et de
la déportation t La présidence du jury national est as_ur :e, par le
doyen de l ' inspection générale de I éddcation nationale ou l ' un ms
inspecteurs généraux honoraires ou en activité .. Le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre . pour ce qui le concerne, est
membre de ce jury national puises il y est représenté par le délégué à
la mémoire et à l ' information historique ; dans chaque département,
l 'administration des anciens combattants et victimes de guerre est éga-
lement partie prenante au jury du concours puisque les directions
départementales de l 'Office national dis anciens combattants et vic-
times de guerre participent aux choix des thèmes et à l 'organisation
des remises des récompenses aux lauréats . ii ne manquera pas de tenir
canptc de la suggestion de l ' honorable parlementaire. e) L ' émission
d'un timbre-poste rappelant le réfractariat relève de la compétence
exclusive du ministre de l' industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur. d) L 'examen de l'octroi du bénéfice d ' une
demi-part supplémentaire aux titulaires du titre de réfractaire âgé., de
soixante-quinze ans, pour le calcul de l ' impôt sur le revenu, es: de la
compétence du ministre du bud get, porte-parole du gouvernement.
e) La modernisation et la médicalisation des maisons de retraite de
l ' ONAC pour en améliorer le confort e : développer le nornbre des
chambres individuelles, dotées d'un °q'rip rment complet, se pour-
suivent ; cette évolution permet d 'adapter les éq .iipentents aux
besoins d ' une population de plus en plus âgée et de moins en moins
valide .

Anciens combattants et victimes de guerre
(réfractaires au J O - revendications)

548. - 3 mai 1993 . - M . Michel Voisin appelle l'attention de M. le
ministre des anciens combatrtnta et victimes de guerre sur la situa-
tion des anciens réfractaires au STO. Si la loi du 22 août 1950 a
exprimé la reconnaissance de la nation à, leur égard en précisant. que le
réfractariat constituait un acte de t' .'sistance, le statut qui leur a été
ainsi accordé n ' a pas trouvé sa complète traduction dans les faits à na-
vers le décret d'appiicarion de la loi paru six ans plus tard . En consé-
quence , il lui demande s ' il envisage de revaloriser l ' aide aux bénéfi-
ciaires de cette loi, notamment pat le biais de la pension de retraite.

Réponse. - La principale revendication des réfractaires au STO est
la reconnaissance du statut du . smbattant et les avantages y afférents.
Ce met: ne peut être accueilli favorablement . En effet, la règle générale
pour obtenir la carte du combattant (et par voie de conséquente !es
avantages attachés à la possession de cotre carte, notamment la retraite
du combattant) est d ' avoir appartenu à une unité combattante pen-
dant trois mois au moins. Une procédure individuelle d 'attribution
de . .. .te carte peut, par ailleurs, étre appliquée au titre de mérites
exceptionnels acquis au feu, dans le cas où la condition de durée d 'ap-
partenance à une unité combattante n ' est pas remplie . Or, quels que
soient les risques volontairement pris par les réfractaires, ils ne
peuvent être assimiles à des services militaires de guerre . Ils ne
répondent donc pas aux critères de reconnaissance de la qualité de
combattant . En revanche, nien ne s'oppose à ce qu'un réfractaire qui a
rejoint les forces françaises ou alliées eu celles de la Résistance bénéfi-
cie à ne titre de la législation sur la carte du combattant (notamment
au titre de la résistance) ou la carte de combattant volontaire de la
résistance . En tout état de cause, il convient de rappeler que l 'attitude
courageuse des intéressés a été reconnue par la création d 'an statut
particulier (loi du 22 août 1950) qui permet la réparation des préju-
dices ph isinues qu'ils ont subis, du fait du réfractariat, selon les dispo-
sitions au code des pensions militaires d ' invalidité, prévues peur les
victimes civiles de la guerre . Par ailleurs, la période de réfractariat est
prise en compte pour sa durée dans le calcul des retraites (secteurs
public et privé).

Anciens combattants et victimes de guerre
(réfra taires à l'incorporation dans l 'armée allemande - revendications)

619 . - 3 mai 1993, - M. jercn jaegues Weber attire l'attention de
?A, le enitnistre des ariens corttbattansstt et victimes de guerre sur
les légitimes revendications des ALa .iesu et Mosellans « Insoumis et

Réfractaires .. qui ont refusé d ' obtempercr à un ordre d ' incorporation
dans l ' armée allemande lors de la Seconde Guerre mondiale. il parait
juste et équitable que cc refis de combattre soit reconnu comme un
acte de tésisruue . Aussi, il lui demande de bien vouloir sans raider
pli . :dre les mesures nécessaires à la reconnaissancc des droits de ces
insoumis.

Réponse . -- Le fait de s ' être évadé de l'armée allemande ne peut suf-
fire à ouvrir t :mit à la reconnaissance des qualités de combattant ou de
combattant volontaire de la Résistance, non plus qu'à l ' attribution de
la croix du combattant volontaire . En revanche, les Alsaciens-Lorrains
évadés de l'aimée allemande qui se sont engagés dans la Ré-.istancc
peuvent prétendre à la reconnaissance officielle de la qualité soit de
combattant volontaire de la Résistance, soit d'ancien combattant nu
titre de la Résistance, s ' ils remplissent les conditions imposées pour
obtenir ces titres . Dè . Ion, les persatnnes ori$: : ' aires des départements
du Rhin et de la Moselle bénéficient etc l 'ensemble des droits
reconnus aux combattants volontaires de la Résistance et la spécificité
de leur combat a été prise en compte, cela en hommage au patriotisme
dont les Alsaciens-Lorrains ont lait preuve tâte à l 'occupant.

Anciens combattants et victimes de guer re
(carre da combat-mn : - conditions d'attribution)

624 . - 3 mai 1993 . - M. t .éo'ace Deprez appelle l'attention de
M. le minis rc des anciens combattants et victimes de guerre sur le
souhait légitime du monde combattant, tendant à ce que la loi du
4 janvier 1993 . permettant aux militaires cc aux civils de tour les
conflit : d 'obtenir ia carte du combattant avec 5 actions de feu ou de
combat ou le titre de reconnaissance de la nation si les critères d ' attri-
bution de la tarte ne sont pas justifiés, soir suivie, dans les meilleurs
délais . des décrets et circulaires d'application.

Réponse. - Les dé .-rets d ' application de la lai le 93-7 du 4 janvier
! 993 citée pat l ' honorable parlementcire, relative aux conditions d' at-
tribution de la carte du combattant, font actuellement l ' objet d' un
examen en Conseil ef'Erat .

mn__ne

DÉFENSE

(tendarnnerie
(gradés et o(Jticurs - rémunérations)

158 . - 19 avril 1993- M . Louis Piernainterro e M . le ministre
•d ' Etat, ministre de la défense, sur le pioblème de la grille indiciaire
de la gendarmerie . La transposition de la grille Durafcur aux ♦person-
nels de la gendarmerie reconnaît la spécificité du métier pour !e grade
de gendarme mais en écarte les gradé, il a ' cnsuit des inégalités inac-
ceptables entre deux gendarmeries, celle des gendarmes à parité avec
Ida gardiens de la paix, alignée sur la fonction publique, et celle des
gradés et officiers, alignée sur la fonction militaire, moins avanta-
ggeuse. Cette situation menace à brève échéance l 'encadrement, dons:
l ' avenir de la gendarmerie . Pour 'établir un bon équil i bre dans la hié-
rarchie, l ' Union nationale du personnel en retraite de !a gendarmerie
(UNPRG) a établi un projet de grille sous-officier qui donne i chaque
grade l ' indice terminal qui lui correspond en excluant les échelons
exceptionnels de gendarme et d 'adjudant-chef. II lui demande s'il
n ' estime pas souhaitable le remodelage et l'amélioration de la grille en
prerta"t pour hase le projet UNPRG.

Réponse . - Le ministre de la défense rit attaché à la apécificité du
métier de gendarme et à ce que chacun, à tous les niveaux de la hiérar-
chie, reçoive la juste rétribution de so .s action au service de l ' Etat et
des citoyens . S'il est vrai que la parité poli ce-gendarmerie n 'existe
actt'ellemenc que pour les grades de gardien de la paix et de gendarme,
il n ' en demeure pas moins que la situation des gradés de la gendarme-
rie nationale fait l ' objet de la même attention que celle portée aux
gendarmes . C 'est dans cet esprit que plusieurs mesures ont été notam-
ment prévues au titre de la transposition aux militaires des dis}i-
tions de l'accord du 9 février 1990 sur la rénovation de- la grille de
classification et des •.' :stunérations des fonctionnaires, Ainsi, les adju-
dants prcmn 'u grade d' adjudant-chef bénéficieront de deux éche-
lons supplémentaires, l ' un après vingt-cinq ans de service, l ' autre,
exceptionnel, pour un contingent de 15 p. 109 des effectifs du grade.
Dans chaque échelon, des relèvements indiciaires de 9 à 34 points ont
été prévus Par ailleurs, des mesures de rcpyramidage permettront
d 'améliorer la situation des maréchaux des logis-chefs par transforma-
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Lion de 4 000 postes de maréchaux des logis-c fiefs en adjudants à rai-
son de 1 000 p tsars par an . Cette mesure devrait permettre de faire
accéder cous les maréchaux des logis-chefs au grade d ' adjudant les
gradés de la gendarmerie ont une grille commune avec celle des sous-
officiers des armées classés à l 'échelle de solde n" 4 et ont bénéficié,
depuis 1975, de toutes les mesures d ' amélioration de cette grille,
notamment de la création des majors dont l ' échelon terminal se
situera, comme pour celui du nouveau troisième grade de ta catégo-
rie l3 de la„ fonction publique à I indice 511, ce qui correspond à un
relèvement de 27 points . II n'est pas envisagé actuellement de meure
en place une grille spécifique pour ces militaires.

ÉDUCAT ION NATIONALE

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - ietégraricn dans le cvrt's des pro/Ose-un certifiés)

39. - 12 avril 1993. - M . Jacques Goditrain attire l ' attention de
M. k ministre de l'éducation nationale sur l ' injustice dont sont vic-
times les professeurs d ' enseignement général de collège au sein de
l ' éducation nationale . En elfes, depuis 1 adu Lion, au printemps 1989.
du plan oie revalorisation et d' unification de la fonction enseignante,
alignent tous les corps enseignants sur celui des certifiés, pris comme
corps de référence, les PEGC ., écartés de cette réforme, ont
eorstantntent manidesté leur désir d'y être inclus . En 1989, le Premier
ministre avait .,ssuré à ces enseignants leur intégration dans „ un corps
unique des lycées et des collèges ,, . Le gouvernement socialiste n ' ayant
pas tenu ses uromesses, il lui demande en conséquence quels sont ses
nouveaux projets en ia matière.

Réparre. - Deux décrets en date du 24 mars 1993 ont ouvert aux
professeurs d' enseignement général de collège des perspectives de car-
rière identiques à celles des certifiés . Les PEGC peuvent désormais
soit décider de poursuivre leur carrière dans leur corps d ' origine qui
est doré d 'une classe exceptionnelle et qui culmine à l ' indice
majoré 731 (tout comme la hors-classe du corps des certifiés), soit
demander leur intégration dans le corps des certifiés eu obtenant leur
inscription sur la liste d 'aptitude exceptionnelle ouverte, sans condi-
tion de diplôme . à tous les PEGC qui justifient de cinq années de ser-
vices publics, après que leur candidature aura reçu un avis favorable de
l' inspection pédagogique concernée.

JEUNESSE ET SPORTS

Educatirn physique et sportive
(équipement - . régiemenrar:on)

191 . - 19 avril 1993 . - M. Germain Gengerwin aune l ' attention
de Mme ie ministre de lu jeunesse et des sports sur les ternies de
trais lettres, respectivement datées des 22 avril 1992, 13 mai 1992 et
I « juin 1992, par lesquelles le président du conseil régional d 'Alsace
aurait fait part de difficultés d ' interprétation de la circulaire inter-
ministérielle n° INTii3/92(00078IC du 9 mars 1992 . relative aux
équipements sportifs nécessaires à la pratique de l 'éducation physique
et sportive . Selon les informations recueillies, les correspondances pré-
citées n'auraient pas été honorées de réponses . il lui demande de
confirmer l ' exactitude de ces informations, et, le cas échéant . d'indi-
quer les motifs du silence de l'administration.

anse . - Après les recherches effectuées par tous les services sus-
cepti les d'étui. concernés par la question évoquée, il semble que, si ces
courriers sont bien parvenus au cabinet du ministre en fonctions à
cette date, la direction de l'administration générale n ' a, quant à elle,
aucune trace de transmission de ces différentes interventions . Sur le
fond, il ex i ste une contestation juridique portant sur la partie de la cir-
culaire interministérielle du 9 mars 1992 qui traite des conditions
dans lesquelles les collectivités locales responsables du fonctionne-
ment des évshli.,sements scolaires peuvent se voir réclamer des rede-
vances d'utilisation par les collectivités propriétaires d'installations
sportives accueillant les élèves desdits établissements . Plusieurs
recours étant actuellement examinés par le Conseil d ' Erat, il convient
d 'attendre la décision de la Haute assemblée.

(Ministères et secrétariats d État
(jeunesse et sports : personnel -

inspecteurs de la jeunesse et des .posas - statut)

397 . -- 26 avril 1993. - M . Yves Coussain attire i'aacntion de
Mme k ministre de la jeunesse et des sports sur la réforme du statut
des inspecteurs ide la jeunesse, des sports et des loisirs . En effet, au

début de l ' année 199 :', les dis cassions entre le ministère et les repré-
sentants de cc personnel d ' encadrement ont abouti à un texte pré-
voyant une revalorisation des traitctuents des inspecteurs à ta fin de
leur estrière et un mode de recrutement ouvert à d ' autres corps de la
fonction publique Or . à ce jour, il semble qu ' aucune disposition n ' ait
été prise en vue oie l ' entrée en vigueur de ce siauir . il lui demande
don : quelles sont ses intentons à cc seict.

Reponsr . - Le décret n` 93-976 du 29 mars 199 3 portant stator par-
ticulier du corps des inspeucun de la jeunesse . dis, sports et des loisirs
et du corps des inspecteurs principaux de la jeunesse, des sports cc des
loisirs a été publié au Journal officiel du 30 mars 1993 . Ce texte modi-
fie effectivement les voies d 'accès aux deux sori p s d ' inspection . Pour
les inspecteurs . le mode principal d 'accès sera un concours ouvert à
tous les tonc'ionnairrs de catcgorie A de i ' Erat et di-s eollcesivit' r ter-
ritoriales, justifiant de cinq r,ns de service public . Les inspecteurs prin-
cipaux seront recrutes parmi des pe rsonnels avant une anstcnneté de
service au sein de l 'administration ci des établi .,scntents de la jeunesse
et des sports et justifiant de certains titres ou de l ' exercice de certaines
fonctions . Dans l ' un et l ' autre corps . des detathemens sont prévus
dans la limite de 5 p . 100 des cffceti :s budgétaires . Le décret du
29 mars 1993 prévoit également la création d ' une hors cfav.e pour les
inspecteurs et la transformation de la classe exceptionnelle en hui-
tième échelon pour les inspecteur. . principaux . L'ensemble des dispo-
sitions des nouveaux statuts prendront effet k septembre 1993 . Les
textes d' application nécessaires sunt a' :tucllement en préparation.

SANTÉ

Publicité
(publicité mensong ère -

articles censés posséder de, i-rrtus curattrr,)

9U . - 19 avril 1993 . - M. René Carpentier indique à M . k
ministre délégué à la santé que, depuis 1976, k contrôle du rapport
bénéfieelrisques des m_dicaments rsr cffcciué en France sous la tes-
pc:nsabilité du ministère avec une commission . Cc n ' est pas k cas des
methedes utilisant des objets et appareils à visée diagnostique, préven-
tive ou thérapeutique rets qu'ils sont définis par l 'article 1 . . 552 du
code de la santé publique . Jusqu ' à présent, seul un contrôle dc la
publicité qui en est tait peut étui exercé pur le ,ttinistère . Aussi, au
regard de cette situation, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre.

Réponse. - L ' article L . 552 du code de la santé publique a mis en
place un contrôle a posteriori de ia publicit^ en faveur des méthodes
utilisant des objets et appareils à visée diagnostique, préventive ou
thérapeutique qui revendiquent des propriétés thérapeutiques non
prouvées scientifiquement . Les annonces particulières répondant à de
telles caractéristiques peuvent étrc interdites . L ' interdiction de publi-
cité est orononcée après avis d'une commission (article 8 .5055 du
code de la santé publique) qui siège sur saisine de l ' administration, des
organisations de consommareurs ou des particuliers . II convient d ' ob-
server que sut la base des arrêtés d ' interdiction, pris par le ministre en
charge de la santé, la direction générale de la concurrence, tic Id

consommation et de la répression des fraudes peut engager une actioe
en publicité mensongère (article 44 de la loi du 27 décembre 1973).
Ces interdictions ne valent qat pour turc publicité déterminée, et seu-
lement à (' égard de la personne qui en est responsable . Cc système ne
vise qu ' à sanctionner après coup certaines publicités . Cependant, k
Gouvernement, très attache à la prerection de la santé publique, a
engagé une lutte courre le charlatanisme rais en évidence par des affir-
mations sans preuve ou erronées à propos de ces matériels . Le
consommateur duit être parfaitement informé du caractère charla-
tanesque dc bon nombre dc publicités en faveur d ' action des obiers,
appareils et méchai s - présentés comme bénéfiques pour la santé.
Dans cc but, des fi . ries de recommarndations de la commission dc
contrôle de la pub!' ité prévue à l 'article 1 .. 552 sont régulièrement
actualisées et larger,ent diffusées auprès de toutes les personnes qui
ont à en connaît . . A cet effet, la direction de le pharmacie et du
médicament pi clic une plaquette explicative . Pour cc qui concerne
les « méthode . eh.rapetuiques celles-ci relèvent de la reconnaissance
scientifique : enseignement à l ' université, reconnaissance pat l'acadé-
mie national, de médecine, reconnaissance par k Conseil national de
l'ordre des ,, iddccins . . . Mais, au-d .:là des textes opposables . les
connaissances scientifiques et l 'éthique du médecin et des autres pro-
fessionnels'le santé doivent prévaloir pour éviter toute dérive

1 commerciale et contraire à la santé publique. Par ailleurs, les appareils
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médicaux sont soumis à une procédure d ' autorisation de mise sur le
marché par le biais d ' une homologation qui présente des analogies
avec l'AMM du médicament . L'article L. 665-1 du code de la sanré
publique dispose que les ,. produits et appareils à usage préventif,
diagnostique ou thérapeutique utilisés en médecine humaine dont
l ' emploi est susceptible de présenter des dangers pour le patient,
directement ou indirectement, ne peuvent être mis sur le marché à
titre onéreux ou à titre gratuit, s ' ils n ' ont reçu au préalable une homo-
logation . . Une liste des catégories d ' appareils soumis à l'homologa .
Lion est établie par arrêté . La différence notable avec le médicament
est que l 'homologation des matériels médicaux n 'est pas systématique.
Elle concerne en priorité les matériels considérés comme les plus dan-
gereux : appareils de réanimation, défibrillateurs cardiaques, stimula-
teurs cardiaques, prothèses de hanche, par exemple . Dans le cadre de
ls mise en place du marché unique européen, les procédures vont évo-
luer : l ' ensemble des dispositifs médicaux sera soumis à homologa-
tion, mais les modalités de contrôle seront adaptées à chaque type de
matériel ; !e contrôle au niveau de la fabrication sera développé ; les
autorisations délivrées par un Etat seront reconnues dans l ' ensemble
de la Communauté européenne . Toutefois, chaque pays pourra
recourir à une clause de sauvegarde pour interdire ou limiter l 'usage
d ' un matériel dangereux sur son territoire.

_me

Centres de conseils et de soins
(fonctionnement - analyses médiales - interdiction - consé q uences)

ICO. - 19 avril 1993 . - Le 2S juillet 1992, le Gouvernement a
approuvé une convention entre les caisses nationales d ' assurance
maladie et les directeurs de laboratoires privés d ' analyses médicales,
qui implique pour las centres de santé l interdiction de prendre en
charge tes analyses médicales . Cette décision inacceptable remet en
cause le droit à la santé pour des milliers de familles, souvent les plus
défavorisées, qui peuvent bénéficier du principe du ticket modéra-
teur . Le droit au choix du malade en faveur du service public, le déve-
loppement et le rôle du service public de santé ainsi que l ' avenir des
personnels de santé concernés sont également compromis . M. Louis
Pierna demande à Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, d ' intervenir auprès des autorités
compétentes pour que soit maintenue la possibilité, pour les centres
de santé, de pratiquer les prélèvements de laboratoire et le tiers ayant
pour ces examens . - Question transmise à M. le ministre dé~égrsé à
la santé.

Centres de conseils et de min,
(fonctionnement - analyses médicales - interdiction - consc rquencer)

166. - 19 avril 1993 . - M . Louis Pierna attire l ' attention de
Mme le ministre d' État, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les conséquences de la signature et de la con v ention
entre les caisses nationales d ' assurance maladie et les directeurs de
laboratoire d'analyses médicales privées . En effet, cette convention
implique pour les centres de santé l ' interdiction de prendre en charge
les analyses médicales . Or, bien que les centres de santé ne soient pas
équipés d 'un laboratoire, il est injuste de leur prohiber le droit d ' effec-
tuer ces actes médicaux alors qu ' ils sont pratiqués, naturellement,
dans les conditions de sécurité absolue . Pourtant ces examens faits
dans ces centres permettent à une population dont on connaît les dif-
ficultés actuelles d'accéder aux soins et de bénéficier du tiers payant.
En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
afin que soit maintenue, pour les centres de santé, la possibilité de
pratiquer les prélèvements de laboratoire et le tiers payant pour les
examens . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La convention signée le 16 juillet 1992 entre les trois
régimes d ' assurance maladie et les syndicats représentatifs des labora-
toires d ' analyses de biologie médicale et approuvée par arrêté ministé-
riel du 28 juillet 1992, n'a créé aucune situation juridique nouvelle
pou, les relations entre les centres de santé et les laboratoires et n'a
nullement pour conséquence d ' interdire aux centres de santé de prati-
quer des prélèvements et de les faire traiter aux fins d'analyses biolo-
giques par des laboratoires privés . Elle s'est bornée à rappeler la légis-
:ation existante, qui interdit tout partage d'honoraires (art . L. 760 du
code de la santé publique) . il en va de même pour le versement de
prestations de l'assurance maladie à un tiers, qui a toujours été subor-
donné en droit, d'une part, à l ' exécution des actes donnant lieu à rem-
boursement par ce tiers et, d 'autre part, à la conclusion explicite d ' ac-
cords de tiers-payant. Il résulte de ces dispositions que, dans les
centres de santé qui ne possèdent pas leur propre laboratoire et qui
sont les plus nombreux, les personnels peuvent donc continuer à

effectuer des prélèvements et les transmerrre aux fins d ' analyse à des
laboratoires privés, mais que les actes de biologie correspondants ne
peuvent pas faire l ' objet d ' une ristourne ou d ' un partage d ' honoraires.
Par ailleurs, les analyses de biologie médicale doivent être facturées sur
des imprimés identifiés au nom du laboratoire ayant réalisé ces exa-
mens, et non à celui du centre de santé ayant transmis le prélèvement.
En cc qui concerne la pratique du tiers-payant par let laboratoires de
biologie médicale, la loi n° 91-738 du 31 juillet 1991 portant diverses
mesures d ' ordre social a posé le principe, pour l ' ensemble des labora-
toires, de la dispense d 'avance de frais pour la part garantie par les
régimes d ' assurance maladie.

Assurance maLadir maternité : prestations
(/rats o 'otique -- remboursement)

341 . - 26 avril 1993 . - M. Etienne Pinte attire l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur la ép rise en charge par la sécurité sociale des rem-
boursements de frais d'optique . En effet, les bases forfaitaires de rem-
boursements pratiqués par la sécuriri sociale en matière de frais d'op-
tique sont aujourd ' hui dérisoires et inadaptées et, de ce fait, sans
commune mesure avec la réalité . il est désormais indéniable que ces
tarifs dits de responsabilités sont très éloignés des prix demandés aux
assurés . En effet, les prix pratiqués par les spécialistes de l 'optique
sont, en général, au moins 20 fois supérieurs au montant des rem-
boursements de l ' assurance-maladie . C est pourquoi, il lui demande si
elle envisage une modification de la nomenclature de la sécurité
sociale en la matière . - Question transmise à M. k ministre délégué
à la santé.

Réponse. - Pour une partie des frais d ' optique, les tarifs de respon-
sabilité sont souvent éloignés des prix demandés aux assurés . Les
contraintes de l ' équilibre financier des régimes obligatoires d ' assu-
rance maladie conduisent à privilégier une démarche progressive
consistant à étendre les mesures nouvelles aux situations médicales et
sociales les plus justifiées. C ' est pourquoi un effort particulier a été
entrepris en faveur des enfants âgés de moins de seize ans afin de favo-
riser leur insertion scolaire . L' arrêté du 13 décembre 1989 a procédé à
une revalorisation des remboursements des frais d ' optique en faisant
passer la moyenne de !a prise en charge de 110 francs à 450 francs
environ et a institué une prise en charge des verres et des montures
sans l'imitation du nombre annuel d 'attr ibution pour les enfants jus-
qu 'à six ans, pour des raisons médicales . Cependant, pour les assurés
qui seraient dépourvus de protection sociale complémentaire, les
organismes d 'assurance maladie peuvent toujours prendre en charge
sur leurs fonds d ' action sanitaire et sociale, tour ou partie de la
dépense restant à leur charge, après examen de leur situation sociale.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Travail
(contrats à durée déterminée - indemnité de fin de contrat --

conditions ,!;attribution)

149 . - 19 avril 1993 . - Mme Mu çuette Jacquaint souhaite inter-
roger M . le ministre du travail, de 1 emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur la circulaire n" DR? 92-14 du 29 août f992, qui sti-
pule notamment : ,. lorsqu'un salarié à l ' issue d'un contrat à durée
déterminée refuse la conclusion d'un contrat de travail à durée déter-
minée pour occuper tin emploi identique ou similaire, assorti d ' une
rémunération au moins équivalente, il est privé du bénéfice de l ' in-
demnité de fin de contrat lorsqu'elle est due « . Or si un salarié ayant
un contrat à durée déterminée et ignorant quelle suite l'employeur y
donnera, recherche un emploi à durée indéterminée et s engage à
commencer chez son nouvel employeur après le terme du contrat en
cours, il sc trouverait pénalisé en ne percevant pas d ' indemnité de fin
de contrat à laquelle il a droit . Si le conjoint est muté dans une autre
région et si le salarié en contrat à durée déterminée effectue son démé-
nagement dans la période qui surit la fin de ce contrat, il se verrait éga-
lement pénalisé. Des changements de situation familiale peuvent éga-
lement imposer au salarié de refuser immédiatement après la
survenance du terme d' un contrat à durée déterminée un emploi à
durée indéterminée et il paraît injuste que le salarié soit privé de l ' in-
demnité de fin de contrat . Elle lui demande quelles dispositions il
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compte prendre afin que les droits des salariés soient respectés . Les
salariés, déjà victimes de l ' arbitraire, du chinage et des emplois pré-
caires ne doivent pas de surcroît se voir refuser les indemnités aux-
quelles ils peuvent prétendre.

Réponse. - L ' honorable parlementaire se réé re aux dispositions de
l'article L 122-3-4 du code du travail, dont le législateur a voulu
qu 'elles favorisent la pérennisation d' une relation de travail commen-
cée dans le cadre d 'un contre précaire . C ' est pourquoi, le refus d ' un
salarié de poursuivre cette relation par la conclusion d' un contrat à
durée indéterminée est sanctionné par la suppression de I ' indemnitc
de fin de contrat. C ' est avant le terme du contrat à durée déterminée
que l 'employeur et k salarié conviennent de poursuivre, ou non, leur
relation de travail par un contrat à durée indéterminée ou, éventuelle-
ment, par le renouvellement du contrat à durée déterminée dans les

limites fixées par la réglementation . Il va de soi cependant n 'a'tcun
événement étranger au contrat de travail ce, .r férriori postérieur à la
(in du contrat à Jurée déterminée, ne peut remettre en cause le verse-
ment de cette indemnité lorsqu ' elle est due . L i notion de . fin de
contrat à durée déterminée . est appréciée strictement i il s'agit du
terme n:éme du contrat, et non de la période qui suit cc contrat . La loi
du 12 juillet 199G rtat .t adaptation du régime des contrats précaires
(contrats à durée . étetminée ec intéri,ni qui a fixé ces dispositions a
repris les termes d' un accord des partenaires sociaux conclu ici 26 mars
1990 . Le bilan de sa taise en teuvrc en l`~90 et 1991 a donné lieu à un
rapport au Parlement, remis au début de 1992 (dont un exemplaire
est adressé directement à l ' honorable parlementaire) . Il en ressort que
la réglementation du travail précaire parait avoir atteint un équilibre
satisfaisant entre les droits garantis aux salariés sous contrat précaire et
la nécessaire souplesse dont les acteurs économiques ont besoin .
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